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1505 - Dénombrement de la seigneurie de Granges (-le-Bourg), 

donné par le duc Ulrich de Wurtemberg 

au comte de Bourgogne Philippe le Beau 
 

(daté du 07.03.1505 dans la déclaration de Lexertey) 

 

A.N.- K 1833/1 

Transcription réalisée par Alain Guillaume et Jean Hennequin, 19 janvier 2016 

 

 

Préambule 
 

Dans le carton K 1833 des Archives Nationales sont présentes deux liasses, dont la première 

contient deux manuscrits d'un même document. 

 

Ce que disent les inventaires 
 

L'inventaire actuel, dactylographié en 2010 par Armande Perlot, reprend le répertoire 

numérique rédigé par Max Prinet en 1895. Il nous renseigne sur cette cote : 

 

K 1833 1. Dénombrement de la terre de Granges donné par le duc Ulrich à  

     Philippe le Beau, XVIe siècle. 

  2. Dénombrement de la même terre donné par le même à Charles       

Quint, 1547. 

 

La chemise qui contient les deux documents de la première liasse est partiellement tronquée ; 

de l'écriture de Charles Duvernoy qui a classé inlassablement les archives anciennes détenues 

par la ville de Montbéliard, nous ne pouvons lire que quelques fragments : 

 

"ur 

"Matières 

"Devoirs de vassal envers 

"gogne 

"Dénombrement de cette seigneu 

"l'archiduc Philippe le Bel, p 

 

Grâce à l'intitulé de la chemise de la seconde liasse dont l'écriture est identique, nous pouvons 

tenter de restituer le résumé de la première liasse : 

 

"Seigneurie de Granges 

"Matières féodales 

"Devoirs de vassal envers le Comte de Bour- 

"gogne 

"Dénombrement de cette seigneurie à 

"l'archiduc Philippe le Bel, par le duc Ulrich 
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Les deux dénombrements 
 

Interressons-nous maintenant aux deux manuscrits contenus dans cette première liasse. Le 

premier est un exemplaire papier d'un dénombrement de la seigneurie de Granges ; le second 

est un exemplaire parchemin de ce même dénombrement. 
 

L'exemplaire papier possède une couverture en parchemin sur laquelle ont peut lire les 

inscriptions suivantes, non contemporaines, donc postérieures au document lui-même : 
 

« Copie du dénombrement du Comte Horry  

N°  3 sans datte et mutilé à la fin 

Dénombrement général de [manque : la] seigneurie de Grange(s), fourni par le Duc Horry à 

Philippe, Roy d’Espagne, Archiduc d’Autriche et Comte de Bourgogne. » 
 

L'exemplaire parcheminé ne possède pas de couverture, mais une note en haut de la première 

page introduit le texte : 

« Dénombrement général de la seigneurie de Granges fourni à Sa Majesté Philippe, roy 

d'Espag(ne.) » 
 

L'étude préléminaire des deux manuscrits nous fournit plusieurs constatations : 

- L'exemplaire en papier comprend 375 folios disposées en 15 cahiers reliés. Les articles 

relatifs à des propriétaires particuliers sont toujours espacés par des zones blanches, destinées 

semble-t-il à rajouter des propriétés si nécessaire. 

- L'exemplaire en parchemin contient quant à lui 120 folios éclatés en 20 cahiers, eux aussi 

reliés. Les articles sont mis bout à bout, sans zone blanche de séparation. 

- Aucun des deux manuscrits ne possède de pagination intégrale. Cependant chacun comporte 

quelques rares paginations partielles en chiffres romains. Chaque pagination est notée au bas 

gauche du verso des premiers feuillets composant les cahiers ; elle est suspendue pour 

l'ensemble des cahiers, laissant ainsi un nombre variable de folios non numérotés. 

- Quatre paires de feuillets du cahier 2 de la version parchemin sont encore attachées, donc 

non découpées, ce qui perturbe la bonne lecture des pages intérieures. Ces pages ayant été 

photographiées préalablement à cette transcription (merci à Eric Lozovoy pour ce travail), 

avec une qualité de cliché difficile à exploiter pour ces feuillets (surtout pour la page /18/), 

nous nous appuyerons largement sur la copie papier pour rétablir le texte. 

 

La pagination 
 

Un rapide examen des deux documents apporte un renseignement de base : le nombre très 

différent de folios (375 et 120) laisse entrevoir une longueur différente des deux textes. S'ils 

commencent tous deux à la première page du texte, ils ne finissent pas avec le même texte.  

Cette constatation apporte crédit à l'inscription de la couverture de l'exemplaire papier " (...) 

sans datte et mutilé à la fin". 

Toutefois, le nombre de lignes d'ériture sur le parchemin est nettement plus important que sur 

le papier ; de plus ce premier support ne comporte quasiment pas de place libre à la fin des 

articles. 
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Dès le début de notre transcription, nous avons été arrêté par un défaut de pagination qui se 

rencontre à l'issue du second folio de l'exemplaire en parchemin (page /4/). 

Le folio suivant ne correpondant pas à la suite du texte, nous avons dû étudier les documents 

plus en profondeur. 

 

Notre première démarche fut de dresser un tableau dans lequel apparaissaient le numéros des 

folios notés. 

 

Sur l'exemplaire papier, quinze feuillets portent le chiffre romain I, comme autant de cahiers. 

Trois cahiers suspendent leur numérotation à XI (cahiers 2, 4 et 6), douze cahiers la 

suspendent au chiffre XII (cahiers 3, 5, et 7 à 15),  enfin seul le cahier 1 arrête sa foliotation 

au chiffre XXIIII. La succession des foliotations individuelles est ininterrompue pour chacun 

des cahiers, sauf les cahiers 5 et 7 où elle se trouve mélangée. 

 

Sur l'exemplaire parchemin, seuls huit cahiers contiennent un folio I (cahiers 1, 9 et 15 à 20). 

Les douze autres cahiers comportent des successions de foliotations diverses. La plupart est 

continue, à l'exception des cahiers 1 et 14, ce dernier complétant le premier. 

 

Une suite apparaît nettement. Le cahier 1 (complété intégralement du cahier 14) est folioté 

jusqu'au chiffre VIII, ensuite viennent dans l'ordre les cahiers 2 (XI-XXIIII), 3 (XXV-XXX), 

4 (XXXI-XXXVI), 5 (XXXVII-XLII), 6 (XLIII-XLVIII), 7 (XLIX-LIIII), 8 (LV-LX), 10 

(LXI-LXVI ), 11 (LXVII-LXXII) et enfin 12 (LXXIII-LXXVIII). 

 

Seuls subsistent au final les cahiers 9, 13 et 15 à 20 qui restent hors de cette succession. Les 

cahiers 9 et 15 à 18 portent leur foliotation jusqu'à VI, le cahier 19 jusqu'à III, le cahier 20 

jusqu'à IV. Tous ces cahiers résiduels commencent au folio I, sauf le cahier 13 qui ne 

comporte que deux feuillets notés VIII et IX. Sur cet exemplaire parchemin, il apparaît donc 

que seuls les cahiers 2 à 8 sont reliés dans le bon ordre, ainsi que les cahiers 10 à 12. 

 

Cette litanie un peu pompeuse de chiffres sert cependant à comprendre qu'aucun des deux 

exmplaires, dans son intégralié, n'est bien paginé ! 

 

Alors, comment restituer une bonne pagination ? Certes cette première étude approfondie des 

folios nous donne déjà une succession importante de la foliotation de l'exemplaire sur 

parchemin. 

Pour l'exemplaire sur papier, un autre indice est noté en bas, à droite, du recto du premier 

feuillet de chaque cahier : une lettre d'ordre ! 

Ainsi répérées, ces lettres se succèdent de A jusqu'à P (sans la lettre I, identique à celle du J). 

Compte tenu de ces indices, nous pouvons affirmer que seuls les cahiers 6 à 11 sont reliès 

correctement dans l'exemplaire papier. 

 

Voici le tableau que nous avons dressé au préalable. Les chiffres romains séparés par un tiret 

témoignent d'une pagination continue ; ceux séparés par une virgule exposent une pagination 

discontinue. Dans tous les cas, la pagination des cahiers s'arrête et fait place à des feuillets 

non numérotés. 
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 exemplaire papier exemplaire parchemin 
cahier lettre d'ordre nombre de folios folios numérotés nombre de folios folios numérotés 

1 A 48 I-XXIIII 8 I-II, V, VII-VIII, 

X, III-IIII 

2 M 24 I-XI 14 XI-XXIIII 

3 P 19 I-XII 6 XXV-XXX 

4 O 24 I-XI 6 XXXI-XXXVI 

5 N 22 VII-VIII, I-VI, 

X-XII, IX  

6 XXXVII-XLII 

6 B 22 I-XI 6 XLIII-XLVIII 

7 C 25 I-VI, VI-XII 6 XLIX-LIIII 

8 D 24 I-XII 6 LV-LX 

9 E 24 I-XII 6 I-VI 

10 F 24 I-XII 6 LXI-LXVI 

11 G 24 I-XII 6 LXVII-LXXII 

12 L 24 I-XII 6 LXXIII-

LXXVIII 

13 H 23 I-XII 2 VIII-IX 

14 J 24 I-XII 2 VI-IX 

(du cahier1) 

15 K 24 I-XII 6 I-VI 

16    6 I-VI 

17    6 I-VI 

18    6 I-VI 

19    6 I-III 

20    4 I-IV 

Total  375 750 pages 120 240 pages 

 

Ainsi va pouvoir commencer la transcription du document et la restitution de la vraie 

pagination d'origine, avant la reliure des deux exemplaires. Le restablissement de la 

pagination réelle n'est pas pour autant assuré, compte tenu des constatations ci-dessus. En 

effet, quel ordre donner aux cahiers 9 et 15 à 20 de l'exemplaire parchemin ayant des 

foliotations commençant par le chiffre I, sans parler du cahier 13 ? Pour l'exemplaire papier, 

si le cahier 5 semble entier mais désordonné, que penser du cahier 7 qui comporte deux folios 

VI ? S'agit-il d'une erreur de scribe ? 
 

Pour les deux exemplaires, comment être certain de la bonne pagination des folios non 

numérotés, surtout ceux des cahiers 5 (papier) et 1 (parchemin) ? 

Seule solution, mais relativement efficace, la succession des mots ! 

En effet, le jeu consiste, à défaut d'une confiance toute relative en la reliure des exemplaires, à 

trouver le premier mot d'un folio recto qui succède au dernier mot d'un précédent folio verso. 

Pour cela, la comparaison à l'autre exemplaire est primordiale car la plupart du temps les 

lignes sont différentes entre l'exemplaire papier et celui en parchemin.  
 

Dans l'ensemble du document, seules trois occasions apparaissent où les deux exemplaires 

débutent le recto d'un folio par le même extrait (sans compter la première page). Il s'agit des 

couples : /33 (c2)/{295(c6)}{296(c6)}, /61(c4)/{399(c8)} et /133(c10)/{639(c13)} (voir plus 

bas pour cette notation ; la lettre "c" indique le cahier ; la page {295} est vierge).  
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Dans ces trois cas, les pages appartiennent à des cahiers visiblement bien rangés. Qui plus est, 

le thème du texte est cohérent (même village ou même propriétaire cité). 

Donc, nous pouvons affirmer que notre pagination adoptée est celle d'origine. 
 

Le second tableau ci-dessous opère la restitution de la pagination d'origine des deux 

exemplaires et montre bien les erreurs pressenties dans nos démonstrations précédentes, 

essentiellement pour le cahier 5 de l'exemplaire papier et les cahiers 1 et 14 de l'exemplaire 

parchemin qui ont été mal montés. On remarque également les nombreuses erreurs de reliure 

des différents cahiers entre eux. Les numéros des photos correspondent aux noms de celles 

prises par Eric Lozovoy. 
 

Ce tableau qui n'a pu être réalisé dans son intégralité qu'à la fin de la transcription, nous incite 

à formuler deux remarques : 
 

- Le cahier 7 de l'exemplaire papier comporte bien une erreur de numérotation des folios ; le 

folio VI doublé ne perturbe pas la lecture continue du texte. 
 

- Le cahier 13 de l'exemplaire parchemin, constitué de deux folios, soit 4 pages, est un cahier 

superfu au dénombrement. Par un examen plus approfondi, ces quatre pages constituent une 

copie du texte contenu dans le cahier 14 du même exemplaire. Nous reviendrons plus loin sur 

ce sujet qui nous proposera d'autres hypothèses... 

 

{Exemplaire papier} /Exemplaire parchemin/ 

{pages} Photos (cahier) /pages/ Photos (cahier) 

1-96 2309-2413 (1 entier) 1-4 3093-3096 (1) 

277-320 2602-2648 (6 entier) 13-16 3105-3108 (1) 

321-368 2649-2700 (7 entier) 5-6 3097-3098 (1) 

369-416 2701-2749 (8 entier) 169-170 3292-3293 (14) 

417-464 2750-2797 (9 entier) 7-10 3099-3102 (1) 

465-512 2798-2845 (10 entier) 171-172 3294-3295 (14 fini) 

513-560 2846-2894 (11 entier) 11-12 3103-3104 (1 fini) 

609-654 2948-2993 (13 entier) 17-44 3109-3156 (2 entier) 

655-702 2994-3042 (14 entier) 45-56 3159-3170 (3 entier) 

703-750 3043-3086 (15 entier) 57-68 3171-3182 (4 entier) 

561-608 2895-2947 (12 entier) 69-80 3183-3194 (5 entier) 

97-144 2414-2463 (2 entier) 81-92 3195-3206 (6 entier) 

235-246 2559-2570 (5) 93-104 3207-3220 (7 entier) 

230-234 2554-2558 (5) 105-116 3221-3232 (8 entier) 

253-254 2577-2579 (5) 129-140 3245-3257 (10 entier) 

247-252 2571-2576 (5) 141-152 3258-3270 (11 entier) 

257-262 2582-2587 (5) 153-164 3271-3285 (12 entier) 

255-256 2580-2581 (5) 117-128 3233-3244 (9 entier) 

263-276 2588-2601 (5 fini) 173-184 3296-3308 (15 entier) 

183-230 2504-2553 (4 entier) 185-196 3309-3321 (16 entier) 

145-182 2464-2496 (3 entier) 209-220 3334-3345 (18 entier) 

  197-208 3322-3333 (17 entier) 

  221-232 3346-3357 (19 entier) 

  233-240 3358-3364 (20 entier) 
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La transcription 
 

Quel "original" utiliser ? Y a-t-il un original ? Alain Guillaume a choisi arbitrairement la 

copie papier qui lui semblait plus accessible à lire, et a réalisé intégralement la transcription. 

Jean Hennequin a corrigé le texte d'Alain Guillaume en considérant à l'inverse l'autre texte, en 

parchemin, comme celui de référence. 
 

L'orthographe transcrite dans le texte ci-dessous est donc d'abord celle de la copie parchemin. 

Si la copie papier propose une autre orthographe, nous "doublerons" le mot "originel" de 

l'exemplaire en parchemin par celui de l'exemplaire en papier disposé entre accolades {}. 

Pour tout mot supplémentaire contenu dans l'exemplaire papier, nous utiliserons également 

cette notation. A contrario, chaque mot inscrit uniquement dans la copie parchemin sera 

recopié entre barres inclinées //. 

Quelquefois les mots copiés sont dissemblables d'une version à l'autre ; alors nous utiliserons 

successivement les barres inclinées, puis les accolades //{}, afin de prononcer ce changement. 
 

Nous proposons également de restituer la pagination erronée des reliures des deux textes : 

celle de la copie parchemin entre barrés inclinées // et celle de la copie papier entre 

accolades {}. Les pages successives de la transcription suivront donc le déroulement du texte 

dans son intégralité d'origine, mais les pages des reliures non. 
 

La transcription a ses limites puisqu'il nous est impossible, au vu de la graphie employée, de 

distinguer les lettres "u", "v" et "n" en milieu de mot, a fortiori le groupe "in" (ou "ni") et la 

lettre "m". Notre transcription se veut pertinente, mais quelques failles peuvent subsister. 

 

Quid de la date du dénombrement ? 
 

Ignorée par les historiens archivistes, la date n'est en effet ni indiquée en tête du document, ni 

à la fin, comme on le trouve souvent pour les autres dénombrements de Granges. 

Par chance, une date figure dans la partie consacrée au village de Lexertey, aujourd'hui 

disparu, proche de Melisey, dépendant de la mairie de Moffans. Elle indique le 7 mars 1505. 

Dans un autre dénombrement de la seigneurie de Granges, daté du 6 décembre 1448 (A.D.25-

1 B 632), nous pouvons lire ceci :  

"Item, j’ay en la ville de Moffans dix neuf maignies d’ommes en estre et huit 

mex vacans ; et au lieu de Essertey, près de Faulcoigney, ung homme, 

ensamble son mex et tenement audit lieu, nommé le Courtois d'Excertey." 
 

Les recherches menées prouvent que Lexertey (ou plutôt l'Exertey) était proche de Melisey, 

en direction de Belonchamp, donc assez éloignée de Faucogney. 

 

Deux copies contemporaines 
 

A notre avis, ce dénombrement déjà fort long, n'est en réalité qu'une partie d'un 

dénombrement encore plus long, dont il nous manque la fin. En ce sens, nous pouvons faire 

nôtre l'expression "mutilé à la fin", inscrite sur la couverture de l'exemplaire papier. 

En comparaison d'autres dénombrements de la seigneurie de Granges adressés aux ducs de 

Bourgogne, il s'avère en effet que la grande majorité d'entre eux renferme les déclarations 
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successives des seigneuries de Granges, Clerval et Passavant, dont l'unique date est inscrite 

sur la dernière page de chacun des documents. Les deux documents qui nous intéressent ici ne 

contiennent en effet que la partie consacrée à la seigneurie de Granges.Il y a donc tout lieu de 

penser que ces deux exemplaires sont des copies contemporaines, mais partielles, d'un 

dénombrement initial plus long 

Pour étayer cette théorie, nous proposons de donner en preuve quelques éléments significatifs. 

Tous ces exemples montrent qu'un original antérieur a été mal recopié, soit par transformation 

de certains mots, soit par omission d'autres : 
 

- Page /143/{680} : 

"Item es Bruyères, ung journal, entre Petit Jehan Barbier et Jehan, son frère, 

[manque : frères] dudit Jehan Pequignot Barbier d’une part et d’autre." 
 

- Page /164/{745} : 

"Item à la Vie d’Absenans [mis pour Abesnans] {d'Abenans}, la moitié par indivis 

d’une part [sic ; lire plutôt : petite] pièce de terre, partant avec Guillame{Guiote} 

Maire, mon partaige, contenant environ six quartes, entre le communal d’une part et 

Guillame Voyrin {Voirin} d’autre." 
 

- Page /33/{297} : 

"Item à Courcelles lès Granges, les tenementiers des meix [manque : et] héritaiges 

Bras de Fer." 
 

- Page /41/{321} : 

"Item es Preys au Cournu, à environ ung cher de foing et demi, entre Guillame 

Gobelu d’une part et Jehan Fort d’autre, partant par indivis {et} par moictié 

[manque : avec] Girard Racenet le viez et Jehannon. 
 

- Page /61/{399} : 

"Item en Beusmon, une pièce de terre que souloit estre à Estienne Lambordey 

[certains mots doivent manquer] d’une part et Jehan Lambordey d’autre part." 
 

- Page /96/{514} : 

"Item une [manque : pièce de terre], es Champs du Faÿ, contenant environ trois 

quartes, entre Huguenin Maillard {Maillart} d’une part et Estienne Mescherel 

d’autre part." 
 

- Page /105/{541} : 

"Item une pièce de terre devant Sandrier {Sendrier}, contenant environ à huit quartes, 

entre le communal d’une part [il manque manifestement des mots]. 

 (...) 

Item une autre es Chaudières, contenant environ à deux quartes, entre Girard Naudin 

d’une part [il manque manifestement des mots]." 
 

- Page /131/{633} : 

"Item la quarte [manque : partie] encoire d’ung autre petit cournot, contenant deux 

valemons, entre la rivière d’une part et lesdis Gannelz d’autre." 
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- Page /187/{129} : 

"Item ung culty {curtil} touchant à ladicte [manque : maison], contenant à environ une 

quarte de chenevey, entre Martin de France d’une part et Jehan Courtot de France 

d’autre." 
 

Les exemples qui suivent prouvent qu'aucune des deux copies n'est la copie de l'autre car les 

textes contiennent des mots totalement différents : 
 

- Page /5/{23} : 

 "/S'ensuyvent les héritaiges/{S’ensuit ce} que tient ladicte tuteresse ou nom que 

 dessus, des anciens francz es villes, finaige {finaiges} et territoire /déclairé cy 

 devant/{devant déclairé} :" 
 

- Page /161/{735} : 

"Item es Crautenps, à trois quartes, entre Jaquot {Jacobt} Maire d’une part et le 

/Gibolier/{curé} d’autre." 
 

- Page /163/{742} : 

"Item en Mervaul, à environ /huit/{vint} quartes, entre la courvée du Fort Champt 

d’une part et ledit Guillame et Guillame Villin d’autre." 
 

- Page /123/{578} : 

"Item oudit lieu, à ung ouvrier de /vigne/{désert}, entre Jacobt Maire d’une part et le 

communal d’autre /part/." 
 

- Page /188/{132} : 

"Item es Chesnoy, ung prey contenant à cinq /quartes/{chers} de foing, entre Pierre la 

Mère d’une part et le communal d’autre." 
 

- Page /236/{166} : 

"Item une arbue à quatre quartes, entre Perrin Maistrot d’une part et 

/Perrin/{Mathey} [lire : Mathey] Tridart d’autre." 

 

D'autres copies ou originaux 
 

Preuve a été donnée que ces deux exemplaires sont des copies. Compte tenu de la différence 

orthographique relativement nette sur certains mots (coupot/copot/coupoz/coupotz/copoz ; 

prel/prey ; curty/curtil/culty/culti/cultil/cultir, etc.), nous nous permettons même à imaginer 

que ces copies ne sont pas issues d'un même document d'origine, mais certainement de deux 

autres "originaux". 
 

Pour preuve de cette hypothèse, deux indices sont à notre portée : 

- Tout d'abord le cahier 13 contenu dans le document en parchemin (pages /165/ à /168/) est 

un doublon superflu. Son texte correspond aux pages /169/ [au milieu], /170/ et /7/ de la copie 

parchemin, et {30}[dès le début] à {38} [entière] de la copie papier. Dans notre transcription, 

ces pages seront notées /*165*/, /*166*/, /*167*/ et /*168*/. La fin de la page /*168*/ sera 

notée /**/. 
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Ce cahier fait manifestement partie d'un troisième document. Copie ou original ? Là encore 

difficile à dire car les différences sont assez nettes. Voici quelques unes des différentes 

versions orthographiques trouvées sur les trois copies : 
 

/Angrezolles/{Angresiles}/*Angresolles*/ 

/Breuchemboy/{Breuche en Boy}/*Bruche Emboy*/ 

/Besançon Jolot/{Besançon Jolot}/*Besançon Joulot*/ 

/Richard Flory/{Richard Flory}/*Richard Fleury*/ 

/Prey Daussasse /{Prel Daussasse }/*Prel Daulsausse*/ 

/Jacob Pinssart/{Jacobt Pinsart}/*Jaquote Pinsart*/ 
 

A cela s'ajoute un autre indice trouvé dans le répertoire des Archives Nationales : 
 

K 1832  1. Dénombrement de la terre de Granges donné à Philippe le Beau par  

 le duc Ulrich de Wurtemberg, XVIe siècle. 

  2. Hommages des terres de Granges, Clerval et Passavant envers les  

  souverains du comté de Bourgogne, 1499-1548. 

  3. Dénombrements des seigneuries de Granges, Clerval et Passavant,  

  XVIe-1553. 
 

Le document de la liasse 1 semble bien être encore une autre copie de ce dénombrement. 

Peut-être l'original ? Le cahier 13 du document en parchemin s'insèrera-t-il dans cet autre 

dénombrement ? A l'heure actuelle non communicable, nous essaierons d'obtenir sous peu sa 

communication et vérifier ces pistes. 

Toujours est-il qu'il y a de fortes probabilités pour que ce soit le même dénombrement car un 

vassal donne un dénombrement à chaque avènement d'un nouveau suzerain ; nous n'avons 

jamais rencontré deux dénombrements de dates différentes, adressés du même au même. 

 

Quelques ajouts et une collation 
 

De part sa composition, il semblerait que la copie papier soit légèrement plus précoce que 

celle en parchemin, eu égard aux zones blanches laissées en fin d'articles, certainement 

voulues pour y ajouter des propriétés oubliées. Deux mentions supplémentaires sur cet 

exemplaire papier se trouvent à la page {650} où il est écrit : "Icy après soit escript le meix 

Nicolas Esmoinin et celluy Jehan Pepol.", puis à la page {662} où nous lisons : "Nota : Icy 

mectre l'héritaige que les Batailles tiennent audit lieu, qu’est subgect de la gitte es chiens." 
 

Sur la page /221/{213} peuvent être relevés deux ajouts, le premier uniquement sur la copie 

parchemin, le second sur les deux documents. D'une écriture plus récente, nous les avons 

surlignés : 

- Item es Combates Braley, à une quarte, entre Jehan Richard d’une part et Jehan 

/Bernardin/ [en blanc sur la copie papier] d’autre /part/. 

- Item ou vergier, à demi cher de foing, entre Nicolas Maistret d’une part et Jehan 

Jaquin d’autre /part/. 
 

Enfin, sur la dernière page du cahier 2 de la copie papier (page {144}), en bas, nous pouvons 

lire : "Collation jusques audit Bournoy", ce qui prouve une fois de plus, que ce document est 

bien une copie. 
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/1/{1} Nous Horry [=Ulrich], Duc de Vuirtemberg {Wirtemberg}, de Teck, Conte 

de Montbéliart, etc., faisons savoir à tous que nous tenons et confessons tenir en fied et 

hommaige liege de très hault, puissant et excellent {excellant} Prince Phelippe, par la grâce 

de Dieu Roy de Castille, de Léon, de Grenade {Grenaulde}, Archiduc d’Aulstriche, etc., Duc 

et Conte de Bourgoingne, notre très redoubté et souverain seigneur à cause de sondit conté de 

Bourgoingne, les forteresses, bourgz, villes, chasteaulx, noblesses, fiedz et arrièrefiedz, 

hommaiges, justices, avec toutes et singulières autres choses cy après spéciffiéz et déclairéz 

par la manière qui s’ensuit. 

 

Premièrement, notre chastel et bourg de Granges, ensemble des fosséz et circuyte 

{circuite} d’iceulx estans à l’entour, ouquel notre bourg dudit Granges sont demeurans 

environ quarante hommes, noz bourgeois, tenans feugz et lieu qui seront cy après déclairéz. 

Lesquelx noz hommes dudit bourg sont de franche condicion et nous doivent chacun an 

soixante livres estevenantes à deux termes, assavoir au jour d’une chacune feste Notre Dame 

de mars vingtz livres et au jour d’une chacune feste Saint Michiel, quarante livres 

estevenantes. Et sy [=aussi] nous doivent entretenir et maintenir les ponts, portes, barres et 

pourteryes {pourteries} de notredit bourg. Lesquelles portes ilz doivent garder à leurs 

missions et despens. Et en oultre nosdits {2} hommes sont tenus {tenuz} et obligiéz de 

moldre à noz molins, cuyre en notre four, que sont bannaulx ; ne doivent vendre vin durant six 

sepmainnes depuis que notre vin ban est commancé ; comme ces choses sont plus à plain 

spéciffiées et déclairées en certainnes lettres de franchises données ausdis habitans de 

Granges par feu, de bonne mémoire, Loys, Conte de Wirtemberg et de Montbéliart, notre 

grant père, que Dieu pardoint, ausquelles franchises feu, de très bonne mémoire, monseigneur 

le Duc Phelippe, comme seigneur du fied et souverain audit Granges, consentit à ladicte 

franchise comm'il peult apparoir par la copie escripte après notredit dénombrement. 

- Item l’aule [=la halle] dudit Granges, ensemble des rentes et appendises d’icelle, que 

vault par an trois bichotz froment, trois livres de cyre et une pièce de toille, à l'une des 

fois plus, l’autre moings.  

- Item le four dudit Granges qu’est bannal pour tous les habitans dudit lieu, que vault 

communément quatre bichotz froment, quatre livres de cyre et une pièce de toille, à 

l'une des fois plus, l’autre moings {moins}. 

- Item notre prévostée dudit Granges que nous vault communément {vingt cinq livres 

estevenantes} [sur la copie parchemin, un rajout en marge est illisible car délavé ; c'est 

peut être ces quatre mots], vingt cinq livres de cyre, une pièce de toille, aucuneffois 

plus, {à} l’autre moins.  

- Item les entièrement dismes dudit Granges, gros et menuz, que vaillent communément 

quinze ou sèze bichotz, par /2/{3} moictié froment et avenne, une pièce de toille, et 

pour chacun bichot une livre de cyre, l’une des fois plus, l’autre moings {moins}. 

- Item ung autre disme que s’appelle le disme du Chat, qui se prent et part par moictié 

{moitié} avec le chappellain de notre chappelle de Granges fondée oudit chastel en 

l’onneur de Saincte Katherine, qu’est une gerbe de disme à Crevans, une gerbe de 

disme à Mignaffans, que se partent avec les autres gerbes et vaillent communément 

par an chacune gerbe ung bichot, par moictié {moitié} froment et avenne ; et sur les 
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dismes de Granges la Velle huit quartes, par moictié {moitié} ; et sur les dismes de 

Mignavillers huit quartes ; et pour chacun bichot des dismes de Granges et de 

/Crevans/{Cecenans} [lire : Crevans] trois quartes, par moictié {moitié} ; que peullent 

valoir lesdis dismes du Chat par an trois bichotz, à l’une des fois plus, à l’autre moings 

{moins}. 

- Item les dismes de Cecenans que vaillent communément sept ou huit bichotz, à l’une 

des fois plus, à l’autre moins ; et pour chacun {chascuin} bichot une livre de cyre.   

- Item deux estangz entre ledit Granges et Salnot ; et peullent valoir chacun an vingt 

frans, plus et moings {moins}. 

- Item ung molin près de la porte dudit Granges, dit le Molin de Quiquempoys, 

ensemble d’ung petit estanchot de dessus ; et vault ledit molin par an environ deux 

bichotz de froment et deux livres de cyre, à l’une des fois plus, à l’autre moings 

{moins}. 

- Item une place dessus ledit molin, nommée le Parc, qu’est en bois ainsin {ainsi} 

qu'elle se comporte.  

- Item encour ung autre estang dit l’estang de la Bouloye et ung molin dessoubz que 

vault, {4} l’une des années pourtant l’autre, environ deux bichotz froment et deux 

livres de cyre ; et n’est entretenu ledit estang que pour icelluy molin parce que le 

poisson ny vault riens. 

- Item une vigne derrier ledit chastel, contenant à environ trante ouvriers, entre les 

fosséz dudit Granges d’une part et pluseurs autres d’autre part. 

- Item ung vergier et {culty} qui sont à présent cloz ensemble, estans soubz ledit 

chastel, nommé le Vergier au Conte, contenant environ quatre quartes, entre les fosséz 

dudit chastel dudit bourg d’une part et pluseurs oiches {oches} chenevières par 

dessoubz d’autre. 

- Item une courvée dicte la Grant Courvée, contenant à environ cinq bichotz, entre le 

chemin tirant dès ledit Granges à Malevalx {Maleval} d’une part et le prey de l’estang 

Guybert d’autre. 

- Item une autre petite courvée contenant à environ trante quartes, au deboult {debout} 

de ladicte courvée cy dessus, entre les Gossins d’une part et pluseurs chenevières par 

dessus d’autre part. 

- Item une autre courvée dicte la Courvée dessus la Bouloye, contenant à environ trois 

bichotz, entre les Gossins d’une part et Jehan Gresson par dessoubz d’autre. 

- Item encoire une autre courvée dicte es Grans Champs, contenant à environ trois 

bichotz, entre Martin de France, de Salnot, d’une part et le champ Perrin Pourtier 

d’autre part. 

- Item encoire une autre courvée dicte la Courbe Roye, contenant à environ deux 

bichotz, entre le chemin par dessus d’une part et le prey d’Aulsaulce d’autre part. 

- Item encoire une autre courvée En Monte Salins, dicte la Courvée es Courdeliers, {5} 

contenant à environ quarante quartes, entre le champt Marchant d’une part et Jehan 

Pinsart dudit Granges d’aultre part.  

- Item en la Jonjourdain, une pièce de terre contenant environ vingt quartes, entre 

Huguenin Maistre d’une part et le chemin tirant audit Malevalx {Maleval} d’autre.  
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- Item ung petit champt en la Versanne {Versainne}, contenant à huit quartes, entre la 

courvée de la Bouloye d’une part et Huguenin Maistre d’autre. 

- Item environ une pièce de terre ou chemin de la Bouloye, contenant environ huit 

quartes, entre les hoirs Jacobt Petit Jehan d’une part et Richard Ferral d’autre. 

- /3/ Item ung prey derrier Crevans, contenant environ sèze faulx, entre le rupt d’une 

part, le bois commun et Jehan Ribodon d’autre.  

- Item encoire ung autre Prey dit le Prey de la Saulce, contenant à environ six faulx, 

entre ladicte courvée de la Courbe Roye d’une part et le rupt d’autre {part}. 

- Item un {petit} prey dit le Chardenot, contenant environ deux faulx, entre Pierre 

Gelot d’une part et les hoirs à la Quoquelerote d’autre part, ouquel prey Martin de 

France de Salnot prent ung tier.  

- Item deux preys dessoubz ledit Granges, dit les Partaiges, que vont à varaz avec sept 

personniers dudit Granges, entre Jehan Pinsard dudit lieu d’une part et le prey de 

l’église d’autre, où povons avoir pour notre part quatre faulchies de prey.  

- Item encoire ung autre prey dit l’estang Guibert, contenant à environ trois faulx, entre 

ladicte Grant Courvée cy-dessus d’une part et Jehan Pinsart d’autre part. 

- Item encoire ung autre prey dessus l’estang dessus Salnot, contenant à environ trois 

faulx, entre Martin de France et le chemin tirant audit Salnot d’une part et le Bois 

Robert d’autre part. 

- Item ou finaige de Jourffans, deux petiz {petis} prey, l’ung près de la ville dudit lieu, 

contenant à une faulx {faul} demye {demie}, entre Pierre Loysel d’une part et les 

hoirs Perrin Picquart {6} dudit Jourffans d’autre, l’autre plus bas, dessus le Vay de 

Saint Fergeulx, contenant à deux faulx, entre Guillaume Maire de Velle d’une part et 

les Malchault dudit Velle et Melery d’autre.  

- Item aussi à Menavillers, deux petiz preys, l’ung dessoubz le prey Druot, entre Monin 

Euvrard d’une part et Perrin Géhan d’autre ; item l’autre, sur la rivière, entre ladicte 

rivière d’une part et la taule [=planche de pré] Briot ; et vont ou varaz contre autres 

deux taules que sont à Jaquot Henryot {Henriot} de Cecenans.  

- Item avons encoire audit Granges ung droit seignorial qu’est appellé banvin [noté : 

ban vin], qu’est tel que nulz ne doit vendre vin audit Granges sans notre licence, que 

nous ou celluy qui l’admodie, durant quarante jours, et commence {commance} le 

premier jour d’aoust ; que vault de prouffit {proffit} par an dix livres /estevenantes/, à 

l’une des fois plus et {à} l’autre moings {moins}. 

- Item encoire ung autre droit de seignorie que s’appelle les langalx, que vault par an dix 

livres estevenantes, à l’une des fois plus, à l’autre moings {moins}. 

- Item ung bois bannal ou finaige dudit Granges, nommé les Frosteries de Granges. 

- Item ung droit de seignorie appellé les pasonnaiges {parsonnaige} des bois de 

Granges, qu’est tel que tous les porcs de la parroiche dudit Granges et de leur norrins 

qu'ilz {qu’il} gectent et mectent en graice et à la paisson {passon} esdites Frosteries et 

bois de communaulx nous doivent pour chacun porc trois deniers, et s’ilz en y mectent 

point à paisson d’estranges, doivent chacun porc estrangé deux solz estevenans, le tout 

sans mal engin, ouquel paisonnaige {parsonnaige} Thomas et Jehan de Grantmont 

praingnent ung tier ou lay ; et les amendes et le lay nous appartient. 
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- Item ung autre bois bannal ouquel nulz n’est tenu d'y entré au mort ne au vifz, ne à 

morte, vive ne à vainne pasture, sur penne de perdre cher et chevaulx ; et de couper 

aucuns bois ne vain pasture {paisture}, {7} de soixante solz estevenans, sans notre 

licence, nommé Raymondans, entre la fin de Beveuges d’une part, de Vuillaffans, 

d’Estroite Fontenne et de Senargent {Senoigens} d’autre.  

- Item le bailliaige dudit Granges.  

- Item la justice, haulte, moyenne et basse en tous les communaulx {communalx}, terres 

et héritaiges dudit Granges, terre, membres et appartenances d’icelluy, et aussi sur les 

habitans de La Chappelle, excepté l’éritaige au seigneur /4/ de Velle, toute justice, 

haulte, moyenne et basse ; et sur tous les communaulx {communalx} de ladicte 

Chappelle, la congnoissance [semble être le droit de placer sur les terres des 

pannonceaux représentant les armes du seigneur]. 

 

Censes dehues chacun an audit seigneur, au jour de feste Saint Martin d’yvert : 

 

- Du curé de Moffans qui doit chacun an de cense ung solz pour le chasault de la 

maison de l’église. 

- Girard Vannier d’Arcey et Jehan Parisey doivent neuf deniers de cense pour ung 

petit prey qu’ilz tiennent près de la fontenne. 

- Richard Jehan Fort de Secenans, doit chacun an à mondit seigneur, au jour de feste 

Saint Martin d’yver, ung solz et une géline de cense, pour une pièce de terre qu’il tient 

ou finaige de Crevans. 

- {8} Jehan Gresson de Granges, doit six deniers estevenans au jour de feste Saint 

Martin d'iver {d’yvert} pour une grange et une cheminée de pierre {pierres} sises 

derrier la chapelle, pour six solz, six deniers estevenans. 

- Belot Cravelin de Granges, doit chacun an à mondit seigneur, ung solz de cense audit 

jour, pour une petite maison sise ou lieu dit quarrefroy, audit Granges. 

- Jehan Faymbet, ung solz de cense, pour le curty {culty} au banvert {banvars} siz 

dessoubz le foussel. 

- Des hoirs Perrin Chanterel, ung solz de cense qu'ilz doivent chacun an audit jour, 

pour le chasault de leur cheminée. 

- Perrin Olivier de Faymont, ung solz et demi de cense qu’il doit chacun an audit jour, 

pour une pièce de terre ou lieu dit Es Passery. 

- Les hoirs Girard de France, cinq solz estevenans qu’ilz doivent chacun an de cense à 

mondit seigneur audit jour, pour une vigne qu’il tient audit Courbenant {Courbunant}, 

des héritaiges Bouqueney. 

- {9} Estevenin Parise et ses frères, trois solz de cense qu’ilz doivent chacun an audit 

jour, pour ung arpent de l’estang soubz Granges. 

- Monin Pillot de Salnot, quatre solz estevenans de cense qui doit chacun an audit jour 

cy dessus, pour le Bois Henriel {Henryel}. 

- Perrin Jehan Louxnet de Salnot, trois solz de cense pour une pièce de terre dicte le 

Bois Saint Père. 
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- Regnault Millot, ung solz et demi de cense qu’il doit audit jour, pour le chasault après 

Jehan Gresson où est assise sa forge. 

- Pierre d’Arbois, deux solz de cense qui doit chacun an audit jour, pour ung arpent des 

fosséz devant la maison de Nicolas Culier dudit Salnot. 

- Jehan de France le viez {vielz}, ung solz et demi de cense qui doit audit jour, pour 

ung cournot des fosséz dudit Salnot. 

- Item nous doivent chascuin {chacun} an les habitans de Senargent, ledit jour de feste 

Saint Martin d’iver, vingtz livres de cyre au poix dudit Granges, à rendre à notre 

receveur dudit Granges, à penne de trois solz  d’amende. 

- {10} Item nous compète et appartient audit Granges, à cause de notredite seignorie, 

ung droit seignorial, par notre bailli de commectre maistres de tous mestiers de 

marchandises et mécaniques, et de leur en faire lectres par notredit bailli, pour faire 

toutes visitacions et advènemens {advinemens} audit Granges, terre, seignorie et 

chastellenye d’illec. 

- Item nous compète aussi les collacions des chappelles Saincte Katherine fondée en 

notredit chastel de Granges, celle de Saint Césaire au boult de l'aule [=la halle] dudit 

Granges, et aussi la collacion de la chappelle feu Messire Pierre de Crevans, fondée 

en l’église parrochial de Granges la Ville, alternativement avec le seigneur de Velle et 

Philibert de Monrostz, escuier, noz féaulx ; en laquelle notredite chappelle Saint 

Césaire le curé de Granges la Ville ou son vicaire, est tenu dire et célébrer la grande 

messe, et les parrochiens de ladicte église sont tenuz y venir offrir les deniers 

accoustuméz ; et doit ledit curé donner le disner à noz officiers dudit Granges. 

 

S’ensuyvent les hommes, meix, maisons et héritaiges de noz bourgeois dudit Granges : 

 

{11} Jacobt Pinsart, de Granges,  /13/ congnoit et confesse estre homme de mondit 

seigneur et tenir soubz luy, tant audit Granges que ou finaige et territoire d’illec ce qui 

s’ensuit : Premièrement une maison de bois, de chaz {char}, de granges et des 

mareschaulcyes de costé, et une cheminée de pierre et ung petit curty {culty} derrier, entre les 

murs dudit Granges d’une part et Jehan Pinsart dudit lieu d’autre part. 

- Item ung petit curty {culty} à la Porte Notre Dame, contenant à environ une quarte de 

chenevey, entre le vergier de Pierre Prieur d’une part et Jehan Pinsart d’autre.  

- Item encoire ung autre curty {culti} dessoubz le ran {rain} [=versant très en pente] du 

Champt Dappourte, contenant à une quarte de chenevey entre ledit ran d’une part et le 

terre de l’église d’autre. 

- Item encoire ung autre curty {culti} dessoubz ledit ran, contenant à environ trois 

quartes de chenevey, entre ledit ran d’une part et le chemin commun par dessoubz 

d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit Ou Champt Dapporte {Dappourte}, contenant à 

environ ung bichot, entre Jehan Pinsart d’une part et pluseurs autres par dessus 

d’autre. 

- Item en Vernain, une pièce de terre contenant à environ neuf quartes, entre le chemin 

commun par dessus d’une part et la terre de l’église d’autre. 
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- Item oudit Vernain, encoire une autre contenant à environ quatre quartes, entre les 

hoirs Jehan Cordier d’une part et le chemin d’autre part. 

- Item en Bruche en Bois, en trois lieux {lieu}, l’ung entre les hoirs Perrin Chanterey 

d’une part et le bois d’autre, contenant à environ demi bichot, l’autre entre la terre de 

l’église d’une part et d’autre, contenant à environ six quartes, et l’autre entre ladicte 

terre de l’église d’une part et Nicolas Esmonin {Esmoinnin} d’autre, contenant à 

environ quatre quartes. 

- Item encoire es Plainches Andrey, {12} à environ six quartes, entre le chemin d’une 

part et le curé d’autre, partant par indivis et par moictié {moitié} avec mon oncle 

Jehan Pinsart. 

- Item encoire dessoubz Mignaffans {Menaffans}, à environ sept quartes, entre Pierre 

Bichon d'une part et [en blanc] dudit Mignaffans {Menaffans} d’autre part.  

- Item en Champ Offry à environ huit quartes, entre Loys Pèlerin d’une part et Pierre 

Bichon d’autre. 

- Item Es Sallery, une pièce contenant à environ quatre quartes, entre les hoirs Jehan 

Courdier d’une part et le chemin d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, une autre pièce contenant à environ huit quartes, entre Jehan 

Pinsart d’une part et Jehan Godinet d’autre part. 

- Item en Fol Puly, une pièce contenant à environ vint quartes, entre le communal d’une 

part et le chemin d’autre. 

- Item En Monte Salins, à environ quarante quartes, entre la Grosse Raigier [=haie] 

d’une part et le chemin commun d’autre. 

- Item vers Granges la Velle, une pièce contenant à environ six quartes, entre Jehan 

Galiote {Galyote} d’une part et les Grans Champs d’autre. 

- Item Dessus Prey Saint Pierre, à environ cinq quartes, entre ledit prey d’une part et le 

chemin commun d’autre /part/.  

- Item ung prey en Vernain, contenant à environ ung cher [=chariot] de foing, entre 

Girard de France d’une part et les hoirs Estienne Joulot d’autre. 

- Item la moictié {moitié} par indivis d’ung prey dit le Prey Mahaul, partant avec Jehan 

Pinsart, entre Girard {Girart} Billet d’une part et Jaquot Fambe {Faimbe} d’autre 

/part/, contenant à environ quatre chers de foing. 

- Item /le/{en} [lire : le] Prey Saint Pierre, à environ sept chers de foing, entre le prey 

Billard d’une part et Jehan Pinsart d’autre. 

- Item ou Vay de Bruche en Bois, à environ trois chers de foing, entre la rivière d’une 

part et le Chardenot d’autre. 

- Item ung {13} prey dit la Courvée Claynin, contenant à environ quatre chers de foing, 

entre la rivière d’une part et le prey des Partaiges d’autre. 

- Item ung septiesme et demi es Preys des Partaiges, partant avec /14/ Jehan Pinsart, 

Jehan Gresson, Jehan Galiote, Monnin Euvrard, Monin Fèvre. 

- Item ung prey dessus Secenans, contenant à environ huit cher de foing, entre Perrin 

Chanterey d’une part et les Mathey de Secenans {Sacenans} d’autre. 
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{14} Jehan Pinsart dudit Granges, homme de mondit seigneur, congnoit et confesse 

estre amaiser {amouser} audit Granges d’une maison de pierre, une petite court après, d’une 

petite cheminée de pierre emprès, et d’une grange {granges} derrier, garnie {garnier} de 

{des} mareschaulchye {mareschaucie}, entre ledit Jacobt Pinsart d’une part, la rue par 

dessus d’autre, et Jacobt Faymbe {Faimbe} par derrier d’autre part. 

- Item encoire une grange devant ladicte maison cy dessus et une mareschaulcye, entre 

Jehan Gossin d’une part et la rue d’autre. 

- Item ung curty {culti} à la Porte de Salnerot, contenant à environ deux quartes de 

chenevey, entre Jehan Marchant d’une part et Girard Clerc d’autre. 

- Item encoire ung curty {culti} à la Porte Notre Dame, contenant à environ une quarte, 

entre ledit Jaquot {Jacobt} Pinsart d’une part et Jehunnète {Jehannète}, femme 

Jehan Maistrot, d’autre part. 

- Item encoire ung autre curty {culti} dessoubz le ran du Champt Dappourte, contenant 

à environ deux quartes de chenevey, entre ledit ran d’une part et le chemin par 

dessoubz d’autre. 

- Item une pièce de terre dit Ou Champt Dappourte, contenant à environ ung bichot, 

entre ledit Jaquot Pinsart d’une part et ledit ran d’autre. 

- Item dessoubz Bruche en Bois, ung champt à six quartes, entre Monnin {Monin} 

Euvrard d’une part et Richard Jehan Fort d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, ung autre champt contenant à environ sèze quartes, entre la 

terre de l’église d’une part et les hoirs de feu Perrin Chanterey d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, ung autre contenant à environ neuf quartes, entre Jehannète, 

femme Jehan Maistrot d’une part et Marguerite Jehan Girard d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à environ quatre quartes, entre Guillaume Besançon 

{Besancenin} d’une part et le bois d’autre. 

- Item es Plainches {Planches} Andrey, la moitié par indivis d’une pièce de terre 

contenant à environ six quartes, entre le chemin d’une part et le chemin d’autre. 

- Item la moitié par indivis d’une autre pièce dessoubz Menaffans, contenant à sept 

quartes, entre Pierre Bichon d’une part et [en blanc] {15} dudit Menaffans d’autre. 

- Item encoire en Champt Offrir {Offry}, la moitié par indivis, partant le tout avec ledit 

Jacobt Pinsart par moitié, contenant à environ huit quartes, entre Loys Pèlerin d’une 

part et Pierre Bichon d’autre part. 

- Item en la Versanne, une pièce contenant à environ demi bichot, entre les Gossins 

d’une part et la Jehannète, femme Jehan Maistrot, d’autre part. 

- Item Es Sallery, une pièce dessus l’estang Guybert {Guibert}, contenant à demi 

bichot, entre ledit estang d’une part et Monin Fèvre d’autre. 

- Item oudit lieu, encoire ung autre à cinq quartes, entre Jehan Gresson d’une part et 

Jehan Gossin d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à sept quartes, entre Jaquot {Jacobt} Pinsart d’une part et 

Monnin {Monin} Fèvre d’autre. 

- Item En Monte Salins, à six quartes, entre Pierre /Culot/{Gilot} [lire : Gilot] d’une 

part et Jaquot {Jacobt} Pinsart d’autre. 
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- Item encoire oudit lieu, à demi bichot, entre le chemin d’une part et la Courvée  

Courdelier d’autre. 

- Item dessus l’estang de Salnot, à six quartes, entre Monin Euvrard d'une part et les 

hoirs Jaquot {Jacobt} Petit Jehan d’autre. 

- Item ou Vay [=gué] de Courcelles, ung champt contenant environ sèze quartes, entre 

la Combe Berdot d’une part et Girard Morel de Crevans d’autre. 

- Item derrier le Parc, une pièce contenant à demi bichot, entre Jehan Ribodon, 

escuier, d’une part et les Billoz de Cecenans d’autre. 

- Item la moitié par indivis, partant avec Jehannot {Jehannenot} Cole de 

Gémontvaulx {Gémonvaul}, d’une pièce de terre sise dessoubz ledit Gémontvaulx 

{Gémonvaul}, contenant à huit quartes, entre [plusieurs mots manquent assurément, 

mais il n'y a pas de blanc] 

- Item la moitié par indivis d’ung prey dit /15/ le Prey Mahault, contenant {à} environ 

huit chers de foing, entre Girard Billet d’une part et Jacobt Faymbe {Faimbe} 

d’autre. 

- Item en Prey Saint Pierre, à environ huit chers de foing, entre Jacobt Pinsart d’une 

part et le prey Dausaulce d’autre. 

- Item une courvée ou Breulle, contenant à trois chers de foings, entre la rivière d’une 

part et les {16} Partaiges d’autre. 

- Item la moitié des courvées Claynin, contenant à quatre chers de foing, entre les 

Partaiges d’une part et la rivière d’autre. 

- Item es Prey des Partaiges, ung septiesme et demi, partant avec Jacobt Pinsart, Jehan 

Geliote, Jehan Gresson, Monin Euvrard et Monnin {Monin} Fèvre. 

- Item la moitié par indivis d’ung cournot de prey, partant avec Jehan Gresson, ou lieu 

dit Dessus les Partaiges, entre lesdis Partaiges d’une part et Jacobte Marie d’autre 

{part}. 

- Item encoire ung autre cournot dessus le Pont de Pierre, contenant ung cher et demi de 

foing, entre le Pasquey d’une part et Perrin Chanterey d’autre. 

- Item dessus la Maladière, ung cournot contenant à demi cher de foing, entre 

Marguerite Girard {Girart} d’une part et Guillame Besancenin d’autre. 

- Item ung prey dessoubz Gémontvaulx {Gémonvaul} [en blanc]. 

 

{17} Jehan Gresson de Granges, congnoit et confesse estre homme de mondit seigneur 

et avoir une maison audit Granges {Grange} qu’est de bois, garnye de chaz {char} et de 

granges, ensemble d’ung petit de place derrier, entre Pierre Joulot dudit Granges d’une part 

et les hoirs Messire Guy de France d’autre. 

- Item une cheminée de pierre, ensemble d’ung peu de maisonnement de bois de costé, 

derrier la chappelle, entre Regnault Millet d’une part et le communal d’autre. 

- Item les deux tiers d’ung vergier dessoubz les fousséz {fosséz}, contenant à ung 

coupot, entre Pierre Joullet d’une part et le communal d’autre, partant pour l’autre 

tier avec Jacobte, femme Richard Ferraul. 

- Item une pièce de terre dessus les estangs de Salnot, contenant à environ douze 

quartes, entre ledit Pierre Joulot d’une part et lesdis estang d’autre. 



18 
 

- Item En Monte Salins, encoire ung autre dit le Champt dessus la Coste, contenant à 

environ dix quartes, entre Richard Ferraul d’une part et la Joujourdain d’autre. 

- Item Es Sallery {Saillery}, à environ cinq quartes, entre Jehan Pinsart d’une part et 

Monin Fèvre d’autre. 

- Item derrier Granges {Grange} la Velle, à environ deux quartes, entre Jehan Galiote 

d’une part et d’autre. 

- Item dessus la Bouloye, à dix quartes, entre Jehan Pinsart d’une part et la courvée de 

monseigneur d’autre. 

- Item en Vernain, à environ six quartes, entre Jehan Gossin d’une part et les curéz et 

chappellains de Granges d’autre. 

- Item dessoubz Menaffans, contenant à quatre quartes, entre Jehan Pinsart d’une part 

et Pierre Bichon d’autre. 

- Item en la Genaulchière, ung petit prey à demi cher de foing, entre Jehan Fournier 

{18} et Guillame Jehan Clerc d’autre. 

- Item vers la Grosse Saulce, à ung cher de foing, Jehan Pinsart d’une part et le rupt 

d’autre. 

- Item ma part du Prey des Partaiges qu’est de sept valemon {valimon} ung, partant 

avec Jehan Pinsart, Nicolas Pinsart, Monin Fèvre, Jehan Galiote et Monin 

Euvrard. 

- Item en la fin de Salnot, ung prey contenant deux chers de foing, entre Martin de 

France d’une part et Bois Robert d’autre. 

 

{19} Jehan David {Davit} de Crevans, congnoit et confesse tenir de mon très 

redoubté seigneur, monseigneur de Montbéliart, à cause de sa seignorie dudit Granges, les 

pièces de terre qui s’ensuyvent : 

Premièrement une pièce de terre sise derrier ma maison, contenant environ quatre quartes, 

entre le chemin commun d’une part et Perrin Girard {Girart} dudit Crevans d’autre. 

- Item en la Perche, derrier le Parc, une pièce contenant /16/ environ dix quartes, entre 

Perrin Chanterey d’une part et Jacobt {Jaquot} Jolot d’autre. 

- Item en Bonne Vèvre, ung prey contenant à environ trois fauchies {faulchies} de prey, 

entre le rupt d’une part et Pierrot Vuillerey d’autre. 

- Item ou Prey au Griboley, à environ une faulchie, entre Huguenin Fromont [manque 

: d'une part] et Perrin Girard {Girart} d’autre. 

Lesquelles terres et seignories {seignoryes} dudit Granges est censal. 

 

{20} Déclaracions des meix, maisons, héritaiges et tenemens que tient et possède Gilote 

{Gilate}, relicte de feu honnorable homme Perrin Chanterey, jaidis receveur de Grange et 

notaire de la court de Besançon, tant à cause de son droit d’acquest que comme tuteresse 

testamentaire et légitime administrateresse des corps et biens de Symon, Martin et Nicolas, 

ses enffans, filz et héritiers universaulx, seul et pour le tout, dudit feu Perrin Chanterey, et 

par luy procrééz légitimement ou corps d’icelle Gillète, tant au lieu dudit Grange, fins, 

finaiges, praeryes et territoires d’illec, comme ailleurs, en la terre, seignorie et chastellenye 

dudit lieu, soubz et de hault, puissant et redoubté seigneur Horry, Duc de Wirtemberg, de 
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Tectz, conte {conde} de Montbéliard et seigneur dudit Granges {Grange}. Ladicte 

déclaracion faicte par ladicte Gillote {Gilote}, tuteresse et légitime administrateresse, et oudit 

nom que dessus, en et par la manière que s’ensuyt {s'ensuit} et cy après déclairé : 

Premièrement une maison séant audit Granges, ou lieu dit En Salnerot, près de la porte, 

amaissée de grange, chers {chars} et boverye {boverie} [=étable], de tant qu'elle se comporte, 

dès le meix Huguenot jusques à la muraille dudit Grange, ensemble de ses aisances et 

appartenances, devant, derrier, de costé et de toutes pars, de tant qu'elle se comporte, 

ensemble d’une cheminée {chemynée} de pierre devant ladicte maison et joingnant à icelle, 

de la cusine et poille {21} d’icelle maison, et du petit curtillot derrier et alentour d’icelle 

maison ; contenant le tout environ à la semure de une quarte chenevey, tant en curty {culti} 

comme en place vuyde ; et sont frainches et quictes et de franc à lieu [sic ; lire : alleu] ; et 

movant en partie des meix feu Jehan Richard, excepté ladicte chemenée et lesdis poille et 

cusine de ladicte maison, pour lesquelles sont deuz chacun an par lesdis héritiers, 

censablement audit seigneur, ung solz estevenant de cense annuelle et perpétuelle au jour de 

feste saint Martin d’iver {d'yvert}, et partant frainches et quictes de toutes autres charges et 

servitutes quelxconques. Lesdis culti, place vuyde et maisonnement devant déclairés séant 

entre Guillame Jehan Clerc d’une part devers dessus, et devers dessoubz et au boult derrier 

tenant au communal dudit lieu. 

- Item de la moictié {moitié} d’une maison séant audit Granges {Grange}, derrier 

ladicte maison cy dessus déclairé, ensemble la moitié du curtil, présaige et tenement 

d’icelle ; amaisée {amaissée} ladicte maison d’establerye, chambre dessus, et de la 

moitié d’une petite cave soubz icelle maison, tenant d’une part à la muraille dudit 

Grange et d’autre part audit communal {communalx} dudit lieu. Et aussi ledit curtil 

contenant environ à la semoison {soimoison} de demye quarte de chenevey, entre 

lesdis communaulx {communalx} et ladicte muraille. Le tout de franc à lieu [sic ; lire : 

alleu] et frainche et quicte, et ne doit point de cense, et est de la maison et présaige 

dudit feu Jehan Richard, acquis par ledit feu Perrin Chanterey, partaige /5/ contre le 

curé de Vellechevreulx par moitié et par engalle porcion. 

- {22} Item tient ladicte tuteresse ou nom que dessus, ung autre curtil {cultil} séant 

audit Granges {Grange}, entre le curé de Grange d’une part et Jehan Parise d’autre 

{part}, contenant à ung coupot de chenevey, de franc à lieu [lire : alleu], ensemble une 

pièce de terre contenant environ la semoison de demi bichot, séant ou lieu dit Es 

Sallerys {Salleris}, entre la terre Berdot d’une part et le bois d’autre part, aussi 

frainche {franche} et de franc à lieu [lire : alleu]. 

- Item ung autre cournot de curtil séant en Salnerot, sur le chemin de Crevans, dessoubz 

la courvée monseigneur, contenant la semoison d’environ trois quartiers de chenevey, 

qu’est franc, acquis par ledit feu Perrin Chanterey des meix dudit Jehan Richard. 

- Item ung cournot de prey séant es Ylles, dit l’Anglée du Pont, contenant environ à ung 

cher de foing, entre la rivière d’une part et le bois d’autre part, qu’est franc et /de/ 

franc à lieu [lire : alleu]. 

- Item encoire en cedit lieu, une petite ylle séant au dessus, à droit 

[=perpendiculairement à ] de menuz prey {prelz}, contenant environ demye charrée de 
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foing, aussi frainche et de franc à lieu [lire : alleu], entre la vie {vye} commune d’une 

part et la rivière d’autre part. 

- {23} Item encoire ung cournot de prey en Salnerot, contenant environ ung cher de 

foing, tant prey que vergier, entre Girard Clerc de La Chappelle d’une part et la 

chose ausdis héritiers devant nomméz d’autre part, qu’est franc aussi. 

- Item un cournot de terre séant derrier le Parc, contenant la semure d’environ quatre 

quartes froment, entre David d’une part et par dessus, et lesdis héritiers par dessoubz 

d’autre part. 

- Item ung cornot de prey séant en Prey Billart {Billard}, contenant environ à ung cher 

de foing, entre les Jollat d’une part et d’autre, accensée de Damoiselle Françoise de 

Maisle par ledit feu Perrin Chanterey pour ung solz de cense dehuz à ladicte 

damoiselle, et partant francz {francs} de toutes autres charges. 

 

/S'ensuyvent les héritaiges/{S’ensuit ce} que tient ladicte tuteresse ou nom que dessus, 

des anciens francz es villes, finaige {finaiges} et territoire /déclairé cy devant/{devant 

déclairé} : 

Premièrement ung cournot de prey dit le Prey Voillant, séant en Maisgney, contenant environ 

quatre chers de foing, entre les Gossin devers dessus d’une part et Pinsart par dessoubz 

d’autre part ; et doit par commune année à mondit seigneur deux solz de cense, et partant 

franc et quicte de toutes autres charges. 

 

{24} Ce que ladicte tuteresse tient es villes, finaige et territoire cy dessus déclairé des 

meix et héritaiges Frère Girard, ou nom desdis enffens et héritiers cy dessus, dont est dehuz 

chacun an à mondit seigneur pour les pièces cy après déclairéz pour la part desdis héritiers 

XIX deniers estevenans pour leur part de deux livres cyre dehue à mondit seigneur pour ledit 

meix Frère Girard par les franchises. 

 

Premièrement, une pièce de terre séant en Monte Assallin, contenant environ quatre 

quartes, entre les Gossin de toutes pars ; et doit chacun an six {VI} deniers estevenans. 

- Item ung {autre} cournot de terre séant Es Sallerys, entre la terre Jehan Berdot d’une 

part, lesdis héritiers par dessus d’autre part, contenant la semoison de deux quartes 

froment ; et doit chacun an trois {III} deniers. 

- Item une pièce de terre séant près de l’estang de Salnot, entre le champt Stognard 

d’une part et Girard Grevillet d’autre part, contenant environ quatre quartes ; et doit 

chacun an ung {I} denier. 

- Item un cournot {cornot} de prey séant dessoubz Courbenans, contenant environ ung 

bon cher de foing, entre ledit Girard Grevillet d’une part et les taulles {talles} de 

l'ille par dessoubz d’autre {part} ; debz VI deniers. 

- {25} Item en la Combote dessoubz l’estang et le costel, contenant ladicte /6/ Combote 

à deux charrée de foing, et ledit costel dessus à quatre quartes, entre Guiot Fèvre par 

dessus d’une part et le rupt par dessoubz d’autre part ; et doit chacun an trois {III} 

deniers. 
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Les meix Chaudel 
- Item tient ladicte tuteresse oudit nom, le quart d’ung prey dit le prey Saint Asnes, 

partant avec Jehan Galiote dessoubz Rongen, contenant environ demi cher de foing, 

partaige à Galiot d’une part et Jehan Pinsart d’autre part ; debz quatre {IIII} deniers 

obole. 

- Item la moitié de Menus Prey, contenant environ cinq charrey de foing, entre les Jolat 

d’une part et la rivière d’autre {part} ; et doit quatre {IIII} solz estevenans à mondit 

seigneur. 

 

Déclaracion du meix Besançon Plainchier que doit chacun an une livre de cyre de 

cense, que se paye tant pour les pièces suigvantes que par les autres tenementiers desdis meix 

et héritaiges : 

- {26} Item une courvée que tient ladicte tuteresse oudit nom, séant ou lieu dit 

Dessoubz de Mont, contenant environ quatre journaux, entre la vie au Maire par 

dessus d’une part et Jehan Pinsart par dessoubz d’autre part ; et sa part de ladicte 

cyre. 

- Item encoire une pièce de terre séant es Angrezolles {Angresolles}, contenant la 

semure de quatorze quartes froment, entre la Grosse Raigie d’une part et la terre 

acquise par ledit deffunct de Jacobt Gossin d’autre part ; laquelle doit sa part de 

ladicte cyre. 

- Item ung cournot de prey dit l'Anglée Vuillequart, séant au long de la baye du molin 

au Mahouz, contenant environ à deux chers de foing ; et doit sa part de ladite cyre. 

- Item la courvée dessoubz Menuz Prey, contenant environ deux bons chers de foing, 

entre la rivière et le rupt de Mignaffans d’une part et le prey de Chauldey d’autre part ; 

doit sa porcion. 

- Item ung cournot de curtil {culty} séant ou Grant Champ, entre Jehan Faymbet 

{Fambet} d’une part et le communal d’autre {part}, contenant à ung coupot de 

chenevey ; doit sa porcion de ladicte cyre. 

 

{27} Terres franches 
- Item tient ung cournot {cornot} de curtil dit l'Armonnate, tant prey que curtil, 

contenant environ la semure d’ung coupot de chenevey, et à demi cher de foing, entre 

le communal d’une part, le communal par dessus, le rupt par dessoubz et les Gossin 

d’autre part. 

 

Déclaracion des terres et héritaiges acquises par ledit feu Perrin Chanterey es finaiges, 

praeryes et territoire que dessus, doigeant cense deux fois l’an, assavoir à my karesme et à la 

saint Michiel ; lesquelles terres et héritaiges ladicte tuteresse tient pour elle et ou nom de 

sesdis enffens et héritiers dudit deffunct devant nommé. 

 

Du meix Estienne Jolat 
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Assavoir une pièce de terre séant en Saulcenoy, contenant la semoison d’environ sept quartes 

froment, entre Guillame Prieur d’une part et Guiote Pinsart d’autre part ; doit de cense XXI 

deniers. 

- Item une pièce de terre Es Sallerys, contenant la semée de trois quartes, entre Jehan 

Marchant d’une part et lesdis héritiers et tuteresse, de la terre acquise de Frère 

Girard d’autre part. Doit de cense quatre deniers obole, {pour ce IIII deniers obole}. 

- {28} Item En Monte Assalins, une pièce de terre contenant la semoison d’environ 

quatre quartes froment, entre la terre Jolat devers dessoubz d’une part et le champt 

Chaultal par dessus d’autre part ; et doit de cense XII deniers. 

- Item un cornot de curty {curtil} sur les fosséz {fousséz} de la Porte Notre Dame, 

contenant environ ung quartier de chenevey, entre Estienne Jolat {Jolot} d’une part 

et Moingin Euvrard {Uvrard} d’autre part, que tient desdis héritiers Perreton, 

femme Guiot Morel dudit Grange, sa vie durant tant seullement ; et doit de cense trois 

{III} deniers. 

- Item ung cornot de prey près du molin du Breulle, contenant environ ung cher {chers} 

de foing, entre Jacobt Berdot {Bardot} d’une part et Monin Morel d’autre part ; 

doit quinze {XV} deniers. 

- Item encoire une pièce de prey séant ou Grant Beumain, entre la vye commune d’une 

part et les hoirs Jacobt Gillot d’autre, contenant à deux chers de foing ; doit de 

cense deux {II} solz demi. 

- Item une pièce de terre séant derrier le Parc, contenant /169/ six quartes, entre les 

Vuillerey que tiennent les dessusdis héritiers d’une part et les champs acquis par ledit 

feu Chanterey de Guillame Fèvre d’autre part ; et doit de cense dix huit {XVIII} 

deniers. 

- Item une pièce de terre Es Sallerys, dit le champ des Serizier, entre la vie {vye} de 

Courmont par dessoubz d’une part et Jehan Marchant d’autre part, contenant à cinq 

quartes ; et doit sept {VII} deniers obole. 

- {29} Item encoire une pièce de terre séant derrier le Parc, entre Jehan Marchant 

d’une part et les dessusdis héritiers d’autre part ; doit de cense chacun an XII deniers. 

- Item en la Perreuse {Peurreusse}, à environ la semée de quatre quartes et demye, entre 

Girard Morel d’une part et ce que ledit deffunct a accensé {accenséz} Thevenin 

Parise d’autre part ; et doit le tout trèze {XIII} deniers obole. 

- Item une oche de curty {curtil} en Salnerot, contenant une quarte de chenevey, entre le 

santier de la Morant d’une part et lesdis héritiers d’autre {part} ; et doit de 

cense douze {XII} deniers. 

- Item en cedit lieu, ung cornot de prey contiguant au précédent curty {curtil}, contenant 

environ à demi charrey de foing ; et doit IX deniers. 

- Item ung cournot de prey séant en la Quemenaille, entre Richard Fort d’une part et 

Amé Besançon, contenant à ung cher de foing ; doit de cense XV deniers. 

- Item ung autre cournot de prey séant es Ylles, contenant à deux charrées {charréz} de 

foing {foingz}, entre Jehan Rossel {Roussel} d’une part et les hoirs Jolot d’autre 

part ; doit de cense XVIII deniers. 
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- Item ung cornot de prey séant es Maisgney {Magney}, partant avec les Gossins 

{Gossin}, contenant à la part desdis héritiers environ demi cher de foing ; debz de 

cense IX deniers. 

- {30} /*165*/ Item en la Combote Chatal séant dessoubz l’estang, ung cournot 

{cornot} de prey contenant environ ung cher de foing, entre le rupt d’une part et le 

bois d’autre part ; debz /trois/{III}/*III*/ deniers. 

- Item une pièce de terre séant es Angrezolles {Angresolles}, acquise de Jacobt Gossin, 

entre lesdis héritiers d’une part et d’autre, contenant environ à deux quartes ; debz de 

cense /six/{VI}/*VI*/ deniers. 

- Item encoire une pièce de terre séant ou Mailleux, entre Jehan Gossin d’une part et 

les filles Labruz d’autre part, contenant à sept quartes de semoison ; et doit de 

cense /vingt et un/{XXI}/*XXI*/ denier {deniers}/*deniers*/. 

- Item une pièce de terre acquise de Thevenin Parise, séant es /Angrezolles/ 

{Angresiles}/*Angresolles*/, contenant environ à trois quartes, entre Jehan Parise 

d’une part et lesdis héritiers d’autre part ; debz IX deniers. 

- Item une courvée séant dessoubz /Breuchemboy/{Breuche en Boy}/*Bruche Emboy*/, 

contenant la semoison d’environ vingt quartes froment, entre Nicolas Pinsart d’une 

part et le chemin commun d’autre part ; debz par tout de cense XVIII deniers. 

- Item la moictié du Champt au Miget, contenant la semure {semmure} de trois quartes 

froment, entre Jehan Chanterey d’une part et Richard Fort d’autre part ; doit de 

cense IX deniers. 

 

{31} C’est ce que tient ladicte tuteresse ou nom que dessus, du meix de Besançon 

Jolot/*Joulot*/, que doit à la part desdis héritiers deux solz dix deniers obole ; ouquel meix la 

/moictié/{moitié}/*moitié*/ compète à ladicte tuteresse et es héritiers dessusdis es pièces 

suigvantes, partaige avec Richard Flory /*Fleury*/ et son consort {consors} pour l’autre 

/moictié/{moitié}/*moitié*/ : 

Assavoir la moictié {moitié} du chasault séant audit /Granges/{Grange}/*Grange*/, en la 

Nove Rue, entre Billoz d’une part et les hoirs Billoz d’autre part ; et doit ledit chasault pour 

tout XVIII deniers. 

- Item la moitié /*moictié*/ de Prey Billard, contenant environ à deux chers de foing 

pour ladicte /moictié/{moitié}/*moitié*/, entre lesdis héritiers d’une part et la vye 

/*vie*/ commune d’autre part ; et doit ledit prey pour tout deux {II} solz demi. 

- Item la moitié du Prey Lancelot, contenant ladicte moitié /*moictié*/ environ ung cher 

de foing, entre [en blanc] d’une part [en blanc] d’autre part ; et doit tout ledit 

prey quinze {XV} deniers. 

- Item la moitié d’une pièce de terre Es Sallerys, contenant la moitié à demi {demy} 

journal, entre Jehan Marchant d’une part et [en blanc] d’autre part. 

- /170/ /*166*/ Item la moitié de trois cournotz de curtilz sur les fousséz, séant l’ung 

entre Jacobt Carmet {32} d’une part et les hoirs Thiébault Labruz {La Bruz} 

d’autre part, contenant ladicte /moictié/{moitié}/*moitié*/ à ung quart de chenevey ; 

l’autre entre les Gossins d’une part et Monin Fèvre d’autre part, contenant environ 

demy quartier de chenevey ; et l’autre entre Jehan Maistrot d’une part et [en blanc] 
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d’autre part, contenant la moitié la semoison d’environ demye quarte de chenevey ; 

pour lesquelx sont dehuz chacun an XII deniers. 

Lesquelles censes cy dessus et devant déclairéz, se montent par les parcelles /précédentes/ 

{précédantes}/*précédantes*/ comptéz que sont des derrières franchises, chacun /*chascun*/ 

an à vingt six solz dehuz audit seigneur, assavoir à la my karesme {caresme} trèze solz et à la 

saint Michiel trèze solz estevenans par ladicte Gillote et les héritiers, pour les héritaiges cy 

devant déclairéz. 

- Item doivent pour ce qu’ilz {qu'il} tiennent du meix Chauldey, par les parcelles cy 

devant déclairé, chacun an IIII /*quatre*[sans les trois mots suivants]/ solz IIII deniers 

obole. Et pour le meix Frère Girard, par les parcelles cy dessus, XIX deniers 

estevenans. 

- Item la sixième partie d’ung meix séant à Crevans, acquis de Jehan des Rosse, 

partaiges avec les Batailles, francz et quictes de toutes charges, excepter de deux petiz 

/*petis*/ blans d'anniversaire dehuz chacun an aux curé et chappellains desservans 

Dieu en l’église {33} parrochial monseigneur Saint Pierre de Grange /*Granges*/ la 

Ville, ensemble toute la sixième partie du tenement, aisances /*aisance*/ et 

appartenances d’icelluy meix, séant tant audit Crevans comme es fins, finaige et 

territoire d’illec ; et tant en terre arible que non arible, preys, plain, que autres 

héritaiges, aussi franc et franc à lieu [lire : alleu], excepter desdis deux blans 

d'anniversaire que dessus et devant déclairé. 

 

{34} Jacobte /*Jaquote*/ Godinet, fille de feu Pierre Godinet dudit Granges, 

congnoit et confesse estre bourgeoise de mondit seigneur /*167*/ et tenir audit Granges les 

meix et héritaiges suigvans : Premièrement une maison de pierre ainsin {ainsi} qu'elle se 

comporte et ung curtil derrier, entre la muraille de la ville d'une part et le communal par 

dessus d’autre part. 

- Item une chenevière vers le molin, contenant environ une quarte de /cheney/ 

{chenevey}/*chenevey*/, entre Huguenin Gruel d’une part et le rupt d’autre part. 

- Item une pièce de prey dessoubz Gémontvaulx, ou lieu dit en Darvilley, contenant 

environ quatre chers {chars} de foing, entre les /Gossins/{Gossin}/*Gossin*/ d’une 

part et le /Prey/{Prel}/*Prel*/ Frère Girard d’autre part. 

- Item ou lieu dit Vers la Chappelle Huguenel, ung cournot {cornot} de prey contenant 

environ ung cher de foing, entre Jehan Porchot d’une part et le rupt d’autre part. 

- Item une pièce de terre vers la croix du Vay de Courcelles, dicte Chantecloz, contenant 

environ quatre journaulx, entre Girard Morel d’une part et Huguenin Gruel d’autre 

part. 

- Item ou lieu dit En Saisseney, vers Malevalx, une pièce de terre contenant environ 

trois journaulx, entre Labruz d’une part et les hoirs Girard Grevillot d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Sallery, ung cornot /*cournot*/ de terre contenant deux journaulx, 

entre les hoirs Regnault Symonin d’une part et Loys Pèlerin d’autre part [mot absent 

de la seconde copie parchemin]. 
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- Item ou lieu dit Au /*Ou*/ Vay de Courcelles, ung cournot {cornot} de terre contenant 

environ quatre quartes, entre le rupt d’une part et Jehan Marchant d’autre 

{part}/*part*/. 

- Item la cheminée dicte la Cheminée Roppe, en laquelle a la moitié /*moictié*/ et Alix, 

femme Jehan Charlin Pillot /7/ de Salnot, l’autre moitié. 

 

{35}{36}/*168*/ Symonote, vesve de feu Girard Billet, mère et administrateresse des 

corps et biens de Viennot, Jaquote et Marguerite, ses enffens, amaiséz à Granges des 

héritaiges qui s’ensuyvent {s'ensuigvent} : 

Assavoir une maison de bois, de chaz {char} et de granges, /estableryes/{establerye} 

/*establerye*/, poille devant et ung curty {curtil} derrier, entre la maison Pierre Billet d’une 

part et la maison es hoirs Nicolas de Bère d’autre part ; ledit curty {curtil} contenant environ 

ung quart de /quartes/{quarte}/*quarte*/. 

Et aussi Pierre Billet, frère dudit feu Girard Billet, confesse tenir une petite maison oudit 

bourg de Granges et ung curtil derrier, contenant environ ung quart, entre Jacobte 

/*Jaquote*/ Godinet d’une part et les hoirs dudit Girard Billet d’autre part. 

- Item ung curtil siz /prèz/{près}/*près*/ du Molin Quiquempois appartenant audit 

Pierre et esdis héritiers, qu’est partie entre les hoirs Perrin Chanterey d’une part et 

Jacobte /*Jaquote*/ Godinet d’autre part, contenant environ le tout à une quarte. 

- Item à eulx deux compète par indivis ung prey ou lieu dit Es Preys /*Prey*/ dessoubz 

la Velle, Au /Prey/{Prel}/*Prel*/ Daussasse /*Daulsausse*/, contenant environ deux 

chers {chars} de foing, entre ledit Prey Daussasse /*Daulsasse*/ d’une part et les 

Berdat /*Berdot*/ d’autre part. 

- Item oudit lieu Ou Breulle, ung prey contenant environ deux chers de foing, entre 

Jehan Pinssart /*Pinsart*/ d’une part et /Jacob/{Jacobt}/*Jaquote*/ [lire : Jaquot] 

/Pinssart/{Pinsart}/*Pinsart*/ et les preys au Courdier d’autre part [mot absent de 

la seconde copie parchemin]. 

- Item oudit lieu, ung prey contenant environ deux chers de foing, entre le Prey {Prel} 

de Chardenot appartenant à monseigneur d’une part et Pierre Gillot d’autre part. 

- Item compète esdis héritiers une pièce de terre sise ou finaige de Granges, ou lieu dit 

Ou {37} Vernain, contenant environ trois quartiers, entre les Berdot d’une part et les 

hoirs Guillame Fèvre d’autre part. 

- Item en la /Perrusse/{Perusse}/*Perusse*/, une pièce de terre contenant environ trois 

quartes, entre Pierre Billot d’une part et les Champs Huot d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Assemon, une pièce de terre contenant environ unze quartes, entre 

Jehan Marchant d’une part et Loys Dossans, escuier, d’autre part. 

 

{38} Nicolas le Maignin demeurant à Granges, congnoit et confesse estre homme de 

mondit seigneur, amaisé d’une maison de bois estant près de la cheminée dicte Roppe, et le 

curtil de costé ainsin {ainsi} qu’il se /comporte/{contient}/*contient*/, entre les Parises par 

dessus et le communal par dessoubz, touchant à ladicte cheminée ; laquelle il posseide à cause 

de sa femme./**/ 
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{39} Jehan Marchant dudit Granges, congnoit {connoist} et confesse estre homme de 

mondit seigneur et estre amaisé audit Granges d’une maison de bois, de chaz {char}, de 

granges {grange}, d’establerye, sélier de costé et les aisances, et ung curtil près du puys, entre 

la Cheminée Saint Nicolas par dessoubz et le communal par dessus. 

- Item une petite maison de bois oudit bourg, de char et de grange {granges}, entre 

Jehan Porchot d’une part et les hoirs Estevenin Parise d’autre part. 

- Item en la Rue de Froideval, une maison et ung curtil de costé, entre la vigne Jehan 

Gossin d’une part, le communal et une autre place d’autre part. 

- Item ung curtil dessoubz la vigne monseigneur où a pluseurs abres {arbres}, contenant 

environ trois quartes, entre Jehan Pinsart d’une part et le vergier au Courdier d’autre 

part. 

- Item ung cournot {cornot} de vigne contenant environ deux ouvriers, entre Jehan 

Porchot d’une part et les hoirs Girard Grenellet d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es preys {prelz} /8/ d’Assemont, contenant environ quatre faulx de 

preys, entre les Billez d’une part et l’estang monseigneur d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Ysles, ung cornot de prey contenant environ deux chers de foing, 

entre la rivière d’une part et le bois d’autre part. 

- Item ou lieu dit en Macquey, une pièce de prey contenant environ deux chers de foing, 

entre Jehan Ribodon, escuier, d’une part et les Gossins d’autre part. 

- Item oudit lieu, ung autre cornot de prey contenant environ trois chers de foing, entre 

Monin Mol d’une part et pluseurs partaiges d’autre part. 

- Item ung prey ou lieu dit Dessoubz la Bouloye, contenant environ quatre chers de 

foing, entre Loys Pèlerin d’une part et la terre dudit Jehan Marchant d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Gelenotes, ung cournot {cornot} de prey que va à varax {varaz} 

contre Jaquote {Jacobte} Godinet, entre les {40} Voullerey de Crevans d’une part 

et le rupt d’autre {part}. 

- Item une pièce de terre dicte le Champ du Parc, contenant environ six quartes, entre la 

terre es chappellains d’une part et la fille Jacobt Petit Jehan d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Monte Salin, une pièce de terre contenant environ dix quartes, entre 

le chemin d’une part et les hoirs Grevillot d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ six quartes, entre le chemin d’une 

part et la raigie {ragye} [=haie] dessoubz d’autre part. 

- Item es Angrezoles, une pièce de terre contenant environ six quartes, entre Richard 

Ferrault d’une part et Thiébault Millot et la raigie {raigye} d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Sausseney, une pièce de terre contenant environ sept quartes, entre 

Messire Regnault {Regnaul} Berdat, presbtre, d’une part et le chemin d’autre 

{part}. 

- Item oudit lieu, une autre pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre la 

femme Perrin Bourgeois de Saint Fergeul d’une part et les hoirs Jehan et Guillame 

Cordier d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ huit quartes, entre la femme 

Perrin Bourgeois d’une part et Huguenin {Hugues} Maistre d’autre part. 
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- Item ou lieu dit Au Vay de Courcelles {Corcelles}, ung cournot {cornot} de terre 

contenant environ de trois quartes, entre Monin Fèvre d’une part et le chemin pole 

d’autre part. 

- Item ou lieu dit Derrier le Parc, une pièce de terre contenant environ trois coupoz, 

entre la femme Perrin Bourgeois d’une part et les hoirs Girard Grevillot d’autre 

{part}. 

- Item oudit lieu, une autre pièce de terre contenant environ cinq quartes, entre les hoirs 

Jehan Roussel d’une part et le bois du Parc de monseigneur d’autre part. 

- Item oudit lieu, ung autre cournot {cornot} de terre contenant environ quatre {41} 

quartes, entre la femme Perrin Bourgeois d’une part et Girard Morel d’autre part. 

- Item oudit lieu, une autre pièce de terre contenant environ huit quartes, entre la femme 

Perrin Bourgeois d’une part et la femme Girard Gurnel de Crevans d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Sallery {Salleryz}, une pièce de terre contenant environ quatre 

quartes, entre les hoirs Perrin Chanterey {Chanterel} d’une part et d’autre. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ dix quartes, entre les hoirs 

Guillame Gossin d’une part et les hoirs Pierre Chanterey {Chanterel} d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de /terre/ contenant environ cinq quartes, entre les hoirs 

Guillame Billoz d’une part et les hoirs Perrin Chanterel d’autre part. 

- Item oudit lieu, ung cournot {cornot} de terre contenant environ quatre quartes, entre 

les hoirs Guillame Billoz d’une part et les hoirs Perrin Chanterel d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre les Gossins 

d’une part et Pierre Gylot d’autre {part}. 

- /9/ Item ou lieu dit Es Champs Grevillot, une pièce de terre en bois et en plain, 

contenant environ sèze quartes, entre les hoirs Girard Grevillot d’une part et le prel 

dudit Jehan Marchant d’autre part. 

 

{42} Jehan Parise dudit Granges, congnoit et confesse estre homme de mondit redoubté 

seigneur et tenir ou {au} bourg dudit Granges et ou finaige ce qui s’ensuit : 

Et premièrement une maison de bois et de pierre sise en la Rue de Froideval {Frondeval} 

ainsin {ainsi} qu’elle se contient, ung curty {culty} et la vigne au long de la maison, entre la 

maison es hoirs Odot Estuz d’une part et les hoirs feu Pierre Chanterel par dessoubz d’autre 

part. 

- Item ou lieu dit devant le molin de Salnerot, ung curtil contenant environ ung quartier 

de chenevel, entre hoirs Thevenin Parise d’une part et chiez Labruz d’autre part. 

- Item ung vergier ou lieu dit Au Vay de Courcelles {Corcelles}, contenant environ à 

une quarte, entre le communal d’une part et monseigneur d’autre part. 

- Item ung prey dit le Prey du Mol, contenant environ ung valemon de foing, entre les 

hoirs Thiébault Parise d’une part et le Fèvre de Crevans d’autre {part}. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit Es Sallery, contenant environ trois coupoz, entre les 

hoirs Thiébault Parise d’une part et les hoirs Estienne Jolot d’autre part. 

- Item ou lieu dit Derrier le Chastel, une oiche {oyche} contenant environ une quarte, 

entre mondit seigneur d’une part et les héritiers Guiot Labruz d’autre part. 
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{43} Messire Regnault Berdat, presbtre, de Montbéliart, tient ou {au} bourg dudit 

Granges et oudit finaige les héritaiges suigvans : 

Assavoir, ung chasault en la Neusve Rue ainsin {ainsi} qu’il se comporte, entre Pèlerin d’une 

part et Perrin Le Noir d’autre part. 

- Item ung autre chasault séant derrier la grange de monseigneur, entre Thiébault 

Millot d’une part et le santier tirant au four d’autre. Et le curty {curtil} qu’est devant 

le pont du chastel, entre les hoirs es Courdier d’une part et le communal d’autre part. 

- Item une pièce de terre séant en Saulceney, contenant environ quatorze quartes, entre 

Jehan Marchant d’une part et les Fèvres {Fèvre} de Crevans d’autre part. 

- Item une pièce de terre contenant à demi journal, séant derrier le chastel, entre les 

hoirs feu Messire Guy de France d’une part et la vye de l'Aige [=eau] Jourdain 

d’autre part. 

- Item une pièce de terre contenant sèze quartes, séant au Vay de Courcelles, entre les 

hoirs Girard Grevillot d’une part et Jehan Pinsart d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Vernain, entre les Billoz {Billez} d’une part et Pierre Gylot 

d’autre part. 

- Item une pièce de terre séant dessus l’estang de la Bouloye, contenant environ quatre 

quartes, entre les hoirs Jacobt Petit Jehan d’une part et la vye de la Bouloye d’autre 

part. 

- Item une pièce de terre séant Es Sallerys {Salleryz}, contenant environ dix quartes, 

entre les hoirs es prieur d’une part et les hoirs Perrin Chanterel d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre oudit lieu, contenant environ six quartes, entre chiez le 

prieur d’une part et les hoirs Perrin Chanterel d’autre part. 

- Item {44} une pièce de terre vers Grange la Ville, dicte le Champ de Courbat, 

contenant environ six quartes, entre les hoirs de chiez le Clerc d’une part et d’autre. 

- Item une pièce de terre contenant à six quartes, séant entre les preys des Jons, dessus 

Recullerine d’une part et le chemin d’autre part. 

- Item ung cournot {cornot} de terre dessus Recullerine, contenant à ung coupot, entre 

etc. 

- Item une pièce de terre dessus la fontenne de Rongein, /10/ contenant environ à quatre 

quartes, entre les Bichon d’une part et la voye {vye} pole d’autre part. 

- Item ung curtil contenant à la semée de deux quartes, séant près de la Porte Notre 

Dame, au long du santier du Moustier, entre les hoirs Jehan de Faymbe d’une part et 

Jehan Pinsart d’autre part. 

- Item ung petit curtil contenant demy quartier, séant dessus les fosséz derrier la 

porterye, entre les fosséz d’une part et le chemin de la vigne Gossin d’autre part. 

- Item ung curtil contenant la semée {semmée} d’une quarte, entre les hoirs Estevenin 

Labruz d’une part et les hoirs Guillame Ysabeley {Yzabeley} d’autre part. 

- Item ung curtil séant à Granges la Velle, devant chiez Jehan Brullet, contenant 

environ trois quartes, entre le communal d’une part et d’autre. 

- Item une pièce de prey séant Es Ysles, contenant environ trois chers {chars} et demi 

de foing, entre les hoirs Galyote d’une part et les hoirs Perrin Chanterel d’autre part. 
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- Item une pièce de prey appellé Prey Ponssot, contenant environ ung cher de foing et 

plus, séant dessoubz Granges la Ville, entre les preys des Pasquis d’une part et les 

hoirs Jehan Chastel d’autre part. 

- Item une pièce de prey appellée le Prey du Cuchat, contenant environ ung cher et demi 

de foing, entre les hoirs Gossin d’une part, {45} les hoirs es Courdier et la vye pole 

d’autre part. 

- Item ung prey séant en Vernain, au boult du champt {champ}, contenant demi cher de 

foing. 

- Item une pièce de prey séant en la Versanne {Versainne}, contenant environ deux 

chers de foing, entre Jehan Pinsart d’une part et Pierre Gylot d’autre part. 

- Item pour sa part d’une pièce de prey où l’on fait deux chers de foing, que vat {vast} 

au varas avec les hoirs Estevenin Labruz, séant en Vay Demoinge, entre les hoirs 

Henry Gurnel d’une part et Jehan David d’autre part. 

 

{46} Jacobt {Jaquot} Berdat, bourgeois de Montbéliart, tient audit Granges une 

cheminée {chemynée} de pierres et le curtil derrier, contenant environ demye {demie} quarte, 

entre le communal d’une part et d’autre ; et en doit de la cyre. 

- Item tient ledit Jacobt le Molin du Breulle, ensemble du cours {coer} d’eau séant sur 

la rivière du Breulle ; et en doit chacun an XIII solz demi pour les convertir à la cense 

des soixante /solz/{livres} [lire : livres] dehues chacun an à mondit seigneur par les 

habitans dudit Granges. 

 

{47} Jaquot, Pierre, Jehan, Thevenin, Henry Labruz, Jehannière et 

Jehannote, frères et seurs, enffens et héritiers de feu Thiébault Labruz, tiennent ou 

bourg dudit Granges et ou finaige, les héritaiges suigvans :  

Assavoir une maison de pierre, de chaz, de grange, establerye, cave et une cheminée 

{chemynée} de costé et le curtil derrier, entre le communal par devant et par dessus, et par 

dessoubz la maison Jehan Porchot. 

- Item une pièce de terre en ung tenant, y comprins dedans le Champ Huguenin Frère 

Girard, non comprinses celle des Gossins, laquelle pièce contient environ quarante 

six {XLVI} journaulx demi. Desquelx les hoirs feu Estevenin Parise en ont trois 

journaulx devers dessus, séant icelle pièce en Saulceney, devant et deçà de Malevalx, 

entre la Crappate de Monte Salin d’une part et le prey que sont sur le rupt dessoubz 

d’autre part. 

- Item une pièce de terre séant es Exers de Bois Girard, contenant environ douze 

quartes, entre le rupt d’une part et le bois d’autre part ; en laquelle pièce les hoirs 

Estevenin Parise ilz ont environ les deux pars. 

- Item une pièce de terre {terres} séant dessus les Combates de Malevalx, contenant 

environ à la semmée /171/ de trante quartes, entre le chemin que tire ou hault du bois 

d’une part et la Combe Racenate d’autre part. 

- Item une pièce de terre séant es Angrezolles, contenant environ trante quartes, entre la 

voye pole que tire es bois de Salnot d’une part et les hoirs Girard Lengres d’autre 

part. 
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- Item une pièce séant en Saulceney, contenant environ douze quartes, entre les hoirs 

Guillame Godinet d’une part et Jehan Voirin d’autre part. 

- Item deux pièces de prey séant ou lieu dit Ou Vaul Demoinge, dessus le rupt Travers, 

lesquelles vont au varaz avec Jehan David et les enffens Perrin Gurnel, esquelles 

l’on fait communément sept chers de foing. 

- Item une {48} pièce de prey séant en Val Demoinge que va au Varaz avec Messire 

Regnault Berdat, où l’on fait deux chers de foing. 

- Item une pièce de prey séant oudit lieu, entre le rupt d’une part et les Fournerelz  de 

Gémontvaulx et taule [=planche de pré] Bavelier de Salnot d’autre part. 

- Item une pièce de prey séant ou prey du Saulce, sur le Vay Mouton, entre les hoirs 

Pierrexey Bavelier d’une part et Huguenin Morel d’autre part, où l’on fait ung cher 

et demi de foing. 

- Item une pièce de prey séant en Darviller derrier Crevans, entre les hoirs Jehan Boley 

de Gémontvaulx d’une part et une taule qu’est es hoirs Jehan Bourgeois d’autre part, 

contenant ung cher et demi de foing. 

- Item une pièce de prey séant en Vernain, ou lieu dit Au Cuchat, contenant environ 

deux chers et demi de foing, entre les hoirs Jehan de Faymbes d’une part et le 

communal d’autre part. 

- Item une pièce de prey séant devant le molin de Quequempois {Quiequempois}, 

contenant environ ung cher et demi, entre la baée {bae} [=baie] dudit molin d’une part 

et le rupt d’autre part. 

- Item une pièce de prey séant dessoubz Malevalx, contenant six chers de foing, entre 

Bois Girard d’une part et la terre esdis Labruz d’autre part, ouquel prey les hoirs 

Estevenin Parise y en ont environ deux chers de foing. 

- Item ung curtil séant vers la Porte Perrat, dessus les fosséz, entre Jehan Voirin d’une 

part et Messire Regnault Berdat d’autre {part}. 

- Item {49} ung curty {curtil} séant près de la Porte de Salnerot, contenant à deux 

quartes de chenevey. 

- Item ung petit curty {curtil} séant en Lentier {Lantier}, entre les hoirs Simonin 

Godinet d’une part et les hoirs Huguenin {Hugues} Frère Girard d’autre part. 

 

Jaques Bataille, dit Petit Jehan et Sebelate sa femme, demorans audit Granges, 

confessent tenir ou bourg dudit Granges et ou finaige, les héritaiges suigvans : 

Premièrement une maison séant devant la chappelle {50} dudit Granges, ensemble ses 

aisances, entre le chasault de monseigneur d’une part et la maison es hoirs Girard Grevillot 

d’autre part. 

- Item une pièce de terre séant au long du chemin de la Bouloye, contenant environ sept 

quartes, entre le communal d’une part et le champt {champ} de monseigneur d’autre 

part. 

- Item une pièce de terre séant ou lieu dit En Montesalins [lire : Monte Salins], dessus 

l’estang de Salnot, contenant environ dix quartes. 

- Item les deux tiers d’ung curtil de Salnerot, entre Monin Euvrard d’une part et 

monseigneur de Valeroy le Bois d’autre part. 
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- Item une pièce de prey séant en Beusmain, contenant environ ung cher et demi 

{demy} de foing, entre Jehan Pinsart d’une part et les hoirs Girard Mairal d’autre 

part. 

- Item tiennent du meix Jehan Voirin, une pièce de terre séant ou lieu dit En 

Sausseney, contenant à quatre quartes ou environ, entre les enffens Estevenin Labruz 

d’une part et les Gossin d’autre part. 

- Item une pièce /172/ de terre dudit meix Voirin, séant /En/{à} [lire : En] Monte 

Salins, contenant environ trois quartes, entre les hoirs Perrin Chanterel d’une part et 

la raigie {ragie} dessus d’autre part. 

- Item une pièce de terre du meix Jehan de Faymbes {Faimbes}, séant En Monte 

Salins, dessus l’estang de Salnot, contenant à neufz {neuf} quartes. 

- Item une pièce de prey du meix Amey Berdin, séant ou lieu dit Au Grant Beusmain, 

contenant environ à deux chers de foing, entre les hoirs Jacobt Gylot d’une part et 

Richard Ferrault d’autre part. 

- Item une pièce de prey du meix Henry Berdin, séant audit Beusmain, contenant à 

environ ung cher de foing, entre les courvées {corvées} de monseigneur d’une part et 

les hoirs Perrin Prieur d’autre part. 

- Item une pièce de terre acquise de Guiot {51} Morel, séant dessus l’estang de la 

Bouloye. 

- Item la moitié du chasault dessus l'aule [=la halle], partant par indivis avec les hoirs de 

feu Perrin Chanterel ; que doit par an à mondit seigneur une livre cyre. 

- Item ung exart [=essart] vers la chappelle Hugueney, au Vay de Courcelles, dit le 

cousté {coustel} Guillame Fèvre, contenant environ demi bichot, en bois et en plain. 

 

Perrin Bourgeois de Saint Fergeul et Jaquote {Jacobte}, fille de feu Jehan Petit 

Jehan dudit {52} Granges, à cause de sa mère que fut fille Jehan Roussel, tiennent audit 

Granges et ou finaige les héritaiges suigvans : 

Premièrement la moictié {moitié} de la maison de feu Jehan Roussel, son grant père, partant 

avec Jehan Rousselot. 

- Item ung cournot {cornot} de prey séant en Macquey, contenant à ung cher de foing. 

- Item une pièce de prey contenant /à/ environ à ung cher et demi de foing, séant de 

costé le Prey Daussace, entre le rupt d’une part et Vuillemin Grant d’autre part. 

- Item la quarte partie d’une pièce de terre séant en Saulceney, contenant à environ sèze 

quartes, partie du meix Jehan Marchant. 

- Item la quarte partie du champ du Parc, partant avec Jehan Marchant. 

- Item la quarte partie d’une pièce de terre séant en la /Combe/{Courbe} [lire : Courbe] 

Roye, contenant à environ six quartes. 

- Item la moictié d’une pièce de terre séant derrier le Parc, entre la seure feu Guillame 

Fèvre d’une part. 

- Item la quarte partie d’une autre pièce de terre séant derrier ledit Parc, contenant 

environ dix sept quartes. 

- Item le quart d’ung curty {curtil}, entre la vigne de monseigneur d’une part et les hoirs 

Richard Huat d’autre part. 
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- Item la quarte partie d’une pièce de terre séant dessus le vergier Jehan Ribodon. 

- Item une pièce de prey contenant environ ung cher et demi de foing, séant sur le Vay 

de Brucheembois {Bruche en Bois}. 

- Item le quart d’ung curtil séant en Lentier, entre les Henriot d’une part et la voye 

d’autre part. 

 

{53} Jehan et Martin, frères, enffens et héritiers de feu Girard Grevillot dudit 

Granges, tant en leurs noms que pour leurs autres partaiges, tiennent audit Granges et ou 

finaige les héritaiges suigvans : 

Premièrement une maison séant audit Granges devant l'aulle, ainsin {ainsi} qu’elle se contient 

de long [manque : et] de large, entre le chasault Plainchier par dessoubz d’une part et les 

hoirs Jaquot {Jacobt} Petit Jehan d’autre. 

- Item ung curtil en la Neusve Rue et la tannerye, contenant environ ung coupot 

{copot}, entre les hoirs Nicolas Pinsart et la maison au curé de Salnot d’autre part. 

- Item une oiche, curty {curtil} et vergier à la Porte Salnerot, ainsin {ainsi} qu’il se 

contient, entre les {lez} fosséz de monseigneur d’une part et le communal d’autre. 

- Item ung vergier à la Porte Dessus, dit le Vergier Pourtier, contenant environ ung cher 

de foing, entre la courvée {corvée} de monseigneur d’une part et les hoirs Perrin 

Henryot {Henriot} de Cecenans et autres d’autre part. 

- Item ung curtil au bout des courvées {corvées} de monseigneur, entre ladicte courvée 

{corvée} d’une part et Pierre Dapart d’autre, contenant environ deux quartes. 

- Item ung cournot {cornot} de vigne sis ou lieu dit En la Viez {Vyé} Vigne, contenant 

environ ung ouvrier, entre Jehan Marchant d’une part et la raigie d’autre part. 

- Item ung cournot {cornot} /11/ de prey ou lieu dit Dessoubz la Velle, contenant 

environ trois chers de foing, entre monseigneur d’une part et Jehan Gossin d’autre 

part. 

- Item en Vernain, ung cournot de prey contenant environ ung cher {chers} de foing, 

entre leur terre d’une part et les Berdot d’autre part. 

- Item Es Ysles, ung cournot de prey contenant environ deux chers de foing, entre la 

rivière d’une part et les hoirs Guillame Galyote d’autre part. 

- Item en Bo [=Bois] Beusneney, ung cournot {cornot} de prey contenant environ 

quatre chers de foing, entre la fin de Courcelles {Corcelles} d’une part et la terre 

desdis frères d’autre part. 

- Item au Vay Demoinge, {54} ung prey contenant environ deux chers de foing, entre le 

rupt d’une part et monseigneur de Valeroy d’autre part. 

- Item es Gelenotes {Gelenates} derrier Crevans, une pièce de prey contenant environ 

ung cher de foing, entre Jehan Bergier d’une part et Perrin Girard d’autre part. 

- Item en Macquey, ung cournot de prey contenant environ quatre chers de foing, entre 

[en blanc]. 

- Item oudit lieu, ung cournot {cornot} de prey contenant environ ung cher de foing, 

entre [en blanc]. 
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- Item par [barré sur la copie papier] dessoubz Courbenant, ou lieu dit En Prey Morant, 

une pièce de prey contenant environ cinq chers de foing, entre le rupt d’une part et ung 

buisson de bois d’autre part. 

- Item en Darvillers, ung cournot de prey contenant environ ung cher de foing, touchant 

au communal de Crevans. 

- Item ou lieu dit Derrier le Parc ou Renoy, une pièce de terre contenant environ sèze 

quartes, entre monseigneur de Valeroy d’une part et Pierrot Voullerey d’autre part. 

- Item derrier chiez David, une pièce de terre contenant environ huit quartes, entre 

Girard Gurnel d’une part et Perrin Girard d’autre part. 

- Item derrier l'Exard [corrigé en : {le Parc}, sur la copie papier], ung cournot {cornot} 

de terre contenant trois coupoz, entre le communal d’une part et le buisson d’autre 

part. 

- Item oudit lieu, ung autre cornot {cournot} contenant environ trois coupoz, entre 

Jehan David d’une part et le buisson d’autre part. 

- Item derrier le {ledit} Parc, en l’Espinote, ung cournot {cornot} de terre contenant 

quatre quartes, entre les hoirs Nicolas Billot d’une part et Girard Gurnel d’autre part. 

- Item oudit lieu, une combe contenant environ demi bichot, entre les Berdat d’une part 

et le costel Guillame Fèvre d’autre part. 

- Item en bois Busneney, une pièce de terre contenant environ trante {55} quartes, entre 

le prey {prel} desdis frères d’une part et le champt {champ} Saint Nicolas d’autre 

part. 

- Item ou lieu dit En la Genevroye, une pièce de terre contenant environ dix quartes, 

entre Jehan Ribodon d’une part et Jehan David d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Monte Salin, une pièce de terre contenant environ huit quartes, 

entre Jaques Petit Jehan d’une part et les hoirs Regnault Millot {Milot} d’autre 

part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre Jehan 

Marchant d’une part et les hoirs Odot {Oudot} Estuz d’autre part. 

- Item derrier le chastel, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre les 

Berdat d’une part et les hoirs Pierre Prieur d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Sausseney, une pièce de terre contenant environ quatorze quartes, 

entre les hoirs Monnot Godinet d’une part et les Labruz et les hoirs Estienne Jolot 

d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Sallery, une pièce de terre contenant environ dix quartes, entre les 

hoirs Thiébault Parise d’une part et les Berdat d’autre part. 

- Item es Champs Grevillot dessus le molin de la Bouloye, une pièce de terre contenant 

environ huit quartes, entre le bois d’une part et Jehan Marchant d’autre part. 

- Item en Vernain, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre les hoirs 

Estienne Jolot d’une part et les hoirs Guillame Galyote d’autre part. 

- Item en la fin de Mignaffans, une pièce de terre contenant environ à six quartes, entre 

[en blanc]. 

- /12/ Item en Perouse derrier Crevans, ung cornot de terre contenant environ trois 

coupoz, entre les hoirs Girard Morel d’une part et Girard Gurnel d’autre part. 
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- Item ung vergier estant devant l’église de Granges la Ville, contenant environ ung cher 

de foing, entre {56} la terre de l’église d’une part et la terre de la chappelle Saincte 

Croix d’autre part. 

 

Nicolas Jehan Esmonin de Granges, congnoit et confesse estre homme de mondit 

seigneur et avoir une maison audit Granges, de chaz, granges {grange}, establerye, et ung 

curtil derrier, contenant environ ung coupot, entre monseigneur de Valeroy d’une part et le 

communal par dessus. 

- Item ung chasault devant ladicte {57} maison, contenant environ demi {demy} 

coupot, entre monseigneur de Valeroy d’une part et le communal d’autre. 

- Item ou finaige dudit Granges, ou lieu dit Delà {de} l’Eaue, une pièce de terre dicte le 

Champ Courbot, contenant environ six quartes, entre les Berdat d’une part et les hoirs 

Nicolas Pinsart d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Trambloy {Trambloit}, une pièce de terre contenant environ six 

quartes, entre Jacobt Bichon d’une part et d’autre. 

- Item oudit lieu, ung autre cournot {cornot} de terre contenant environ trois quartes, 

entre Thiébault Galyote d’une part et ledit Nicolas d’autre. 

 

{58} Thiébault Petit Clerc dudit Granges, congnoist et confesse estre homme de 

mondit seigneur et avoir audit Granges une maison de bois de laboureur, garnye de chaz, de 

granges {grange}, d’estableryes, chambres, et ung curtil derrier, contenant environ demi 

coupot, entre le communal par dessoubz et le meix Jehan Ribodon d’autre part. 

- Item ung curtil vers la Porte Dessoubz, dit le Curtil de Cuchot, contenant environ ung 

coupot, entre le communal par dessoubz et par dessus. 

- Item ou lieu dit En la Perrusse {Parrusse}, une pièce de terre contenant environ trois 

coupoz, entre le communal d’une part et d’autre. 

- Item ou lieu dit Es Sallery, ung cornot de terre contenant environ neufz {neuf} quartes, 

entre les hoirs Perrin Chanterel d’une part et le bois d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Parc, ung cournot {cornot} de terre contenant environ quatre 

quartes, entre les murs d’une part et le bois d’autre part. 

 

{59} Monin Euvrard de Mignavillers, homme de mondit seigneur, tient ou bourg dudit 

Granges {Grange} et ou finaige les héritaiges suigvans : 

Premièrement ung chasault dessoubz les fosséz du chastel ainsin {ainsi} qu’il se contient, 

entre les fosséz d’une part et le communal d'autre. 

- Item une oiche dessoubz la Porte Salnerot, contenant environ trois coupoz {copoz}, 

entre les hoirs Jacobt Petit Jehan d’une part et le communal d’autre part. 

- Item vers les fosséz de la Porte Dessus, ung petit curtil contenant environ ung coupot, 

entre Pierre Gylot d’une part et Guiot Morel d’autre. 

- Item Dessoubz la Velle, ung cournot {cornot} de prey dit le Prey Jehan Richard, 

contenant environ deux chers de foing, entre Jehan Gossin d’une part et la terre de 

l’église d’autre part. 
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- Item ou lieu dit En Chardenot, ung cournot {cornot} de prey contenant environ ung 

cher {chers} de foing, entre monseigneur d’une part et Jehan Faymbet d’autre part. 

- Item es Partaiges de monseigneur, ung partaige qu’est de sept valemons ; en prent ung 

et va à varaz. 

- Item dessoubz Granges la Velle, ung cournot {cornot} de prey contenant demi cher 

{chers} de foing, entre les hoirs Nicolas Pinsart d’une part et Huguenin Maistre 

d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Vay Demoinge, ung cournot {cornot} de prey contenant environ 

/17/ ung chers de foing, entre Jehan David d’une part et Huguenin Fromont d’autre 

part. 

- Item ou lieu dit Delà l'Eaue {Delà de l'Aue} du Pont de Pierre, ung cournot {cornot} 

de terre contenant environ trois quartes, entre Jehan Pinsard d’une part et la terre de 

l’église d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Monte Salins, ung cournot {cornot} de terre contenant environ 

trois coupoz, entre la courvée Courdelier d’une part et les Combates d’autre part. 

- Item oudit lieu, ung cournot {cornot} de terre contenant environ {60} sept quartes, 

entre Jehan Pinsard d’une part et Jehan Pinsard [sic] d’autre part. 

- Item oudit lieu, ung cournot de terre contenant une quarte, entre Jehan Pinsard d’une 

part et la Grosse Raigie {Raigye} d’autre part. 

- Item oudit lieu, ung cournot {cornot} de terre contenant environ quatre quartes, entre 

les hoirs Nicolas Pinsard d’une part et la Grosse Raigie {Raigye} d’autre part. 

- Item oudit lieu, ung cournot {cornot} de terre contenant environ quatre quartes, entre 

Pierre Gylot d’une part et les hoirs Estienne Jolot d’autre part. 

- Item oudit lieu, ung cournot {cornot} de terre contenant environ trois quartes, entre 

Richard Ferrault d’une part et les hoirs Perrin Chanterel d’autre part. 

 

{61} Estienne Parise, filz de feu Estevenin Parise, pour luy et ses partaiges, amaisé ou 

bourg dudit Granges d’une maison de laboureur, de chaz, de granges, d’establerye, en la rue 

de Salnerot, entre les hoirs Thiébault Parise d’une part et Jehan Marchant d’autre part. 

- Item près du molin de Quiquempois {Quinquempoys}, ung curtil contenant environ 

une quarte, entre les hoirs Thiébault Parise d’une part et le sentier {setier} du molin 

d’autre part. 

- Item au Vay de Courcelles, ung vergier contenant environ demi cher de foing, 

comprinse l’oiche, entre les hoirs Thiébault Parise d’une part et Jehan Parise d’autre 

part. 

- Item ou lieu dit Es Courvées dessoubz les Sallery, contenant environ deux chers, entre 

les hoirs Estienne Jolot d’une part et les hoirs de chiez Labruz d’autre part. 

- Item ou lieu dit Devant Bois Girard, une pièce de terre tant en bois que en plain, 

contenant environ demi bichot, entre Huguenin Maistre d’une part et le chemin de 

Courmont d’autre part. 

- Item ou lieu derrier Malevalx, ung cournot de terre contenant environ cinq quartes, 

entre Girard Langre d’une part et les hoirs Labruz d’autre. 
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{62} Vuillemin Morel {Mourel} demorant {demourant} à Granges, congnoist et 

confesse estre homme de mondit seigneur et tenir ou bourg dudit Granges une maison près de 

l'aulle, ainsin qu'elle se contient, où a sa forge, entre la maison es curé et chappellains de 

Granges d’une part et la voye tirant à la maison Jehan Ribodon d’autre part. 

- Item ung curtil dessoubz la Porte Salnerot, contenant environ ung coupot, entre les 

hoirs Perrin Chanterel d’une part et Girard Billet d’autre part. 

 

{63} Jehan Gossin de Granges, confesse estre homme de mondit seigneur et tenir soubz 

luy, audit Granges et ou finaige, une maison de char, de granges, d’establerye, et ung curtil 

derrier, contenant environ une couppe {coppe} de chenevey, entre la maison es Batailles 

d’une part et la maison de feu Henry Gossin d’autre part. 

- Item la maison dudit Henry que luy compète, entre la maison Maistre Pasques d’une 

part et la maison dudit Jehan Gossin d’autre part. 

- Item la maison des Batailles que compète audit Jehan, entre la maison dudit Jehan 

Gossin /18/ cy dessus d’une part et la grange Jehan Pinsart d’autre part. 

- Item une vigne dessoubz le chastel, en la Vie de Froideval, contenant environ demi 

ouvrier, entre les hoirs Henry Gossin d’une part et Jehan Marchant d’autre part. 

- Item sur la douve des fosséz de la ville, une vigne contenant environ deux ouvriers 

demi et la chenevière, contenant sa part de chevenel, assavoir la moitié de trois coupoz 

de chevenel, entre les fosséz d’une part et les hoirs Henry Gossin d’autre. 

Aussi il a le droit des hoirs de feu Jacobt Gossin, par luy acquis dudit Jacobt. 

- Item au dessoubz de ladicte vigne, la moitié du vergier et de la terre arible, que 

contient environ douze quartes, qu’est cloux [=clos] tout alentour. 

- Item ung curtil près de la Porte Dessus, contenant sa part environ ung coupot, entre les 

hoirs au prieur de tous coustéz {coustelz}. 

- Item ung curtil {64} dessus les fousséz tirant à Malevalx, contenant environ une 

coppe, entre les hoirs Guillame Billo d’une part et les hoirs Perrin Chanterel d’autre 

part. 

- Item sa part, assavoir la moitié d’ung cournot de prey séant dessoubz la Velle, 

contenant environ ung cher de foing, sa part entre les hoirs Richard d’une part et ledit 

Jehan Gossin d’autre part. 

- Item oudit lieu, au dessus, ung cournot de prey contenant environ ung cher de foing, 

entre la terre Jehan Poirer d’une part et les hoirs Henry Gossin d’autre part. 

- Item une pièce de prey séant vers le molin Jehan Clerc, contenant environ ung cher 

de foing, entre la rivière d’une part et les hoirs Henry Gossin d’autre. 

- Item ou lieu dit en la Versainne, une pièce de prey contenant environ quatre chers de 

foing, entre les hoirs Regnault Symonin d’une part et le champ de la Versainne 

{Versanne} d’autre. 

- Item en Macquey, une pièce de prey contenant environ deux chers de foing, entre 

Huguenin Maistre d’une part et Berthol d’autre part. 

- Item une pièce de prey oudit lieu, contenant environ trois chers de foing, que va à 

varaz {varas} à l'encontre des hoirs Henry Gossin, entre Huguenin Maistre d’une 

part et les hoirs Regnault Symonin d’autre part. 
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- Item oudit lieu, une talle de prey contenant environ deux chers de foing, que va à varaz 

à l’encontre des hoirs Henry Gossin et Perrin Laude, entre Huguenin Maistre et 

Jehan Ribodon d’autre part. 

- Item au Vay Demoinge, {65} ung cournot de prey contenant environ ung cher {chers} 

de foing, quy {que} va as varaz comme ceulx dessus, entre Jehan Marchant d’une 

part et Jehan Ribodon d’autre {part}. 

- Item en la Roussate, ung cournot de prey que va à varaz comme dessus, contenant 

environ trois chers de foing, entre Monin Mol d’une part et Jehan Marchant d’autre 

{part}. 

- Item une taulle de prey derrier Crevans, au bout des preys Ma Dame, que va à varaz 

comme cy dessus, contenant deux chers de foing, entre les preys {preyz} Ma Dame 

d’une part et le rupt d’autre part. 

- Item ou Rondel dessoubz la Velle, ung cournot de prey contenant environ  deux chers 

de foing, entre la terre de l’église d’une part et les Berdat d’autre part. 

- Item sa part du Prey du Mol, ung quart, que va à varaz {varas} comme les précédens, 

contenant environ ung cher de foing, entre la courvée {corvée} de monseigneur d’une 

part et Huguenin Maistre d’autre part. 

- Item encoire ung cournot {cornot} de prey que va à varaz {varas}, contenant environ 

deux chers de foing, entre les hoirs Chanterel d’une part et luy mesme d’autre part. 

- Item sa part d’une taulle de prey, contenant environ ung cher et demi de foing, que va 

à varaz {varas}, entre ledit Jehan Gossin d’une part et Messire Jehan Cordier 

d’autre part. 

- Item sa part d’une pièce de prey séant es Vervilles, assavoir le quart, contenant /19/ 

environ quatre chers de foing, entre Jehan Bergier d’une part et Jehan Bequiey 

d’autre part. 

- Item une pièce de terre sise ou lieu dit En Sausseney, contenant environ sèze quartes, 

{66} entre le chemin pole d’une part et les hoirs Jacobt Gylot d’autre part. 

- Item ou Mailleux, une pièce de terre contenant environ cinq quartes, entre les Labruz 

d’une part et les Chanterel d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Salleriz, une pièce de terre contenant environ neuf quartes, entre 

Estienne Gossin d’une part et Jehan Pinsart d’autre part. 

- Item en la Molière, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre Richard 

Goillard d’une part et Perrin Gossin d’autre part. 

- Item en la Versainne {Versanne}, sa part contenant environ cinq quartes en deux 

lieux, entre Estienne Gossin d’une part et Guillame Gossin d’autre part. 

- Item es Grans Champs, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre les 

deux chemins d’une part et d’autre. 

- Item une pièce de terre dessoubz le vergier Jehan Ribodon, contenant environ trois 

quartes, entre monseigneur d’une part et Estienne Gossin d’autre part. 

- Item en Monte Salins, dessus l’estang de Salnot, contenant environ six quartes, entre le 

meix Poque [=Paques] Guiote d’une part et le bois d’autre part. 

- Item en Monte Salins, en la Combe, une pièce de terre, contenant trois coupotz 

{couppoz}, entre Estienne Gossin d’une part et les hoirs Jehan Berdin d’autre part. 
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- Item dessoubz Bruchembo {Bruche Bo} [=Bruche en Bois], une pierre de terre 

contenant environ trois quartes en champs et prey, entre la rivière d’une part et le 

chemin pole d’autre part. 

 

{67} Estienne Gossin de Granges, homme de mondit seigneur, tant en son nom comme 

tuteur de Claude, filz et héritier de feu Nicolas Gossin, tient audit Granges une maison de 

bois en la Neusve Rue {Ruhe} et le curtil derrier, contenant environ une quarte, entre les hoirs 

feu Guillame Gossin d’une part et les hoirs Guiot Fèvre /d'autre/. 

- Item un chasault séant en la Neusve Rue {Ruhe}, contenant environ ung quartier de 

chenevel, entre la cheminée de Gouhenans d’une part et ledit Estienne d’autre ; pour 

lequel chasault il doit chacun an es hoirs Jaques de Salnot ung solz estevenant. 

- Item sur la douve des fousselz, une vigne, vergier et oiche, en laquelle ledit Estienne 

et ledit Claude ont la moitié, entre Jehan Gossin d’une part et le champ de Porte que 

tient Jehan Pinsart d’autre part. 

- Item ung curty {curtil} que compète seul audit Estienne, vers la Porte Dessus, 

contenant environ demi coupot, entre Jehan Gossin d’une part et d’autre. 

- Item dessoubz les fousselz {fousséz}, ung curty {curtil} pour luy et ledit Claude, 

contenant environ deux couppes {coppes}, entre Hugues Maistre [manque : d'une 

part] et Guillame Billoz d’autre part. 

- Item pour luy et ledit Claude, la moitié du Prey du Mol, que va à varaz {varas} contre 

Jehan Gossin, confronté en dénumbrement. 

- Item la moitié pour luy et ledit Claude d’ung prey dessoubz la Velle, contenant deux 

chers de foing, que va à varaz {varas} à l'encontre de Jehan Gossin et des hoirs 

Guillame Gossin. 

- Item la moitié avec ledit Claude d’ung prey séant dessoubz la Velle, que va à varaz 

{varas} comme les précédens, entre les hoirs des Courdier d’une part et Jehan 

Gossin d’autre part. 

- Item la moitié d’une pièce de prey vers le molin Jehan Clerc avec ledit Claude, que 

va {68} à varaz, entre la rivière d’une part et Jehan Gossin d’autre part. 

- Item en la Roussote {Roussate}, la /20/ moitié avec ledit Claude d’une pièce de prey 

que va à varaz comme celles cy dessus, entre Monin Mol d’une part et Jehan 

Marchant d’autre part. 

- Item le quart, avec ledit Claude, d’une pièce de prey séant au boult des Preys Ma 

Dame, contenant environ trois chers de foing, que va à varaz {varas}, entre les Preys 

Ma Dame d’une part et le rupt d’autre. 

- Item le quart d’une pièce de prey en Macquey, partant et alant à varaz {varas} comme 

dessus, entre Jehan Marchant d’une part et Jehan Ribodon d’autre {part}. 

- Item le quart d’une pièce de prey en Macquey, partant et alant à varaz comme dessus, 

contenant environ trois chers de foing, entre Jehan Ribodon d’une part et Huguenin 

Maistre dessoubz. 

- Item le quart d’une pièce de prey contenant environ quatre chers de foing, partant et 

alant à varaz comme dessus, entre les hoirs Regnault Symonin d’une part et 

Huguenin Maistre d’autre part. 
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- Item es Vervilles, une pièce de prey contenant environ quatre chers de foing, partant et 

alant à varaz {varas} comme dessus, entre Jehan Bequier d’une part et Jehan 

Bergier d’autre {part}. 

- Item ledit Claude a une maison audit Granges, en la Neusve Rue, garnye de chaz, de 

grange, celier, establerye, et le curty {curtil} derrier, contenant une couppe, entre 

Huguenin {Hugues} Petit Clerc d’une part et les hoirs Guillame Billoz {Bolloz} 

[lire : Billoz] d’autre. 

- Item une petite maison dessoubz chiez Ribodon d’une part et Jehan Gossin d’autre. 

- Item ung cournot {cornot} de vigne en Froideval, contenant sa part environ demi 

{demy} journal {69} d’ouvrier, entre Jehan Gossin d’une part et Martin Gaytebois 

d’autre part. 

- Item une pièce de terre Es Salleryz appartenant audit pupielle, contenant environ 

quatre quartes, entre Huguenin Maistre d’une part et Estienne Gossin d’autre {part}. 

- Item audit pupielle, une pièce de terre en la Molière, contenant environ trois quartes, 

entre le Costel {Coustel} Monyote d’une part et Estienne Gossin d’autre. 

- Item audit pupielle, une pièce de terre séant en Sausseney, contenant environ trois 

quartes, entre Girard Clerc d’une part et Jaques Petit Jehan d’autre part. 

- Item audit pupielle, une pièce de terre en Monte Salins, contenant environ trois 

coupotz {couppoz}, entre le chemin d’une part et les hoirs Chanterel d’autre part. 

- Item audit pupielle, une pièce de terre séant en Verney, contenant environ trois coupoz 

{couppoz}, entre Jehan Gossin d’une part et Guiot Fèvre d’autre part. 

- Item audit pupielle, une pièce de terre séant dessoubz le vergier Jehan Ribodon, 

contenant environ ung coupot, entre Richard Goillard d’une part et Estienne Gossin 

d’autre. 

- Item audit Estienne, une pièce de terre séant en la Versanne {Versenne}, contenant 

environ [manque un mot ; serait-ce : quatre ?] quartes, entre Jehan Pinsart d’une part 

et Jehan Gossin d’autre part. 

- Item audit Estienne, une pièce de terre séant en la Molure [sic ; lire : Molière ?], 

contenant environ trois quartes, entre les hoirs Nicolas Gossin d’une part et Perrin 

Gossin d’autre. 

- Item audit Estienne, une pièce de terre séant Es Salleryz, contenant environ trois 

quartes, entre Jehan Ribodont {Ribodon} d’une part {70} et Jehan Marchant 

d’autre part. 

- /21/ Item audit Estienne, une pièce de terre séant Es Salleryz {Salleriz}, contenant 

quatre quartes, entre Jehan Gossin d’une part et les hoirs Nicolas Gossin d’autre. 

- Item audit Estienne, une pièce de terre en Monte Salins [en Monte Salins : répété sur 

la copie parchemin], contenant environ trois quartes, entre la Courvée Bavelier d’une 

part, Jehan Gossin d’autre. 

 

{71} Martin Gaytebois, dit de France, de Salnot, amaisé oudit bourg de Granges 

d’une maison de bois, devant garnie de cusine, paulle, estable et grange, et derrier une tour 

saulle et {la} vyarbe carrée, ensemble du curty {curtil} dessoubz ladicte maison ainsin {ainsi} 
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qu’il se contient, entre le communal {par} devant, par de costé et par dessoubz, et les hoirs 

Pierre Gresson d’autre part. 

- Item oudit bourg, une vigne contenant environ trois ouvriers, entre le communal par 

dessus et par dessoubz, et au bout touchant es Gossins. 

- Item ung vergier dit le Curty {Curtil} de Lentier, entre la terre de monseigneur d’une 

part, les hoirs Girard Maire et les hoirs Girard Grevillot d’autre part. 

- Item une pièce de prey sise dessoubz la velle de Grange, dit Prey Michault, contenant 

environ une faulchie, entre la chaulssye de l’estang de Quinquempois 

{Quinquembois} d’une part et les hoirs Estevenin Parise et Jehan Parise d’autre 

part. 

- Item une pièce de prey ou lieu dit Dessoubz le Champ du Cruchot {Cuchot} [lire : 

Cuchot], contenant environ ung chers de foing, entre le prey Jehan Richard d’une 

part et Messire Regnault Berdat d’autre part. 

- Item une pièce de prey dit le Prey Chardenot, où ledit Martin a le tier et monseigneur 

les deux tiers, partant par indivis avec mondit seigneur, contenant la part dudit Martin 

environ deux chers de foing, entre Pierre Gylot d’une part et les hoirs à la 

Quoquerellote {Quoquerelate} d’autre part. 

- Item dessoubz la Velle, en deux lieux, deux cournotz {cornoz} de prey appelléz les 

Partaiges, que vont à varaz avec monseigneur, {72} dont ledit Martin a en l’une des 

pièces /il/{y} a de trois valemons l’ung, et l’autre pièce contenant environ sept chers 

de foing, dont de deux années l’une ledit Martin a frainchement l’une, entre les 

Courvées Claud d’une part, le curé de Grange la Ville d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit la Vyé Vigne, contenant environ trois journaulx, 

entre le chemin pole d’une part et le coustel de la Vyé Vigne d’autre part. 

- Item une pièce de terre appellée les Grans Champs, contenant environ quatre 

journaulx, entre la terre monseigneur d’une part et Pierre Gylot et Jehan Faymbet 

d’autre part. 

- Item ung petit curtil en Vernain, contenant environ demi journal, entre la terre de 

l’église d’une part et Pierre Gylot d’autre part. 

- Item ung champ près du molin de Quinquempois {Quiquempois}, contenant environ 

ung journal, entre le chemin pole tirant à Crevans d’une part et Jehan Marchant 

d’autre part. 

- Item une pièce de terre acquise de Jehan de Faymbe, Girard Lengre et de Girard 

Grevillot, contenant environ trante quartes, entre Jaquot Appertat de Malevalx d’une 

part et ledit Martin, de la fin de Salnot d’autre. 

- Item une combe appellée la Combe au Maire, contenant environ vingt six quartes, 

entre /22/ la fin de Salnot d’une part et ledit Martin d’autre part. 

- Item une pièce de terre dicte le champ {73} de l'Aytel, contenant environ deux 

journaulx, entre Jacobt Appertat de Malevalx d’une part et le champ de Malevalx 

d’autre part. 

 

Jehan Ysabeley dudit Granges et Sébellote sa seur, congnoissent et confessent estre 

homme dudit seigneur et tenir ou bourg dudit Granges une maison de {74} bois, de chaz 
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{char} et de grange, ainsin {ainsi} qu’elle se contient de long et de large, entre le communal 

par dessoubz d’une part et Thiébault Millot d’autre part. 

- Item ung curty {curtil} estant derrier le chastel dudit Granges, siz oultre le chemin 

commun tirant au Mont de Salin d’une part et le vergier dudit chastel appartenant à 

mondit seigneur d’autre part. 

 

{75} Jaquote, vesve de feu Regnault Millot dudit Granges, amaisé ou bourg dudit Grange 

d’une maison de laboureur, de chaz {char}, de granges, d’establerye, sise près du chastel 

dudit Granges, ensemble d’ung petit curtil estant au long de ladicte maison, contenant environ 

la semée d’ung quartier de chenevel, entre Messire Regnault Berdot d’une part et le 

communal d’autre part. 

- Item sur le champ Despourtes, ung curtil contenant environ la semmée d’ung coupot 

{couppot} de chenevey, entre Jehan Maire d’une part et les hoirs Nicolas Pinsard 

d’autre part. 

- Item ung autre curtil ou lieu dit Delaige [lire : Doz l'Aige], contenant la semée 

d’environ ung coupot chenevey, entre Guiot Fèvre d’une part et les hoirs Girard 

Maire d’autre part. 

- Item ou lieu dit en Maigney, derrier Crevans, ung prey contenant environ deux faulx 

de prey, entre les hoirs Nicolas Pinsard d’une part et Richard Jehan Fol d’autre part. 

- Item en Verney, ung cournot de prey contenant ung cher de foing, entre les hoirs 

Girard Maire d’une part et les hoirs Guillame Courdier d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Angrezoles, une pièce de terre arible contenant environ neufz 

quartes, entre Jehan Marchant d’une part et les héritiers Thiébault Labruz d’autre 

part. 

- Item ou lieu dit Dessus l’Estang de Salnot, une autre pièce de terre contenant environ 

deux journaulx, entre les hoirs Girard Grevillot d’une part et l'essault [=canal] de 

l’estang de mondit seigneur d’autre part.  

 

{76} Jaquot Carmet et Jehan Maire, à cause de Jaquote Maire sa femme, seur 

dudit Jehan Maire, confessent estre hommes de mondit seigneur et tenir soubz luy audit 

Granges une maison de bois, de chaz {char}, de granges, d’establerye, sise oudit bourg en la 

Neusve Rue, ainsin {ainsi} qu’elle se contient, de long et de large, entre Jehan Faymbet 

d’une part et la voye commune d’autre part. 

- {77} Item devant ladicte maison, ung chasault où souloit avoir une maison, entre les 

hoirs Jaquot Ysabeley d’une part et le communal alentour d’autre part. 

- Item en la Nove Rue, ung chasault qu’est de présent en curtil, contenant la semée 

{semmée} d’environ ung copot de chenevey, entre Jaquot {Jacobt} Soingnot, alias 

Goillard, de Marvelye [=Marvelise] d’une part et Jehan Fèvre d’autre part. 

- Item ou lieu Dessus le Champt des /23/ Pourtes, ung curtil contenant la semée 

{semmée} d’environ ung coupot de chenevey entre Jaquote, vesve de feu Regnault 

Millot d’une part et Jehan Maistrot d’autre part. 
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- Item ou lieu dit dèz {doz} [=sur, derrier] l'Aige [=eau], ung curtil, contenant environ la 

semmée d’une quarte de chenevey, entre ladicte Jacobte, relicte dudit Regnault 

Millot d’une part et Jehannote, femme Henry Morel de Crevans d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Courvées, ung curtil contenant la semmée d’environ trois coupoz 

de chenevey, entre le communal d’une part et Messire Regnault Berdot d’autre part. 

- Item dessoubz Granges la Ville, ung curtil ou lieu dit Es Perrières {Parrières} 

[=carrières], contenant la semmée d’environ une quarte, entre les hoirs Guillame 

Galyote d’une part et le communal d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Lentier, ung vergier garnir [sic] d’abres, contenant environ demi 

chers de foing, entre Girard Langre d’une part et les hoirs Estienne Jolot d’autre 

part. 

- Item en Vernoy, ung prey contenant environ trois chers de foing, entre Jaquote 

{Jacobte}, relicte de feu Regnault {78} Millot d’une part et lesdis Jaquot {Jacobt} 

Carmet et Jehan Maire d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Beusmain, ung prey contenant environ un cher de foing entre le 

rupt dit le Rupt dudit Beusmain d’une part et les champs aribles appartenans esdis 

Jaquot et Jehan d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Vernoy, une pièce de terre arible contenant environ ung journal, 

entre Guiot Fèvre de Crevans d’une part et le prey cy dessus confronté d’autre part. 

- Item ou lieu dit en Monte Salin, une pièce de terre arible contenant environ quatre 

journaulx, entre les hoirs de feu Nicolas Pinsard d’une part et le communal d’autre 

part. 

- Item en Sausseney, ung champt contenant environ trois quartes, entre Jehannote, 

femme Henry Morel de Crevans d’une part et le prey dudit Sausseney appartenant 

esdis Jaquot et Jehan d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Sailleriz {Sallery}, ung champt contenant environ quatre journaulx, 

entre le communal d’une part et le Rupt de Beusmain d’autre part. 

 

{79} Richard Ferrault de Beveuges, demourant audit Granges, homme et subgect de 

mondit seigneur, tient ou bourg dudit Granges une maison de bois garnie de chaz {char}, de 

granges et ensemble des aisances à l'entour, entre Margot Jehan Girard d’une part et les 

hoirs Jolot d’autre part. 

- Item près la Croix du Grant Champ {Champt}, une oiche {oyche} contenant environ 

une quarte de chenevey, entre le Grant Chemin d’une part et Jehan Faymbet 

{Fambet} d’autre part. 

- Item vers le Pont de Pierres, ung prey contenant environ ung cher de foing, entre les 

pasquy de Saint Pierre d’ung cousté {coustel} et la rivière d’autre part. 

- Item ou finaige ce Cecenans, ung prey contenant environ ung cher de foing, siz près du 

molin Jehan Mol, entre les hoirs Jehan Guilloz d’une part et les hoirs Mathey 

d’autre part. 

- Item au Grant Beusmain, ung prey contenant environ deux chers de foing, entre {80} 

Huguenin Maistre d’une part et les hoirs Jaquot Gillot dudit Granges d’autre {part}. 
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- Item la tierce partie d’un vergier assiz dessus les fousséz de monseigneur, près le 

pommiez {pommier} au Banvars, contenant environ demi {demy} valemon de foing, 

entre Pierre Gillot d’une part et les hoirs Pierre Gresson d’autre part. 

- Item une pièce de terre arible estant près la Bouloye, entre ung champt appartenant à 

mondit seigneur d’une part et Jehan Maistrot, alias Maistre /24/ Pasque, d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Montesalin [sic ; lire : Monte Salin], une pièce de terre contenant 

environ sèze quartes, entre le chemin pole tirant à Malevalx d’une part et Pierre Gilot 

{Gylot} d’autre part. 

- Item es Angrezoles {Angorezoles}, une combe contenant environ huit quartes, entre 

Jehan Marchant d’une part et les hoirs Perrin Chanterel d’autre part. 

- Item oudit lieu des Angrezoles, une autre pièce de terre contenant environ deux 

quartes, entre les hoirs dudit Perrin Chanterel {Chanterey} d’une part et les hoirs 

Thiébault Parise d’autre part. 

- Item ou lieu dit en Monte Salin, ung champt contenant la semée {semmée} d’environ 

demi bichot, entre l’estang de monseigneur d’une part et Jehan Pourchot de Salnot 

d’autre part. 

- Item ou lieu dit En la Perruse, ung champt contenant environ cinq coupoz {couppoz}, 

entre le chemin tirant à Crevans d’une part et les hoirs de Girard Billet d’autre part. 

- {81} Item en Vernain, une pièce de terre, contenant environ trois quartes, entre 

Richard Grillard de Marvelye d’une part et les hoirs Girard Billet d’autre part. 

- Item Delà l’Eau, ung champ {champt} contenant environ quatre quartes, entre la 

courvée Chauldey d’une part et les hoirs Guillame Galyote de Granges la Ville 

d’autre part. 

- Item ou lieu dit En la Versanne, une pièce de terre contenant environ deux quartes, 

entre Pierre Gylot d’une part et le coustel {costel} Moniote d’autre part. 

- Item oudit lieu, une oiche contenant environ une quarte de chenevey, entre Jehan 

Gossin d’une part et mondit seigneur d’autre part. 

 

{82} Pierre d'Auxois demorant audit Granges, homme de mondit seigneur, confesse 

tenir ou bourg dudit Granges, à cause de Katherine sa femme, ung chasault en la Rue Derrier, 

siz entre Jehan Gossin d’une part et Huguenin Fèvre de Senargent {Senergent} d’autre part. 

- Item ung vergier contenant environ ung coupot, siz ou lieu dit En Lentier, entre les 

hoirs Girard Grevillot d’une part et Girard Langle d’autre part. 

- Item sur les fousséz hors ledit bourg de Granges, ung curtil contenant environ ung 

quartier de chenevey, entre les fosséz {fousséz} de mondit seigneur et le chemin tirant 

en la vigne Jehan Gossin d’autre part. 

 

{83} Huguenin Petit Clerc dudit Granges, homme de mondit seigneur, congnoit et 

confesse tenir en et soubz la seignorie dudit seigneur, ou bourg dudit Granges, une maison de 

bois estant en la Neusve Rue, de chaz {char}, de granges, entre les hoirs Nicolas Gossin 

d’une part et Jehan Poillard de Montbéliart. 

- Item près /le/{du} rupt Salnerot, ung curtil contenant environ une quarte de chenevey, 

entre les hoirs Pierre Godinet d’une part et Pierre Billet d’autre. 
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- Item ou lieu dit En Maiquey, ung prey contenant environ trois chers de foing, entre les 

deux rupt de Maiquey d’une part et d’autre. 

- Item ung champ appellé le Champ Petiot, contenant environ six quartes, entre les hoirs 

Regnault Godinet d’une part et Pierre Godinet d’autre part. 

- Item ou finaige de Courbenant, une vigne appellée la Vigne du Roussey, contenant 

environ à huit ouvriers de vigne, entre Jehan Jacquin dudit Courbenant d’une part et 

une vielle plainche d’autre part. 

 

/25/{84} Jehan de Fambes, prévost dudit Granges, homme et subgect dudit seigneur, 

tient et confesse tenir oudit bourg une cheminée de pierre {pierres} et ung petit maisonnement 

de bois de costé, ung curty {curtil} derrier, ainsin {ainsi} qu’elle se comporte du long et de 

large, entre le communal d’une part et le meix que tient de présent Jacobt Goillard d’autre 

part. 

- Item un petit vergier appellé le curty {curtil} au Banvars, contenant environ ung 

valemon de foing, entre la doubve des fousséz d’une part et le chemin commun tirant 

es courvées de mondit seigneur d’autre part. 

- Item ung curtil vers la Croix du Grant Champt, contenant environ une quarte de 

chenevey, entre Richard Ferrault d’une part et les hoirs Girard de France d’autre 

part. 

- Item ung cournot de prey ou lieu dit Ou prey des Saulces, entre mondit seigneur d’une 

part et les hoirs à la Quoquillote d’autre part. 

 

{85} Perrin Lenoir de Courmont, demorant audit Granges, homme de mondit seigneur, 

congnoit et confesse tenir en et soubz la seignorie dudit seigneur, oudit bourg de Granges, une 

maison de bois garnye de chaz {char}, de granges et d’establerye, entre discrète personne 

Messire Regnault Berdot, presbtre, chanoinne de Montbéliart d’une part, et Richard 

Ferrault d’autre part, estant en Neusve Rue. 

- Item en ladicte Neusve Rue, devant sadicte maison d’autre part de la rue, une 

cheminée de pierre {pierres} ainsin {ainsi} qu'elle se contient, ensemble du curty 

{curtil} estant derrier ladicte cheminée, entre Estienne Gossin d’une part et le chemin 

pole d’autre part. 

- Item ung chasault près de l'aule, dit le Chasault Plainchier, entre les hoirs Girard 

Grevillot d’une part et le chemin commun d’autre part. 

- Item ung curty {curtil} siz sur la doubve des fousséz, entre les fousséz de mondit 

seigneur d’une part et le communal d’autre part, contenant environ [manque : ung ou 

demi ?] copot de chenevey. 

- Item ou lieu dit Es Grans Champs, une pièce de terre contenant environ deux quartes, 

entre Pierre Gillot d’une part et le grant chemin d’autre part. 

- Item ung champt appellé le Champt Jehan Girard, contenant environ six quartes, 

entre les curé et chappellains de Granges la Ville d’une part et les hoirs Poquenote 

d’autre part. 
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- Item ou lieu dit En Revoillarme, ung champ contenant environ six quartes, entre 

Jehan Pinsard {Pinsart} d’une part et ung prey appartenant audit Perrin, acquis des 

hoirs Jehan Girard d’autre part. 

- Item oudit lieu, ung autre {86} champt contenant environ deux quartes, entre les 

vénérables personnes, lesdis curé et chappellains dudit Grange {Granges} la Ville, 

d’une part et Jehan Oudot, alias Largeot d’autre part. 

- Item oudit lieu, une autre pièce de terre contenant environ trois quartes, entre lesdis 

curé et chappellains dessusdis d’une part et les hoirs Pierre Bichon d’autre part. 

- Item oudit Revoillarme, ung prey contenant environ deux chers de foing, entre ledit 

Perrin d’une part et Loys Pèlerin d’autre part. 

- Item Es Ysles, ung prey contenant environ ung cher et demi de foing, entre Jehan 

Maistrot, dit Maistre Pasque, d’une part et les terres au curé de Granges d’autre part. 

- Item ou lieu dit Dessoubz Malevalx, ung champ {champt} que fut à Jehan Plainchier, 

contenant environ huit quartes, entre Jaquot {Jacobt} Appertot dudit Malevaulx 

{Malevalx} d’une part et d’autre. 

 

/26/{87} Jehan Symon, filz de Jaquot {Jacobt} Simon dudit Granges, homme dudit 

seigneur, congnoit et confesse tenir ou bourg dudit Granges une maison de bois, de char et 

d’estable, par luy acquis de Perrin Goillard de Marvelize, entre Jaquot {Jacobt} Berdot, 

bourgeois de Montbéliart d’une part et la maison Guiot Morel que tient au présent Messire 

Vernier Verne, presbtre, curé de Granges d’autre part. 

 

{88} Jehan Chanterel de Secenans, confesse tenir soubz la seignorie et totale justice 

de mondit seigneur, des censes seignorieuses de Grange, une pièce de terre sise ou finaige de 

Secenans, ou lieu dit Ou Champt au Megot, contenant environ trois quartes, entre les hoirs feu 

Perrin Chanterel d’une part et la terre dudit Granges d’autre part. 

- Item ung cournot {cornot} de prey nommé Dessoubz la Vavre, contenant demi cher de 

foing, entre Huguenin Guilloz d’une part et le bois d’autre part. 

 

{89} Messire Girard Oudot, presbtre, curé de Lomont, congnoist et confesse tenir 

soubz la seignorie de mondit seigneur, une certaine pièce de terre estant une partie en vigne, 

contenant le tout environ à six ouvriers de vigne, estant ou lieu dit Ou Tillet, ou finaige et 

territoire de Granges, près La Chappelle, estant des franchises et communaulté de Granges, 

entre Jehan David de Crevans d’une part et le grant chemin tirant dès [=depuis] Crevans à 

Montbéliart, confrontant devers soleil levant sur le chemin Pole de La Chappelle d’ung des 

boult, et de l’autre bout devers soleil couchant sur les Voullères dudit Crevans, chargée de 

demi solz de cense dehu chacun an, payable pour le convertir en payement de soixante {LX} 

livres de cense dehues chacun an à monseigneur par les habitans dudit Granges. 

 

{90} Jacobt {Jaquot} Faymbet dudit Granges, homme et subgect de mondit 

seigneur, congnoit et confesse tenir ou bour {bourg} dudit Granges, une maison de bois, de 



46 
 

chaz {char} et de granges, entre les hoirs Nicolas Pinsard {Pinsart} d’une part et les hoirs 

Jehan Pequignot Favret d’autre part. 

- Item devant la Porte {Pourte} Dessus, ung curty {curtil} contenant à la semmée 

d’environ une quarte de chenevey, entre le chemin tirant à Granges la Ville d’une part 

et Monin Euvrard d’autre part. 

- Item ou Vernain, ung prey contenant environ deux chers de foing, entre les hoirs 

Regnault Symonin d’une part et le chemin pole tirant es Preys Daussace d’autre part. 

 

{91} Girard Langre dudit Granges, homme et subgect dudit seigneur, congnoit et 

confesse tenir en et soubz la seignorie dudit seigneur, oudit bourg de Granges, une maison de 

bois, de chaz {char} et de granges, sise en la Neusve Rue, entre Besançon Gillot d’une part et 

le chasault à Perrin Henriot de Cecenans, d’autre part. 

- Item d’autre part de la rue, devant de ladicte maison, ung curtil contenant environ ung 

coupot de chenevey, entre Jehan Maistrot d’une part et Girard Labruz d’autre part. 

- Item ung autre curtil ou lieu dit En Lentier, contenant environ ung coupot {copot} de 

chenevey, entre Jehan Maire d’une part et Pierre Dauxois d’autre part. 

 

{92} Girard Clerc et Estevenin Clerc et leurs partaiges, tiennent audit Granges, 

en et soubz la seignorie de mondit seigneur, une cheminée de pierres sise en la Rue de 

Froidevaulx, ou bourg dudit Granges, /27/ et ung petit curty {curtil} devant contenant environ 

ung quartier de chenevey, entre les murs dudit bourg d’une part et le communal d’autre 

{part}.  

 

{93} Loys Pèlerin dudit Granges, homme et subgect de mondit seigneur, congnoit et 

confesse tenir ou bourg dudit Granges, une maison de bois, de chaz {char} et de granges, sise 

en la Neusve Rue, entre Messire Regnault Berdot, presbtre, chanoinne de Montbéliart 

[manque : d'une part], et les hoirs Perrin Chanterel et pluseurs autres d’autre part. 

- Item sur la doubve des fousséz, ung curty {curtil} contenant à la semée {semmée} 

d’une quarte de chenevey, entre les hoirs Pierre Fèvre d’une part et Jehan Rosselet 

d’autre part. 

- Item ung autre curty {curtil} siz dessoubz l’Aige, contenant environ la semée 

{semmée} d’ung coupot de chenevey, entre Jehan Pourchot d’une part et les hoirs de 

Pierre Fèvre d’autre part. 

- Item es Preys Saint Pierre, ung cournot de prey contenant environ deux chers de foing, 

entre les deux ruptz d’une part et d’autre, et Jehan Pinsard aboutissant à l’ung des 

boult. 

- Item en Vuillamie, en la praerye de Vuillaffans, ung prey contenant environ deux 

chers de foing, entre Perrin Le Noir de Courmont, demorant à Granges, d’une part, et 

pluseurs contours d’autre part. 

- Item dessoubz la Bouloye, ung cournot {cornot} de prey contenant environ ung cher 

de foing, entre les hoirs Perrin Pourtier d’une part et le rupt du molin de la Bouloye 

d’autre {part}. 
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- Item Es Ysles de la Pissote, ung prey contenant environ ung cher de foing, entre le 

rupt desdictes Ysles d’une part et les {94} hoirs Perrin Chanterey es deux boutz. 

- Item au long des pasquis dudit Granges, dit les Pasquis Saint Pierre, ung cournot de 

prey contenant environ ung cher de foing, entre la rivière du Breusle d’une part et les 

Pasquis Saint Pierre d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Sausseney, ou Mailleux, ung champ contenant environ cinq 

quartes, entre les hoirs Jehan Chiffanet {Chiffoinet} d’une part et le Dalphin d’autre 

part. 

- Item ou lieu dit Es Salleriz {Sallery}, ou Petit Beusmain, ung champ contenant 

environ la semée {semmée} de cinq quartes, entre Maistre Pierre du Vernoy, 

presbtre, curé de Salnot d’une part, et les hoirs Perrin Labruz d’autre part. 

- Item oudit lieu des Salleriz {Sallery}, ou Petit Beusmain, sur le Coustté Bonyote 

{Coustel Bonnyatte}, ung champ contenant environ la semée {semmée} de demi 

bichot, entre les hoirs Jehan Godinet d’une part et les hoirs Nicolas Pinsard d’autre 

{part}. 

- Item ou lieu dit Es Angrezoles, ung cournot {cornot} de champ contenant environ trois 

coupoz {coupotz}, entre les hoirs Regnault Millot d’une part et le Bois Poilleur 

d’autre part. 

- Item en champ Cuffey {Cuffry}, une pièce de terre contenant à cinq quartes, entre 

Jehan Pinsard d’une part et Jehan Girard de Granges d’autre part. 

 

{95} Garnier Billoz dudit Granges, filz de Guillame Billoz dudit Granges, homme de 

mondit seigneur, confesse tenir audit Granges, en la Neusve Rue, une maison de bois, de chaz 

{char} et de granges, entre les hoirs Jehan Amey d’une part et les hoirs Perrin Chanterel 

{Chanterey} d’autre part. 

- Item près de la Porte Dessus, ung curty {curtil} contenant environ la semée {semmée} 

d’ung coupot {copot}, entre Huguenin Maistre d’une part et le communal d’autre 

part. 

- Item en Vernain, ung prey contenant environ deux chers de foing, entre mondit 

seigneur d’une part et les hoirs Thiébault Labruz d’autre part. 

- Item en Monte Salin, ung champ contenant le semée {semmée} d’environ /28/ deux 

quartes, entre les /Perriolz d'une part Malevalx/{Parriolz de Malevalx} [lire : Parriolz 

de Malevalx] d’une part et Jaquot Appertot d’autre part. 

- Item oudit lieu, une autre pièce de terre contenant environ trois coupoz, entre Jehan 

Gossin d’une part et la terre à la Quoquerelote {Quoquerelotte} d’autre part. 

- Item Es Salleryz, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre Jehan 

Marchant d’une part et les hoirs Jehan Berdot d’autre part. 

 

{96} Jehan Maistrot de Blammont, demorant audit Granges, homme de mondit 

seigneur, congnois et confesse tenir audit bourg de Granges, en et soubz la seignorie de 

mondit seigneur, en ladicte Neusve Rue, une maison de bois, de chaz {char} et de granges, 

ung petit curtil derrier, entre Girard Langre d’une part et les hoirs de Guillame Gossin 

d’autre part. 
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- Item ou lieu dit En Combate {Combatte} Dane, ung champ contenant environ ung 

journal de terre, entre le chemin de Velle d’une part et les hoirs Perrin Pourtier 

d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Salleriz {Salleryz}, dessus le Petit Beusmain, une pièce de {277} 

terre contenant environ douze quartes, entre Jehan Henry Bodon [=Jehan Ribodon], 

escuier, d’une part, et les hoirs de chiez Symonin d’autre part. 

- Item oudit lieu, ou hault près du bois, une autre pièce de terre contenant environ deux 

journaulx, entre le bois d’une part et pluseurs raigier {raigiers} d’autre part. 

 

{278} Jehan Rosselot dudit Granges, tant en son nom que pour et en nom de ses frères 

et seurs, hommes de mondit seigneur, congnois et confesse tenir audit Granges, en la Neusve 

Rue, une maison de bois garnie d’une forge, entre Guiot Morel d’une part et le communal 

d’autre part. 

- Item en la Rue de Froidevaulx, une maison partant par indivis avec Perrin Bourgeois 

de Saint Fergeulx {Forgeul}, à cause de Jacobte {Jaquote}, fille de Jacobt Petit 

Jehan, jaidis bourgeois de Granges, garnye de chaz {char}, de grange et d’establerye, 

ensemble d’ung curtil ; et une autre maison derrier, de bois, de chaz {char} et de 

granges, estant nehuement audit Jehan Rosselot et à ses frères et seurs, entre les hoirs 

Oudot Estuz d’une part et Girard Clerc de La Chappelle d’autre part. 

- Item devant ladicte maison, d’autre part de la rue, ung curtil contenant la semée 

{semmée} d’environ une quarte de chenevey, entre Jehan Pourchot de Salnot d’une 

part et le communal d’autre part. 

- Item vers la Vigne au Sire, ung vergier garnir [=garni] d’abres, contenant environ une 

quarte de chenevey, entre la vigne /monseigneur/{mondit seigneur} d’une part et la 

vigne de la Chappelle Saint Michiel d’autre part. 

- Item Es Ysles, ung prey contenant environ trois chers de foing, entre les hoirs Jolot 

d’une part et la rivière des ysles d’autre part. 

- Item ou lieu dit Delà le Rupt du Menuz Biez {Biefz}, contenant environ trois chers de 

foing, entre Messire {279} Regnault Berdot d’une part et les hoirs Perrin Chanterel 

d’autre part. 

- Item delà [manque : la] rivière, près du pont de pierre, ung autre prey contenant 

environ trois chers de foing, entre le communal d’une part et ladicte rivière d’autre 

part. 

- Item esdis preys, ung autre prey appellé le Prey Saint Estienne, contenant environ ung 

cher de foing, entre les preys au curé de Granges d’une part et la rivière d’autre part. 

- Item ou lieu dit En l'Estaule [=étable] du Nouhier, ung prey contenant à ung cher de 

foing, entre Pierre Gylot /29/ d’une part et la rivière d’autre part. 

- Item ou lieu dit en Beusmain, ung preslot contenant environ ung cher de foing, entre 

mondit seigneur d’une part et Guillame Prierung {Priering} [?] d’autre {part}. 

- Item ou lieu dit En la Combe Roye, ung champ contenant environ une quarte de 

froment, entre Jehan Marchant d’une part et Perrin Bourgeois de Saint Forgeul 

d’autre part. 
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- Item ou lieu dit Derrier le Parc, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, 

entre Jehan Marchant d’une part et Richard Goillard, à cause de l’éritaige 

Guillame Fèvre qu’il a acheté, d’autre part. 

- Item en Sausseney, une autre pièce de terre contenant environ cinq quartes de froment, 

entre Jehan Marchant d’une part et d’autre. 

- Item ou lieu dit En Lentier, une oiche contenant environ une quarte de chenevey, entre 

Messires les curé et chappellains de Granges la Ville d’une part et Perrin Bourgeois 

de Saint Forgeul d’autre part. 

- Item oudit lieu, ung {280} autre cornot d’oiche, contenant environ ung coupot 

{copot}, entre ledit Perrin Bourgeois d’une part et les hoirs Jaquot {Jacobt} 

Henryot de Secenans d’autre part. 

- Item vers la Porte Notre Dame, hors dudit bourg, ung curtil contenant environ ung 

quartier de chenevey, entre Jehan Ribodon, escuier, d’une part et Perrin Bourgeois 

de Saint {Sainct} Forgeul, d’autre part. 

- Item près dudit lieu, ung autre curty {curtil} contenant environ une quarte de 

chenevey, entre Pierre Gillot [manque : d'une part] et Perrin Bourgeois d’autre part. 

 

{281} Huguenin Fromont de Crevans, homme de monseigneur de Soye, tient, tant 

ou finaige dudit Granges que de Crevans, deux pièces de terre ou lieu dit Derrier le Pas, l’une 

contenant environ ung bichot, entre Jaquot {Jacobt} Gillot d’une part, Jehan Ribodon, 

escuier, et les murs du Pas d’autre part ; laquelle pièce de terre doit trois solz de cense 

payable chacun an pour les convertir en payement de LX livres de cense dehues chacun an à 

monseigneur par les habitans dudit Granges. 

- Item ung autre champ contenant environ trois quartes, par luy acquis des hoirs Jehan 

Bergier, entre Jeahn Brung d’une part et les Batailles de Senergent d’autre part. 

 

{282} Vuillemin Chiquart de Granges, à cause de Jehannote Jollot sa femme, homme 

de mondit seigneur, confesse tenir en et soubz la seignorie de mondit seigneur audit Granges, 

en la Neusve Rue, une maison de bois, de chaz {char} et de granges, entre Richard 

{Richart} Ferrault d’une part et Girard Langre {Lengre} d’autre part. 

- Item Ou Pesquy, ung curty {curtil} contenant environ ung coupot {copot} de 

chenevey, entre mondit seigneur d’une part et ledit pesquy d’autre part. 

- Item sur la doubve des fousséz près la Porte Notre Dame, contenant environ ung 

quartier de chenevey, entre ladicte doubve desdis fousséz d’une part et Loys Pèlerin 

d’autre part. 

- Item en Lentier, derrier le chastel dudit Granges, une oiche contenant environ une 

quarte de chenevey, entre Jehan Maire d’une part et les hoirs Chiffonnet 

{Chiffoinnet} d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Ysles, ung prey contenant environ quatre chers de foing, entre les 

hoirs Perrin Chanterel d’une part et le rupt du Menuz Bief {Biefz} d’autre. 

- Item oudit lieu, ung autre prey contenant environ deux chers de foing, entre lesdis 

hoirs Perrin Chanterel {Chanterey} d’une part et ledit rupt d’autre part. 
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- Item es preys de la Croix, ung prey contenant environ trois chers de foing, entre le 

grant chemin tirant à Senergent d’une part et les hoirs Girard Grevillot d’autre part. 

- /30/ Item es Preys Villay, ung prey contenant environ deux chers de foing, entre les 

hoirs Perrin Chanterel d'une part et les hoirs Nicolas {283} Pinsard d’autre part. 

- Item en Monte Salin, ung champ contenant environ demi bichot, entre Monin 

Euvrard d’une part et les hoirs Perrin Chanterel d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Sausseney, ung champt contenant à trante quartes, entre les hoirs 

Girard Grevillot d’une part et Huguenin Maistre d’autre part. 

- Item Es Salleryz {Salleriz}, ung champ {champt} contenant à demi bichot, entre 

Pierre Prieur d’une part et les hoirs Girard Grevillot d’autre part. 

 

{284} Les hoirs Guillame Gossin dudit Granges, tiennent audit Granges, ou bourg, 

en la Neusve Rue, une maison de bois, de chaz {char}, ensemble ung petit curtil derrier, entre 

Estienne Gossin d’une part et Jehan Maistrot de Blammont, d’autre part. 

- Item une vigne ou lieu dit Sur la Doubve du Fousselz {Fousséz}, contenant environ 

l'euvre de deux ouvriers, entre Claude Gossin d’une part et Estienne Gossin d’autre 

part. 

- Item Dessoubz la Ville, une pièce de prey contenant environ demi chers de foing, entre 

Jehan Gossin d’une part et les hoirs Perrin Chanterel d’autre part. 

- Item oudit lieu, une autre pièce de prey contenant environ deux chers {cher} de foing, 

entre Jehan Gossin d’une part et les hoirs Perrin Labruz d’autre {part}. 

- Item en Maiquey, une pièce de prey contenant environ ung cher de foing, entre 

Huguenin Maistre d’une part et les hoirs Perrin Chanterel d’autre part. 

- Item oudit lieu, une autre pièce de prey contenant environ demi chers de foing, entre 

Huguenin Maistre d’une part et Henry Morel de Crevans, d’autre part. 

- Item oudit lieu, trois cornotz de prey contenans environ demi chers de foing.  

- Item es Preys Delà l’Eau {l'Eaul}, ung prey contenant environ demi chers de foing, 

entre Jehan Gossin d’une part et la rivière d’autre part. 

- Item ou Prey du Mol, ung prey contenant environ ung cher de foing, entre la courvée 

{corvée} de monseigneur d’une part et Huguenin Maistre d’autre part. 

- Item en la Genaulchière {Genauchière}, ung {285} champt contenant environ trois 

coupoz {copotz}, entre Jehan Ribodon d’une part et les hoirs Nicolas Pinsard 

d’autre part. 

- Item en la Versanne {Versainne}, ung champt contenant environ sept quartes, entre 

Jehan Gossin d’une part et d’autre. 

- Item Es Salleryz {Salleriz}, ung champ contenant à six quartes ou environ, entre 

Huguenin Maistre d’une part et Jehan Marchant d’autre part. 

- Item en Monte Salin, ung champ contenant environ quatre quartes, entre Pierre Gylot 

d’une part et Perrin Chanterel {Chanterey} d’autre part. 

 

{286} Henry Morel de Crevans, à cause de sa femme, congnois et confesse tenir en et 

soubz la seignorie dudit seigneur audit Granges, en la Neusve Rue, une maison de bois, de 
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chaz et granges, près du four, entre la rue d’une part et Jaquot Faymbet {Jacobt Faimbet} 

d’autre part. 

- Item ung curty {curtil} dessus les fousséz, contenant environ une quarte de chenevey, 

entre le communal d’une part et Loys Pèlerin d’autre part. 

- Item dessoubz l’Aige, deux curtilz, l’ung entre Jehan Pourchot d’une part et Girard 

Maire d’autre part, contenant environ ung copot de chenevey ; l’autre siz entre ledit 

Loys Pèlerin d’une part et les hoirs Jehan Gresson d’autre part, contenant environ 

ung copot de chenevey. 

- Item es Partaiges, dessoubz la Ville, ung septiesme où se fait environ trois chers de 

foing, entre le curé de Granges la Ville d’une part et les courvées {corvées} es 

Clavins d’autre {part}. 

- Item ou Chardenot, une pièce de prey contenant environ demi cher {chers} de foing, 

entre les hoirs au Billet d’une part et Jehan Faymbet d’autre part. 

- Item Es Salleriz, ung champt contenant environ sept quartes /31/ entre Jehan Pinsard 

d’une part et les hoirs Jehan Courdier d’autre part. 

- Item oudit lieu, encoire une autre pièce de terre, contenant environ sept quartes, entre 

lesdis [sic ; lire : ledit] Jehan Pinsard d’une part et les hoirs Jehan Gresson d’autre 

part. 

- Item en Sauceney, ung cournot {cornot} de terre contenant environ quatre {287} 

quartes, entre Pierre Gillot d’une part et Messire Regnault Berdot d’autre part. 

- Item es champs du Mailleux, une pièce de terre contenant environ à huit quartes, entre 

Jaquot {Jacobt} Cresmet d’une part et Monin Euvrard d’autre part. 

- Item près de Malevaulx, ung cournot {cornot} de terre contenant environ quatre 

quartes, entre les hoirs de Thiébault Labruz d’une part et d’autre. 

- Item en Monte Salin, sur l’estang, une pièce de terre contenant environ sèze quartes, 

entre les hoirs Perrin Chanterel {Chanterey} d’une part et Jehan Ribodon d’autre 

part. 

- Item ung prey Es Ysles, appelé la Nohe Genson, contenant environ deux chers de 

foing, entre le bois des communaulx d’ung cousté {coustel} et d’autre. 

 

{288} Guiot Fèvre {Favre} de Crevans, pour le meix Jehan Lanternier, congnoit et 

confesse tenir en et soubz la seignorie dudit seigneur oudit bourg de Granges, ung chasault 

estant en la Neusve Rue, contenant environ la semée {semmée} d’une demye quarte de 

chenevey, entre Estienne Gossin d’une part et Jacobt Cresenet [lire : Cresmet] d’autre part. 

- Item /en/ Sausseney {Saulceney}, ung champ {champt} contenant environ quatre 

quartes, entre les hoirs Nicolas Gossin d’une part et le chemin tirant à Malevaulx 

{Malevalx} d’autre part. 

- Item en Vernain, ung champt contenant environ quatre quartes entre Jacobt {Jaquot} 

Cresenet {Cresmet} d’une part et les hoirs Nicolas Gossin d’autre part. 

- Item dessoubz l’Aige, ung curtil contenant environ une quarte de chenevey, entre le 

champt des portes de chiez Pinsard d’une part et le chemin commun {communal} 

d’autre part. 
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- Item ung autre curtil Es Sallerys {Salleriz}, contenant environ une quarte froment, le 

chemin d’une part et Huguenin Maistre d’autre part. 

 

{289} Ledit Henry Morel tient ou finaige et territoire dudit Granges, les pièces de 

terre que s’ensuyvent de l’éritaige Jehannot {Jehannenot} Huot : 

Premièrement en la Perrusse, ung champt contenant environ sèze quartes, entre le Billet 

d’une part et les hoirs Grevillot d’autre part. 

- Item ung prey ou lieu dit En Tournery, contenant environ deux chers de foing, entre 

Girard Gurnel d’une part et ledit Henry Morel d’autre part. 

- Item en Maiquey, ung prey contenant environ deux chers de foing, entre les Gossins 

d’une part et les hoirs Nicolas Pinsart d’autre part. 

- Item ledit Henry tient ou lieu dit En la Perrouse {Perrouxe}, ung champ contenant 

environ deux quartes, entre le chemin d’ung coustel et le champ {champt} de 

monseigneur d’autre. 

 

{290} Jaquot {Jacobt} Goillard de Marvelize, congnois et confesse tenir en et 

soubz la seignorie dudit seigneur audit Granges, une cheminée de pierre {pierres} garnye de 

curtil alentour, ainsin qu'elle se contient de long et de large, laquelle cheminée est appellée la 

Cheminée Marchant, sise emprès des fousséz du chastel de mondit seigneur, entre Monin 

Euvrard d’une part et Jehan Fèvre d’autre part. 

 

{291} Discrète personne, Maistre Pierre du Vernoy, presbtre, curé de 

Salnot, tient audit Granges, soubz la seignorie dudit seigneur, en la Neusve Rue, une maison 

de bois, de char et de granges. 
- Item ung curty {curtil} au long de la maison, devers le vent [= à l'ouest], entre les 

hoirs Girard Grevillot d’une part et Jehan Poillard de Montbéliart d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Salleryz {Sallery}, une pièce de terre contenant environ deux 

journaulx, entre Loys Pèlerin d’une part et les hoirs Guillame Courdier d’autre part. 

- Item encoires oudit lieu, ung cournot {cornot} de champ contenant environ une quarte, 

entre les hoirs Guillame Courdier d’une part et le Costel de la /Voye/{Vyé} [lire : 

Vyé] vigne d’autre part. 

 

/32/{292} Richard Jehan Fort et Jehan, son frère, de Secenans {Cecenans}, 

tiennent en et soubz la seignorie dudit seigneur, ou finaige et territoire dudit Granges : 

Premièrement une pièce de terre sise près le Molin de l’estang, contenant environ douze 

quartes de froment, entre la baye dudit estang d'une part et Jehan Guiot Bel d’autre part. 

- Item en la Faigière, une pièce de terre contenant environ cinq quartes, entre les hoirs 

Jehan Thomas de Cecenans et les hoirs Perrin Chanterel {Chanterey} d’autre part. 

- Item dessus le Mont, dessus la vye {vie} au Maire, une pièce de terre, contenant 

environ vingt quartes, entre Jehan Chanterel de Secenans {Cecenans} d’une part et 

/le coustel de Bruchemboy/{la Coste de Bruche Emboy} d’autre part. 
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- Item dessus le molin du Breusle, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, 

entre Jehan Pinsard d’une part et Guiot Bart d’autre part. 

 

{293} Les héritaiges {héritiers} Oudot Estuy {Estui} [lire : Estuz], assavoir 

Jaques et Huguenin, et Symonote {Symonnète} leur seur, tiennent en et soubz la seignorie 

dudit seigneur, audit Granges, en la rue de Froidevalx {Froidevaulx}, une maison de pierre, 

garnie de chaz {char} et de granges, entre Jehan Rossel d’une part et Jehan Parise d’autre 

part. 

- Item ou lieu dit Vers la Malaidière {Malatière}, ung prey contenant environ deux 

chers de foing, entre le chemin de Senargent {Senergent} d’une part et pluseurs autres 

d’autre part. 

- Item une pièce de terre Es Salleryz {Sallery}, contenant environ six quartes, entre le 

Costel Moniote d’une part et le curé de Salnot d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ cinq quartes, entre Loys Pèlerin 

d’une part et les Gossin d’autre part. 

- Item en Monte Salin, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre Pierre 

Jolot {Joulot} d’une part et les hoirs Girard Grevillot d’autre part. 

- Item en la Perrouse {Perrouxe}, ung cournot {cornot} de terre contenant environ deux 

quartes, entre le chemin tirant à Crevans d’une part et le costel d’autre part. 

 

{294} Jehan Brung de Crevans, dit Voillerey, tient en et soubz la seignorie dudit 

seigneur, ou finaige et territoire dudit Granges, ou lieu dit Ou Tillet, en champ que vergne 

[=verne, aulne], contenant environ la semée de dix quartes froment, entre Jehanne Vuillerey 

d’une part et d’autre et Pierrot Vuillerey. 

- Item dessoubz chiez David de Crevans, ung curty {curtil} contenant environ ung 

copot de chenevey, entre les hoirs Regnauldin Billo et Perrin Girard d’autre. 

- Item devant chiez Bergier audit Crevans, ung curtil contenant environ deux quartes, 

entre Jehanne Vuillerey d’une part et les Gurnelz d’autre part. 

- Item dessoubz le rupt Travert, ung prey contenant environ ung chers de foing, entre la 

Morte Eau d’une part et les Billo d’autre part. 

- Item dessus le Prey Symonin, ung champt contenant environ la semée {semmée} de 

six quartes de froment, entre le Prey Symonin Godinet d’une part et le Prey Symon 

Godinet d’autre. 

- Item en Crenol, ung champ contenant environ six quartes, entre Henry Morel d’ung 

coustel et Jehanne Vuillerey {Vuillerel} d’autre coustel. 

- Item es Courvées, ung champt contenant environ trois quartes, entre la corvée de la 

Chappelle Notre Dame de Grange la Ville d’une part et Huguenin Fromont d’autre 

part. 

- Item en Montesalin, une pièce de terre contenant environ la semée {semmée} de 

quatre quartes, entre [en blanc]. 
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/33/{295}{296} Item nous doivent les nomméz demeurans es villaiges cy après 

déclairéz, à cause de leurs personnes, meix et héritaiges, et sont chargiéz d'une servitute et 

seignorie appellée {appellé} le paul et la verge, et qu'ilz sont cloyers, assavoir que toutes et 

quanteffois qu'il est besoing pour notre chastel et bourg de Granges de faire aucunes 

réparacions, lesdis cloyers sont tenus de faire les cloyes de cinq paulx pour faire pons, toutes 

et quanteffois que l'on leur commande ; et en cas de reffuz, nous doivent pour chacun jour 

{jours} à eulx commander, l'amende de trois solz estevenans ; et silz [=aussi] doivent vuyder 

les terraulx de notre chasteaul de Grange à leurs propres missions et despens. 

Et premièrement, à Grange la Ville, les hoirs Pierre Bichon et leurs partaiges, qu'ilz tiennent 

quatre ou cinq meix chargiéz de ladicte servitute. 

- Item la vesve de feu Girard Belin de Cromary, qui fut fille de Jehanne, jaidis 

bastarde de feu Messire Guy, jaidis seigneur de Grantmont, chevalier, pour les meix 

qu'elle tient, qui furent tant à feurent Besançon Jehan Nicot {Nycot}, que à Guillame 

Favre {Faivre}, estant tant à Granges que à Grange la Ville ; et pour ung autre meix 

que ladicte vesve tient au lieu de Lioffans lèz {lès} Lure, qui estoit tenu par icelluy feu 

Guillame Favre {Faivre}, à son vivant. 

- Item à {297} Cecenans, Richard Jehan Fort et son meix. 

- Item Jehan Chanterel et son meix. 

- Item Gaubriel Rigault et son meix. 

- Item Girard Fromont, pour le meix qu'il tient du seigneur de Falon. 

- Item à Gémontvaulx, les hommes suigvans : Perrin Vernot, pour sa personne, pour 

son meix et tenement ; Perrin de chiez Henry, pour luy, son meix et tenement ; 

Jehan Perrin, son meix et tenement ; Perrin Garnir, son meix et tenement ; Henry 

Vermot, son meix et tenement ; Jehan Viennot, son meix et tenement ; Jehannenot 

Colle, son meix et tenement ; ledit Jehannenot pour le meix Bien Venue et pour le 

tenement d'icelluy ; Girard Colin, son meix et tenement ; Huguenin Colin, son meix 

et tenement ; Loys Boyvin dudit Gémontvaulx, son meix et tenement. 

Et nous doivent les dessusdis, chacun an, chacun d'eulx, deux fois l'an, les charruaiges. 

- Item à Ornans, Perrin Vyron, à cause des meix et héritaiges Fromantin et de celluy 

Sebeley dont il est tenementier. 

- Item à Montenoy, Jehan Choullet, son meix et tenement ; Jehan Taverne, son meix 

et tenement ; Richard Rousselot, son meix, maison et tenement ; Jehan d'Aultrey, 

son meix, maison et tenement ; Jehan Montenoy, son meix, maison et tenement. 

- Item à Courcelles lès Granges, les tenementiers des meix [manque : et] héritaiges Bras 

de Fer. 

- Item à Villers dessus Salnot, l'éritaige Jehanne de la Baulme ; le Grant Guillame ; le 

meix {298} de Regnans que tient ledit Grant Guillame. 

- Item le meix de la Roynne [=Reine] et les tenementiers d'iceulx. 

- Item à Moffans, Jehan Roussel le jeusne, son meix et tenement ; Nadin Champey, 

son meix et tenement ; Jehan Roty le jeusne, son meix et tenement. 

- Item à Lomontot, Jehan Rouget le viez et Perrin Curie, hommes de Jehan 

Berchener, escuier. 
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/34/ /Item/ tous les dessusnomméz, ensemble tous leurs meix, maisons et tenemens, sont à 

nous de toute justice, haulte, moyenne et basse ; doivent l'ost, la chevachié et la monstre 

d'armes, toutes et quanteffois qu'il leur est commandé par noz officiers. 

 

{299} Item au lieu de Moffans, nous tenons ung molin de cour d’eau, qu’est bannal 

pour noz hommes et subgectz, que vault communément par an deux bichotz froment, deux 

livres de cyre {cire}, plus et moings. 

- Item ung four bannal pour tous les habitans, que vault communément trois bichotz 

froment et trois livres de cyre. 

- Item les dismes, gros et menuz, qu’ilz vaillent communément dix huit bichotz, par 

moitié {moictié} froment, seigle et avenne, et dix huit {XVIII} livres de cyre et une 

pièce de toille. 

- Item avons certain droit es bois des communaulx de notredicte ville de Moffans, c’est 

assavoir le tier du paissonaige que se paye par les habitans de ladicte ville selon la 

forme de leur lectre qu’ilz en ont de noz prédécesseurs, quant paissonnaige y est ; et 

vault par an XVII deniers, plus et moings {moins}. 

- Item nous sont dehuz chacun an, douze deniers de cense sur la maison entièrement de 

la cure dudit Moffans, que se paye par la main dudit curé ou de son vicaire, à notre 

receveur de Granges, au jour d’une chacune feste Saint Martin d’iver {d'ivert}, 

seignorie et am[ende ?] pourtant. 

- Item avons audit Moffans ung droit seignorial appelé la gite {gitte} es chiens, que 

vault chacun an neufz solz estevenans et se payent à notre {300} maire le jour d’une 

chacune feste Saint Martin d’iver {d'yvert}. 

- Item avons audit Moffans ung autre droit seignorial que s’apelle les posseaulx, que se 

payent par les tenementiers des héritaiges Jehan Gilley le jeusne, Jehan Gilley le 

viez, Nadin Champey et Jehan Roty ; et est tel ledit droit que se [=si] chacun d’eulx 

a deux gélines et ung poulot le jour de feste Saint Martin d’iver {d'yver}, il paye une 

géline ; et qu’il n’a que une géline et ung poulot, il paye deux deniers ; et peult valoir 

par communes années deux gélines XII deniers. 

- Item avons la justice, haulte, moyenne et basse sur les bois de Grayte Péchie et des 

Allevorriz, que sont tenus et possidéz par les habitans d’Andornay, de Lyoffans et du 

Maigny Jaubert ; et le droit de y chassié et hayer, seul et pour le tout, et des espaves. 

 

{301}{302} Je, Jacobt Dur de Moffans, certiffie et fais savoir à tous que je suis 

homme de mon très redoubté seigneur, monseigneur le Duc de Wirtemberg et de Tecle 

[sic], Conte de Montbéliart et seigneur de Granges, à cause de sa seignorie dudit Granges, 

taillaibles, courvéables et de mainmorte et justiciable en toutes justices, haulte, moyenne 

et basse ; et tien soubz luy, des condicions avantdictes, tant au lieu dudit Moffans que ou 

finaige et terre d’illec de Frostier, les meix, maisons, terres et héritaiges qui s’ensuyvent : 

Premièrement une maison de bois, de chaz {char}, de grange et de boverye [=étable], 

entre Hugues {Huguenin} Caillet dudit Moffans d'une part et Jehan Perrier dudit lieu 

d’autre, ensemble d’ung culty {cultir} derrier, contenant environ une quarte, entre ledit 

Jehan Perrier d’une part et le communal d’autre {d'aultre}. 
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- Item une pièce de terre ou lieu dit En la Vie de Roye, contenant à environ neuf quartes, 

entre Moingin Boichu d’une part et Jaquot Bouquart d’autre. 

- Item une autre pièce de terre oudit lieu, contenant à trois coupoz {coupotz}, entre 

Jaquot {Jacobt} Bouquart d’une part et Jehannon d’autre. 

- Item une pièce de terre dit /35/ Es Grans, contenant environ quatre quartes, entre 

Henry de Sainct {Saint} George d’une part et Jehan Forcey [sic ; lire : Sorcey] 

d’autre. 

- Item encoire oudit {303} lieu, ung autre contenant environ deux quartes, entre Jaquot 

{Jacobt} Bouquart d’une part et Girard Racenet d’autre. 

- Item en Darby [sic ; lire plutôt : Darbue], une pièce contenant à environ deux quartes, 

entre Henry de Saint George d’une part et les héritiers Maistre Jehan Corpot d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à environ trois quartes, entre les héritiers Jaquot {Jacobt} 

Racenet d’une part et Loyot d’autre. 

- Item oudit lieu, au boult dudit champt, à environ une faulchie de prey, entre Jaquot 

{Jacobt} Presbtre d’une part et chiez Loyot d’autre. 

- Item en Chesnaige le Bas, ung champ contenant à environ trois quartes, entre Jehan 

Sorcey d’une part et Jehan Bellant d’autre. 

- Item une autre pièce dit la Courvée au Presbtre, à environ une quarte, entre Guillame 

Gobelu d’une part et la terre de l’église d’autre. 

- Item en Mont Rebrassin [sic], une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre 

Huguenin Caillet d’une part et Jehan Roty d’autre. 

- Item en Prey Martin, à une faulchie de prey, entre le Chesnoy d’une part et les Preys 

au Cornu d’autre. 

- Item es Preys Huguenot, la moitié par indivis d’ung prey contenant {à} environ une 

faulchie, partant par indivis avec Jehan de Sorcey par moitié, entre Guillame Gobin 

d’une part et Girard {Girart} Racenet d’autre. 

- Item en {304} la Prée, à environ ung cher de foing, entre le curé dudit Moffans d’une 

part et Girard {Girart} Racenet d’autre. 

- Item ung prey dit En Prey de Gouhenans, contenant à environ une faulchie, entre le 

prey Jehan Fort Gugnet d’une part et ledit Prey de Gouhenans d’autre, partant par 

indivis avec Jehan Perrier et Jaquot Bouchard {Bouchart}, chascun pour ung tier. 

- Item es Essars au Favre, ung prey partant par indivis par moitié avec Jehan Perrier, 

entre Jaquot Bouquard {Jacobt Bouquart} d’une part et Girard d’Aynnans 

d’autre, contenant à environ deux chers de foing. 

- Item en Darbue, ung prel {prey} contenant à environ deux chers de foing, entre Henry 

de Saint George d’une part et Guillame Trebillot d’autre. 

- Item tient aussi audit Moffans, ung autre héritaige appartenant à Jehannote 

{Jehannète} Mabru : 

Premièrement ung prey ou lieu dit Es Varaz, contenant à environ deux chers de foing, entre 

Jaquot {Jacobt} Millot d’une part et la rivière d’autre. 

- Item en Labroul, ung autre prey contenant à environ deux chers de foing, entre le 

chesnoy dudit Moffans d’une part et le curé dudit lieu d’autre. 

- Item en la Fontenne au Conte, ung prey contenant ung bon cher de foing, entre le rupt 

de la dicte fontenne d’une part et Girard {Girart} d’Aynnans d’autre. 
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- Item en Darbue, ou lieu dit Es Ron Prey, contenant à environ demi cher de foing, entre 

Jehan Boichu d’une part et Jaquot Bouquard {Bouquart} d’autre. 

- Item ou Prey Bueffart, à {305} environ demye faulchie de prey et à une quarte de 

terre, entre le chemin d’une part et Girard Aillet d’autre. 

- Item devers les preys {prey} de Faymont, à environ une faulchie, tant en bois comme 

en plain, entre le bois du communal de Granges d’une part et la rivière d’autre. 

- Item encoire en Fuille Maigny, ung prel {prey} contenant environ deux chers, tant en 

bois comme en plain, entre le bois de Granges [manque : d'une part] et la rivière 

d’autre. 

- Item encoire en Fuille Maigny, ung prel {prey} contenant environ une faulchie, entre 

la rivière d’une part et Visol d’autre, partant par indivis pour /36/ la moictié contre 

ledit Visol. 

- Item audit Moffans, ung meix contenant environ le chasault {chasaul}, le culty 

{cultil} et le vergier derrier, à environ ung coupot {copot}, entre Jehan Fort Gugnet 

d’une part et d’autre. 

- Item es Plainches Perray {Parray}, une pièce de terre contenant environ cinq quartes, 

entre Jehan Gugnet d’une part et d’autre. 

- Item en la Vie {Vye} de Roye, une pièce contenant environ neuf quartes, entre ledit 

Jehan Gugnet d’une part et Jehan Lorrant d’autre. 

- Item en Chesnaige le Bas, ung autre contenant à environ six quartes, entre Richard 

Vassaul {Vessaul} d’une part et Jehan Colaux d’autre part. 

- Item ou Vernoy Perrey {Parrey}, à environ deux quartes, entre Girard Racenet d’une 

part et Nauldin Brisart d’autre. 

- Item encoire, à environ une quarte, entre Jehan {306} Richard d’une part et Jehan 

Mairet d’autre, ou lieu dit Au Perrier [=Poirier ou Carrière] Damey. 

- Item tien encoire ledit Jaquot {Jacobt} à Frostier, une pièce de terre ou lieu dit Es 

Plainches Perray {Parray}, contenant {à} environ huit quartes, entre Jehan Sorcey 

d’une part et Henry de Sainct George d’autre. 

- Item oudit lieu, une autre pièce contenant environ quatre quartes, entre ledit Jehan 

Sorcey d’une part et Jehan Bellant d’autre. 

- Item es Preys {Prelz} Joffroy derrier Perray, une pièce contenant environ neuf quartes, 

entre ledit Prel {Prey} Joffroy d’une part et Jehan Biclin [sic ; lire : Billin] d’autre. 

- Item es Champs Montans, à trois coupotz {copoz}, entre Jehan Richard d’une part et 

Jehan Biclin {Billin} d’autre. 

- Item en la Noye Richardey, ung valemon de foing, entre Billin d’une part et Jehan 

Richard d’autre. 

- Item ou Champt {Champ} du Courbey, à environ trois quartes, entre Jehan Richard 

dudit Frostier d’une part et d’autre. 

- Item ou Champt de la Malle May, à environ huit quartes, entre Perreney Loran d’une 

part et Billin de Frotier, d’autre. 

- Item sur le Prey Bretey, à environ quatre quartes, entre Jehan Richard d’une part et 

Prey Bertain d’autre. 

- Item encoire une autre pièce de terre en la Vie de Roye, contenant à environ neuf 

{neufz} quartes, entre [en blanc] d’une part et [en blanc] d’autre. 
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- Item en la Vie de La Coste, une pièce contenant à environ deux quartes, entre ladicte 

vie d’une part et [en blanc] d’autre. 

- Item en Champt des Pierres devers Palatain [sic] [en blanc]. 

- {307} Item es Curtilz {Curtil} de Frostier {Frotier}, tant en vergier comme en prey, à 

environ cinq chers de foing, entre Billin d’une part et Jehan Courdier {Courdié} 

d’autre. 

- Item en la Loye [sic] Richardey, ung cournot de prey dit le Ron Prey, entre Jehan 

Richard d’une part et d’autre. 

- Item ung autre cournot, à environ demi cher, entre Jehan Richard d’une part et Jehan 

Billin d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à environ ung cher {chers} de foing, entre ledit Billin d’une 

part et le Potoret de Frostier {Frotier} d’autre. 

- Item es Preys Dampjehan, ung prey contenant à environ trois chers de foing, entre 

Jehan Lorrain d’une part et le Champt du Courbey d’autre, partant par indivis et par 

moitié avec ledit Jehan Billin. 

- Item encoire ung cournot au long des Preys Joffroy, contenant environ deux chers de 

foing, entre ledit Prey Joffroy d’une part et Jehan Billin d’autre, partant par moitié et 

par indivis avec ledit Jehan Billin. 

- Item encoire es Preys Dampjehan, à environ ung cher de foing, entre ledit Billin d’une 

part et pluseurs de Frostier {Frotier} d’autre. 

- Item dessus la Fontenne au Conte, à environ quatre quartes, /37/ entre Guillame 

Crobillot [appellé plus loin : Cerbillot, Trebillot, etc.] d’une part et Claude de 

Moffans d’autre. 

- Item derrier le molin, à environ une quarte demie, entre Girard Siblot d’une part et 

Maistre Jehan d’autre. 

- Item encoire dessus la Perrière, à environ ung coupot {copot}, entre Guillame 

Cerrebillot {Cerbillot} d’une part et le communal d’autre. 

- Item au Pèrier Verdot, {308} un champt contenant vint quartes, entre Jehan Bellant 

d’une part et la vie de Frostier d’autre. 

- Item ung prey dessoubz la Frosterie, contenant à ung cher de foing, entre Richard 

{Richart} Bichey d’une part et la rivière d’autre. 

- Item es Préloz {Préliz}, à demi cher {char} de foing, entre la terre Joffroy d’une part 

et Jaquot Bouquart d’autre. 

- Item ung curty {culti} dit le curty {culti} Largeot, contenant à une quarte, entre le 

Boichu d’une part et Jehan Sorcey d’autre. 

- Item es Plainches, ung petit curty {cultir}, entre Jehan Perrier d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item au Champ du Courbey, à environ deux quartes, entre Jehan Richard d’une part 

et la terre de Frostier d’autre. 

- Item es Champs du Faÿ, à deux quartes, entre Billin {Bilin} d’une part et Pierrot de 

Frostier d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à deux quartes, entre Billin d’une part et Petit Jehan Gaudon 

d’autre. 
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- Item ou Champt {Champ} du Pelisson, à trois coupoz {copoz}, entre Jaquot 

Bouquard {Jacobt Bouquart} d’une part et Naldin Curpot d’autre. 

- Item derrier chiez Jobart, à deux valemon, entre le communal d’une part et d’autre. 

- Item ung prel {prey} dit /le/ Prel {Prey} Bretain, à environ demi cher de foing. 

- Item es Preys Huguenot, avec les Gugnot, à deux valemons. 

- Item en la Vie des Prelz Huguenot, à deux quartes, entre le chemin [en blanc] et 

Joffroy d’autre. 

 

{309} Girard Aillet de Moffans, homme de mondit seigneur et des condicions et 

seignorie que dessus, amaisé audit Moffans d’une maison de bois, de chaiz {cher}, de granges 

et d’ung culty {culti} et vergier derrier, ensemble d’ung celier {cellier} de bois derrier, 

contenant lesdis culty et vergier à environ demye {demie} quarte, entre Naldin Curpot d’une 

part et Guillame Trebillot d’autre. 

- Item en la Vye de Lyoffans, ung champt contenant à environ sept quartes, entre 

Girard Barbotet d’une part et pluseurs autres d’autres. 

- Item en Barbur, tant en champt comme en prey, à environ quatre quartes, entre le Prel 

{Prey} Gugnet d’une part et Jehan Rosey {Rossey} de Moffans d’autre. 

- Item derrier Perray {Parray}, ung champt contenant environ à cinq quartes, entre 

Naldin {Nauldin} Curpot d’une part et Henry de Saint George d’autre. 

- Item es Grans Champs, ung autre contenant à environ quatre quartes, entre Jehan 

Sorcey d’une part et Perrin Boichu {Boychu} d’autre. 

- Item es Essars es Fèvres, ung champt contenant à environ trois quartes, entre Girard 

Jacquemin d’une part et pluseurs autres d’autre part. 

- Item derrier chiez Jobart, ung cournot contenant à environ deux quartes, entre Jehan 

Sorcey d’une part et Jaquot {Jacobt} Millot d’autre. 

- Item en Mont Rebraissier {Rebrassier}, une pièce de terre contenant à environ deux 

quartes, entre le Fort Homme d’une part et Henry {310} Carmet d’autre part. 

- Item en Louvyer, à environ six quartes, entre Naldin Racenet d’une part et Girard 

{Girart} Jacquemin d’autre. 

- Item oudit lieu, encoire ung cournot, entre Jehan Sorcey d’une part et Petit Girard 

d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à environ trois quartes, entre Naldin Curpot {Crupot} d’une 

part et Jehan Sorcey d’autre. 

- Item ou Vernoy Periey [sic ; lire Perrey], à environ deux quartes, entre Girard 

Racenet d’une part et le bois /38/ du communal d’autre. 

- Item en Louvyer, à environ demye faulchie, entre Richard Vassaul {Vessaul} d’une 

part et le chemin d’autre, partant au varaz avec Naldin Curpot {Crupot} et les 

Gugnet. 

- Item oudit lieu, à environ ung cher {chers} de foing, entre Claude de Moffans d’une 

part et Jaquot {Jacobt} Bouquart d’autre, partant par moitié et par indivis avec 

Jaquot {Jacobt} Dur. 
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- Item en Lailebraul, à environ deux chers de foing, entre la rivière d’une part et le bois 

communal d’autre, partant par indivis pour la moictié {moitié} avec le Fort Homme 

et les Girardey. 

- Item en Prey Martin, à environ ung cher de foing, entre le Faulchon d’une part et bois 

du communal d’autre, partant par indivis par moitié avec les Gugnet. 

- Item es Preys Marie, à environ demye fauchie, entre la rivière d’une part et le bois 

commun d’autre, partant par indivis avec Claude de Moffans {311} et Naldin 

Curpot dudit Moffans.  

- Item au Chanoy de la Praul, à environ ung cher de foing, entre Perreney Lorein d’une 

part et la rivière d’autre. 

- Item encoire en ladicte Praul, à environ demye faulchie, entre Naldin Racenet d’une 

part et Huguenin Caillet d’autre, partant par indivis avec les Gugnet, Naldin 

Racenet {et} Girard Racenet et Naldin {Nardin} Curpot. 

- Item vers le Molin Laissus, à environ ung cher de foing, partant par indivis et par 

moitié avec Henry Canet, entre Girard Berbotet d’une part et la rivière d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à une faulchie, entre Guillame Trebillot d’une part et la 

rivière d’autre, partant par indivis par moitié contre Jehan Lorein {Lorent}. 

- Item en l'Eslate au Montaignon, à environ deux chers de foing, entre la rivière d’une 

part et le bois d’autre, partant par moictié avec les Gugnet. 

- Item en Prey Boussart, à environ ung cher de foing, entre Vuillemin Visol d’une part 

et Jehan Colart d’autre. 

- Item ou Culty {Cultir} Pequier, à environ ung cher de foing, entre le chemin d’une 

part et d’autre. 

- Item ung curty {cultir} audit Moffans, entre Jobert d’Aynnans d’une part et le 

chemin d’autre. 

- Item en Front Maigny, à une faulchie de prey, entre la rivière {revière} d’une part et le 

bois de Granges d’autre part, partant par indivis {312} avec Jaquot {Jacobt} Dur et 

le Visol. 

- Item oudit lieu, encoire ung prey contenant environ deux chers de foing, entre la 

rivière d’une part et le bois d’autre, partant avec Rouget de Lomontot et Jaquot 

{Jacobt} Dur. 

 

{313} Jehan Fort Gugnet de Moffans, homme de mondit seigneur, des charges, 

condicions et seignorie avantdictes, amaisé audit Moffans d’une maison de bois, de chaz 

{char} et de granges, ensemble d’ung curty {curtil} derrier, entre Jaquot {Jacobt} Millot 

d’une part et Guillame Gobelin d’autre. 

- Item une pièce de terre sise ou Louvier, dit le Champ de Banant, contenant à environ 

six quartes, entre Girard Chogney d’une part et Jaquot {Jacobt} Bouquart d’autre. 

- Item ung autre champ dit le champ du Sceu, contenant à trois coupotz {copoz}, entre 

Jehan Rousselet {Rosselet} d’une part et Girard Racenet d’autre. 

- Item en Mont Goult {Goule}, à environ trois coupoz {copoz}, entre Jehan Gugnet 

d’une part et Jehan Sorcey d’autre. 
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- Item au Crol Regnadalle, à environ [manque un mot] quartes, /39/ entre Jehan 

Gugnet d’une part et Huguenin Caillet d’autre. 

- Item en la Vie de Roye, à environ à cinq quartes, entre Jehan Gugnet d’une part et 

Jehan Loisat d’autre. 

- Item es Champs du Boult {Boule}, à environ trois quartes, entre Girard Racenet le 

viez d’une part et Jehan Bellant d’autre. 

- Item es Champs des Fuilliez, à environ trois quartes, entre Richard Vassault d’une 

part et les hoirs Visol d’autre. 

- Item es Plainches Perray, à environ trois quartes, entre Henry de Saint George d’une 

part et la terre Joffroy d’autre. 

- Item en Champt {Champ} Pillot, à environ trois quartes, entre les hoirs Guillame 

Cournu d’une part et Jehan Sorcey d’autre. 

- Item en Chevané, à ung coupot {copot}, entre le communal d’une part et Richard 

Vassault d’autre. 

- {314} Item en Prel {Prey} Martin, dit le Prey au Cournu, contenant à environ ung 

cher de foing, entre Guillame Gobelet d’une part et Jehannon d’autre, partant par 

indivis avec Jehan Gugnet et ledit Gobelu par tier. 

- Item oudit lieu, à ung valemon, entre le prey cy dessus d’une part et la rivière d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, une courvée de prey contenant deux valemon, entre la rivière 

d’une part et d’autre, partant par indivis par moitié avec Jehan Gugnet. 

- Item en l'Islote {l'Islate} au Montaignon, entre la rivière d’une part et le bois commun 

d’autre, contenant à ung cher de foing, partant par indivis avec Girard Aillet et Jehan 

Gugnet. 

- Item en la Praul, ung prey entre Loyot d’une part et Jaquot {Jacobt} Dur d’autre, 

partant par indivis avec Jehan Gugnet. 

- Item dessoubz chiez Quaillon, à ung cher de foing, entre Jaquot {Jacobt} Bouquart 

d’une part et la rivière d’autre. 

 

{315}{316} Richard Vassaul de Moffans, homme de mondit seigneur, des seignories 

et condicions des précédens, amaisé audit Moffans d’une maison de chaz, de grange, de 

beveuges [=étables], d’ung sellier derrier, ensemble d’une petite place de costé et derrier, 

entre la terre et maison de l’église d’une part et Henry la Pinne, dit de Saint George, d’autre 

part. 

- Item encoire audit Moffans, une autre maison de chaiz {char} et de grange, et d’ung 

curty {curtil} derrier, contenant à demye quarte, entre le communal d’une part et 

Jehan Roussel {Rossel} le jeusne dudit Moffans d’autre, dicte la maison à Jehan 

Fauchon {Faulchon}. 

- Item ung curty {curtil} ou lieu dit Ou Prel Dancorie {Prey Dancone} [lire : Dancone], 

contenant à ung quartier de chenevel {chenevey}, entre les héritiers de feu Girard 

{Girart} de Champey d’une part et Jehan Sorcey d’autre. 

- Item encoire oudit Prel {Prey} Dancone, ung autre curtil contenant à ung valemon de 

foing, entre Jehan Gugnet le jeusne d’une part et les hoirs au Fort Homme d’autre. 
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- Item en Combe Trisier, une pièce de terre contenant à deux quartes de froment, entre 

les hoirs Maistre Jehan Curpat d’une part et Girard de Champey d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, contenant à environ cinq coupotz {copoz}, entre Jehan 

Bellant d’une part et Jaquot {Jacobt} Bouquart d’autre. 

- Item au Perier [=Poirier, ou Carrière] la Qualaise, contenant à environ deux quartes de 

froment, entre les hoirs Maistre Jehan d’une part et Henry de Saint George d’autre. 

- Item es Essars au Fèvre, une autre contenant à deux quartes demye, entre Jehan 

Gugnet le jeusne d’une part et Jehan Colart d’autre. 

- Item en la Vie {Vye} {317} de Frostier, une pièce contenant /40/ à quatre quartes, 

entre Girard Racenet le viez d’une part et Jaquot {Jacobt} Millot d’autre. 

- Item ou hault des Fuilletz, à six quartes, entre Jaquot Bouquard {Jacobt Bouquart} 

d’une part et d’autre. 

- Item au Perier Verdot, à une quarte, entre Jaquot Bouquard {Jacobt Bouquart} 

d’une part et Guillame Gobelu d’autre. 

- Item es Plainches Perray, à environ trois quartes, entre Naldin Brisart d’une part et 

Jehannote {Jehannète} Visol d’autre. 

- Item au chavon [=bout, extrémité] des Plainches Perray, à environ deux quartes, entre 

Jehan Roty d’une part et Jehannote {Jehannète} Visol d’autre. 

- Item esdictes Plainches Perray, à environ trois quartes, entre Billin d’une part et 

d’autre. 

- Item es Anciennes [difficilement lisible car fortement corrigé sur la copie papier], à 

environ six quartes, entre Joffroy d’une part et Jaquot {Jacobt} Bouquart d’autre. 

- Item encoire ung autre esdictes /Anciennes/{Amenères} [lire : Amenères], contenant à 

environ quatre quartes, entre Girard Bribotet d’une part et Claude de Moffans d’autre. 

- Item es Champs Pegney, à environ ung coupot {copot}, entre Maistre Jehan Curpot 

d’une part et le Fort Homme d’autre. 

- Item en la Vie Chevalereuse, à environ deux quartes, entre le communal d’une part et 

les héritiers feu Loyot d’autre. 

- Item en la Combate, à environ trois quartes, entre Jehan Rossel le jeune d’une part et 

les hoirs Jaquot {Jacobt} Racenet d’autre. 

- Item es Grans Champs, à environ une quarte, entre Jehan Bellant d’une part et 

Jaquot {Jacobt} Millot d’autre. 

- Item es Grans Champs, ung autre contenant à environ cinq quartes, entre le curty 

{curtil} Jehan Perrier d’une part et Perreney Lorant d’autre. 

- Item en la Vie de Frostier, à environ deux quartes, entre Jobart {318} Millot d’une 

part et la terre de l’église d’autre. 

- Item en la Vie de Lyoffans, à environ quatre quartes, entre le communal d’une part et 

Girard Racenet d’autre. 

- Item es Combates, ung cournot à environ demye {demi} quarte, entre Anthoine de 

Moffans d’une part et Jaquot {Jacobt} Bouquart d’autre. 

- Item en champ Petitey, tant en bois comme en prey, à environ trois quartes, entre 

Jehannète du Visol d’une part et Naldin Champey d’autre. 

- Item encoire ung autre en Chenaise le Bas, contenant à environ trois [en blanc] entre 

Henry de Saint George d’une part et Jehan Gugnet le viez d’autre. 
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- Item en Mont Rebrassier {Rebraissier}, à environ trois coupotz {copoz}, entre les 

hoirs Jehan Perrier d’une part et Jaquot {Jacobt} Racenet d’autre. 

- Item en Costes, à environ une quarte, entre la terre de l’église d’une part et Claude de 

Moffans d’autre. 

- Item es Rez Chasne, à environ deux quartes, entre le communal d’une part et Henry 

de Saint George d’autre. 

- Item en la Vie Vieney, à ung coupot {copot}, entre Jaquot {Jacobt} Bouquart d’une 

part et Claude de Moffans d’autre part. 

- Item en Louvyer, à environ trois coupoz {copoz}, entre Perrin Maire d’une part et 

Girard Aillet d’autre. 

- Item es Plainches, à environ une quarte, entre Girard Racenet d’une part et Jehan 

Mairet d’autre. 

- Item dessoubz la vie de La Vurgenne, à ung coupot {copot}, entre les hoirs Jaquot 

{Jacobt} Racenet d’une part et le bois du communal d’autre. 

- Item en Mont {319} Goult, à environ deux quartes, entre /le/{les} bois d’une part et 

Guillame Gobelet d’autre. 

- Item en Prey Martin, à ung cher de foing, entre la rivière d’une part et Henry la Pinne 

d’autre. 

- Item oudit lieu, à environ ung demi cher de foing, entre les Faulchoz d’une part et la 

rivière d’autre, partant par moictié {moitié} et par indivis avec Henry de Saint 

George. 

- Item encoire oudit lieu, une courvée contenant à ung demi cher de foing, entre Henry 

Camet d’une part et Thiébault {Liébault} la Bribe de La /41/ Vingenne [sic] d’autre. 

- Item es Varaz, à environ ung cher de foing et demi, entre Jobert Millot d’une part et 

Jaquot {Jacobt} Millot d’autre. 

- Item esdis Varax, une courvée à environ ung cher de foing, entre Jaquot {Jacobt} 

Millot d’une part et Jaquot {Jacobt} Bouquart d’autre. 

- Item encoire esdis Varaz {Varax}, à environ ung cher de foing, entre Jehan Sorcey 

d’une part et Jaquot {Jacobt} Millot d’autre. 

- Item esdis Varax, ung prey à environ trois faulchies, entre Jehan Colin de Vacheresse 

d’une part et Jehan Sorcey d’autre, partant par indivis avec Henry de Saint George, 

pour un tier pour moy. 

- Item esdis Varax, ung culty {culti} contenant à environ trois chers de foing, entre 

Jehan Colin d’une part et Philibert de Montrost d’autre. 

- Item en Felon Maigny, à environ ung cher de foing, entre le bois de Granges d’une 

part et la rivière d’autre part. 

- Item dessoubz chiez Quaillon, à ung {320} valemon de foing, entre Louyot d’une 

part et la rivière d’autre. 

- Item es Chasaulx Derrier le Molin, à environ ung cher de foing, entre les hoirs 

Chognel d’une part et Henry de Saint George d’autre, partant par indivis avec 

Girard Barbotet pour un tier. 

- Item encoire esdis Chasaul, ung cournot, entre Jacquemin d’une part et Jehannète 

Siblot d’autre. 
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- Item en la Goucte, à demye faulchie, entre le communal d’une part et Perreney 

Laurent d’autre. 

- Item en Barbier, à environ demi cher de foing, entre Jaquot {Jacobt} Bouquart 

d’une part et Girard Racenet d’autre. 

- Item encoire ung cournot oudit lieu, à ung valemon de foing, entre Girard Racenet 

d’une part et Perrin Boichu d’autre. 

- Item es Preys Huguenot, à environ ung cher de foing, entre Perrin Mairet d’une part 

et le communal d’autre. 

- Item es Rompues, à environ trois chers de foing, entre le bois d’une part et le rupt 

d’autre. 

- Item ou Prey au Malaite, à ung cher et demi de foing, entre Jobert Millot d’une part et 

le rupt d’autre. 

- Item ou Prey Vaulchey, à environ ung cher de foing, entre la rivière d’une part et 

Jehan Sorcey d’autre, partant par indivis par moitié avec Henry de Saint George 

d’autre. 

- Item ou prey Tardy {Terdi}, à ung cher de foing, entre le rupt d’une part et Thiébault 

Bribotet d’autre, partant par indivis et par moitié avec Henry {321} de Saint 

George. 

- Item ou Prey Daulsaulce, à environ ung cher de foing, en partaige contre pluseurs. 

- Item ou finaige de Frotier, à environ deux faulx, entre le communal d’une part et 

Moingin Poiret d’autre, partant avec Henry de Saint George, de cinq, deux. 

- Item ung curty {culti} dessus la Proye, contenant à environ deux valemon, entre 

Huguenin Caillet d’une part et l’église d’autre. 

- Item es Preys au Cournu, à environ ung cher de foing et demi, entre Guillame Gobelu 

d’une part et Jehan Fort d’autre, partant par indivis {et} par moictié [manque : avec] 

Girard Racenet le viez et Jehannon. 

 

{322}{323} Jaquot {Jacobt} Bouquart de Moffans, homme de mondit seigneur, 

des condicions avantdictes, amaisé audit Moffans d’une maison de chaz {char}, de grange et 

d’une bouverye, ensemble d’ung culty {culti} derrier, contenant à environ ung cher et demi de 

foing, entre Girard Syblot d’une part et Jehan Sorcey d’autre. 

- Item ung vergier derrier chiez Guillemin, contenant à environ trois chers de foing, 

entre Huguenin Caillet d’une part et /42/ Perrin Mairet d’autre part. 

- Item ung culty {culti} devant le chastel, contenant à environ ung cher de foing, entre 

Anthoine de Moffans /d’une part/ et le communal d’autre part. 

- Item encoire ung autre curty {curtil} es Plainches, contenant à environ ung valemon de 

foing, entre Jobart Millot d’une part et le communal d’autre part. 

- Item encoire ung autre curty {culti} ou lieu dit Ou Prel Dancone {Dancoine}, 

contenant à environ ung valemon, entre Sebelote, fille de Antoine le Pacquard 

{Picquard} d’une part et Naldin Curpot d’autre. 

- Item es Essart es Fèvres, à environ trois chers de foing, entre Girard Jacquemin 

d’une part et Jehan Colart d’autre. 
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- Item /encoire ung autre/{ung autre encoire} esdis Essars, contenant à environ demi 

cher de foing, entre ledit Jehan Colart et Perrin Boichu d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, ung autre cournot contenant à environ deux valemons 

{valemon}, entre Jehan Colart d’une part et Jaquot {Jacobt} Dur /d'autre/. 

- Item en Louvier, {324} à environ trois chers de foing, entre les hoirs Viennot 

Regnaldot {Regnaldet} de La Vingenne [sic] d’une part et le communal d’autre. 

- Item encoire ou Prel {Prey} au Malaide, à environ deux chers de foing, entre le rupt 

d’une part et ledit Jaquot {Jacobt} d’autre, partant par indivis en tier avec Jaquot 

{Jacobt} Dur. 

- Item es Varaz, à environ deux chers de foing, entre Richard {Richart} Vassaul d’une 

part et Liénard {Liénart} d’autre. 

- Item en Felon Maigny, à environ deux chers de foing, entre Perreney Lorent d’une 

part et le bois du communal d’autre part. 

- Item une yslote dessoubz {desoubz} chiez Quaillon, contenant à ung valemon, entre 

le bois d’une part et la rivière d’autre. 

- Item dessoubz {desoubz} chiez ledit Quaillon, à environ trois chers de foing, entre 

Naldin Racenet [manque : d'une part] et Claude de Moffans d’autre. 

- Item Entre Deux Eaues, à environ ung cher de foing, entre Jehan Sorcey d’une part et 

la terre de l’église d’autre. 

- Item ou Ron Prel {Roin Prey} de Barbur, à environ demi cher, entre Richard Vassaul 

{Richart Vassal} d’une part et Henry Canet d’autre. 

- Item Dessoubz Rougemont, une yslote contenant à ung valemon de foing, entre la 

rivière d’une part et le bois d’autre. 

- Item en la Mart es Courdier, à environ ung cher de foing et à une quarte de terre, entre 

Anthoine de Moffans d’une part et Perreney Lorent d’autre. 

- {325} Item ou Champt de Faymont, à dix quartes de terre, entre Henry de Saint 

George d’une part et le communal d’autre part. 

- Item es Champs Pegney, à deux quartes, entre les hoirs Maistre Jehan d’une part et 

d’autre. 

- Item ou Champt du Pelisson, à trois coupoz {copoz}, entre /Perrin/{Perreney} 

Lorent d’une part et Naldin Curpot d’autre. 

- Item es Pèriers Verdot, à trois quartes, entre Richard Vassault {Vesault} d’une part 

et Jehan Bellant d’autre. 

- Item es Grans Champs, à sept quartes, entre Henry de Saint George d’une part et 

Perrin Boichu d’autre. 

- Item encoire es Grans Champs, à sept quartes, entre Perreney Lorent d’une part et 

Jaquot {Jacobt} Dur d’autre. 

- Item en la Vie de Roye, à quatre quartes, entre Jaquot {Jacobt} Dur d’une part et 

Perreney Lorent d’autre. 

- Item es Champs du Breule, à trois quartes, entre Jaquot {Jacobt} Millot d’une part et 

Girard Racenet le viez {d’autre}. 

- Item ou Champt à la Qualaisse {Qualasse}, à quatre quartes, entre les hoirs Maistre 

Jehan d’une part et d’autre. 
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- Item en Combe Trisier, à une quarte, entre les hoirs Naldin Jaquot d’une part et 

Richard Vassal d’autre part. 

- Item encoire en Combe Trisier, à quatre quartes, entre les hoirs Maistre Jehan d’une 

part et Henry de Saint George d’autre. 

- /43/ Item es /Courbotote/{Courbote} [lire : Courbote], {à} une quarte, entre Richard 

Vassaul d’une part et Girard Racenet le viez d’autre part. 

- Item en la Vie de Planne, à deux quartes, entre Girard Syblot d'une part et le bois du 

{326} communal d’autre. 

- Item vers la croix, à trois coupotz {copoz}, entre l’église d’une part et Perrin Boichu 

{Boychie} [lire : Boichu] d’autre. 

- Item en Chesnaige le Bas, à quatre quartes, entre Jehannète Syblot d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item en Prey Boyart, à ung valemon de foing, entre la rivière d’une part et Henry de 

Saint George d’autre. 

- Item es Combotes, à trois copotz {copoz}, entre Jehan Rossel le jeusne d’une part et 

Huguenin Caillet d’autre. 

- Item es Grans Champs, à trois coupotz {copoz}, entre Jehan Sorcey d’une part et 

Jaquot {Jacobt} Millot d’autre. 

- Item en la Vie de Frostier, à quatre quartes, entre Richard Bichey d’une part et 

Huguenin Caillet d’autre. 

- Item dessoubz le chastel, à deux chers de foing, entre Girard Berbotet d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item es Preliz, à quatre quartes, entre la terre Joffroy d’une part et les hoirs Maistre 

Jehan Curpot d’autre part. 

- Item encoire esdis Preliz {Presliz}, à cinq quartes, entre Jehan Gugnet d’une part et 

les hoirs Jehan Perrier d’autre. 

- Item es Fors Champs, à demye quarte, entre Girard Racenet le jeusne d’une part et 

Jehan Mairet d’autre. 

- Item es Champs Quotier, à trois coupotz {copoz}, entre les hoirs Jehan Perrier d’une 

part et le rupt d’autre. 

- Item ou Champt Bulval, à deux quartes, entre Henry Canet d’une part et Guillame 

Gobelin d’autre. 

- Item à la Fontenne Saint Christofle, à trois quartes, entre moy d’une part et Naldin 

Curpot d’autre. 

- {327} Item oudit lieu encoire, à une quarte, entre les hoirs Maistre Jehan d’une part 

et moy d’autre. 

- Item encoire Dessus en Mont Rebrassier {Rebrassar}, à deux quartes, entre Girard 

Racenet d’une part et les hoirs Maistre Jehan d’autre part. 

- Item es Champs à la Vielle, à une quarte, entre Claude de Moffans d’une part et 

Jehan Gugnet d’autre. 

- Item ou Pont de Roignon, à une quarte, entre Naldin Brisart d’une part et Jehan 

Bellant d’autre. 

- Item es Essars au Fèvre, à trois quartes, entre le Faÿ {Faÿl} [=bois de hêtres] de 

Moffans d’une part et Jehan Mairet d’autre. 
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{328}{329} Jobert Millot de Moffans, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaiser {amaser} d’une maison de bois, de chaz {char}, de granges {grange} et 

de beveuges [=étables], ensemble des places /derrier/{deçà} et delà de ladicte maison, et 

d’ung culty {cultir} derrier, contenant à environ une quarte chenevey, entre Naldin Jacobt 

d’une part et les hoirs Maistre Jehan d’autre. 

- Item encoire ung culty {cultir} dessus chiez Jacquemin, contenant à demi coupot 

{copot} chenevey, entre Jaquot {Jacobt} Bouquart d’une part et Jehan Gugnet 

d’autre. 

- Item ou Champt de Lendoysene [ou Leudoyseue], à quatre quartes, entre la Vie 

Chevalereuse d’une part et la terre Canet d’autre. 

- Item en la Combe, à quatre quartes, entre Jaquot {Jacobt} Millot d’une part et 

Richard Vassaul d’autre. 

- Item ou Champt au Boichu {Boychu}, à cinq coupotz {copot}, entre Jehan Sorcey 

d’une part et Girard Jacquemin d’autre. 

- Item ou Champ Trebillot, à quatre quartes, entre Jaquot {Jacobt} Millot d’une part 

et Perrin Boichu {Boychu} d’autre. 

- Item en Champt {Champ} Montant, à six quartes, entre Perrin Boichu {Boychu} 

d’une part et la terre Faulchon d’autre. 

- Item en Champt Montant encoire, à trois quartes, entre Naldin Curpot d’une part et le 

Fort Homme d’autre. 

- Item en Vauleroille, à deux quartes, entre Girard Millot d’une part et Jehan Sorcey 

d’autre. 

- Item en Samblon, {330} à deux quartes, entre Huguenin Caillet d’une part et Jaquot 

{Jacobt} Millot d’autre part. 

- Item es Grans Champs, à demi bichot, entre Jaquot {Jacobt} Millot d’une part et les 

Lorent d’autre. 

- Item en la Vie de Frotier {Frostier}, à trois quartes, /44/ entre Girard Jacquemin 

d’une part et pluseurs autres d’autre. 

- Item en Prey Martin, à environ deux chers de foing, entre Henry de Saint George 

d’une part et le Prey au Cournu d’autre, partant par indivis mon nepveur Jaquot 

{Jacobt} Millot et moy, par moitié. 

- Item une fosse du Vay au Clerc, contenant demye faulchie, entre Guillame Gobelu et 

Jaquot {Jacobt} Millot d’autre part. 

- Item encoire demie faulchie, partant contre Jaquot {Jacobt} Millot par moitié 

{moictié}, entre Liénard d’une part et ledit Jaquot {Jacobt} d’autre. 

- Item es Preys Marie, à environ demi cher, entre Perreney Lorent d’une part et les 

Preys au Cournu d’autre. 

- Item ung prey dit le Prey Millot, contenant à une faulchie, entre Henry de Saint 

George d’une part et Jaquot {Jacobt} Millot, mon partaige, d’autre. 

- Item ung estrapeux es Combates, entre le bois d’une part et Girard Racenet d’autre. 

- Item en Vauleroille, à demye faulchie, entre Perrin Boichu d’une part et Huguenin 

Caillet d’autre. 
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- Item encoire en la Vie de Frostier, à trois coupotz {copoz}, entre Jaquot {Jacobt} 

Millot d’une part et Perrin Boichu d’autre. 

 

{331}{332} Jacquot Millot de Moffans, homme de mondit seigneur, des condicions et 

seignories avantdictes, amaisé oudit lieu d’une maison de bois, de chaz {char}, de granges, de 

beveuges, d’une gallerye emprès, et d’une cheminée de pierre, et des places alentour, 

ensemble du culty {culti} et vergier derrier, entre Jehan Gugnet le viez d’une part et les hoirs 

Petit Girard d’autre part. 

- Item encoire ung culty {culti}, entre Jehan Sorcey d’une part et Loyot d’autre. 

- Item en Landoyseau {Lendoyseau}, à trois quartes, au long de la Vie Chevalereuse 

d’une part et pluseurs autres d’autre. 

- Item es Grans Champs, à demi bichot, entre Jehan Lorent et Jehan Bellant d’une 

part et Jobert Millot d’autre. 

- Item en la Combe, à quatre quartes, entre Perrin Boichu d’une part et le communal 

d’autre. 

- Item /en/ Barbier, à deux quartes, entre Naldin Brisart d’une part et Breullot d’autre. 

- Item ou Court Champt, à trois quartes, entre le communal d’une part et Jehan Sorcey 

d’autre. 

- Item ou Champt de l’Essert, contenant à quatre quartes, entre le communal d’une part 

et Naldin Jaquot {Nauldin Jacobt} d’autre. 

- Item oudit lieu encoire, à trois quartes, entre le Champt Laureyot {Lauriyot} d’une 

part et Jobert Millot d’autre. 

- Item en la Vie de Roye, à quatre quartes, entre Girard Racenet d’une part et Jobert 

Millot d’autre. 

- Item ou Champt {333} Gobin, à trois quartes, entre Jaquot {Jacobt} Bouquart d’une 

part et Girard Racenet le viez d’autre. 

- Item en Combe Dugier, à deux quartes, entre Jehan Bellant d’une part et Jehan 

Roussel {Rossel} d’autre part. 

- Item es Combates, à quatre quartes, entre Jehan Mairet d’une part et Henry Canet 

d’autre part. 

- Item ou Champt {Champ} du Faÿ, à trois coupoz {copoz}, entre Anthoine de 

Moffans d’une part et Claude de Moffans d’autre. 

- Item ou Chasnoy {Chesnoy} Galubet, à deux quartes, entre Jobert Millot d’une part 

et Jehan Rossel d’autre. 

- Item en Prey Millot, à environ une fauchie, entre mon oncle Jobert Millot d’une part 

et Henry de Saint George d’autre. 

- Item en Vauleroille, à trois coupotz {copoz}, entre Jobert Millot d’une part et Jehan 

Sorcey d’autre. 

- Item es Grans Champs, à trois coupotz {copoz}, entre Jehan Sorcey d’une part /45/ et 

Jehan Bellant d’autre. 

- Item ou Vay {Vayt} au Clerc, à demye faulchie, entre Jehan Coural d’une part et 

Guillame Gobelu d’autre. 
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- Item es Preys Martin, à deux fossotes, à ung cher de foing, déclairé cy devant par mon 

oncle Jobert que y a la moictié. 

- Item ou Prey au Cournu, à demi cher de foing, partant contre pluseurs. 

- Item le Prey Bellant, contenant à demye faulchie, entre Liénard {Liénart} d’une part 

et les Gugnet d’autre. 

- Item es Preys Marie, à demi cher de foing, entre les Lorent d’une part et {334} la 

rivière d’autre. 

- Item Entre Deux Eaues {Eaue}, une fauchie, entre la rivière d’une part et Jehan 

Sorcey d’autre. 

- Item en Vauleroille, à ung cher de foing, entre les Boichu {Boichuz} d’une part et 

Jehan Colart d’autre. 

- Item en Combe Colart, à cinq coupotz {copoz}, entre Jehan Colart d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item je tiens aussi au lieu de Vacheresse ung meix et héritaige, dit le meix Jehan 

Couraul, amaisé d’ung chasaul sis audit Vacheresse, entre le communal d’une part et 

Jehan Colin d’autre. 

- Item au Vay au Clerc, à une demye faulchie, entre Jobert Millot d’une part et Jehan 

Gugnet d’autre. 

- Item encoire ung petit prey de costé, contenant à demi faulchie, entre Gobelu d’une 

part et Petit Girard {Girart} d’autre. 

- Item encoire une courvée, entre Liénart d’une part et la rivière d’autre. 

- Item en la Courvée Monnin et le Noyet, à une faulchie, entre la rivière d’une part et le 

Varast d’autre. 

- Item en Felon Maigny, à demye faulchie, entre Liénart d’une part et Huguenin 

Oudot {Odot} d’autre. 

- Item ung culty près du Chasault {Chasaul}, entre Jehan Colin d’une part et les 

champs d’autre. 

 

{335}{336} Henry Lapyne de Saint George, de Moffans, homme de mondit 

seigneur et des condicions avantdictes, amaisé audit Moffans d’une maison de bois, de chaz 

{char} et de granges et de beveuges, ensemble du culty {culti} et vergier derrier, contenant à 

environ une quarte chenevey, entre une rue commune d’une part et Perrin Mairet d’autre 

part. 

- Item ung chasaul et culty {culti} siz {sis} audit Moffans, contenant à environ ung 

coupot {copot}, entre Richard Vassaul d’une part et Jehan Bellant d’autre. 

- Item en la Combe, une pièce de terre contenant environ sèze quartes, entre Jehan 

Perrier d’une part et Jaquot {Jacobt} Millot d’autre. 

- Item une pièce de terre dit le Champ Latyde, contenant à quinze quartes, entre Jehan 

Sorcey d’une part et Jehan Perrier d’autre. 

- Item es Grans Champs, à six quartes, entre Jacquot Bouquart d’une part et Naldin 

Brisart d’autre. 

- Item es Plainches Perray, à quatre quartes, entre Jehan Fort Gugnet d’une part et 

Girard Aillet {Girart Ailet} d’autre. 
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- Item encoire esdictes Plainches, ung autre cournot de terre contenant à trois quartes, 

entre Jaquot {Jacobt} Millot d’une part et Naldin Curpot d’autre.  

- Item encoire esdictes Plainches, à trois quartes, entre Jacobt Millot d’une part et 

Jaquot Dur d’autre. 

- Item une autre pièce de terre dicte es Champs de Faymont, contenant environ {337} à 

trois quartes, entre Jaquot {Jacobt} Bouquart d’une part et pluseurs chaintres 

d’autre. 

- Item en la Vie Chevalereuse, /46/ une pièce contenant à environ quatre quartes, entre 

le communal d’une part et Jehan Bellant d’autre. 

- Item ung cournot de terre ou lieu dit en Prey Boussart, contenant à une quarte, entre 

Jehan Sorcey d’une part et d’autre. 

- Item en Champ Pillot, à une quarte, entre ledit Jehan Sorcey d’une part et Jehan 

Lorent d’autre. 

- Item en Darbier, à une quarte, entre Bovenot de Lyoffans d’une part et Jacobt Dur 

d’autre. 

- Item ou Chesnoy Gelebet, une pièce contenant à environ trois quartes, entre Richard 

Vassaul {Vessal} d’une part et Jaquot Dur d’autre. 

- Item es Plainches en la Vie de La Vingenne [sic], à huit quartes, entre Perreney 

Lorent d’une part et le chemin commun d’autre. 

- Item en la Vie de Vacheresse {Vaicheresse}, à trois coupotz {copoz} entre le 

communal d’une part et Naldin {Nauldin} Curpot d’autre. 

- Item en Mont Rebraissier, tant en bois comme en plain, une pièce de terre contenant à 

huit quartes, entre chiez Thevenet d’une part et pluseurs chaintrayans d’autre, {en 

laquelle} Jacobt Millot a la moitié. 

- Item ou Bas du Louvier, à une quarte, entre Jaquot {Jacobt} Bouquart d’une part et 

Guillame Gobelu d’autre, en laquelle ledit Jaquot à la moitié. 

- Item es Reschasne {338} {Réchasne} [noté sur la copie papier ; donc en doublon], à 

trois quartes, entre Loyot d’une part et Richard Vissaul [sic] d’autre. 

- Item es Champs Cannelenney [deux abréviations dans ce lieudit ; non évident], à une 

quarte, entre Jaquot {Jacobt} Millot d’une part et Naldin {Nauldin} Champey 

d’autre. 

- Item ou Champ du Faÿl, à environ six quartes, entre Richard Vissaul d’une part et 

pluseurs autres chaintroyans d’autre. 

- Item en la Vie de Roye, une pièce contenant à six quartes entre Guillame Trebillot 

d’une part et pluseurs chaintroyans d’autre {d'autres}. 

- Item en Combe la Loye, à environ trois quartes, entre Loyot d’une part et pluseurs 

chaintroyans d’autre. 

- Item en Champ Perrul [sic ; lire : Perral], contenant à environ trois quartes, entre 

Guillaume Gobelu d’une part et pluseurs autres d’autre. 

- Item ou Champ du Cratet, à environ deux quartes, entre Jaquot Millot d’une part et 

d’autre. 

- Item es Champs Montans, à environ trois quartes, entre Anthoine de Moffans d’une 

part et Huguenin Caillet d’autre part. 
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- Item ou Champt de la Croix, à environ trois quartes, entre Jaquot {Jacobt} Bouquart 

d’une part et Perrin Boichu {Boychu} d’autre. 

- Item ou Champt {Champ} Corcol [sic], à environ trois quartes, entre Jehan Gilley 

d’une part et Claude de Moffans d’autre /part/. 

- Item une pièce de prel {prey} dit le Prel {Prey} de Frostier, contenant à environ trois 

{339} faulchies, entre le communal d’une part et Moingin Poteret d’autre, ouquel 

Richard Vassaul {Vessaul} a de cinq les deux. 

- Item ung prey dit le Prey Daulsaulce, contenant environ ung cher de foing, entre 

Jehan Sorcey d’une part et Jaquot {Jacobt} Bouquart d’autre. 

- Item derrier chiez Jobert, à demi cher de foing, entre Jehan Bellant d’une part et 

Richard Bichey d’autre. 

- Item dessus le rupt de Burbelain, à environ ung cher de foing, entre ledit rupt d’une 

part et Thiébault Berbotet d’autre, ouquel Richard Vassaul {Vessaul} prent la 

moictié {moitié}. 

- Item ung prey dit le Prel {Prey} Vaulthier, entre la rivière d’une part et Jehan Sorcey 

d’autre, partant par indivis avec Richard {Richart} Vessaul pour la moictié {moitié}. 

- Item es Chesaulx /47/ derrier le molin, à ung cher de foing, entre Richard Vassaul 

{Richart Vessaul} d’une part et Girard Jacquemin d’autre. 

- Item oudit lieu, ung autre cournot contenant à deux valemon, entre la rivière d’une part 

et Girard Jacquemin d’autre. 

- Item es Varax, à trois faulchies de prey, entre Jehan Sorcey d’une part et Jehan Colin 

de Vaicheresse d’autre, ouquel Richard Vessaul prent ung tier. 

- {340} Item ou Vay au Clerc, à environ deux chers de foing, partant par indivis et par 

moitié {moictié} avec Jaquot {Jacobt} Millot, entre Liébault Laberbe d’une part et 

Richard Vessault d’autre. 

- Item ou Prey Martin, à environ demi cher de foing, entre Jaquot {Jacobt} Millot et 

Richard Vassault {Richart Vessault} d’autre. 

- Item ou Prey au Cournu, à environ ung cher de foing, partant avec pluseurs autres. 

- Item en la courvée de Prey Martin, à environ demi cher de foing, partant par indivis 

avec Richard Vassaul {Vessaul}. 

- Item es Varaz, à environ deux chers de foing, entre Philibert de Montrost d’une part 

et Jaquot {Jacobt} Millot d’autre, partant par indivis avec ledit Jaquot {Jacobt}. 

- Item le Prey Millot, à environ deux chers de foing, entre Jaquot {Jacobt} Millot 

d’une part et Jehan Regnaldey d’autre. 

- Item derrier le chastel, à environ demi cher de foing, entre l’estang de Moffans d’une 

part et Jehan Mairet {Marret} [lire : Mairet] d’autre. 

- Item vers le puys, à environ ung valemon, entre Jaquot {Jacobt} Bouquart d’une 

part et Huguenin Caillet d’autre. 

- Item ung cournot de terre dessus le rupt, à environ ung coupot {copot}, entre Richard 

Bichey d’une part et pluseurs autres d’autres. 

- Item encoires ung autre cournot dessus le rupt, à demye quarte, entre Jehan Gilley 

d’une part et Naldin {Nauldin} Brisart d’autre. 

- Item vers la Fontenne au Conte, à environ ung {341} valemon de foing, entre 

Guillame Trebillot d’une part et Thiébault Berbetet d’autre. 
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- Item en Mont Goult {Goule}, à une quarte, entre Jehan Bellant d’une part et 

Perreney Lorent d’autre. 

- Item es Preys de Lomontot, ung prey entre Perrin Boichu {Boichir} [lire : Boichu] 

d’une part et la rivière d’autre, ouquel j’ay de cinq valemons {valemon} deux. 

- Item une petite maison, ensemble d’ung petit curty {curtil} derrier, entre Jaquot 

{Jacobt} Millot d’une part et Jehan Sorcey d’autre. 

- Item la moitié de la maison Henry Canet, entre la maison cy dessus et ledit Jehan 

Sorcey. 

- Item la moictié {moitié} d’ung chasault {chasaul} siz {sis} audit Moffans, entre 

Jehan Colart d’une part et Naldin {Nauldin} Brisart d’autre. 

- Item ung culty {culti} es Plainches, entre Jehan Gugnet d’une part et Guillame 

Gobelu d’autre. 

- Item en la Praul, à ung valemon de foing, partant avec pluseurs. 

 

{342}{343} Perreney Lorent de Moffans, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaisé d’une maison de chaz {char}, de grange, ensemble de la place derrier, 

entre le communal d’une part et Jehan Lorent d’autre. 

- Item ung curty {culti} vers le Chasne, contenant à ung cher de foing, entre le 

communal d’une part et ledit Jehan Lorent d’autre. 

- Item encoire ung autre contenant à ung cher de foing, vers ledit Chasne, entre ledit 

Jehan Lorent d’une part et d’autre. 

- Item en Vauleroille, à ung cher de foing, entre Jehan Visol d’une part et Perrin 

Boichu d’autre. 

- Item ou Champt du /48/ Pansuel, à deux quartes, entre le curé d’une part et pluseurs 

chaintroyans d’autre. 

- Item es Grans Champs, à quatre quartes, entre Jobert Millot d’une part et Jehan 

Lorent d’autre. 

- Item en la Combe, à quatre quartes, entre Jehan Visol d’une part et Jehan Roty 

d’autre. 

- Item en [mot doublé sur la copie papier] la Vie Chevalereuse, à quatre quartes, entre 

Jehan Lorent d’une part et le communal d’autre. 

- Item es Champs de Combey, à quatre quartes, entre Jehan Billin d’une part et Jaquot 

{Jacobt} Gauldon d’autre. 

- Item ung {344} cournot de prey es Preys Joffroy, contenant à environ ung cher de 

foing, entre Estienne Courdier d’une part, Jehan Richard {Richart} et Jehan Billin 

d’autre, partant par moictié avec Jehan Lorent. 

- Item en la Mallemay, à quatre quartes, entre Jaquot {Jacobt} Dur d’une part et 

Jehan Lorent d’autre. 

- Item ung culty {culti}, contenant à une quarte chenevey, entre Jehan Richard 

{Richart} d’une part et Jehan Billin d’autre, partant par moictié {moitié} avec ledit 

Jehan Lorent. 

- Item en la Vie de Roye, à une quarte, entre Jehan Lorent d’une part et Jaquot 

Bouquart d’autre. 
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- Item es Plainches, à trois quartes, entre Jehan Lorent d’une part et Henry de Saint 

George d’autre. 

- Item es Preys Marie, à demi cher de foing, entre Girard Berbotet d’une part et la 

rivière d’autre. 

- Item une courvée contenant à ung valemon de foing, entre Jaquot Millot d’une part et 

la rivière d’autre. 

- Item au chavon [=bout, extrémité] de la Praul, à ung valemon de foing, entre Girard 

Aillet d’une part {345} et Girard Syblot d’autre. 

- Item es Reschanes {Réchasne}, à une quarte, entre Jehan Lorent d’une part et Jaquot 

Bouquart d’autre. 

- Item en Mont Goult {Goule}, à deux quartes, entre Jehan Sorcey d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item au long de la Noye de La Vingenne [sic], à une quarte, entre Guillame Gobelu 

d’une part et ladicte noye d’autre. 

- Item à la Fontenne Saint Christofle, à une quarte, entre Guillame Gobelu d’une part et 

le bois d’autre. 

- Item [manque : ou] Chesnoy Gelebert, à deux quartes, entre Jehan Lorent d’une part 

et Girard Racenet d’autre. 

- Item en la Goulte Giraudot, à deux quartes, entre Jehan Sorcey d’une part et Jehan 

Lorent d’autre. 

- Item en la Vie de Lomontot, à une quarte, entre Jehan Lorent d’une part et le bois 

d’autre. 

- Item en Felon Maigny, à ung cher de foing, entre Jehan Colart d’une part et la rivière 

d’autre. 

- Item es Preys Huguenot, à environ demi cher de foing, que se part avec Richard 

{Richart} Vassaul et Guillame Gobelu. 

 

{346}{347} Jehan Champey, alias Bellant, de Moffans, homme de mondit seigneur, 

des condicions et seignories {seignorie} que dessus, amaisé audit Moffans d’une maison de 

chaz {char} et de granges, ensemble d’ung cellier derrier et d’ung peu de place vuyde, entre 

Richard Bichey d’une part et Henry de Saint George d’autre. 

- Item derrier chiez Jobert, ung champt contenant à environ quatre quartes, entre 

Naldin {Nauldin} Curpot d’une part et Guillame Trebillot d’autre. 

- Item en champt du Prey Boussart, à quatre quartes, entre Jaquot Dur d’une part et 

Jehan Colart d’autre. 

- Item es Grans Champs, à quatre quartes, entre Richard Vassaul [manque : d'une part] 

et Henry de Saint George d’autre. 

- Item oudit lieu encoire, ung autre champ {champt} contenant à quatre quartes, entre 

ledit Henry de Saint George d’une part et d’autre. 

- Item le Champt du Pelisson, à trois quartes, entre Jaquot Dur d'une part et Naldin 

{Nauldin} Curpot d'autre. 

- Item ung champ es Pèriers Verdot, {348} à environ trois quartes, /49/ entre Loyet 

d’une part et Jaquot Bouquart d’autre. 
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- Item ung champ dit le Champ du Boult {Boule}, contenant à dix quartes, entre les 

Gugnet d’une part et les Poterez de Frostier d’autre. 

- Item le Champ de Combe Traingier, contenant à deux quartes, entre Jaquot Millot 

d’une part et Richard {Richart} Vassaul d’autre. 

- [manque : Item] Au chavon [=bout, extrémité] des Champs, à trois coupoz {copoz}, 

entre Henry de Saint George d’une part et Jehan Rossel d’autre. 

- Item en Champt de Louvier, à trois coupoz {copoz}, entre le Fort Homme d’une part 

et Loyot d’autre part. 

- Item en Mont Goult {Goule}, à environ cinq quartes, entre Henry Canet d’une part et 

le chenin [=chenil] dudit Mont Goult {Goule} d’autre part. 

- Item au Pont de Roingnon, ung champt contenant à trois quartes, entre Loyot d’une 

part et Jaquot Bouquard {Bouquart} d’autre. 

- Item au Chesnoy Gelebert, à environ trois quartes, entre le Roty d’une part et Jaquot 

{Jacobt} Dur d’autre. 

- Item le Curty {Culti} du Pont de Roingnon, à ung cher {char} de foing, entre {349} la 

rivière d’une part et le communal d’autre. 

- Item le prey derrier chiez Jobert, à trois chers de foing, entre le chemin commun 

d’une part et Henry de Saint George d’autre. 

- Item une aire derrier chiez Jobert, à ung valemon de foing, entre Jaquot Dur d’une 

part et le communal d’autre. 

- Item es Essars es Fèvres, contenant à deux chers de foing, entre les bois alentour 

d’ung cousté et d’autre. 

- Item en Mont Goult {Goule}, à ung cher de foing, entre Jehan Mairet d’une part et le 

Bois des Rompues d’autre part. 

- Item es Rompues, ung prey contenant à environ ung cher de foing, entre Richard 

Vassaul {Richart Vessaul} d’une part et le communal d’autre. 

- Item es Plainches, ung culty {culti} contenant à demye quarte de chenevey, entre 

Maistre Jehan d’une part et Jehan Gugnet d’autre. 

 

{350}{351} Jehan Gugnet, le jeusne, de Moffans, homme de mondit seigneur, des 

condicions avantdictes, amaisé audit lieu d’une maison de chaz {char} et de granges, 

ensemble ses aisances, entre le communal  d’une part et Jehan Loyot d’autre part. 

- Item ung culty {culti} es Plainches, contenant à environ ung coupot {copot} de 

chenevey, entre Jehan Bellant d’une part et Henry de Saint George d’autre. 

- Item en la Praul, ung autre culty {culti} contenant à environ ung cher de foing, entre 

Jehan Sorcey d’une part et Richard Vassaul d’autre. 

- Item ung autre encoire oudit lieu, contenant à ung cher de foing, entre Girard 

Jacquemin d’une part et d’autre. 

- Item ung champt es Fors Champs de Louvier, contenant à six quartes, entre Richard 

Bouquard {Bourquart} d’une part et d’autre. 

- Item es Champs Quotiers {Cotiers}, à trois quartes, entre Jehan Sorcey d’une part et 

Guillame Gobelu d’autre. 
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- Item ung autre en Mont Goult {Goule}, à quatre quartes, entre Jehan Fort Gugnet 

d’une part et Girard Racenet d’autre. 

- Item oudit lieu encoire, ung autre contenant à trois quartes, entre Guillame Trebillot 

et Guillame Gobelu. 

- Item es Champs Montans, à six {352} quartes, entre Jehan Visol d’une part et Girard 

{Girart} Racenet d’autre. 

- Item es Essars Fèvre, ung journal, entre Perrin Mairet d’une part et Jaquot {Jacobt} 

Dur d’autre. 

- Item ou Croz Regnaldelle, /50/ à six quartes, entre Richard Vassaul {Vassal} d’une 

part et Jehan Fort Gugnet d’autre. 

- Item au Pertuy [=passage] de la Grant Fin, à six quartes, entre Jaquot {Jacobt} Dur 

d’une part et ledit Jehan Fort d’autre. 

- Item es Plainches Perray, à quatre quartes, entre Jaquot {Jacobt} Dur d’une part et 

Jehan Roty d’autre. 

- Item en la Vie de Frostier, à quatre quartes, entre le chemin d’une part et Henry de 

Saint George [manque : d'autre part]. 

- Item ung champt au Pèrier Cuchart de la Vie de Lyoffans, contenant à quatre quartes, 

entre Jehan Visol d’une part et le chemin d’autre. 

- Item en la Vie du Molin Laissus, à quatre quartes, entre /le/{ledit} chemin d’une part 

et Guillame Trebillot d’autre. 

- Item es Champs à la Vielle, à une quarte, entre Jehannon Racenet d’une part et 

Jacobt Bouquard {Bouquart} d’autre. 

- Item la moictié {moitié} de la Combe Estin, contenant à deux journaulx, entre Jobert 

d’une part et le Champt {Champ} de Faymont d’autre. 

- Item la moictié {moitié} de la {353} Combe es Morelotz, à environ quatre quartes, 

entre Henry de Saint George d’une part et Jobert Millot d’autre. 

- Item le Prey du Barbier, à trois chers de foing, entre Jehan Roussel {Rossel} d’une 

part et Girard Aillet d’autre. 

- Item en Prey Martin, deux cournotz {cournot} contenant à environ demi cher de foing. 

- Item es Varax {Varastz}, la moictié de deux fosses, partant avec Jacobt Dur et Jehan 

Fort. 

- Item une feisse [=bande de terre] ou Vay Auclut [sic], entre Jehan Sorcey d’une part 

et Henry Canet d’autre, contenant à deux chers de foing. 

- Item le Prey du Mariaige, contenant à trois chers de foing, entre Henry Canet d’une 

part et Jobert Millot d’autre. 

- Item le Prey au Mallerte {Maillerte}, contenant à ung cher de foing, entre Jaquot Dur 

d’une part et Jacobt Millot d’autre. 

- Item es Trapeux [sic], à environ ung cher de foing, entre le communal d’une part et 

Guillame Trebillot d’autre. 

- Item ou Ron {Rom} Prey Derrier le Molin, contenant à ung cher de foing, entre 

Girard Jacquemin d’une part et Girard Berbotet d’autre. 

- Item la Proez, une {354} feisse, entre Richard Vassaul et Naldin Champey. 

- Item sur le Pont de Rongnon, Entre Deux Eau {Eaul}, à ung cher, entre le curé dudit 

Moffans d’une part et la rivière. 
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- Item en l’Eslote au Montaignon, à ung cher de foing, entre le bois et la rivière d’une 

part et d’autre. 

- Item en Ron Prey de Barbier, à demi cher de foing, entre Jehan Loyot d’une part et 

Jaquot {Jacobt} Bouquart d’autre. 

 

{355} Jehan Lorent de Moffans, homme de mondit seigneur et des condicions que 

dessus, amaisé audit Moffans d’une petite maison de bois et ung petit culty {curtil} derrier, 

entre Perreney Lorent, mon frère, d’une part et le communal d’autre. 

- Item encoire ung curty es Curtilz Laissus {Culty Lassus}, contenant à environ ung bon 

cher de foing, entre mondit frère d’une part et le communal d’autre. 

- Item es Plainches Perray, une pièce terre contenant environ trois journaulx, entre 

Jehan Visol d’une part et Jaquot {Jacobt} et Jobert Millot d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, une autre pièce dicte le Champ du Mariaige, contenant aussi à 

trois journaulx, entre mondit frère d’une part et lesdis Millot d’autre. 

- Item en la Vie de Frostier, à environ trois journaulx, entre lesdis {ledit} [lire : ledit] 

Perreney d’une part et Jehan Loyot d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à deux journaulx, entre Guillame Gobelu d’une part et 

Jaquot {Jacobt} Bouquart d’autre. 

- Item en la Vye {Vie} de Roye, en Rouge Terre, à ung journal, /51/ entre Perreney 

Lorent d’une part et Jaquot {Jacobt} Dur d’autre. 

- Item à Frostier, ung vergier entre Richard et Jehan Billin, contenant à environ ung 

{356} cher de foing, partant par indivis et pour la moictié {moitié} avec ledit 

Perreney Lorent. 

- Item en Champt de Courbey, à environ ung cher de foing, entre Jehan Billin d’une 

part et Perreney Lorent d’autre. 

- Item en Chastellot, au long des Frosteret {Frosterrer}, à ung bon cher de foing, entre 

Lesdis Frosteret {Frosterrer} d’une part et la rivière d’autre. 

- Item devant le Molin Laissus, la moictié d’ung prey par indivis, partant avec Girart 

{Girard} Aillet pour l’autre moictié, entre Guillame Trebillot d’une part et la rivière 

d’autre. 

- Item Entre Deux Eau {Eaul}, à ung valemon, entre Jehan Sorcey d’une part et 

Girard Racenet d’autre. 

- Item ung champt en la Goucte Giraudot, contenant trois journaulx, entre Jehan Sorcey 

d’une part et ledit Perreney Lorent d’autre. 

- Item à Frostier, la moictié {moitié} d’ung cournot de prey, contenant à environ deux 

valemons de foing, partant par moictié avec Jacobt Dur, entre ledit Jaquot {Jacobt} 

d’une part et Jehan Richard d’autre. 

- Item ou chemin de Lomontot, à ung bon journal de [mot doublé sur la copie 

parchemin] terre, par moictié {moitié} avec ledit Perreney, entre Jehan Loyot d’une 

part et le communal d’autre. 

- Item ou Prey Regnaldelle, à environ ung bon valemon, entre Perryn {Perrin} Boichu 

d’une part et le Prey au Presbtre d’autre. 
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- Item es Preys Marie, {357} à ung cher de foing, entre Girard Millot d’une part et 

Naldin Curpot d’autre. 

- Item es Plainches, ung champt contenant ung journal et demi, entre Perreney Laurent 

d’une part et Naldin {Nauldin} Curpot d’autre. 

- Item vers la Fontenne Saint Christofle, ung journal, entre ledit Naldin Curpot d’une 

part et Guillame Gobelu d’autre. 

- Item en Mont Goult, à ung cher de foing, entre Jehan Champey d’une part et 

Guillame Gobelu d’autre. 

- Item encoire ung journal demi au long du bois de La Vingenne [sic], entre Jehan 

Sorcey d’une part et ledit communal d’autre. 

- Item es Plainches, dit la Mare Courdier, à ung bon journal, entre Perreney d’une part 

et le communal d’autre. 

- Item ou Chesnoy Gelebert, à ung journal, entre ledit Perreney d’une part et Jehan 

François d’autre. 

- Item es Fors Culti, à ung valemon de foing, entre Girard d’Aynnans d’une part et 

Perrin Boichu d’autre. 

- Item au long du bois de Rougemont, à ung journal, entre ledit bois d’une part et Jehan 

Gugnet d’autre. 

- Item ou mylieu des Grans Champs, à deux {358} bons journaulx, entre ledit Perreney 

Lorent d’une part et Jehan Rossel le jeune {jeusne} d’autre. 

 

{359} Perrin Boichu de Moffans, homme de mondit seigneur et des condicions 

avantdictes, amaiser d’une maison de bois, de char, de grange et de beveuges, et d’ung vergier 

derrier, entre Guillame Trebillot d’une part et le communal d’autre. 

- Item encoire ung curty {curti} vers le Prey Dasaulce, entre Jaquot {Jacobt} 

Bouquart d’une part et le communal d’autre. 

- Item es Champs Montans, une pièce de terre contenant à environ dix quartes, entre 

Perrin Mairet d’une part et Girard Jacquemin d’autre. 

- Item es Combotes, à trois quartes, entre /Robert/{Jobert} Millot d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item en la Courbe Roye, à environ huit quartes, entre Jaquot Dur d’une part et le 

communal de Frostier d’autre. 

- Item au Pèrier Verdot, à huit quartes, entre Jobert Millot {Mullot} [lire : Millot] 

d’une part et Naldin Jaquot d’autre. 

- Item en la Combe, à environ huit quartes, entre Jaquot Millot d’une part et d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, ung autre contenant à trois quartes, [manque : entre] Guillame 

Gobelu d’une part et Jaquot {Jacobt} Bouquart d’autre. 

- Item es Grans Champs, à environ dix quartes, entre Girard Aillet d’une part et Jehan 

Rossel {Roussel} {360} d’autre. 

- Item ou Champ Pillot, à environ huit quartes, /52/ entre ledit Jehan Roussel {Rossel} 

d’une part et Guillame Trebillot d’autre. 

- Item ou Chesnoy Gelebert, à environ six quartes, au long du grant chemin, entre 

Jehan Bellant d’une part et ledit chemin d’autre. 
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- Item en Vauleroille, à sept quartes, entre Jehan Bellant d’une part et Jaquot 

Bouquart d’autre. 

- Item vers la Croix, à deux quartes, entre Henry de Saint George d’une part et le curé 

dudit Moffans d’autre. 

- Item ou Prey Bouffart {Bousfart}, à quatre quartes, entre Jehan Sorcey d’une part et 

Jehan Colart d’autre. 

- Item une faulchie de prey en Vauleroille, entre Jaquot Millot d’une part et Perrin 

Mairet d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à deux chers de foing, entre Girard Aillet d’une part et 

Jaquot {Jacobt} Millot d’autre. 

- Item vers le puis {puys}, à demi cher de foing, entre Jehan Sorcey d’une part et 

Jehan Mairet d’autre. 

- Item en l'Arbue, à ung cher de foing, entre Jehan Rossel d’une part et Vuillemin 

Visol d’autre. 

- Item en Chastellot, à trois chers de foing, {361} entre Jehan Roussel {Rossel} d’une 

part et le communal d’autre part. 

- Item es Preys de Lomontot, à ung cher, entre Girard Belot d’une part et Petit Jehan 

de Lomontot d’autre. 

- Item encoire esdis Preys de Lomontot, la moitié par indivis d’ung prey partant avec 

Girard {Girart} Dur et Jehan Perrier, contenant à ung cher de foing. 

- Item en Prey Regnaldelle {Regnaldille} [lire : Regnaldelle], à ung cher de foing, entre 

Jehan Lorent d’une part et la rivière d’autre. 

 

{362} Jehan Sorcey de Moffans, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaisé d’une maison de bois, de chaz et de granges, et d’une gallerye et d’ung 

pale {paule} [=clôture] de costé, ensemble d’ung vergier derrier ; entre Naldin {Nauldin} 

Champey d’une part et les héritiers de Girard Millot d’autre part. 

- Item une pièce de terre dit le Champ Charnal, contenant à environ huit quartes, entre le 

communal d’une part et Henry de Saint George d’autre. 

- Item une Combate contenant à trois quartes, entre ledit Henry de Saint George d’une 

part et Jaquot Millot d’autre. 

- Item le Champt du Croul, contenant à environ huit quartes, entre Jaquot {Jacobt} 

Millot d’une part et Jehan Colart d’autre. 

- Item le champ dit le Grant Champt Nauldin Tunel, contenant à six quartes, entre 

Henry de Saint George d’une part et Perrin Boichu d’autre. 

- Item le petit champ des Grans Champs, contenant à quatre quartes, entre Girard Aillet 

d’une part et Jaquot Dur d’autre part. 

- Item le grand champ de la Vie de Frostier, contenant à huit quartes, entre Henry de 

Saint George d’une part et le communal d’autre. 

- Item es Champs de Pelisson, une {363} pièce contenant à environ quatre quartes, entre 

Jaquot {Jacobt} Dur d’une part et Jehan Champey d’autre. 

- Item en Barbit, à quatre quartes, entre Jaquot Millot d’une part et Girard d’Aynnans 

d’autre. 
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- Item en Champ Charnal, contenant à quatre quartes, entre le communal d’une part et 

Henry de Saint George d’autre. 

- Item en la Goucte Girardot, à huit quartes, entre le communal d’une part et d’autre. 

- Item en Chesnoy Gelebert, à trois quartes, entre Jaquot {Jacobt} Dur d’une part et 

Jehan Colart d’autre. 

- Item ou Champt Pillot, à une quarte, Jehan Fort Gugnet d’une part et Petit Girard 

d’autre. 

- Item le Champt de Louvier, contenant à neuf {neufz} quartes, entre Jehan Perrier 

d’une part et Girard Aillet d’autre part. 

- Item à la Fontenne Jehan Grant, /53/ à quatre quartes, entre la terre de l’église d’une 

part et Guillame Gobelu d’autre. 

- Item es Champs Coctier, à trois quartes, entre Jehan Gugnet d’une part et les hoirs 

Joffroy d’autre. 

- Item en Mont Goult {Goule}, une pièce dit le Grant Champt, contenant à douze {XII} 

quartes, entre Jehan Lorent d’une part et le communal d’autre. 

- Item es Champs Pegney, à quatre quartes, entre Jehan Perrier d’une part et Jehan 

Rossel d’autre. 

- Item es Preys Dancone, {364} à une faulchie, entre Jehan Rossel d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item es Prel {Prey} Daulsaulce, à demye {demi} faulchie, entre Henry de Saint 

George d’une part et Girard d’Aynnans d’autres. 

- Item ou Prel {Prey} au Beuffart, contenant à demye faulchie, entre Jehan Perrier 

d’une part et Perrin Boichu d’autre. 

- Item le Prey du Puys, contenant à demye faulchie, entre Jehan Lorent d’une part et 

Perrin Boichu d’autre. 

- Item en Varast, à une faulchie, entre Henry de Saint George d’une part et Jehan 

Gugnet d’autre part. 

- Item es Preys Huguenot, à demye Faulchie, entre Jaquot Syblot {Jacobt Siblot} 

d’une part et Jaquot {Jacobt} Dur d’autre. 

- Item en Prey Martin, à une faulchie, entre chiez le Faulchon d’une part et la rivière 

d’autre. 

- Item en la Praul, à une faulchie, entre Loyot d’une part et Huguenin Caillet d’autre. 

- Item oudit lieu, le Culti au François, contenant à demi cher de foing, entre Huguenin 

Caillet d’une part et l’église d’autre. 

- Item oudit lieu, ung curty, entre Huguenin Caillet d’une part et les Culty {Cultir} 

Largeot d’autre part. 

- Item es Preys Marie, à demi cher de foing, entre [en blanc] {365} d’une part [en blanc] 

d’autre. 

- Item dessoubz les Cultilz {Curtilz}, cinq aindains, entre l’église d’une part et les 

Champey d’autre. 

- Item en Prey Boyart, à une faulchie, entre la rivière d’une part et ledit Sorcey d’autre. 

- Item oudit lieu, ung champt contenant à deux quartes, entre le communal d’une part et 

la rivière d’autre. 
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{366} Lienart de Quers, demorant à Moffans, homme de mondit seigneur, des 

condicions avantdictes, amaiser au lieu de Vacheresse d’ung meix et chasault {chasaul} 

nommé le Meix Frère de Vacheresse, entre Jehan Colin de Vacheresse d’une part et les 

Varastz d’autre. 

- Item une pièce de terre derrier le chasaul, contenant à deux quartes, entre les Varastz 

d’une part et ledit Jehan Colin d’autre. 

- Item ung prey ou Varast, contenant à une faulchie, entre Jaquot {Jacobt} Bouquart 

d’une part et les Millot d’autre. 

- Item es champs dessus chiez le Tixerant, contenant à environ deux quartes, entre ledit 

Jehan Colin d’une part et les hoirs Jehan Couraul d’autre. 

- Item ung petit culty {culti} derrier chiez Couraul, contenant à ung coupot {copot}, 

entre le communal d’une part et lesdis hoirs Jehan Couraul d’autre. 

 

{367} Nauldin Curpot de Moffans, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaiser audit lieu d’une maison de bois, de chaz et de granges, entre Girard 

Aillet dudit Moffans d’une part et Jehan Colart d’autre part. 

- Item ung vergier derrier ladicte maison, contenant à environ une quarte, entre lesdis 

[sic ; lire : ledit] Girard Aillet d’une part et Jehan Compère d’autre. 

- Item encoire ung autre vergier et culty {culti} contenant à environ une quarte, entre 

ledit Girard Aillet {368} d’une part et Girard Syblot d’autre part. 

- Item ou Prel {Prey} Dancone, à environ ung cher de foing, entre Jehan Sorcey d’une 

part et Jaquot {Jacobt} Bouquart d’autre. 

- Item es Grans Champs, à environ huit quartes, entre Jehannon Racenet d’une part et 

Jaquot {Jacobt} Dur d’autre. 

- Item en Barbue, à trois quartes, entre Richard Vassaul {Vessaul} d’une part et Jehan 

Rossel d’autre. 

- Item es Cham-Pegney, à six quartes, entre les hoirs de feu Maître Jehan Curpot d’une 

part et /54/ le communal d’autre part. 

- Item Derrier Perray, à huit quartes, entre Girard Aillet d’une part et Henry la Pyne 

{Pinne}, alias de Saint George, d’autre. 

- Item en la May Parisey, à quatre quartes, entre Jehan Bellant d’une part et Jaquot 

{Jacobt} Dur d’autre part. 

- Item es Combates, à trois quartes, entre Jehannon Racenet d’une part et Richard 

Bichey d’autre. 

- Item es Champs Montans, à deux quartes, entre Jobert Millot d’une part et Girard 

Choquel d’autre. 

- Item en la Vye {Vie} de Lyoffans, à trois quartes, entre Jehan Roussel {Rossel} 

d’une part et Girard Syblot d’autre. 

- Item en la Vie de Frostier, à une quarte, entre le communal d’une part et Jehan 

Bellant d’autre. 

- Item à la Fontenne Saint Christofle, à trois quartes, entre Girard Aillet d’une part et 

Jaquot {Jacobt} Bouquart d’autre. 
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- Item ou Vernoy Perrel, à trois quartes, entre Richard Bichey {369} d’une part et 

Richard Vassaul d’autre part. 

- Item es Rompues, à une faulchie de prey, entre Richard Vassaul d’une part et Joffroy 

d’autre. 

- Item es Preys Marie, à ung cher de foing, entre Richard Bichey d’une part et Jehan 

Rossel d’autre. 

- Item dessoubz chiez Quaillon, à ung cher de foing, entre Jaquot {Jacobt} Bouquart 

d’une part et Jaquot {Jacobt} Vassaul d’aute. 

- Item en la Praul, à ung cher de foing, entre Jehannon Racenet d’une part et 

Huguenin Caillet d’autre. 

- Item ou Prey au Maillard {Maillart}, à ung cher de foing, entre Richard Vassaul 

d’une part et le communal d’autre. 

 

{370} Guillame Gobelu de Moffans, homme de mondit seigneur, des condicions 

que dessus, amaiser d’une maison de bois, de grange, ensemble d’ung curty {curtil} 

derrier, entre Jehan Fort Gugnet d’une part et Girard Graicu d’autre. 

- Item es Plainches, ung culty {curtil} contenant à environ trois valemons {valemon}, 

entre Jehan Gugnet d’une part {371} et Jobert {Jobart} Millot d’autre. 

- Item encoires oudit lieu, ung autre culty {curtil} contenant à environ ung valemon, 

entre Perrin Boichu {Boychu} d’une part et Girard Jehan Belot d’autre. 

- Item une pièce de terre au Perrier Verdot, contenant à environ six quartes, entre Jehan 

Lorent d’une part et Jaquot {Jacobt} Dur d’autre. 

- Item encoires audit lieu, à neuf {neufz} quartes, entre le chemin d’une part et Jehan 

Fort Gugnet d’autre. 

- Item ung autre champ {champt} vers la vye de Roye, contenant à six quartes, entre 

Jacobt Bouquart d’une part et Girard Jehan Belot d’autre part. 

- Item es Réchasnes, à quatre quartes, entre Jehannon Racenet d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item en la Vie Vieney, à six quartes, entre le communal d’une part et Henry de Saint 

George d’autre part. 

- Item en Champ {Champt} Belyau, à trois quartes, entre Jehan Sorcey d’une part et 

Jaquot {Jacobt} Bouquart d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à six quartes, entre le Visol d’une part et Girard Aillet d’autre 

part. 

- Item oudit lieu encoire, ung autre champt contenant à une quarte, entre Jehan Roty 

d’une part et Henry Canet d’autre. 

- Item en la {372} [ces trois mots répétés sur la copie papier] Vie de Vaicheresse 

{Vacheresse}, à trois quartes, entre le communal d’une part et Henry de Saint 

George d’autre. 

- Item en Champt Perry, à neuf {neufz} quartes, entre Henry de Saint George d’une 

part et pluseurs autres d’autre part. 

- Item es Champs Coctier, à six quartes, /55/ entre Jehan Gugnet d’une part et Jehan 

Sorcey d’autre. 
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- Item es Rompues, à quatre quartes, entre Jehan Champey d’une part et Henry de 

Saint George d’autre. 

- Item vers le bois de La Vingenne [sic], à neuf {neufz} quartes, entre Girard Jehan 

Belot d’une part et Jaquot {Jacobt} Dur d’autre. 

- Item dessus la rivière, ung matin [sic] à deux quartes, entre Jehan Sorcey d’une part 

et le communal d’autre. 

- Item encoire ung autre oudit lieu, contenant à une quarte, entre ledit Sorcey d’une part 

et ledit communal d’autre. 

- Item dessus le Pont de Roingnon, à ung cher de foing, entre Henry de Saint George 

d’une part et le communal d’autre. 

- Item encoire oultre ledit pont, ung cournot, entre Jaquot {Jacobt} Bouquart d’une 

part et Sorcey d’autre. 

- Item vers Vaicheresse {Vacheresse}, à trois chers, entre Brisart d’une part et Jehan 

Jacqueney {Jaquemey} [lire : Jacqueney] d’autre. 

- Item es Varastz, {373} à trois chers, entre Jaquot {Jacobt} Bouquart d’une part et 

Jobert Millot d’autre. 

- Item en Prey Martin, à une faulchie {fauchie}, entre Jehan Jaquot {Jacobt} d’une 

part et le communal d’autre. 

- Item es Praillez, à une faulchie, entre le communal d’une part et Jaquot {Jacobt} 

Bouquart d’autre. 

 

{374} Guillame Cenot, dit Trebillot, de Moffans, homme de mondit seigneur, des 

condicions avantdictes, amaiser audit Moffans d’ung chasault {chasaul} de chaz {char} et de 

granges, ensemble d’ung culty {curtil}, entre Girard {Girart} Syblot d’une part et Girard 

Aillet d’autre, contenant le tout à environ une quarte chenevey. 

- Item une pièce de terre à la Fontenne au Conte, à six quartes, entre Jaquot {Jacobt} 

Dur d’une part et mon prey d’autre. 

- Item une faulchie de prey au long dudit champt, entre ledit champt d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item derrier chiez Jobart, à six quartes, entre Girard Aillet d’une part et Jehan 

Bellant d’autre. 

- Item au Chesnoy Gelebert, à six quartes, tant en bois que /en/ plain, entre Jehan 

Lorent d’une part et Perrin Mairet d’autre. 

- Item es Champs Cavenleugney [ou Canenlengney], à environ six quartes, entre le 

communal d’une part et Thiébault Berbotet d’autre. 

- Item à la quehue de l’estang de Moffans, tant en bois comme en plain, à une faulchie, 

entre le communal d’une part et Jehan Loyot d’autre. 

- Item es Plainches de la Muigeroye {Mugeroye}, à six quartes, entre Jehan Mairet 

d’une part et Guillame Gobelu d’autre. 

- Item en Mont Goult {Goule}, à quatre quartes, entre ledit Gobelu d’une part et 

Girard Racenet {375} d’autre. 

- Item encoire en Prey Daulsaulce {Daulsace}, à demye faulchie, entre Richart 

Vassault {Vassaul} d’une part et Jehan Lorent d’autre. 
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{376} Jehan Pèrier de Moffans, homme de mondit seigneur, des condicions avantdictes, 

amaiser d’une maison de bois, de chaz {char}, de grange {granges} et de boverye, ensemble 

d’ung culty {culti} et vergier derrier, entre Jaquot {Jacobt} Dur d’une part et Jehan Roty 

d’autre part. 

- Item es Culty {Culti} des Plainches, ung culty {curti} entre Jehan Sorcey d’une part 

et Perrin Boichu d’autre. 

- Item en Mont Rebrassier {Rebraissier}, une pièce de terre contenant à environ quatre 

quartes, entre Girard Jacquemin d’une part et Jehannon Racenet d’autre. 

- Item ou bas de Louvier, à environ quatre quartes, entre Jehan Sorcey d’une part et 

Jaquot {Jacobt} Bouquart d’autre. 

- Item au Pertuiz {Pertu} [=passage] de la Grant Fin, à environ deux quartes, entre 

Jehan Boichu d’une part et Jehan Lorcet de Frostier d’autre. 

- Item es Grans Champs, ung journal contenant à trois boisselz, entre Jaquot {Jacobt} 

Dur d’une part et Henry de Saint George d’autre part. 

- Item une pièce de terre au long de la Combe Saint George, entre ledit Henry de Saint 

George d’une part et Richard Vassaul d’autre, contenant à environ douze quartes. 

- /56/ Item ou Sausney, à environ trois copoz, entre Jaquot {Jacobt} Millot d’une part 

et Perrin Boichu d’autre. 

- Item ou Prey Boussart, à trois coupotz {copoz}, entre Jehan {377} Bellant d’une part 

et Jehan Sorcey d’autre. 

- Item es Champs Pegney, à six quartes, entre Jehan Sorcey d’une part et Perrin 

Mairet d’autre. 

- Item en la Fuillerie Jehan Perrier, à cinq quartes, entre Huguenin Caillet d’une part 

et Perrin Mairet d’autre. 

- Item en Prey Martin, à trois chers de foing, entre le Chesnoy d’une part et le Prey au 

Cournu d’autre. 

- Item es Preys Huguenot, à ung cher de foing, entre le communal d’une part et le prey 

de Sorcey d’autre. 

- Item es Essars au Fèvre, ung prey contenant à ung cher, entre Jaquot {Jacobt} 

Bouquart d’une part et d’autre, partant par indivis et par moictié {moitié} avec 

Jaquot {Jacobt} Dur. 

- Item es preys de Gouhenans, à ung cher de foing, entre Jaquot {Jacobt} Bouquart 

d’une part et Richard Vassaul d’autre. 

- Item en Barbier, à environ deux chers de foing, entre Guillame Trebillot d’une part et 

Henry de Saint George d’autre, partant par moitié par indivis avec Jaquot {Jacobt} 

Dur. 

- Item en la Praul, à environ ung cher de foing, entre le curé d’une part et Girard 

Racenet d’autre, partant comme dessus par moitié avec ledit Jaquot {Jacobt} {378} 

Dur. 

- Item derrier chiez Jobart, à demi cher de foing, partant comme dessus, entre le 

communal d’une part et d’autre. 
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{379} Jehan Colart de Moffans, homme de mondit seigneur et des condicions que 

dessus, amaiser d’une maison de chaz et de granges, ensemble d’ung vergier et curty {curtir} 

derrier et de costé, entre Henry Canet d’une part et Nauldin Curpot d’autre. 

- Item ung curty {curtil} en la Vie de Frostier, entre le communal d’une part et Perrenel 

Lorent d’autre. 

- Item une pièce de terre sise en ladicte Vie de Frostier, entre Jaquot {Jacobt} Millot 

d’une part, Henry de Saint George et Jehan Sorcey d’autre, contenant à environ huit 

quartes. 

- Item en la Vie de Lyoffans {Lioffans}, une autre contenant à environ six quartes, entre 

Henry de Saint George [manque : d'une part] et Jehan Sorcey d’autre. 

- Item es Essars au Fèvre, à environ six quartes, entre Jaquot {Jacobt} Vassaul d’une 

part et Perrin Boichu d’autre. 

- Item en la Vie de Roye, une autre contenant à six quartes, entre Girard {Girart} 

d’Aynnans d’une part et le communal d’autre. 

- Item en la Combate, à environ trois quartes, entre Henry de {380} Saint George 

d’une part et Jehan Sorcey d’autre part. 

- Item encoire en la Vie de Lyoffans, à environ quatre quartes, entre le communal d’une 

part et Jehan Bellant d’autre. 

- Item es Preys Boussart, à environ trois quartes, entre Perrin Boichu d’une part et 

Jehan Sorcey d’autre. 

- Item es Chasnoy Gelebert, à quatre quartes, entre Henry de Saint George d’une part 

et Jaquot {Jacobt} Dur d’autre. 

- Item ung prey es Essars au Fèvre, à environ une faulchie, entre Richard Bouquart 

d’une part et d’autre. 

- Item en Vannelle, à environ une faulchie, [manque : entre] Jehan Visol d’une part et 

Richard Bichey d’autre. 

- Item entre le bois de Lomontot et la rivière de Vacheresse, à environ une faulchie. 

- Item en Praul {Prau}, à environ ung cher de foing, partant par indivis avec Jehannon 

Racenet, entre le prey de l’église d’une part et Huguenin Caillet d’autre. 

{381 à 384 : en blanc} 

{385}{Frotier} 

Jehan Jehannin, dit Richard, de Frostier lèz Moffans, homme de mondit seigneur, 

mainmortable, de condicion serve, taillable et de toutes justices, amaiser {amaisé} /57/ d’une 

maison de laboureur de bois, de chaz {char}, de grange, les aisances, le curty {curtil} et 

vergier alentour de ladicte maison, contenant environ deux quartes, entre Jehan Martin d’une 

part et Girard Grant Jehan et Perrenel Lorent d’autre part. 

- Item ung cournot de prey en la praerye dudit lieu, ou lieu dit Ou Prey Joffroy, 

contenant environ demye {demie} faulx, entre Claude de Moffans, escuier, d’une 

part et Pierrot Quers d’autre part. 

- Item oudit lieu, ung autre cournot contenant environ demye faulx, entre Jehan Martin 

d’une part et Jaquot Dur d’autre part. 
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- Item oudit lieu, ung cournot de prel {prey} dit les {Prels} Preys Damp Jehan, 

contenant environ demye {demie} faulx, entre Jehan Martin d’une part et les champs 

de Frostier confrontans d’autre part. 

- Item deux pièces de prey en Fourgon, contenant environ une faulx les deux, entre 

Demoingin Guyel d’une part et Jehan Martin d’autre /part/, {386} et l’autre entre 

Jehan Martin d’une part et d’autre. 

- Item ou lieu dit En la Fontenne au Vautier, une pièce de prel {prey} contenant environ 

demye {demie} faul, entre le rupt de ladicte fontenne d’une part et Jehannot 

Trapatin d’autre part. 

- Item en la Nohe Chardey, ung cournot {cornot} de prey contenant environ demye 

faulx, entre les Poteret d’une part et les hoirs Jehan Billin d’autre part. 

- Item ung cournot {cornot} vers la fontenne, contenant deux valemon, entre les hoirs 

Jehan Billin d’une part et Jaquot {Jacobt} Dur d’autre part. 

- Item le Prey Bourssat contenant environ une faulchie, entre la vie de Rohe d’une part 

et les Poteret d’autre part. 

- Item le cournot de la Pomeroye, contenant ung cher de foing, entre Estienne 

Courdier d’une part et la voye commune d’autre part. 

- Item le Prel {Prey} Bretel, en deux lieux, contenant environ ung cher de foing, entre 

Jehan Martin d’une part et Jaquot {Jacobt} Dur d’autre part. 

- Item une pièce de terre dicte la Combate, en champ [manque : et] en prey, contenant 

environ cinq quartes, entre chiez Lorcet d’une part et le champt {champ} de Pelesson 

d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit En Prel {Prey} Bertain, contenant environ huit 

quartes, entre Vuillemin Burrier d’une part et Jaquot Dur et Jehan Martin d’autre 

part. 

- Item une pièce de {387} terre dicte le Champ Montant, contenant environ dix quartes, 

entre Jehan Merval d’une part et Jaquot Dur d’autre part. 

- Item le Champt {Champ} Colate contenant environ cinq quartes, entre Jehan Poteret 

d’une part et le Petit Richard d’autre part. 

- Item le champt {champ} devant les Nohes, contenant environ cinq quartes, entre 

Jehan Burrier d’une part et Courdier Bolet d’autre part. 

- Item en Roncenet, une pièce de terre contenant environ six quartes, entre Jehan 

Martin d’une part et Richard Blanchard {Blanchart} d’autre part. 

- Item le champ de la Vie Decoste, contenant environ trois quartes, entre Jehan Martin 

d’une part et les hoirs Jehan Billin d’autre part. 

- Item le Champ de la Fin, contenant environ quatorze quartes, entre les hoirs Jehan 

Billin d’une part et pluseurs champs contournans d’autre part. 

- Item une pièce de terre dicte le Champ le Landoiseur, contenant environ quatre 

quartes, entre pluseurs pièces de terre contournans dessus, d’une part et d’autre. 

- Item le Champ des Pierres contenant environ sept quartes, entre les Croz des Pierres 

d’une part et les hoirs Jehan Billin d’autre part. 

- Item une pièce de terre /58/ en la fin de Palantain, contenant environ trois quartes, 

entre pluseurs contournans d’une part et d’autre. 
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- Item une pièce de terre sur le Rond Prey, contenant environ quatre quartes, entre les 

Poteret {Pouteret} d’une part et le communal d’autre part. 

- Item en la Nohe Martin, une pièce de terre {388} contenant environ deux quartes, 

entre Jehan Martin d’une part et certannes {certaines} plainches d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Fourgon, contenant environ huit quartes, entre Jehan 

Martin d’une part et Demoingin Guyel d’autre part. 

- Item le Champ Jahan, contenant environ quatre quartes, entre Claude de Moffans, 

escuier, d’une part et d’autre. 

- Item le Champ delà l’Estang, contenant trois quartes, entre les Porrentru de Lyoffans 

d’une part et Petit Jehan Gaudon d’autre /part/. 

- Item les Cournotz {Cournoz} de Courbet(ier ?), contenant les deux à trois quartes, 

entre Jaquot {Jacobt} Dur d’une part et d’autre de l’ung ; et de l’autre, entre Jaquot 

{Jacobt} Dur d’une part et Jehan Martin d’autre part. 

- Item ou Chesnoy, ung cournot {cornot} contenant environ deux quartes, entre Jehan 

Martin d’une part et les Pouteret d’autre part. 

- Item le Champt {Champ} Voullerey, contenant trois quartes, entre le Pouteret d’une 

part et Richard Billin d’autre part. 

 

{389}{390} Jehan Martin, homme de mondit seigneur, de la condicion avantdicte, tient 

l’éritaige Vauldrey, amaiser {amaisé} d’une maison non parfaicte [=non achevée] sur son 

chasault qui [=qu'il] tient audit lieu, entre Jehan Richart et le communal et Jaquot {Jacobt} 

Dur d’autre part. 

- Item ung vergier delà sondit chasault, contenant environ trois boisselz, entre Jaquot 

{Jacobt} Dur d’une part et d’autre. 

- Item une hère [=pièce de terre] contenant environ trois boisselz, entre Perrenel d’une 

part et Jaquot {Jacobt} Dur d’autre part, qu’est au présent en prey {prel}. 

- Item ou finaige dudit Frostier, ung cournot {cornot} de prey ou lieu dit en Fourgon, 

contenant demye faulchie, entre Jehan Richard d’une part et Jaquot Dur, partant par 

indivis avec Richard Billin. 

- Item en la Plainche de Fourgon, une pièce de prey contenant environ demye faulchie, 

entre Jehan Richard d’une part et d’autre. 

- Item ou bas de Fourgon, ung cournot {cornot} de prey contenant demye faulx, entre 

Jehan Richard d’une part et le communal d’autre part. 

- Item ou Prel {Prey} Damp Jehan, une pièce de prey contenant environ une faulchie, 

entre la terre dudit Jehan Martin d’une part et Jehan Richard d’autre part. 

- Item oudit lieu, ung cournot {cornot} de prey contenant environ demi cher de foing, 

entre Jehan Richard d’une part et la tere dudit Jehan Martin et le Pouteret d’autre 

part. 

- Item en ce mesme lieu, ung autre {391} cournot contenant environ une faulx, partant 

par indivis avec Jaquot {Jacobt} Dur, entre Perrenel Lorent d’une part et Anthoine 

de Moffans, escuier, d’autre part. 
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- Item en Prey Joffroy, ung cournot {cornot} de prey contenant environ demye {demie} 

faulx, partant par indivis avec Jaquot {Jacobt} Dur, entre ledit Jehan Martin d’une 

part et Claude de Moffans, escuier, d’autre part. 

- Item sur la Fontenne es Vantey, ung cournot {cornot} de prel {prey} contenant 

environ demye faulx, entre le rupt d’une part et Jehan Perrin Trapatin d’autre part. 

- Item une pièce de /59/ prey dicte la Nohe Martin, contenant environ six quartes, entre 

Jehan Brulay d’une part et Jehan Richard d’autre part. 

- Item en la Nouhe {Nohe} [=prairie marécageuse] Richardey, ung cournot {cornot} de 

prel {prey} contenant environ trois valemons, entre Jaquot {Jacobt} Dur d’une part 

et Richard Billin d’autre part. 

- Item en Prey Bertain, ung cournot {cornot} de prey contenant environ demi cher de 

foing, entre Jehan Richard d’une part et Demoingin Guyel d’autre part. 

- Item oudit lieu, ung autre cournot {cornot} de prey contenant trois valemons, entre 

Jaquot Dur d’une part et la Vie de Moffans d’autre part. 

- Item en Prey Blainchard, ung cournot {cornot} contenant environ une faulchie, tant en 

plain comme en bois, entre Jehan Champey {Champel} d’une part et le bois d’autre 

part. 

- Item oudit lieu, ung cournot {cornot} contenant environ trois valemons de foing, es 

Essars Fèvre, {392} entre Jehan Colart d’une part, Jaquot {Jacobt} Dur et Jehan 

Perrier d’autre part. 

- Item une pièce de prey dicte Cray Lauchier, contenant environ une faulx, entre Jehan 

Richard d’une part et Tatenet et pluseurs autres d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Fourgon, une pièce de terre contenant environ cinq quartes, entre 

Jehan Richard d’une part et Richard {Richart} Billin d’autre part. 

- Item le Champ Damp Jehan contenant environ quinze quartes, entre ledit Jehan 

Martin d’une part et Anthoine de Moffans, escuier, d’autre part. 

- Item ou Chesnoy es Champs Loyers, une pièce de terre contenant environ quatorze 

quartes, entre Jehan Richard d’une part et Jaquot {Jacobt} Dur d’autre part. 

- Item une pièce de terre dicte le Champ du Mariaige, contenant environ six quartes, 

entre Jaquot {Jacobt} Dur d’une part et Richard Vexal [lire : Vessaul] d’autre part. 

- Item au long des Plainches Perrart, une pièce de terre contenant environ trois quartes, 

entre Richard {Richart} Vexal d’une part et les Plainches Perrart d’autre part. 

- Item en Courbel, une pièce de terre contenant environ à cinq quartes, entre Perrenel 

Lorent d’une part et Jehan Lorent d’autre part. 

- Item ou Prey Bertain, une pièce de terre contenant environ cinq quartes, entre les deux 

Boletz {393} d’une part et d’autre. 

- Item ou Champ Montant, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre 

Jaquot {Jacobt} Dur d’une part et Guiot Brulay d’autre {part}. 

- Item en Roncenet, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre Jehan 

Richard d’une part et les Poteret d’autre part. 

- Item au long de la Vie Decoste {Dacoste}, une pièce de terre contenant environ trois 

quartes, entre Jehan Richard {Richart} d’une part et la vye {vie} commune d’autre 

part. 
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- Item à la Fontenne es Vantey, une pièce de terre contenant environ à cinq quartes, tant 

en bois que en plain, entre Petit Richard et pluseurs autres d’une part et Viennot 

Tardiet d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Bouchart, une pièce de terre contenant environ trois boisselz, entre 

le Petit Richard {Richart} d’une part et les Plainches d’autre. 

- Item es Pèriers Verdat, une pièce de terre contenant environ à cinq quartes, entre /60/ 

Richard Vexal d’une part et Jehan Boillant d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Plainches Vauldrey, au long de la vye {vie} des Exars Bourssat, 

contenant environ quatre quartes, partant par indivis avec Jehan Richard {Richart}. 

 

{394}{395} Richard Billin, homme de mondit seigneur et de la condicion comme les 

précédans, amaiser {amaiséz} d’une maison de laboureur, de chaz {char}, de grange et 

d’establerye, les aisances, entre le communal d’une part et Pierre Quers d’autre part. 

- Item en Fourgon, en une pièce de prey où il a la terre [sic ; lire : terce, pour tierce] 

partie, partant par indivis avec Jehan Martin. 

- Item en Prey Damp Jehan, une pièce de prel {prey} contenant environ demye faulchie, 

en deux lieux, entre Jehan Martin d’une part et le Pouteret et autres d’autre part. 

- Item à la Fontenne es Vantey, ung cournot {cornot} de prel {prey} contenant environ 

une faulchie, entre le rupt d’une part et Pierrot de la Galerye, de Palantain, d’autre 

part. 

- Item en la Nohe Richardey, une pièce de prel {prey} contenant environ demye 

{demie} faulx, entre les Pouteret d’une part et Jehan Richard d’autre. 

- Item une autre pièce oudit lieu, contenant environ une faulx, entre Jehan Richard 

{Richart} d’une part et les Vernes du Rupt d’autre part. 

- Item en la Pomeroye, ung cournot {cornot} de prey contenant environ deux valemons 

de foing, entre Estienne Courdier d’une part et la Vielle Vye d’autre part. 

- {396} Item en Fourgon, une pièce de terre contenant environ cinq quartes, entre Jehan 

Martin d’une part et le communal d’autre part. 

- Item le Champ de /la Fin/{Larfin} [lire : la Fin], contenant environ cinq quartes, entre 

Jehan Richard d’une part et Demoingin Guyel d’autre part. 

- Item le Champ des Pierres, en bois [manque : et] en plain, contenant environ six 

quartes, entre Jehan Richard d’une part et les Vernes du Rupt d’autre part. 

- Item encoire oudit lieu, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre Jehan 

Richard d’une part et Jaquot {Jacobt} Dur d’autre part. 

- Item la Nohe Richardey, contenant environ quatre quartes, entre Jehan Richard d’une 

part et d’autre. 

{397}{398} 

Lexertey 

Nous Jaquot {Jacobt} Lambourdey et Jehan Zellin, de Melezey 

[=Melisey], et Jehan Lambourdey le jeusne, dudit lieu, congnoissons {congnissons} 

et confessons estre hommes liegez de très hault, puissant et excellent Prince et notre très 

redoubté seigneur Horry, Duc de Wirtemberg, de Teck, Conte de Montbéliart et seigneur de 
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Granges, à cause de sa seignorie dudit Granges, tant à cause de feu notre grant père que autres 

noz prédécesseurs natifz et partiz de Lexertey, d’un meix nommé le Meix au Courtois, et 

estre ses hommes mainmortables, courvéables, de condicion serve, taillables deux fois, soubz 

sa mairye {marye} de Moffans, et confessons tenir soubz sa seignorie et justice, haulte, 

moyenne et basse, les meix, chasaulx et héritaiges mainmortables et taillables /comme/{que} 

[lire : comme] cy après  s’ensuigvent : 

Et premièrement, nous lesdis Jaquot {Jacobt} Lambourdey et Jehan Cheullin [sic ; lire : 

Zellin], tenons ou Chesnoy de Lexertey tout le chasault dudit Courtois notre prédécesseur, 

partant par indivis, contenant environ six quartes, entre Huguenin {Hugues} Quarrey d’une 

part, Nicolas Pingant et Jehan Lambourdey le jeusne d’autre part et les enffens /61/{399} 

Jaquot {Jacobt} Guillame. 

- Item ou Champ Bernard, une pièce de terre contenant environ huit quartes, entre 

Jehan Lambourdey d’une part et le Champt Guysat et les terres Jaquot {Jacobt} 

Guillame d’autre part. 

- Item en Beusmon, une pièce de terre que souloit estre à Estienne Lambordey 

[certains mots doivent manquer] d’une part et Jehan Lambordey d’autre part. 

- Item es Plainches du Breulle [=taillis], une pièce, contenant environ trois quartes, 

qu’est encoire en partaige entre nous, entre les enffens Curye Moles d’une part et le 

communal d’autre part. 

- Item ou Champ des Courralx, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre 

Jehan Vandanjoz d’une part et Richard Messin d’autre part. 

- Item une autre pièce es Champs Bolon, dit Es Ezaz, contenant à trois quartes, entre 

Foidebol d’une part et la vie commune d’autre part. 

- Item une pièce de prel {prey} es preys de Belonchamps, contenant à trois faulchies, 

entre Jehan Menegal d’une part et la vie commune d’autre part, partant par indivis 

avec tous nous. 

- Item en la Longe Roye, ung prel {prey} contenant environ une faulchie, entre le 

communal d’une part et d’autre, et l’estang Jehan Chardon au boult {bout} 

dessoubz ; lequel estang est desjà la pluspart dudit prey, sans récompance 

[=compensation]. 

- Item je, ledit Jaquot {Jacobt}, tiens {tien} encour avec ce cy dessus déclairé, une 

pièce de {400} terre ou lieu dit Ou Champ de la Fin, contenant environ deux 

journaulx, entre mes partaiges. 

- Item encoire une pièce de terre sur la rivière, contenant à ung journal, entre ladicte 

rivière d’une part et Jehan Huguenin d’autre part. 

- Item en Champ Bernard, une pièce de terre contenant deux journaulx, entre ses 

partaiges devant nomméz d’une part et d’autre. 

- Et ledit Jehan Zelin devant nommé, une pièce de terre es Plainches de la Prouelle, 

estant par indivis entre Anthoine Cotain d’une part et Bon Jehan d’autre part. 

Et je, ledit Jehan Lambourdey le jeusne, confesse aussi tenir soubz ladicte seignorie et 

justice de mondit seigneur, ung cournot {cornot} de prey contenant environ demi cher de 

foing, entre lesdis Jaquot {Jacobt} Lambourdey {Lembourdey} et Jehan Zelin d’une 

part et Jaquot {Jacobt} Guillame d’autre part. 
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- Item ou Champt {Champ} Bernard, une pièce de terre contenant environ deux quartes, 

entre ses partaiges d’une part et les terres de Tabourey d’autre part. 

- Item en la Fin, deux journaulx, entre Estienney d’une part et ses partaiges d’autre part. 

- Item sa part par indivis des pièces de terre et preys devant déclairées. 

En tesmoingnage de vérité de ce, nous, lesdis Jaquot {Jacobt} Lambourdey, Jehan Zelin et 

Jehan Lambourdey {Labourdey} le jeusne, avons fait signer ces présentes par le notaire 

publicque soubscript ; cy mis à noz requestes, au lieu de Moffans le septiesme jour de mars 

l’an mil cinq [mot répété sur la copie parchemin] cens {401} et cinq. Présens Jehan Fricot, 

clerc, Jehan Richard de Frotier et Jehan Martin dudit lieu, tesmoings adce requis. Ainsin 

{Ainsi} signé : J. Bondeti(n). 

 

{402} Mairie {Marie} de Faymont 
 

Item avons et tenons /62/ en fied comme dessus, toute la ville de Faymont, ensemble 

généralment tous les hommes et habitans dudit lieu, leurs meix, maisons et tenemens, et tout 

le finaige entièrement, tant en bois comme en plain, rivières, en toute seignorie, /toutes 

justices, haultes, moyennes et basses/{toute justice, haulte, moyenne et basse}, et droiz 

d'icelui [mot abrégé qui doit se référer à : fied] quelxconques. 

Et Premièrement les hommes dudit Faymont, leurs meix et tenemens : 

 

Jehan d'Ornans, homme de mondit seigneur, mainmortable, courvéable, de condicion 

serve, de toute justice, haulte, moyenne {403} et basse, amaiser {amaisé} d’une maison de 

bois de laboureur, chaz {char}, granges, establerye {establerie}, et son four devant ladicte 

maison, et derrier ladicte maison ung peu de vergier, entre Perrin Jaqueney par dessoubz et 

Estevenin Molans par dessus, le communal par devant. 

- Item ung culty {curtil} en la Vie de Mignavillers, contenant environ deux quartes, 

entre la vie de Mignavillers [ces neuf mots répétés sur la copie papier] d’une part et la 

terre dicte au Picquart d’autre part. 

- Item ung vergier, où ledit Jehan y soye [=fauche] deux fois l’an, dit le Preslot et les 

Hautes Voulladey, contenant environ une faulchie, entre Jehan Girardot d’une part et 

la vie de Granges d’autre part. 

- Item la moitié d’ung prey partant par indivis avec Perrin Morel, son frère, contenant 

environ une faulx, entre le Costel [=coteau] de la Gerbaul d’une part et Jehan 

Girardot au boult {bout}. 

- Item la moitié par indivis d’une pièce de prey séant oudit finaige, dicte la Goute au 

Sainct, contenant environ une faulchie et demye, entre le bois d’une part et le bois du 

Cousté de l'Aytelet. 

- Item oudit lieu, une pièce de prey contenant environ une faulchie, tant en bois comme 

en plain, entre les deux coustéz de bois devant nomméz. 

- Item {404} ung peu de prey ou lieu dit les Roiches, ou [=au] Prel du Breulle, 

contenant environ deux valemons de foing pour sa part, entre Amey Faulcoingney 

{Faulcongney}  d’une part et Perrin Estin {Estyn} d’autre part. 
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- Item ou lieu dit En Folon [sic ; lire : Felon] Maingnin, ou [=au] Sac Prey et Dessoubz 

le Chesnoy, esquelx trois preys il a la tierce partie, partant avec Morelot Molans pour 

les deux pars. 

- Item trois varas, l’ung dit le Champ des Hautes, l’autre le Prey Peney, le Prey au 

Boulainchier et la Saulmure, de cinq ans trois fruictz {fruitz} ; et aussi y est le prey de 

la Logansse, de cinq ans une fois, avec son partaige. 

- Item une pièce de terre dicte le Court Champt, oudit finaige, contenant environ huit 

quartes, entre Richardot Perriard {Perriart} d’une part et Amey Faulcoingney 

{Faulcongney} d’autre part. 

- Item une pièce de terre dicte le Champ Perretel, contenant environ, en bois et en plain, 

quatre quartes, entre Jehan de Lère d’une part et Amey Faulcongney d’autre part. 

- Item ou lieu dit le Champ de l'Aytel, contenant environ huit quartes, entre les hoirs 

Symonin Girardot d’une part et Perrin Jaqueney d’autre part. 

- Item une pièce de terre dicte le Champ Perregal, contenant environ deux quartes, entre 

Perrin Jaqueney par dessus et Jehan Richard par dessoubz. 

- Item es Champs du Trambloy, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre 

Symonin Boissart d’une part et Guillame Olivier d’autre part. 

- Item le Champ {405} sus les Anvers, contenant environ huit quartes, /63/ partant par 

indivis pour la moitié avec les hoirs Perrin Morel. 

- Item le Champ au Tixerand, contenant environ six quartes, par indivis pour la moitié 

avec lesdits hoirs dudit Perrin Morel. 

- Item a le povoir de excerter [=essarter] es bois et communalx dudit Faymont, comme 

les autres. 

 

{406} Jehan Morelot Molans de Faymont, homme de mondit seigneur, de la 

condicion avantdicte, taillables deux fois l’an, amaiser {amasey} d’une maison de laboureur, 

de chaz {char}, de granges, et ung vergier et curty {curtil} derrier, contenant environ trois 

copotz {copoz}, entre Jehan d'Ornans [manque : d'une part] et Perrin Jaqueney d’autre 

part. 

- Item une pièce de terre au boult {bout} dudit curty {curtil}, contenant environ huit 

quartes, entre Perrin Jaqueney d’une part et d’autre. 

- Item ung curty {curtil} dessus la Fontenne du Vivier, contenant environ une quarte, 

entre Perrin Estyn d’une part et le communal d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Champ du Norey, une pièce de terre contenant environ deux 

quartes, entre Richardot Perriart d’une part et Jehan Tixerand d’autre part. 

- Item une pièce de terre dicte le Champ Berthe {Berte}, contenant environ huit quartes, 

entre Perrin Jacqueney {Jaqueney} d’une part et Jehan Richard d’autre part. 

- Item dessus le Chesnoy, au long du bois, une pièce de terre contenant environ cinq 

quartes, entre Amey Faulcongney d’une part et le Chesnoy d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit Es Grans Champs, contenant environ trois quartes, 

entre Guillame Jobert d’une part et Richardot Perriard d’autre part. 

- Item une pièce de terre dicte le Champ Montant, contenant environ six quartes, entre 

Perrin Jaqueney d’une part et Symonin Boissard d’autre part. 
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- Item une pièce de terre {407} dicte le Champt {Champ} au Brung, contenant environ 

neuf {neufz} quartes, entre Amey d’une part et le bois du communal des Anvers 

d’autre part. 

- Item es Champs Dolans, une pièce de terre contenant environ cinq quartes, entre 

Jehan de Lère d’une part et Perrin Molans d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Preys de la Partie, une pièce de prey contenant environ deux faulx, 

entre Perrin Jacqueney {Jaqueney} d’une part et Symonin Boissard d’autre part. 

- Item les Preys de Chiez Bernardin, en troix lieux, esquelx ledit Jehan Morelot a les 

deux pars, partant par indivis avec ledit Jehan d'Ornans. 

- Item une pièce de prey dicte le Prey du Chaisne, et ung peu de prey dessoubz le Prey 

Olivier, contenant environ deux faulx, entre Symonin Boissart d’une part et Jehan 

Jacqueney d’autre part. 

- Item une pièce de prey dit le Prey Berthe, contenant environ une faulchie, entre 

Richard Perriard d’une part et Symonin Boissard d’autre part. 

- Item le Prey Jansson, contenant environ une faulx, entre Guillame Morel d’une part et 

Amey Faulcongney d’autre part. 

- Item ung peu de prey ou lieu dit Au Pont de Mignavillers, contenant environ ung quart 

de faulx, entre la vie de Mignavillers d’une part et Perrin Estyn d’autre {part}. 

- Item une place dicte la Rondelle Dessoubz {408} le Chesnoy, contenant environ ung 

quart de faulx, entre Symonin Boissart d’une part et d’autre. 

 

{409} Symonin Boissard {Bossard} de Faymont, homme de mondit seigneur, de la 

condicion et taillable {taillaible} deux fois l’an, comme les précédens, amaiser {amaisé} 

d’une maison de laboureur, de chaz {char}, de grange, establerye {establerie}, et le vergier de 

costé et derrier la maison, les aisances ; contenant ledit vergier, environ trois coupotz 

{copoz}, entre Guillame Morel d’une part, Jehan Jacqueney {Jaqueney} et le communal 

par devant. 

- Item ung curty {curtil} vers la Fontenne du Vivier, /64/ contenant environ deux 

quartes, tant le champ y joingnant que ledit curty {curtil}, entre Perrin Jacqueney 

d’une part et Guillame d'Ornans d’autre part. 

- Item ung curty {curtil} dessoubz l’église dudit Faymont, contenant environ deux 

couppes {coppes}, entre Jehan d'Ornans de toutes pars. 

- Iem oudit finaige, une pièce de terre contenant environ trois coupotz {coppoz}, entre 

Perrin Jacqueney {Jaqueney} d’une part et Guillame Morel d’autre part. 

- Item ou lieu dit la Pièce du Cul du Piot {Pyot}, contenant environ deux quartes, entre 

Guillame Morel d’une part et Perrin Jacqueney {Jaqueney} d’autre part. 

- Item le Champ sus {sur} le Chesnoy, contenant environ huit quartes, entre Amey 

Faulcongney d’une part et Guillame Morel {Morey} d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Champ Montant, une pièce de terre contenant {410} environ deux 

quartes, entre Jehan Morelot Molans d’une part et le bois du communal d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Trambloy, en deux lieux, contenant environ trois quartes, entre 

Perrin Jacqueney {Jaqueney} d’une part et Jehan d'Ornans d’autre part, les deux. 
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- Item ou lieu dit Dessus la Velle, une pièce de terre contenant environ sept quartes, 

entre Amey Faulcongney d’une part et Richard Perriard {Richardot Perriart} 

d’autre part. 

- Item vers le Pèrier des Champs, une pièce de terre contenant environ trois coupoz 

{coppoz}, entre Perrin Jacqueney {Jaqueney} d’une part et Perrin Estyn d’autre 

part. 

- Item ou lieu dit Ou Champt du Caignet, une pièce de terre contenant environ trois 

coupoz {copoz}, entre Richardot Perriard {Perriart} d’une part et Perrin 

Jacqueney {Jaqueney} d’autre part. 

- Item oudit finaige, une pièce de prey dessoubz le molin, contenant environ une 

faulchie, entre Jehan Rouselot {Rosselot} de Lomontot {Lomontat} d’une part et 

Morelot Molans d’autre part. 

- Item ou lieu dit au Sac Prel, ung cournot de prey contenant environ une faulchie, entre 

les Preys Berdin et Jehan Jacqueney {Jaqueney} et Perrin Jacqueney {Jaqueney}. 

- Item ou lieu dit En la Passée, ung cournot {cornot} contenant environ demye faulchie, 

entre Jehan Jacqueney {Jaqueney} d’une part et Morelot Molans d’autre part. 

- Item vers le pond de Mignavillers, ung cournot {411} de prey, contenant environ une 

faulchie, entre Richardot Perriard {Perriart} d’une part et Petit Jehan Perriard 

{Perriart} d’autre part. 

- Item ou Prel {Prey} de Barme, que va à varas avec Jehan d'Ornans. 

- Item le Prel {Prey} au Boulanchier, que va au varas de cinq ans deux avec Jehan 

d'Ornans. 

- Item la Salmure, ung cournot {cornot} de prey contenant environ demye faulchie, que 

va au varaz {varas} comme les précédans. 

 

{412} Petit Jehan Perriard {Perriart} et Richard Perriard 

{Perriart} dudit Faymont, frères, hommes de mondit seigneur, de la condicion et 

servitute comme les précédans : 

Ledit Petit Jehan amaiser {amaisé} d’une maison de bois de laboureur, de chaz {char}, /de/ 

grange, chambre et establerye, et le curty {curtil} derrier ladicte maison, contenant environ 

trois coupotz {copoz}, en vergier et culty {cultil}, entre Perrin Estyn d’une part et ledit 

Richard, son frère, d’autre part. 

- Item ou culty {curtil} Richardey, ung petit curty {curtil} contenant environ trois 

coupotz {copoz}, entre Perrin Jaqueney d’une part et Jehan d'Ornans d’autre part. 

- Item tient ledit Petit Jehan les preys suigvans : oudit finaige, ou lieu /65/ dit Au Pont 

de Mignavillers, une pièce de prey contenant environ une faulchie et demye, dessoubz 

et dessus la vie dudit Mignavillers. 

- Item le Prey Pion, contenant sa part environ demye faulchie, entre Guillame Jobert 

d’une part et ledit Richard d’autre. 

- Item es Soicherin, le Prey de la Barme et le Prey de la Guouhée, que vont à varas de 

trois ans contre ledit Richard Perriard {Perriart} et pluseurs autres ; et y a les trois 

pars et les autres deux pars. 
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- {413} Item es Preys Rahur, une pièce de prey contenant environ demye faulchie ; en la 

Salmure et le Prey Berthe, que vont au varaz {varas} avec sondit frère. 

- Item ung curty {curtil} es Champs Chaillot, contre Perrin Jacqueney {Jaqueney}, 

Guillame Morel, Jehan d'Ornans. 

Ledit Richard Perriard {Perriart}, sondit frère, amaiser {amaisé} d’une maison 

de bois, de chaz {char}, de granges, chambre, estableryes, ung culty {cultir} dessoubz et le 

vergier dessus les aisances, contenant environ une quarte, entre ledit Jehan Perriard 

{Perriart} d’une part et Aymey Faulcongney d’autre part. 

- Item ung petit culty {curtil} ou [=au] Culty {Curtil} de la Vigne, contenant environ 

/une quarte/{ung quartier}, entre Perrin Molans d’une part et Guillame Jobert 

d’autre part. 

- Item ung prey ou lieu dit le Prey de la Longeant, contenant environ une demye 

faulchie, en bois et en plain, ouquel sondit frère a la moitié et va à varas. 

- Item a ledit Richard Perriard {Perriart} la moitié de tous les preys escriptz et 

déclairéz en la déclaracion dudit Jehan Perriard, sondit frère, cy devant escripte. 

- Item ou lieu dit Es Anvers, deux pièces de prey, contenant environ une faulchie, 

appartenant seul audit Richard, {414} confrontant contre Perrin Molans dessus et 

dessoubz. 

- Item a ledit Richard ung curty {curtil}, dit le Curty {Curtil} Vertoillot, contenant 

environ une quarte, entre le communal d’une part et les hoirs Symonin Girardot 

d’autre part.  

Lesdis Jehan Perriard {Perriart} et Richard Perriard {Perriart}, frères, tiennent par ensemble 

par indivis, les pièces de terre suigvantes estans oudit finaige :  

- Ou lieu dit Ou Champ de la Paule, une pièce de terre contenant environ trois quartes, 

 entre Jehan Morelot Molans d’une part et Guillame Morel d’autre part. 

- Item une pièce de terre dicte le Champt Girard, contenant environ à deux quartes, entre 

le Bois du Chasnoy d’une part et Amey {Aymey} Faulcongney d’autre part. 

- Item le Champ du Gu du Pyot, contenant environ trois quartes, entre Perrin 

Jacqueney {Jaqueney} d’une part et d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Grans Champs, une pièce de terre contenant environ dix quartes, 

entre Morelot Molans d’une part et Guillame Jobert par dessus d’autre part. 

- Item ou lieu dit le Champ d'Alphin, contenant environ deux quartes, entre Symonin 

Boissart d’une part et Jehan Jacqueney {Jaqueney} par dessus d’autre part. 

- Item le Champ Dessus la Velle, contenant environ quatre quartes, entre Perrin Estyn  

par dessoubz et Symonin Boissart par dessus d’autre part. 

- Item le Champ au Monnier, contenant environ six quartes, entre Perrin Jacqueney 

{Jaqueney} {415} d’une part et Amey {Aymey} Faulcongney d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Champ Montant, une pièce de terre contenant environ quatre 

quartes, entre Jehan d'Ornans d’une part et Perrin Jaqueney d’autre part. 

- Item le champ dit Rompeux Dessoubz, contenant environ deux quartes, entre 

Guillame Jobert par dessoubz et Jehan d'Ornans par dessus. 
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/66/{416} Guillame Morel, homme de mondit seigneur, de la condicion avantdicte 

comme les précédans, amaiser {amaisé} d’une maison de bois de laboureur, de chaz {char}, 

de grange, establerye et chambres, ung vergier derrier ladicte maison et ung culty {curtil} 

dessoubz, contenant ledit culty {curtil} et vergier environ une quarte, entre Jaqueney d’une 

part et Symonin Boissard ; et ledit curty {curtil} entre Richard Perriard et Jehan Jaqueney 

{Jacqueney}. 

- Item ung curty {curtil} dit le Curty {Curtil} Maistre Jehan, contenant environ une 

quarte, entre Jehan Jacqueney d’une part et Symonin Boissart d’autre part. 

- Item ung cournot de prey ou lieu dit Prey Dansson, contenant environ une faulx, entre 

Aymey Faulcongney d’une part et Morelot Molans d’autre part. 

- Item son droit de la Goutte Ansayn [ou Ausayn, mis pour : au Sainct ?] et dessoubz les 

Roiches, partant par indivis avec Jehan d'Ornans. 

- Item le prey dit le Champ Chailloz, contenant environ une faulx, {partant} par indivis 

avec ledit Jehan d'Ornans. 

- Item les Vernes Sire Jehan, ung cournot {cornot} de prey contenant environ ung quart, 

entre le communal d’une part et Amey {Aymey} Faulcongney et le chemin de 

Granges. 

- Item une pièce de terre dicte le Champ au Tixerand, partant par indivis avec Jehan 

d'Ornans, contenant environ six quartes. 

- Item ou lieu dit En la Vie {Vye} de la Vigne, une pièce de terre contenant environ 

trois quartes, entre Richardot Pernant et Perrin Jacqueney {Jaqueney} {417} 

d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Grans Champs, une pièce de terre contenant environ dix quartes, 

entre Symonin Boissard d’une part et chiez Symonin Girard et Perrin Estyn d’autre 

part. 

- Item sa part du champt {champ} sur les /Convers/{Anvars}, contenant environ huit 

quartes, partant par indivis avec Jehan d'Ornans. 

- Item ou lieu dit Ou Trambloy, contenant trois coupoz {copoz}, entre Amey {Aymey} 

Faulcongney d’une part et Perrin Jaqueney {Jacqueney} d’autre part. 

 

{418} Jehannote, fille de feu Jehan Dalphin et vesve de feu Perrin d'Ornans, 

de la condicion comme les précédans, amaiser {amaisey} d’ung chasault et vergier estant 

audit Faymont, contenant environ une quarte, entre Guillame Jobert d’une part et Petit 

Jehan Girardot d’autre part. 

- Item deux curtilz, contenant les deux environ une quarte, entre Jehan Breton d’une 

part et Guillaume Jobert d’autre part. 

- Item une pièce de terre au bout dudit vergier, contenant environ deux quartes, entre 

Jehan de Leyre d’une part et Jehan Girardot d’autre part. 

- Item le champ dessoubz, contenant environ dix quartes, entre le long du communal 

d’une part et Jehan de Lère et Jehan Girardot le jeune {jeusne} d’autre part. 

- Item deux champs, ditz les Champs des Maisons, contenant environ six quartes, entre 

Guillame Jobert d’une part et Jehan Breton d’autre part. 
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- Item deux pièces de terre es Champs du Bois, contenant environ trois quartes, entre 

Guillame Jobert d’une part et d’autre de l’une, et l’autre pièce entre Jehan de Lère 

et Jehan Breton d’autre part. 

- Item le champ devant chiez Jobart {Jobert}, contenant environ quatre quartes, /67/ 

entre Jehan Breton d’une part et Guillame Jobert d’autre part. 

- Item une pièce {419} de prel {prey} /dit/{dicte} le Bois Bannal, contenant environ 

une faulchie, en deux lieux, entre Guillame Jobert d’une part et Jehan Breton 

d’autre part. 

- Item ou lieu dit es Soyeulx Demoingey, contenant environ une faulx, entre Jehan 

Breton d’une part et le communal d’autre part. 

- Item la Nouhe au Clerget, contenant environ une faulx, entre Guillame Jobert d’une 

part et Perrin Jacqueney d’autre part. 

- Item es Allevarins et ou Prey des Bras, contenant les deux environ une faulx, l’ung 

entre Guillame Jobert d’une part et Perrin Estyn d’autre part et l’autre Perrin 

Molans d’une part et Richard Perriard d’autre part. 

- Item ou lieu dit le Prey Penessot, contenant environ ung quart de faulx, entre Jehan 

Breton d’une part et Jehan de Lère d’autre part. 

- Item la moitié {moictié} d’ung prey estant devant Courmont, partant avec Guillame 

Jobert par indivis, entre la fin de Courmont d’une part et le finaige de Faymont 

d’autre part. 

 

{420} Jehan Jacqueney dudit Faymont, homme de mondit seigneur, des condicions 

comme les précédans, amaiser {amaisé} d’une maison de bois, de chaz {char}, de grange, 

chambre, establerye, d’ung curty {curtil} et vergier derrier, contenant environ trois coupoz 

{copoz}, entre Perrin Jacqueney, son frère, d’une part et Symonin Boissart et Guillame 

Morel d’autre part, confrontant sur le communal. 

- Item ung curty {curtil} ou lieu dit Es Curtilz au Rayne, contenant environ ung quartier, 

entre Perrin Jacqueney, son frère, d’une part et Guillame Morel d’autre part. 

- Item es Curtilz de la Vigne, ung curty {curtil} contenant environ deux couppes 

{coppes}, entre Jehan Girardot le viez d’une part et Perrin, sondit frère, d’autre. 

- Item l’autre curty {curtil} es Hautes Vuilladey, contenant environ deux coupes 

{copes}, entre Jehan d'Ornans d’une part et le communal d’autre part. 

- Item ung cournot {cornot} de prey dessus Vaicheresse {Vacheresse}, dessoubz 

l'Esclaiteux, contenant environ une faulx, entre Pierre Oudot {dudit Vacheresse} 

d'une part et la rivière d'autre part. 

- Item /ung/{une} autre prel {prey} oudit lieu, en la fin de Moffans, dit le Prel {Prey} 

Bouquart, contenant environ une faulx, entre le communal de Lomontat d’une part et 

Perreney Lorent d’autre part. 

- Item le Prey au Truain, en Felon Maigny {Maingny}, contenant environ deux faulx, 

entre le bois de Lomontat d’une part {421} et Thevenin Demoingey d’autre part. 

- Item le Sac Prey, contenant environ deux faulx, entre Jehan Morelot d’une part et 

ledit Thevenin d’autre part. 
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- Item ung prey dit /le Prel [en blanc]/{la Passée}, en bois et en plain, contenant environ 

demye faulx, entre Symonin Boissart d’une part et les Prel {Prey} Bardin d’autre 

part. 

- Item ou lieu dit En la Nouhe Girard, une pièce de prel {prey} contenant environ une 

faulx et demye, entre Morelot Molans d’une part et Richardot Perriard {Perriart} 

et Symonin Boissart d’autre part. 

- Item dessoubz les Roiches, ung cournot {cornot} de prel {prey} contenant environ 

quart de faulx, entre Perrin Estyn d’une part et Amey Faulcongney d’autre part. 

- Item dessus les Anvers, une pièce de terre contenant environ six quartes, entre 

Guillame Jobert d’une part et le /68/ bois du communal d’autre part. 

- Item d’Autre Part la Croix [=au delà de la Croix], une pièce de terre contenant environ 

quatre quartes, entre Richardot Perriard {Perriart} d’une part et Amey 

Faulcongney d’autre part. 

- Item le Court Champ vers la Croix, contenant environ cinq quartes, entre Richardot 

Perriard {Perriart} d’une part et Guillame Jobert d’autre part. 

- Item le Champ de Caignart, contenant environ huit quartes, entre Guillame Morel 

d’une part et Perrin Jacqueney d’autre part. 

- {422} Item le Champ de la Paule, en champ et chenevery, contenant environ trois 

quartes, entre la vie de Mignavillers d’une part et ledit Perrin Jacqueney d’autre part. 

 

Perrin Jaqueney dudit Faymont, homme de mondit seigneur, de la condicon avantdicte 

comme les précédans, amaiser {amaisé} d’une maison de bois de laboureur, de chaz {char}, 

de grange, chambre et establerye, {423} ung jardin derrier ladicte maison, contenant environ 

une quarte, entre Jehan Jacqueney, son frère, d’une part et Petit Jehan Perriard {Perriart} 

d’autre part. 

- Item ung vergier, tant en vergier, culty {curtil}, terre arible, chasault, contenant 

environ cinq quartes, entre Symonin Boissard {Boissart} d’une part et Morelot 

Molans d’autre part. 

- Item ung curtil et ung vergier, dit le Curty {Curtil} au Clavier, contenant environ une 

quarte, entre le communal d’une part et Jehan d'Ornans d’autre part. 

- Item le Curty {Curtil} au Ranes [ou Raves], contenant environ deux couppes 

{coppes}, entre Jehan d'Ornans d’une part et Jehan Jacqueney d’autre part. 

- Item le Curty {Curtil} de la Vigne, contenant environ deux couppes {coppes}, entre 

Jehan Jacqueney d’une part et Guillame Jobert d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Preys Rahu, une pièce de prey contenant environ deux faulx, en 

laquelle ledit Perrin a la moitié par indivis, contre Richardot Perriard {Perriart} et 

Jehan Breton, confrontant en leur dénombrement. 

- Item le Prey au Clerc, contenant environ demye {demie} faul, partant par indivis pour 

la moitié avec Jehan Richard. 

- Item le Prey Fresney, es Anvers, contenant environ deux faulx, entre la Nohe Dalphin 

d’une part et Jehan Girardot et la rivière d’autre part. 
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- Item ou lieu {424} dit en la Partie, ung cournot {cornot} de prey contenant environ 

cinq faulx, entre Morelot Molans d’une part et Symonin Boissard {Boissart} et les 

bois deçà et delà. 

- Item le Soyeux des Plainches, contenant environ ung quart de faulx, entre le 

communal d’une part et le Prey de la Malaidière d’autre part. 

- Item sa part es Preys de Soichernin, le tier, partant avec Jehan Richard. 

- Item une pièce de terre sur le Gur du Pyot, contenant environ trois quartes, entre Amey 

{Aymey} Faulcongney d’une part et Petit Jehan Girardot le jeune {jeusne} d’autre 

part. 

- Item une pièce de terre dessus le Chesnoy, contenant environ trois quartes, entre 

Richardot Perriard {Perriart} d’une part et le Bois du Chesnoy d’autre part. 

- Item en la Vye de la Rengne, une pièce de terre contenant environ /69/ quatre quartes, 

entre Morelot Molans d’une part et Symonin Boissart d’autre part. 

- Item une autre pièce dicte le Champ du Pèrier {Perrier} Horry, contenant environ 

quatre quartes, entre Jehan Richard d’une part et Jehan Girardot le jeune {jeusne} 

d’autre part. 

- Item ou Champt {Champ} de Laytel, une pièce de terre contenant environ trois 

quartes, entre Jehan d'Ornans d’une part et d’autre. 

- Item le Champ du Caignet, une pièce de terre contenant environ trois couppoz 

{copoz}, entre Jehan Jacqueney {Jaqueney} d’une part et Symonin Boissard 

d’autre {part}. 

- Item es {425} champs au Monnier, contenant environ quatre quartes, entre Richard 

Perriard {Perriart} d’une part et Symonin Boissart d’autre part. 

 

Ledit Perrin Jacqueney {Jaqueney}, homme mainmortable de mondit seigneur, 

tient soubz la seignorie de mondit seigneur, en toute justice, au lieu dudit Faymont, ung meix 

et héritaige franc, que doit chacun an à mondit seigneur {426} cy après spéciffié et déclairé : 

Et premièrement ung chasault séant audit Faymont et ung petit vergier derrier, ainsin qu’il se 

comporte de long, de large, les aisances, contenant le tout à environ une quarte, entre Jehan 

d'Ornans d’une part et Richard Perriard {Perriart} d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Champs Chailloz, ung vergier contenant environ une quarte, entre 

Richard Perriard {Perriart} d’une part et Jehan Girardot le viez d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Champs Chailloz, es Soyeux au Picquart, deux pièces de prey 

joingnans l’une à l’autre, contenant environ deux faulx, entre Jehan Girardot le viez 

et Jehan Girardot le jeusne d'une part et d’autre. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit En la Paulle, contenant environ dix quartes 

{quarte}, entre Morelot Molans d’une part et Jehan Jacqueney d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Vie de la Rengne, contenant environ deux quartes, entre 

Guillame Morel d’une part et ledit Perrin Jacqueney {Jaqueney}, à cause de son 

héritaige, d’autre part. 

- Item une pièce de terre sur le Gur du Pyot, contenant environ deux quartes, entre 

Symonin Boissart d’une part et Richardot Perriart d’autre part. 
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- Item une pièce de terre es Champs Montans, contenant environ cinq quartes, entre 

Morelot Molans d’une part et Richardot Perriard {Perriart} d’autre part.  

 

{427} Jehan Richart de Faymont, homme de mondit seigneur, mainmortable, 

courvéable, de condicion serve, taillable deux fois l’an, de toute justice comme les précédans, 

amaiser d’une maison de bois de laboureur, de chaz {char}, de grange, chambre et 

estableryes, et ung culty et vergier derrier les aisances ; ledit curtil et vergier contenant à 

environ une quarte, {428} entre le communal d’une part et Amey {Aymey} Faulcongney 

d’autre part. 

- Item ung curty {curtil} et vergier ou lieu dit Ou Pralot, contenant environ demye 

quarte, entre Jehan Girardot d’une part et Richardot Perriart d’autre part. 

- Item ou lieu dit En la Paulle, une chenevière contenant environ une quarte, entre le 

communal d’une part et Jehan Jacqueney {Jaqueney} d’autre part. 

- Item ung champt {champ} ou /70/ Champt {Champ} de l'Aytel, contenant environ 

trois quartes, entre Morelot Molans d’une part et Guillame Morel d’autre part. 

- Item vers le Pèrier Horry, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre 

Perrin Jacqueney {Jaqueney} d’une part et Jehan d'Ornans d’autre part. 

- Item es Champs Dolans, une pièce de terre contenant environ six quartes, entre 

Guillame Jobert d’une part et Jehan Dalphin {Dalpin} d’autre part. 

- Item ou finaige de Mignavillers, deux cournotz de prey, en deux lieux, l’ung dit Au 

Boult du Breulle de Mignavillers, contenant environ demye faulchie, entre les hoirs 

Perrin Jehan d’une part et et les Euvrard {Euvrart} d’autre part ; l’autre pièce es 

Eslates, contenant environ demye faulx, entre Jehan Gaul d’une part et [en blanc]. 

- Item son droit et partaige es Preys Raur, le Prey au Clerc, que sont déclairéz ou 

dénombrement de Perrin Jacqueney {Jaqueney}. 

 

{429} Amey Faulcongney dudit Faymont, homme de mondit seigneur, de la condicion 

comme les précédans, amaiser {amaisé} d’une maison de bois, de chaz, de grange, chambres 

et estableryes, ung sèlier emprès, ung curty {curtil}, ung vergier et une pièce de terre y 

joingnant ; ladicte maison entre Richard Perriard {Perriart} d’une part et Perrin Estyn 

d’autre part, contenant lesdis vergier et pièce de terre à cinq quartes, {430} entre Perrin 

Estyn et ledit Richard Perriard {Perriart}. 

- Item ung curty {curtil} vers le Pèrier des Champs, contenant environ une quarte, entre 

Perrin Estyn d’une part et d’autre. 

- Item ung curty {curtil} devant sa maison, d’autre part la voye, contenant environ trois 

quartes, entre Richard Jacqueney et Petit Jehan Girardot le viez d’autre part. 

Item oudit finaige les preys suigvans, assavoir : 

- Ou lieu dit le Prey du Breulle, contenant environ une faulchie, entre Guillame Jobert 

d’une part et Jehan Jacqueney {Jaqueney} d’autre part. 

- Item ou lieu dit En la Nohe, une pièce de prel {prey} contenant environ trois faulx, 

comprins la Petite Nohe, entre Symonin Boissart d’une part et le chemin de Grange 

d’autre ; l’autre petite entre Guillame Morel d’une part et la vie {vye} de Granges 

d’autre part. 
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- Item une pièce de prel {prey} /dit/{dicte} le Prey au Monnier, contenant environ deux 

faulx, entre Symonin Boissart d’une part et Perrin Molans d’autre part. 

- Item une pièce de prel {prey} dicte le Prel {Prey} au Clerc, contenant environ une 

faul, entre Perrin Jacqueney {Jaqueney} et Jehan Richard d’une part et /le/{les} 

Bois de Granges et de Salnot d’autre part. 

- Item une pièce de prey /dit/{dicte} les Esles [=étendues] au Prévost, sise ou finaige de 

Faymont emprès la fin de Lomont, contenant environ deux faulx, entre la fin de 

Lomont d’une part {431} et le communal dudit Faymont d’autre part. 

- Item ung curty {curtil} ou lieu dit Ou Curty {Curtil} de la Vigne, contenant environ 

une quarte de chenevel, entre Guillame Jobert d’une part et la vye de Granges d’autre 

part. 

- Item le Champ Henry, le Champ au Brung et le Champt de Lesbrosses, contenant le 

tout à environ douze quartes, entre Richard Perriard {Perriart} d’une part et Perrin 

Molans d’autre, Morelot Molans {et} Jehan Breton et Jehan Girardot le viez. 

- Item le Champ Cravelin, contenant à trois quartes, entre Jehan /71/ Girardot le viez 

d’une part et Jehan Jacqueney {Jaqueney} d’autre part. 

- Item le Champ de la Brosse Jehannenot, contenant à environ trois quartes, entre 

Symonin Boissard {Boissart} d’une part et Guillame Jobert d’autre part. 

- Item le Champ de la Grant Brosse, contenant environ deux quartes, entre Guillame 

Morel d’une part et la Grant Brosse d’autre part. 

- Item le Champ Perretel, contenant environ deux quartes, entre Perrin Jacqueney 

d’une part et Jehan d'Ornans d’autre part. 

- Item le Champ de la Croix, contenant environ quatre quartes, entre Jehan Jacqueney 

{Jaqueney} d’une part et le communal d’autre part. 

- Item le Champ Sus le Chesnoy, contenant environ six quartes, entre le Bois du 

Chesnoy d’une part et Symonin Boissard d’autre part. 

- Item oudit lieu, une autre pièce de terre contenant environ six quartes, entre Morelot 

Molans d’une part et Perrin {432} Jacqueney {Jaqueney} d’autre part. 

- Item le Champ Berthe, contenant environ trois quartes, entre Petit Jehan Girardot le 

jeune {jeusne} d’une part et Morelot Molans d’autre part. 

- Item le Champ de la Coste, contenant environ une quarte, entre le communal d’une 

part et d’autre. 

 

{433} Jehan Girardot le viez, homme de mondit seigneur, de la condicion comme les 

précédans, amaiser {amaisey} d’une maison de laboureur, de chaz {char}, de grange, de 

chambre et d’establerye, ung curty {curtil} et vergier derrier et le champ joingnant, contenant 

lesdis vergier et pièce de terre environ trois quartes, entre Jehan Girardot le jeune {jeusne} 

d’une part et d’autre. 

- Item ou lieu dit le Curty {Curtil} Lambeley, contenant environ ung coupot {copot}, 

entre Guillame Jobert d’une part et Amey Faulcongney d’autre part. 

- Item ung petit curty {curtil} ou Curty {Curtil} de la Vigne, contenant environ deux 

couppes {coppes}, entre Jehan Girardot le jeune {jeusne} d’une part et la vye de 

Granges d’autre part. 
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- Item une pièce de terre ou lieu dit Es Champs du Bois, contenant environ trois copoz, 

entre Petit Jehan Girardot le jeune {jeusne} d’une part et d’autre. 

- Item une pièce de terre /dit/{dicte} le Champ de Loinchey, contenant environ quatre 

quartes, entre Jehan Girardot le jeune {jeusne} d’une part et d’autre. 

- Item es Champs Dolans, une pièce de terre contenant environ huit quartes, en laquelle 

il a la moictié {moitié}, partant par indivis avec Jehan Girardot le jeune {jeusne}, 

entre Guillame Morel d’une part et Guillame Jobert d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Hault {434} de la Combe, contenant environ trois quartes, entre 

Perrin Molans d’une part et Petit Jehan Perriard {Perriart} d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Bas de la Combe, une pièce de terre contenant environ six quartes, 

entre Jehan Girardot [manque : le jeune] d’une part et d’autre. 

- Item ou lieu dit En la Combe Roye {Rohe}, une pièce de terre contenant environ 

quatre quartes, entre le Bois des Anvers d’une part et Jehan Girardot le jeune 

{jeusne} d’autre part. 

- Item en la Grant Brosse, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre 

Amey Faulcongney d’une part et Guillame Jobert d’autre part. 

- Item ou lieu dit le Prey {Prel} de la Barme, une pièce de prey contenant environ deux 

faulx, entre Jehan Girardot le jeune {jeusne} d’une part et d’autre. 

- Item ou lieu dit /72/ Ou Preslot, ung cournot {cornot} de prey contenant environ une 

faulx, entre Jehan d'Ornans d’une part et d’autre. 

- Item une pièce de prey ou lieu dit Ou Champ des Antes, contenant environ une faulx, 

les fruictz duquel Jehan d'Ornans, de cinq ans en prent une année, et ledit Jehan 

Girardot le viez prent les autres quatre années. 

 

{435} Jehan Girardot le jeune {jeusne}, dudit Faymont, homme de mondit seigneur, 

de la condicion avantdicte, amaiser {amaisé} d’une maison de bois de laboureur, de char, de 

grange, chambres, estableryes et ung vergier derrier les aisances, contenant environ trois 

coupoz {copotz}, entre Richard {436} Perriard {Perriart} d’une part et Jehan Girardot le 

viez d’autre part. 

- Item ung curty {curtil} es Curtilz de la Vigne, tant en curty {curtil} que en vergier, 

contenant environ deux quartes, entre le communal d’une part et Jehan Girardot le 

viez d’autre part. 

- Item ung vergier d’autre part la vye, contenant environ deux quartes, tant en champ 

que en vergier, entre Jehan Girardot le viez d’une part et Perrin Estyn d’autre part. 

- Item es Esles de la Jarbal, dessoubz la ville, contenant environ une faulx, entre Jehan 

Girardot [manque : le viez] d’une part et le Prey au Presbtre d’autre part. 

- Item le Prey de la Barme et le Soyeux, contenant environ une faul, entre Jehan 

Girardot [manque : le viez] d’une part et Richardot Perriard {Perriart} d’autre 

part. 

- Item le Prey Chaillon, es Anvers, contenant environ une bonne faul, entre Perrin 

Jacqueney d’une part et Jehan Dalphin d’autre part. 

- Item ou lieu dit En la Combe, une pièce de terre contenant environ six quartes, entre 

Jehan Girardot le viez d’une part et Perrin Estyn d’autre part. 
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- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ cinq quartes, entre Jehan 

Girardot le viez d’une part et Perrin Molans d’autre part. 

- Item une pièce de terre au boulangier, contenant environ cinq quartes, entre Jehan 

Girardot le viez d’une part et la vye commune d’autre part. 

- Item ou lieu dit en la Paulle, une pièce de terre contenant environ cinq quartes, entre 

Perrin Jacqueney {437} d’une part, Richard Perriard {Perriart} et ledit 

Jacqueney {Jaqueney} d’autre part. 

- Item es Champs Berthe {Berte}, une pièce de terre contenant environ trois coupoz 

{copoz}, entre Amey {Aymey} Faulcongney d’une part et Perrin Jaqueney 

{Jacqueney} d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Grans Champs, une pièce de terre contenant environ dix quartes, 

entre Guillame Morel d’une part et Guillame Jobert d’autre part. 

- Item ou Champ du Bois, une pièce de terre contenant environ trois copotz {copoz}, 

entre Jehan Girardot le viez d’une part et d’autre. 

- Item es Champs Dolans, la moitié d’une pièce de terre, tant en vergier que en champ, 

partant par indivis avec Jehan Girardot le viez. 

 

{438} Guillame Jobert dudit Faymont, amaiser {amaisé} d’une maison de bois de 

laboureur, de chaz {char}, de grange, de chambres et estableryes et ung vergier derrier les 

aisances, ainsin {ainsi} qu’il se contiennent, contenant environ ung coupot {copot}, entre 

Jehan Girardot le viez d’une part et Perrin Molans d’autre part. 

- Item ung vergier, ung chasault et une pièce de terre ou lieu dit Ou Vergier Bourcet, 

contenant le tout environ six quartes, entre Jehan Dalphin d’une part et Perrin 

Molans d’autre part. 

- Item le Curty {Curtil} du Champ, contenant environ trois copotz {copoz}, entre 

Richard Perriard {Perriart} d’une part, /73/ Jehan Breton et Jehan Girardot le 

jeune {jeusne} /d'autre/. 

- Item une pièce de prey ou bois bannal es Anvers, contenant environ deux faulchies, 

entre Perrin Dalphin d’une part, Morelot Molans, touchant au chasnoy {chesnoy} 

[vaste parcours communal garni de chênes où paissaient les troupeaux] de Lomont. 

- Item une pièce de prey dicte la Nohe Lambeley et les Allevery et des Soyeux, 

contenant le tout deux faulx ou environ, entre Perrin Dalphin d’une part, Perrin 

Estyn et ledit Dalphin d’autre part. 

- Item l'Ele [=étendue] de la Maillote, une pièce de prey contenant environ une faulx, 

entre Perrin Estyn d’une part et Perrin Molans d’autre part. 

- Item le Prey Pyon, contenant environ une {439} faulx, entre Amey Faulcoingney 

{Aymey Faulcongney} d’une part et Petit Jehan Perriard {Perriart} d’autre part. 

- Item ung {peu de} prey [répété sur la copie parchemin] ou lieu dit Ou Ral, contenant 

environ demi cher de foing, entre Perrin Estyn d’une part et Jehan Breton {Bieton} 

d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit Ou Champ au Grual, contenant environ six quartes, 

entre Jehan de Lère d’une part et le communal d’autre part. 
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- Item le Champ des Maisons contenant environ quatre quartes, entre Perrin Dalphin 

[manque : d’une part] et le bois du communal d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Champt {Champ} Dolant, contenant environ six quartes, 

entre Perrin Molans d’une part et Jehan Richart {Richard} d’autre part. 

- Item le champt {champ} dessus les Anvers, contenant environ six quartes, entre 

Richard Perryart {Perriart} d’une part et Jehan de Lère d’autre part. 

- Item le Champ du Chasnoy {Chesnoy}, contenant environ trois quartes, entre Jehan 

Jacqueney d’une part et le Bois du Chasnoy {Chesnoy} d'autre part. 

- Item deux cournotz {cournoz} es Grans Champs, contenant environ trois quartes, entre 

Jehan Girardot le jeusne et Morelot le jeune et Richard Perriard et le communal 

d’autre. 

- Item le Champ de la Croix, contenant {440} environ trois quartes, entre Amey 

Faulcoingney {Faulcongney} d’une part et le communal d’autre. 

- Item ou lieu dit Ou Curty {Curtil} de Vigne, et une pièce de terre par ensemble, 

contenant environ trois quartes, entre Jehan de Lère d’une part, Richard Perriard 

{Perriart} et Perrin Molans et Jehan Girardot le viez. 

- Item le Champ Saint Nicolas [Saint Nicolas est le patron de l'église de Faymont], 

contenant environ deux quartes, entre Perrin Molans d’une part et le communal 

d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Champs du Bois, en deux pièces, contenant environ trois copoz, 

entre Perrin Molans d’une part et Perrin Dalphin d’autre part. 

- Item le Champ de la Vye de Lomont, ung cournot contenant environ une quarte, entre 

le communal d’une part et Jehan Girardot le jeune {jeusne} d’autre part. 

 

{441} Perrin Molans dudit Faymont, homme de mondit seigneur, de la condicion 

comme les précédans, amaisé d’une maison de bois de laboureur, de chaz {char}, de granges, 

estableryes et chambres, et ung vergier derrier, contenant environ trois coupoz {copoz}, entre 

Jehan de Lère d’une part et Jehan Breton {Bieton} d’autre part. 

- Item ung curty {curtil} dessus les Champs du Bois, dit le Curty {Curtil} du Bois, 

contenant environ une quarte, entre Jehan de Lère d’une part et Guillame Jobert 

d’autre part. 

- Item ung curty {curtil} dit le Curty {Curtil} au Boiteux, contenant environ ung 

quartier, entre Guillame Jobert d’une part et le communal d’autre part. 

- /74/ Item ou lieu dit En Prey Jansson, en la Vye de Salnot, la moictié {moitié}, partant 

par indivis avec Morelot Molans, entre Guillame Morel d’une part et Amey 

{Aymey} Faulcongney d’autre part. 

- Item une pièce de prel {prey} dit le Prey Jehannin, contenant environ une faulx, entre 

Perrin Dalphin d’une part et Richard Perriard d’autre part. 

- Item la moitié de la Nohe {442} Jacqueney {Jaqueney} avec Jehan Breton, 

contenant environ une faulx pour sa part, entre Guillame Jobert d’une part et 

Richardot Perriard {Perriart} d’autre part. 
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- Item devant Courmont, ung cournot de prey contenant environ une faulx, entre 

Estienne Gurnel de Lomont d’une part et Jehan de Lère d’autre part [sic] et Perrin 

Vaulchier d'autre part. 

- Item une pièce de terre dicte le Champt {Champ} de la Combe, contenant environ 

trois quartes, entre Jehan Girardot le viez d’une part et Jehan Girardot le jeune 

{jeusne} d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Champs Dolant, une pièce de terre contenant environ quatre 

quartes, entre Guillame Jobert d’une part et Morelot Molans d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Champs du Bois, une pièce de terre contenant environ trois quartes, 

entre Jehan Breton d’une part et Guillame Jobert d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Champ Saint Nicolas, une pièce de terre contenant environ six 

quartes, entre Guillame Jobert d’une part et d’autre.  

 

{443} Jehan Breton, alias Olivier, dudit Faymont, homme de mondit seigneur, de la 

condicion comme les précédans, amaiser {amaisé} d’une maison de bois, de chaz, de grange, 

chambres et estableryes, et ung curty {curtil} et vergier derrier les aisances, contenant environ 

une quarte, entre Perrin Dalphin d’une part et Perrin Molans d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Ral, une pièce de prey contenant environ une {444} faulx, entre 

Jehan de Lère d’une part et Guillame Jobert d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Preys Penessot, une pièce de prey contenant environ demye faulx 

{faul}, entre Perrin Jacqueney d’une part et Perrin Dalphin d’autre part. 

- Item en la Nohe Jacqueney, la moitié par indivis avec Perrin Molans, contenant une 

faul ; sa part entre Richard Perriard {Perriart} d’une pard {part} et Guillame 

Jobert d’autre part. 

- Item ung prey ou bois bannal es Anvers, contenant environ une faul, entre Perrin 

Dalphin d’une part et le Prey Begey de Lomont d’autre part. 

- Item ung cournot de prey devant sa maison, contenant environ ung quartier, entre 

Guillame Jobert d’une part et Perrin Dalphin d’autre /part/. 

- Item une pièce de terre sus {sur} les Anvers, ou Champt {Champ} au Brung, 

contenant environ une quarte, entre Perrin Estyn d’une part et Amey {Aymey} 

Faulcongney d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Champs du Bois, contenant environ une quarte, entre Perrin 

Dalphin d’une part et Perrin Molans d’autre part. 

- Item le champt {champ} dessus le Breuleux, contenant environ huit quartes, entre 

Perrin Dalphin et Guillame Jobert {445} d’une part et le bois d’autre part. 

- Item tient ledit Jehan Olivier audit Faymont, une pièce de terre, en bois et en plain, 

ou lieu dit Es Panssery, contenant environ quatre journaux, entre Guillame Jobert 

d’une part et le Bois de la Marcelle d’autre {part} ; pour laquelle pièce de terre ledit 

Jehan Olivier doit chacun an mondit seigneur, /75/ au jour d’une chacune feste Saint 

Martin d'iver {d’yvert}, quatre blans de cense, pourtant loux, amende, seignorie et 

retenue. 
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{446} Jehan de Lère, de Faymont, homme de mondit seigneur, de la condicion 

avantdicte et comme les précédans, amaiser {amaisez} d’une maison de bois, de chaz {char}, 

de grange, chambre et estableryes, ung curty {curtil} et vergier derrier les aisances, contenant 

environ trois coupoz {copoz}, entre Perrin Molans d’une part et Guillame Jobert d’autre 

part. 

- Item ung curty {curtil} dit le Curty {Curtil} au Breley, contenant environ ung quartier, 

entre Jehan Girardot le viez et Jehan Girardot le jeune {jeusne} d’une part et le 

communal d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Ral, une pièce de prey contenant environ deux faulx, entre Jehan 

Olivier d’une part et le bois d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Grandes Goutes, une pièce de prey contenant environ demye faulx 

{faul}, entre le bois et Perrin Dalphin au boult {bout}. 

- Item es Esles Pequillot {Pequilliot}, une pièce de prey contenant environ une faul, 

entre le communal tout alentour. 

- Item une pièce de prey es Anvers, de quatre l’ung, partant par indivis avec Guillame 

Jobert, contenant environ deux faulx, entre Perrin Dalphin d’une part et Morelot 

Molans {447} d’autre part. 

- Item devant Courmont, ung cournot de prey contenant environ demye faul, entre 

Estienney le Noir, Jehan du Rupt d’une part et le costé de Faymont d’autre part. 

- Item son droit d’ung prey devant Courmont, partant avec Perrin Dalphin. 

- Item oudit finaige, ou lieu dit le Champt {Champ} de la Vye, contenant environ quatre 

quartes, entre Guillame Jobert d’une part et Perrin Dalphin d’autre {part}. 

- Item ou lieu dit Es Champs du Bois, une pièce de terre contenant environ huit quartes, 

entre Guillame Jobert d'une part et Perin {Perrin} Dalphin d'autre part. 

- Item le Champ Perretel, contenant environ trois copoz, entre Jehan d'Ornans d’une 

part, Perrin Estyn d’autre /part/. 

- Item ou Champt {Champ} Larbet {Barbet}, une pièce de terre contenant environ trois 

quartes, entre Perrin Estyn d’une part et le communal d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Champs Dolans, une pièce de terre contenant environ deux quartes, 

entre Perrin Dalphin d’une part et Morelot Molans d’autre part. 

 

{448} Perrin Estyn dudit Faymont {Famont}, homme de mondit seigneur, de la 

condicion que devant et comme les précédans, amaiser {amaisé} d’une maison de laboureur, 

de char, de granges, chambre et estableryes, le curty {curtil}, le vergier et une pièce de terre 

derrier les aisances, contenant le tout environ à trois quartes, entre Jehan Girardot le jeusne 

d’une part et Amey {Aymey} Faulcongney d’autre part. 

- Item es Curtilz de la Vigne, ung peu de culty {curtil} contenant environ ung quartier, 

entre Guillame Jobert d’une part et Jehan Girardot le jeune {jeusne} d’autre part. 

- Item oudit finaige, une pièce de prey es Allevarin, contenant environ une faul, entre 

Guillame Jobert d’une part et Perrin Dalphin d’autre part. 

- Item ou lieu dit le Prey des Vernes, au Pont de Mignavillers, contenant environ une 

faul, entre Jehan d'Ornans d’une part et Morelot Molans d’autre part. 
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- Item ou lieu dit le Soyeux, ung cournot de prel {prey} contenant environ demye faul, 

entre Richardot Perriard {Perriart} d’une part et Jehan d'Ornans d’autre part. 

- Item /76/ l’Esle des Preys Raeux, contenant environ ung quart de faulx, entre 

Richardot Perriard {Perriart} {449} d’une part et Jehan Richard d’autre part. 

- Item Ou Ral, une pièce de prey contenant environ une faul et demye, entre Jehan de 

Lère d’une part et Guillame Jobert d’autre part, touchant es bois. 

- Item une pièce de terre dicte le Champ de la Combe, contenant environ trois quartes, 

entre Jehan de Lère d’une part et Jehan Girardot le jeune {jeusne} d’autre part. 

- Item le Champ au Brung, contenant environ deux quartes, entre Jehan Olivier d’une 

part et Aymey Faulcongney d’autre part. 

- Item le Champ Pretey, contenant environ trois quartes, entre Jehan de Lère d’une part 

et Jehan d'Ornans d’autre part. 

- Item les Grans Champs, contenant environ quatre quartes, entre Guillame Morel 

d’une part et Jehan Girardot le jeune d’autre part. 

- Item les champs dessus le Vivier, contenant environ huit quartes, en deux lieux, entre 

Amey {Aymey} Faulcongney d’une part et Symonin Boissart d’autre part. 

 

{450} Item tiennent et posseident {possident} les habitans dudit Faymont ung molin sur 

la rivière des Anvers, le décour d’eau et les aisances alentour {à l'entour}, pour moldre leur 

blef {blefz} et tous autres, pour lequel molin lesdis habitans en commung doivent à mondit 

seigneur chacun an, au jour de feste Saint Martin d'iver {d’ivert} deux livres de cyre au poix 

de Granges. 

- Item tiennent lesdis habitans en commun {commung}, ung prey dessus ledit molin et 

devant, contenant environ deux {451} faulx, entre le Costel de Lomontot d’une part et 

le Costel des Anvers de Faymont d’autre part, au bout touchant au prey Richardot 

Perriard {Perriart} qu’est comprins es tailles dudit Faymont. 

- Item tiennent lesdis habitans en commun {commung} tous les bois de la communalté 

{communaulté} du finaige et territoire dudit Faymont. 

- Item avons et tenons audit Faymont, les dismes entièrement dudit lieu, que nous 

peullent valoir par communes années trois bichotz avenne, mesure de Granges, trois 

livres cyre, une pièce de toille de dix huit aulnes, plus ou moings. 

- Item avons une seignorie et droit seignorial sur nosdis hommes de Faymont, de 

Lomontat, de Lyoffans et d’Andournay, appellé la giste aux chiens, que vault chacun 

an, au jour de feste Saint Martin d'iver {d’ivert}, sept solz estevenans. 

- Item nous doivent lesdis habitans dudit Faymont, excepté Jehan Olivier, Guillame 

Jobert, Perrin Molans, Perrin Olivier et Jehan de Lère, chacun feug, une quarte de 

soigle de vayte [=guet], au jour d’une chacune feste Saint Martin d'iver {d’ivert}. 

 

{452} Item à ladicte mairie appartient ung maigny appellé Lomontat, auquel lieu avons trois 

maignies d'hommes {maingnies d'ommes}, assavoir : Jehan Rosselot, Thevenin Demoingey et 

les enffens de feu Petit Jehan Demoingey, dont leurs meix sont cy après dénumbréz : 

 

{Lomontat} 
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Jehan Rousselot de Lomontat, homme de mondit seigneur, taillables {taillaibles} deux 

fois l’an, mainmortable, de condicion serve, courvéable, amaiser {amaisé} d'ung chasault à 

faire maison de chaz et de granges, joingnant audit chasault alentour {à l'entour} ung vergier, 

contenant {453} le tout une faul de prel {prey}, entre Huguenin Demoingey d'une part et le 

communal d’autre part. 

- Item ou Champt {Champ} de Blason, une pièce de terre arible contenant environ six 

quartes, /77/ entre Thevenin Demoingey d’une part et Jehan Rouget d’autre part. 

- Item ou Champ du Bouchet, une pièce de terre contenant environ huit quartes, entre 

Perrin Curier d’une part et le bois de la communaultey {communaulté} dudit 

Lomontat d’autre {part}. 

- Item ou Champ Perrin, une pièce de terre contenant environ vingt quartes, entre 

Thevenin Demoingey d’une part et d’autre. 

- Item une pièce de terre dit le Champ de la Courvée, contenant environ six quartes, 

entre Thevenin Demoingey d’une part et la Maye de Boulet d’autre. 

- Item une pièce de terre en la Maye de Boulet, contenant environ huit quartes, entre 

Thevenin Demoingey d’une part et le bois d’autre. 

- Item les Champs Decoste {Descoste} contenant demi bichot, tant en plain que en bois, 

entre le communal d’une part et Thevenin Demoingey à l’ung des bout. 

- Item une pièce de prey ou lieu dit Vers le Molin Bruley, contenant deux faulchies, 

entre Symonin Boissart de Faymont, d’une part et la rivière de Faymont et de 

Lomontat d’autre {part}. 

- Item ou Prey Paulsat, une pièce de prey contenant environ ung cher de foing, entre 

Perrin {454} Curié d’une part et Thevenin Demoingey d’autre part. 

- Item oudit lieu encoires, une pièce de prey contenant environ ung cher {chers} de 

foing, entre Thevenin Demoingey d’une part et Perrin Curié d’autre part. 

- Item une une pièce de prey ou lieu dit du Maingnin delà, contenant environ deux faulx 

de prey, entre Thevenin Demoingey d’une part et le Bois du Banquay d’autre part. 

- Item la moictié {moitié} d’ung bois dit le Banquat, partant par indivis avec 

/Jehan/{Thevenin} [lire certainement : Thevenin] Demoingey et les héritiers Petit 

Jehan Demoingey dudit Lomontat, entre le bois de Lomont d’une part et le bois des 

communalx dudit Lomontat d’autre part. 

 

{455} Thevenin Demoingey de Lomontat, tant pour luy que les enffens feu Petit 

Jehan Demoingey, homme de mondit seigneur, des condicions avantdictes, amaiser {amaisé} 

audit lieu de Lomontat d’une maison de bois, de chaz, de granges et bouveryes, les aisances et 

appartenances. 

- Item ung curty {curtil} de costé ladicte maison, entre Jehan Rouget d’une part et 

ladicte maison d’autre part. 

- Item ung vergier derrier ladicte maison, contenant une quarte de chenevel, entre Jehan 

Rousselot d’une part et Jehan Rouget d’autre part. 

- Item une pièce de terre dit les Champs de l'Aithel, contenant environ six quartes, tant 

en champ que en oiches, entre Jehan Rousselot {Rosselot} d’une part et Jehan 

Rouget d’autre part. 
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- Item une pièce de terre dit le Champ de la Courvée, contenant environ trante quartes, 

entre Jehan Rousselot {Rosselot} d’une part et d’autre. 

- Item es Champs Lambeley {Lambelley}, une pièce de terre contenant environ douze 

quartes, entre Jehan Rousselot d’une part et le chemin tirant à Lomont d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit /les/{es} Champs des Vernay, contenant environ six 

quartes, entre Jehan Rousselot d’une part et ledit chemin tirant à Lomont d’autre part. 

- Item le champt dit Dessus la Crosse [ou : Crossus ?], contenant {456} environ sept 

quartes, entre Jehan Rousselot d’une part et le chemin tirant à la fontenne du 

Maignin [=Chaudronnier] delà d'autre part. 

- Item le Champt Blason, contenant environ huit quartes, entre Jehan Rouget d’une part 

et d’autre. 

- Item es Champs /78/ du Grant May, une pièce de terre, tant en plain que en bois, 

contenant environ ung bichot, entre les bois de Lomontot d’une part et d’autre. 

- Item les Champs du Couster {Coster}, tant en plain que en bois, contenant environ 

vingtz quartes, entre Jehan Rousselot {Rosselot} d’une part et le bois de la 

communaltey {communalté} dudit lieu, dit le Bois du Coster {Costé}, d’autre part. 

- Item es preys dessoubz le Maignin, une pièce de /terre/{prey} [lire : prey] contenant 

environ, tant en prey que en bois, six faulchies, entre le Bois de Faymont d’une part et 

la rivière de Faymont d’autre part. 

- Item deux pièces de prey oudit lieu, partant par indivis avec Perrin Curier de 

Lomontat {Lomontot}, entre moy d’une part et ledit Perrin Curier d’autre part. 

- Item oudit lieu une pièce de prey, tant en prey que en bois, contenant environ une 

faulchie, entre ledit Perrin Curié d’une part et Jaquet Dur de Moffans, d’autre part. 

- Item une pièce de prey ou finaige de Moffans, ou lieu dit Ou Chastelat, contenant 

environ deux faulx de prey, entre les frosteriers de monseigneur le Duc, seigneur de 

Granges, d’une part et la rivière de Chastelat d’autre part. 

- Item {457} es Preys du Vielle Maignin, une pièce contenant environ quatre faulchies, 

entre Jehan Rousselet {Rosselet} d’une part et d’autre. 

- Item oudit lieu, une pièce de prel {prey} contenant environ deux faulchies, entre ledit 

Jehan Rousselet {Rosselet} d’une part et le bois dit le Bainquat {Banquat} d’autre 

part. 

- Item la moitié {moictié} d’ung bois dit le /Bainquat/{Bangnat} [lire : Bainquat], 

partant par indivis avec ledit Jehan Rousselot {Rosselot}, entre /le/{les} bois de 

Lomont d’une part et le bois des communalx dudit Lomontot d’autre part. 

- Item ung bois dit les Plainches Faycedieu, contenant environ deux cens journalx, entre 

les bois de la communalté de Moffans d’une part et d’autre ; et doivent la quarte de 

vayte comme ceulx de Faymont. 

 

{458} S’ensuyvent les bois dudict Lomontat :  

- Le Bois des Costelz Deffrunyes, entre le finaige de Lomont d’une part et le finaige de 

Moffans d’aute part. 

- Le Bois de la Nohe Marry, entre le finaige de Moffans d’une part et les champs de 

Lomontat d’autre part. 
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- Le Bois des Costelz de Felon Maignin {Maingny}, entre le finaige de Moffans d’une 

part et Thevenin Demoingey d’autre part. 

- Le Bois de la Grant {Gunr ?} May, entre le finaige de Moffans d’une part et le finaige 

de Lomont d’autre part. 

- Le Bois de la Nohe du Bouchet, entre le Bannat d’une part et le Champt {Champ} de 

Blason {Blasson} d’autre part. 

- Item avons audit Lomontat la {459} moitié du disme, partant pour l’autre moitié avec 

le seigneur de Lomont, appellé le Disme du Chat, et peult valoir par communes années 

demi bichot /aucuneffois/{avenne} plus et moings. 

- Item ung bois bannal appellé les Frotières de Lomontat, entre Lyoffans et Lomontat, 

touchant à la rivière du Faulx et le /79/ Bannat de Lomontat d’autre part, que nous 

compète et appartient, et nous peult valoir, quant il porte glans, six frans, plus et 

moings {moins} ; et avons le droit seignorial esdis bois, tel que quant on y treuve 

aucung mésusant ou couppant {coppant} bois esdis bois, sans licence de nous ou de 

noz officiers de ce ayans charges, chevalx {chevaulx}, harnoiz {arnoiz}, tranchans 

sont à nous commis et confisquéz. 

 

{460}{461} Item à Lyoffans, 

Jehan Thomas de Lyoffans et Vuillemin Thomas, son frère, hommes de mondit 

seigneur, taillables deux fois l’an, mainmortables, de condicion serve, courvéables, amaiséz 

{amaisé} d’une maison de bois, de chaz et granges et d’estableryes, les aisances et 

appartenances, ung curty {curtil} derrier et le vergier, contenant environ deux quartes, entre 

Jehan Parreton {Perreton} d’une part et la terre que tiennent les hoirs Bourgeois de Lure, 

d’autre part. 

- Item une chenevière séant audit Lyoffans, ou lieu dit Ou Curty {Curtil} du Mont, 

contenant environ trois boisselz, entre la terre de l’église d’une part et Jehan Verdat 

d’autre /part/. 

- Item une pièce de prey séant oudit finaige, ou lieu dit la Goute Serain, contenant 

environ deux faulx, tant en prel {prey} que en champ, entre Jehan Verdat d’une part 

et Jehan Belot d’autre part. 

- Item ung autre cournot de prel {prey}, dit le Prel {Prey} la Fille Vynel, contenant 

environ une faulchie, entre Jehan Verdat d’une part et Jehan Pyel de Palantain, 

d’autre /part/. 

- Item ung autre cournot de prel {prey}, dit le Prel {Prey} Ramey, contenant environ 

deux faulchies, entre la rivière d’une part et Vuillemin d’Andournay, d’autre {part}. 

- Item le Prel {Prey} Baybel, contenant environ une faulchie, entre la rivière et Moingin 

Luxeul d’Andournay, d’autre part. 

- Item une {462} autre pièce de prel {prey}, dit le Prel {Prey} du Faulx, contenant 

environ trois faulchies, entre la rivière d’une part et le bois de la communalté dudit 

lieu d’autre part. 

- Item une pièce de prey dit le Cournot des Bas, contenant environ ung cher de foing, 

entre Pierre Courdier d’une part et Vuillemin Rignal d’autre part. 
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- Item une pièce de terre sise oudit finaige, sise derrier le curty {curtil} derrier leur 

maison, contenant environ trois journalx, entre Jehan Verdot d’une part et Huguenin 

Gayllon d’autre part. 

- Item une pièce de terre, entre le Champt {Champ} du Mont, contenant environ quinze 

quartes, entre Jehan Verdat d’une part et d’autre. 

- Item une pièce de terre dicte le Champ de la Breuchote, contenant environ deux 

journalx, entre Jehan Verdat d’une part et les Plainches d’autre part. 

- Item deux pièces de terre ou lieu dit le Cugnot, contenant environ douze quartes, entre 

Merlot Messey d’une part et la terre Que de Velle d’autre part. 

- Item une pièce de terre /dit/{dicte} le Fort Champt, contenant environ dix quartes, 

entre Vuillemin Messey d’une part et Jehan Belot d’autre part. 

- Item une pièce de terre entre la Longe Roiche, contenant environ six quartes, entre 

Jehan Verdot d'une part et d'autre. 

- Item /80/ une pièce de terre dit le Champt {Champ} de Chaldat, contenant environ 

sèze quartes, entre Jehan Verdot {Verdat} d’une part et d’autre part. 

- Item une pièce de terre dicte le Champ de la Charme, contenant environ {463} dix 

quartes, entre /le/{les} bois de la communalté d’une part et d’autre. 

- Item une pièce de terre /dit/{dicte} le Champt {Champ} du Chaulfour, contenant 

environ deux quartes, entre la terre Vienochey d’une part et Jehan Fourneret du 

Maingni Jobert, d’autre part. 

- Item une pièce de terre /dit/{dicte} le Champt {Champ} du Paly, contenant environ 

sept quartes, entre Jehan Verdat d’une part et la terre de Velle d’autre part. 

- Item participent es communalx et bois et autre part, et doivent deux quartes de vaytes 

de seigle au jour de feste Saint Martin d’iver. 

 

{464} Andournay  

Vuillemin Jehan Huguenin, pour l’éritaige Berthol et Jehan Huguenin, son frère, 

hommes de mondit seigneur, de la condicion comme les précédans, amaiséz d’une maison de 

laboueur, de chaz et de granges, d’estableryes, les aisances et appartenances, et ung curty 

{curtil} derrier ladicte maison, contenant environ cinq quartes, entre Moingin Luxeul d’une 

part et Jaquot {Jacobt} Othenin d’autre part. 

- Item ung curty {curtil} devant ladicte maison, contenant environ trois quartes, entre 

Luxeul Chastellain du Maingni Jambert [sic ; lire ; Jaubert], d’une part et Claude 

Valeroy de Beuveuges, d’autre part. 

- Item le vergier de costé ladicte maison, contenant environ deux quartes. 

- Item une pièce de prey joingnant au curty {curtil} derrier ladicte maison, contenant 

environ une faul, entre Vuillemin Clerc d’une part et ledit curty {curtil} dessus 

déclairé d’autre part, aboutissant aux curtilz. 

- Item une autre pièce de prel {prey}, /dit/{dicte} le Prey Là Devant, contenant environ 

deux faulx, entre Claude Valeroy d’une part et la terre feu Perrin Vaulchey 

{Vauchey} d’autre part. 

- Item ung cournot de prey au long de l'eau, contenant environ demye faulchie, entre la 

rivière d’une part et la terre desdis frères d’autre part. 
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- Item une {465} pièce de prey, /dit/{dicte} le Prey Baretey, contenant environ trois 

faulchies, ouquel prey Jacquin de Clèregotte y prent douze andains, entre Claude 

Valeroy d’une part et la terre desdis frères d’autre part. 

- Item ung cournot de prey, contenant environ demye faulchie, es Courvées, entre 

Moingin Luxeul d’une part et Claude Valeroy d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre dicte le Prey Parisot, contenant environ trois faulchies, 

entre Moingin Luxeul d’une part et Jaquot {Jacobt} Othenin d’autre part. 

- Item une {autre} pièce de prel {prey} dicte le Prey Lesquaille, contenant environ 

demye faulchie, entre Jaquot {Jacobt} Othenin d’une part et Claude Valeroy 

d’autre part. 

- Item une pièce de prel {prey} /dit/{dicte} le Rond Prel {Prey}, contenant environ une 

faulchie et demye, entre Olivier de Clèregoute d’une part et le bois d’autre part. 

- Item en Prel {Prey} Ramel, ung prel {prey} contenant demye faulchie, en prel {prey} 

et champt {champ}, à trois quartes, entre Jehan Thomas d’une part et Claude 

Valeroy d’autre part. 

- Item une pièce de terre séant oudit finaige, ou lieu dit le Champ des Thilles, contenant 

environ trante six quartes, entre Moingin Luxeul d’une part /81/ et la vye commune 

d’autre /part/. 

- {466} Item une pièce de terre, /dit/{dicte} le Champ Là Devant, contenant environ 

neuf {neufz} quartes, entre Luxeul Chastellain de Jambert [sic ; lire : Jaubert] d’une 

part et lesdis frères d’autre part. 

- Item une pièce de terre /dit/{dicte} le Malgiral, contenant environ sèze quartes, en bois 

et en plain, entre Girard Tyral de Palantain d’une part et Claude Valeroy d’autre 

part. 

- Item une pièce de terre dicte le Champ Lesquaille, contenant environ dix quartes, entre 

Moingin Luxeul d’une part et le prey de l’église d’autre part. 

- Item une pièce de terre en bois, dicte la Quohe au Curteley, contenant environ six 

quartes, entre Moingin Luxeul d’une part et Claude Valeroy d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre ou lieu dit Vers le Baretey, estant en bois, contenant 

environ demi bichot, entre Moingin Luxeul d’une part et Claude Valeroy d’autre 

part. 

- Item une autre pièce d’autre part [=en face] de Barey, en bois, contenant environ huit 

quartes, entre le bois d’une part et le prey desdis frères d’autre part. 

- Item le Champ des Alluz, séant ou finaige du Maingni, contenant environ douze 

quartes, entre Jehan Perrin Grappin d’une part et le bois d’autre part. 

- Item oudit lieu, une autre pièce de terre contenant environ six {467} quartes, entre 

[mot répété sur la copie papier] [en blanc]. 

- Item le Champt des Quohées Libault, finaige dudit Andournay, contenant environ cinq 

quartes, en bois et en plain, entre Moingin Luxeul d’une part et Symon Voullerey 

d’autre part. 

- Et doient la quarte de gayte de soigle le jour de feste Saint Martin d’iver, comme ceulx 

de Faymont. 
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Item avons à Frostier près de Moffans, les dismes gros et menuz, que peullent valoir par 

communes années deux bichotz, quart de froment, quart soigle, ung bichot avenne, deux livres 

cyre, plus et moings. 

Item à Vacheresse, les dismes gros et menuz, que peullent valoir par communes années ung 

bichot avenne et une livre cyre, plus et moings. 

 

{468}{469}{Vacheresse}  

Jehan Colin de Vacheresse, homme de mondit seigneur, mainmortable, de condicion 

serve, courvéable et taillable deux fois l’an, amaisé d’une maison de bois, de chaz {char}, de 

granges, d’estableryes et ung sèlier de bois de costé, ensemble toutes les places et aisances. 

- Item derrier ladicte maison, ung curty {curtil} et vergier, contenant environ deux 

{470} quartes, entre la terre Jaquot {Jacobt} Vexal d’un part et Jaquot {Jacobt} 

Millot d’autre part. 

- Item ung champ emprès ledit curty {curtil}, contenant environ trois quartes, entre ledit 

Jaquot {Jacobt} Vexal [manque : d’une part] et Jaquot {Jacobt} Millot d’autre 

part. 

- Item une autre pièce de terre dit le Champ de la Corrée, contenant environ sept 

quartes, entre Jaquot {Jacobt} Millot d’une part et Jaquot {Jacobt} Vexal d’autre 

part. 

- Item encoire une pièce de terre, dicte le Costel, contenant environ sept quartes, entre 

Jaquot {Jacobt} Vexal et le bois par dessus, qu’est de son héritaige. 

- Item une pièce de terre dicte le Hault, contenant environ trois bichotz, tant en plain que 

en bois, entre le bois de La Vurgenne d’une part et le bois de Saint George d’autre 

part. 

- Item dessus la Combe, en la Vye de Saint George, une pièce de terre estant en bois, 

contenant environ huit quartes, entre les bois de La Vurgenne et de Saint George. 

- Item l'Exert de la Rohe, dessus la terre feu Jehan Courault, /82/ appellé Champ 

Vuillemenot, estant en bois et en plain, contenant environ huit quartes, entre la terre de 

feu Jehan Courault d’une part et Jaquot {Jacobt} Vexal d’autre part. 

- Item une pièce de prey estant en la prairye {praerye} dudit Vacheresse, ou lieu dit En 

la Courvée {471} des Varaz {Varas}, contenant environ quatre faulchies, entre le 

finaige de La Vurgenne d’une part et Henry de Saint George d’autre part. 

- Item es preys de Felon Maingni, une pièce de prey estant en bois, contenant environ 

une faulchie, entre Jaquot {Jacobt} Vexal d’une part et Jaquot {Jacobt} Millot 

d’autre part. 

Et toute la terre de mondit seigneur, depuis le rupt de Cuteboson au bout du Prey de l'Exert 

Lorent, est à mondit seigneur ; et l’autre partie la terre des hommes Philibert de Montrost. 

Item avons audit Vaicheresse {Vacheresse} ung disme que se prent sur les corres et héritaiges 

de noz hommes et subgectz, que vault par communes années douze quartes avenne, plus et 

moings, et demye livre cyre. 

{472}{473} [en blanc] 
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{474} {Montenoy}  

Item avons et tenons en notre seignorie et chastellenye dudit Granges, une mairie appellé 

{mairye appellée} la mairye de Montenoy, où sont les biens, terres, possessions, hommaiges 

qui s’ensuigvent : 

Et premièrement la haulte justice, seul et pour le tout, entre les quatre croix, toutes espaves sur 

les communalx dudit Montenoy. 

 

Jehan Nerbon, tient audit Montenoy une maison où a trois talevannes [=mur pignon] de 

pierres, grenier, de chaz, de granges, d’establerye et les aisances devant, entre le communal 

d’une part et Huguenin Fèvre d’autre part. 

- Item ung curty {curtil} emprès Huguenin le Mareschal, contenant environ ung 

coupot {copot}, entre ledit Huguenin d’une part et Jehan Doillat d’autre {part}. 

- Item une oiche emprès de chiez {chié} le Colon, contenant environ ung coupot 

{copot}, entre le communal d’une part et Jehan Chambyé d’autre part. 

- Item ou lieu dit à Courcelles, une oiche contenant {475} environ ung coupot {copot}, 

entre Jehan Doillot d’une part et Huguenin Courdier d’autre part. 

- Item ou bas de la Ville, ung vergier derrier chiez Roynne, peupler {peupléz} d’abres, 

contenant environ ung coupot {copot}, entre Jehan Jaquot {Jacobt} d’une part et 

Huguenin Mascherel {Mescherel} d’autre part. 

- Item ou lieu dit en la Vye d’Arcey, une pièce de terre, contenant environ quatre 

quartes, entre Huguenin Courdier d’une part et Jehan Perrenel d’autre part. 

- Item ou lieu dit dessus la Coste, une pièce de terre contenant à une quarte, entre Jehan 

Montenoy d’une part et d’autre. 

- Item une combe dessoubz la Coste, contenant à six quartes, entre Estienne Mescherel 

d'une part et Jehannot Taverne d’autre part. 

- Item vers Marchasault, une pièce de terre contenant environ huit quartes, entre le bois 

d’Arcey d’une part et Jehan Montenoy d’autre part. 

- Item ou lieu dit À la Charmoille, une pièce de terre contenant environ six quartes, 

entre Jehan d'Aultrey d’une part et Jehannot Taverne d’autre part. 

- Item ou lieu dit Entre Deux Cours, une pièce de terre contenant environ trois quartes, 

entre Jehannot {476} Durral d’une part et Jehannot Taverne d’autre part. 

- Item es Combes de Sassoy, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre 

Huguenin Courdier d’une part Huguenin Guerdinot d’autre part. 

- Item dessoubz la Vye /83/ du Butal, une pièce de terre contenant environ cinq quartes, 

entre Jehannot Taverne d’une part et Jehan Taverne d’autre /part/. 

- Item en la Curcine, en la Vye d’Ornans, une pièce de terre contenant environ cinq 

quartes, entre Jehan Parrel d’une part et Huguenin Courdier d’autre part. 

- Item en la Vye de Verdel, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre 

Huguenin Courdier d’une part et Jehan Durral d’autre part. 

- Item en la Sappoye, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre Jehannot 

Taverne d’autre part et la terre Chappitre d’autre part. 

- Item devant les Combales, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre 

Huguenin {Hugues} Courdier d’une part et Perrin Maillart d’autre part. 
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- Item ou lieu dit Au Pater, une pièce de terre contenant trois coupoz {copoz}, entre 

Perrin Maillart d’une part  et pluseurs {477} contournans d’autre part. 

- Item en la Vye de Verdel, une pièce de terre contenant environ neuf quartes, entre 

Vuillemot Colon d’une part et Jehannot Taverne d’autre part. 

- Item es Trifontainne {Tryfontainne}, une pièce de terre contenant environ trois 

quartes, entre Vuillemot Colon d’une part et Huguenin Fèvre d’autre part. 

- Item oudit lieu, une autre pièce de terre contenant environ une quarte, entre Estienne 

Chambyé d’une part et Vuillemot Courdier d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit À la Mappote, contenant environ dix quartes, entre 

Vuillemot Colon d’une part et Perrin Maillot {Maillotot} d’autre part. 

Et est abonné à six livres cyre payables chacun an au lieu de Granges, au receveur dudit lieu 

le jour d’une chacune feste Saint Martin d’iver, pourtant loux, amende, seignorie, toute justice 

et retenue, et doit la monstre d’arme, l’ayde es quatre cas, et por ce se dit estre franc de 

mainmorte et de condicion serve. 

 

{478} Estienne Mescherel dudit Montenoy, homme de nous, de toute justice, haulte, 

moyenne et basse, taillable deux fois l’an, courvéable, maimmortable et de condicion serve, 

amaiser {amaisé} d’une maison de laboureur garnye {garnie} de chaz, de granges, 

d’estableryes, de pale {paulle} [=poèle], de chambres et une cheminée de pierres derrier, entre 

Jaques Rousselot d’une part et Jehan du Molin d’autre part. 

- Item ou lieu dit En la Curtine, contenant ung quart {479} de chenevel, entre Jehan 

d'Aultrey d’une part et Jehan Perrel d’autre part. 

- Item une autre oiche en la Vye de l'Ile, contenant environ ung coupot {copot}, entre le 

communal d’une part et Jaques Rousselot {Rosselot} d’autre part. 

- Item en la Vye du Butal, ung curty {curtil} et oiche contenant environ ung coupot 

{copot}, entre Huguenin Fèvre d’une part et Jehan Parrel {Perrel} d’autre part. 

- Item ou lieu dit en Greuclot, ung curty {curtil} et vergier contenant environ ung 

coupot {copot}, entre Huguenin Fèvre d’une part et Jehan Choullot {Choullet} 

d’autre part. 

- Item es Oiches de May, ung curty {curtil} contenant environ ung coupot {copot}, 

entre Jehan Perrel d’une part et Perrin Maillard {Maillart} d’autre part. 

- /84/ Item en la Vye de Saincte Marie, une oiche contenant environ ung coupot 

{copot}, entre Jehan Parrel d’une part et Jehan Taverne d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Tarenel, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre 

la terre Richard Rousselot d’une part et Huguenin Mescherel d’autre part. 

- Item ou lieu dit Dessoubz la Coste, une pièce de terre contenant environ deux quartes, 

entre Huguenin Maillard d’une part et Jehan d'Amont d’autre part. 

- Item en la Combe Dessoubz la Coste, une pièce de terre contenant à quatre quartes, 

entre Petit Jehan {480} Nerbon d’une part et Huguenin Courdier d’autre part. 

- Item oudit lieu, une autre pièce de terre contenant environ trois quartes, entre pluseurs 

contours d’une part et Jehan d'Amont d’autre part. 

- Item ou lieu dit Là Oultre, une pièce de terre contenant environ une quarte, entre 

Jehan Mescherel d’une part et Perrin Maillard {Maillart} d’autre part. 
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- Item oudit lieu, une autre pièce de terre contenant environ une quarte, entre Jehan 

Mescherel d’une part et [en blanc] d’autre part. 

- Item en la Chenal, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, tant en bois que 

en plain, entre Perrin Maillard {Maillart} d’une part et Pierre Taverne d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Prayl, une pièce de terre contenant environ six quartes, entre 

Girard Naldin d’une part et Huguenin Maillard d’autre {part}. 

- Item en Averney, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre Huguenin 

Mescherel d’une part et Jehan Taverne d’autre part. 

- Item es Champs Masseley, une pièce de terre contenant environ à deux quartes, entre 

les hoirs Perrin Taverne d’une part et Estienne Chambyé d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ cinq quartes, entre Jehan 

Mescherel d’une part et Jehan Chambyé d’autre part. 

- {481} Item en la Charmoille, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, 

entre Jehan Doillot d’une part et Jehan d'Amont d’autre part. 

- Item en Berbenans, une pièce de terre contenant à six quartes, entre Jehan du Molin 

d’une part et Jehan Chenorlot d’autre /part/. 

- Item es Curnertux, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre Huguenin 

Fèvre d’une part et Jehan Doillot d’autre part. 

- Item en la Quouhée {Quoyhée}, une pièce de terre contenant environ trois quartes, 

entre les Chaintres [=place de retournement de la charrue] d’une part et Huguenin 

Mescherel d’autre part. 

- Item ou lieu dit Aglantier, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre 

Huguenin Courdier d’une part et Estienne Naldin d’autre part. 

- Item dessus Courcelles, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre 

Jehan du Molin d’une part et Huguenin Courdier d’autre part. 

- Item en Forest, une pièce de terre contenant trois quartes, entre Jehan Chenorlot 

d’une part et Jehan Perrenel d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Mutel, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre les 

hoirs Perrin Taverne d’une part et Jehan Doillot d’autre part. 

- Item {482} es Combes de Sassoy, une pièce de terre contenant environ six quartes, 

entre les Maillart d’une part et d’autre. 

- Item derrier chiez le Maillotet, une pièce de terre contenant environ deux quartes, 

entre Jehan Parrel d’une part et Estienne Beley d’autre part. 

- Item en Vairot {Vayrot}, une pièce de terre contenant environ à deux quartes, entre 

Perrin Maillard {Maillart} d’une part et Girard Naldin d’autre part. 

- /85/ Item devant la Charmes, une pièce de terre contenant environ une quarte, entre 

Jehan Chenoilot d’une part et Jehan d'Amont d’autre part. 

- Item dessoubz la vye de Butal, une pièce de terre contenant environ six quartes, entre 

Jehan Doillot d’une part et Huguenin Maillard d’autre part. 

- Item au Cras Gybert, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre Perrin 

Maillard d’une part et Jehan Mescherel d’autre part. 

- Item en la Vye de Verdel, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre 

Jehan du Molin d’une part et les hoirs Perrin Taverne d’autre part. 
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- Item es Champs des Chaulx, une pièce de terre contenant environ six quartes, entre 

Girard Naldin d’une part et Estienne Naldin d’autre part. 

- Item en la Sappoye, une pièce de terre contenant environ trois {483} quartes, entre 

Jehan d'Autrey {d'Aultrey} d’une part et Jehannot Durral d’autre part. 

- Item au Crignolier {Crygnolier}, une pièce de terre contenant environ trois quartes, 

entre Jehan Mescherel d’une part et Jehannot Durral d’autre part. 

- Item en la Sappoye, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre Jehan 

Chenorlot d’une part et Jehannot Durral d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ à huit quartes, entre Jehan 

Mescherel d’une part et d’autre. 

- Item en la Vye de Couhat, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre 

Jehan du Molin d’une part et Jehan Perrenel d’autre part. 

- Item ou Carron de Couhat, une pièce de terre contenant environ cinq quartes, entre 

Jehan Perrel d’une part et les hoirs Aulbertin {Aubertin} Beley d’autre part. 

- Item au Pater, une pièce de terre contenant à une quarte, entre Girard Naldin d’une 

part et Pierre Taverne d’autre part. 

- Item en la Combale, une pièce de terre contenant environ à deux quartes, entre la terre 

Pierrexi {Pierrexy} d’une part et la vye {vie} d’Ornans d’autre part. 

- Item ou lieu dit en Lembelmont, une pièce de terre contenant environ trois quartes, 

entre Aubertin Beley d’une part et Jehan Mescherel d’autre part. 

- Item en {484} Presles, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre les 

hoirs Aubertin Beley d’une part et Jehan d'Amont d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ à quatre quartes, entre Jehan 

d'Amont d’une part et Jehan Mescherel d’autre /part/. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre Jehan 

Mescherel d’une part et les hoirs Aubertin Beley d’autre part. 

- Item es Champs du Sauxt, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre 

Jehan Mescherel d’une part et Perrin Maillart d’autre part. 

- Item es Champs de Coillart, une pièce de terre contenant environ cinq quartes, entre 

Jehan d'Aultrey d’une part et Estienne Chambyel d’autre part. 

- Item en la Combe au Raigneval {Raygneval}, une pièce de terre contenant six quartes, 

entre Jehan Maistre Chouart {Choart} d’une part et Huguenin Maillard 

{Maillart} d’autre part. 

- Item à Biézot {Byézot}, une pièce de terre contenant environ à deux quartes, entre 

Jehan Perrel d’une part et Jehan Chenorlot d’autre part. 

- Item es Hantes [=Tiges ?], une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre 

Jehan du Molin d’une part et Jehan Cheulet d’autre part. 

- Item encoire {485} oudit lieu, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre 

Huguenin Maillart {Maillard} d’une part et les hoirs /86/ Aubertin Beley d’autre 

/part/. 

- Item es Longes Rohes, une pièce de terre contenant environ une quarte, entre Jehan 

Perrel d’une part et Jehan Perrenel d’autre part. 

- Item en la Vye d’Ornans, une pièce de terre contenant environ à deux quartes, entre 

Jehan Taverne d’une part et les terres de Chappitre d’autre {part}. 
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- Item à Rongelot {Rongeolot}, une pièce de terre contenant environ à une quarte, entre 

Jehan Cheullet d’une part et Huguenin Mescherel d’autre part. 

- Item es Pièces Dessoubz la Vye de Verdel, une pièce de terre contenant environ quatre 

quartes, entre Richard Rousselot d’une part et Jehan Maistre Chouart d’autre part. 

- Item Es Couvates, une pièce de terre contenant environ à quatre quartes, entre Jehan 

Chambyé d’une part et Jehan Doillot d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Couvates, une pièce de terre contenant environ à trois quartes, entre 

Jehan Chambyé d’une part et les hoirs Maillart d’autre part. 

- Item encoire {encoires} oudit lieu, une pièce de terre contenant environ à quatre 

quartes, {486} entre Huguenin Maillard d’une part et Jehan Chambyé d’autre part. 

- Item es champs Mignot {Mignet}, une pièce de terre contenant environ deux quartes, 

entre Jehannot Durral d’une part et Jehan Doillot d’autre part. 

- Item en la Vye de Verdel, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre 

Jehan Cheulet d’une part et Jehan Doillot d’autre part. 

- Item en la Vye d’Arcey, une pièce de terre contenant environ à deux quartes, entre 

Petit Jehan Nerbon d’une part et Pierre Taverne d’autre part. 

- Item au Saussenet, une pièce de terre contenant environ cinq quartes, entre Girard 

Naldin d’une part et Pierre Taverne et autres d’autre part. 

- Item es Retursset {Returssot}, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre 

les hoirs Perrin Taverne d’une part et Jehan d'Amont d’autre part. 

- Item en la fin de Bretigney, une pièce de terre sus le Rup de Couhat, contenant environ 

trois quartes, entre Jehan Mescherel d’une part et Huguenin Courdier d’autre part. 

- Item es Champs de Voissenat, une pièce de terre en laquelle il a la moitié, partant par 

indivis contre Jehan, son frère, {487} contenant le tout environ huit quartes, entre le 

bois de Bretigney d’une part et les terres dudit Bretigney d’autre part. 

- Item devant Cendrier, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre Jehan 

Mascherel {Mescherel} d’une part et Girard Naldin d’autre part. 

- Item Derrier le Bois, ou Champt {Champ} Semon, une pièce de terre contenant 

environ huit quartes, partant par indivis pour la moictié {moitié} avec ledit Jehan, son 

frère, entre les Semons d’une part et le bois de Bretigney d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Vye de l'Ile, contenant environ deux quartes, entre le 

communal d’une part et Jehan d'Aymont d’autre part. 

 

{488} Huguenin Mescherel dudit Montenoy, notre homme, de la condicion comme le 

précédant, amaisé d’une maison de boiz {bois}, de chaz, de granges et d’estableryes, et ung 

curty {curtil} et vergier derrier, contenant environ une quarte, entre les hoirs Perrin Taverne 

d’une part et les hoirs Aubertin Beley d’autre part. 

- Item en la Vye {Vie} de Saincte /87/ Marie, ung curty {curtil} contenant environ ung 

coupot {copot}, entre Gerdinot d’une part et chiez {chié} Belcorps d’autre part. 

- Item ung autre curty {curtil} dessoubz, contenant à une quarte, entre Jehan d'Autrey 

d’une part et Pierre Taverne d’autre part. 

- Item ung preslot dessoubz, contenant environ une quarte, entre chiez les hoirs Papin 

d’une part et Jehan Taverne d’autre part. 
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- Item encoire une pièce oudit lieu, contenant environ une quarte, entre Jehan Maistre 

Chouart d’une part et les hoirs Belcorps d’autre part. 

- Item une oiche en la Vye {Vie} de Longevelle, contenant environ ung coupot {copot}, 

entre le communal d’une part et les hoirs de chiez Nerbon d’autre part. 

- Item ung chasault vers la fontenne dudit Montenoy, contenant {489} environ ung 

coupot {copot}, entre le communal d’une part et chiez Nerbon d’autre part. 

- Item derrier chiez Turenel {Turemel}, ung vergier et une pièce de terre y joingnant, 

contenant le tout environ quartoze [sic] {quartorze} [sic] quartes, entre le communal 

d’une part et d’autre. 

- Item ou lieu dit Dessoubz la Coste, ou finaige dudit Montenoy, une pièce de terre 

contenant environ deux quartes, entre Estienne Mescherel d’une part et 

/Viénot/{Vernier} Guiot d’autre {part}. 

- Item en la Combe Daffol, une pièce de terre contenant environ sept quartes, entre 

Jehan Perrel d’une part et le communal d’autre part. 

- Item dessoubz la vye d'Armont, une pièce de terre contenant environ six quartes, 

entre les hoirs Perrin Roynne d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une pièce Decà, contenant environ deux quartes, entre Estienne Naldin d’une 

part et Jehan d'Aultrey d’autre part. 

- Item encoire une pièce contenant deux quartes, entre Jehan d'Aultrey d’une part et 

Jehannot Durral d’autre part. 

- Item le Champt de Supt, contenant environ huit quartes, entre les hoirs Perrin 

Maillotet d’une part et Abertin {Aubertin} Beley d’autre part. 

- Item encoire une pièce Delà, contenant trois {490} copoz, entre Jehan Doillot d’une 

part et Jehan Parrel d’autre part. 

- Item ou Carron, une pièce de terre contenant deux quartes, entre chiez Naldin d’une 

part et Jehan d'Autrey d’autre part. 

- Item es Grans Boux, une pièce de terre contenant à cinq quartes, entre Huguenin 

Courdier d’une part et Jehan Montenoy d’autre part. 

- Item en Rongeolot, une pièce de terre contenant cinq quartes, entre Jehan Taverne 

d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 

- Item encoire oudit lieu, une pièce de terre contenant quatre quartes, entre Jehan 

Perrel d’une part et Huguenin Roynne d’autre part. 

- Item es Champs de Verdel, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre 

Jehan Doillot d’une part et Jehan Chambyé d’autre /part/. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant trois copoz, entre Jehan Chambyé d’une 

part et Jehan Montenoy d’autre part. 

- Item en la Pye [=Sole] Dessus la Velle, une pièce de terre dict {dicte} le Champt 

{Champ} Bichot, contenant environ dix huit quartes, entre Huguenin Roynne d’une 

part et chiez Belcorps et autres d’autre part. 

- Item ou Carron, en la {491} Vye {Vie} de Longevelle, une pièce de terre contenant 

environ cinq quartes, entre Jehan Maistre Chouart d’une part et les hoirs Michotet 

d’autre part. 
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- Item ou lieu dit /88/ Au Nouvellet [ou : Nonnellet], une pièce de terre contenant 

environ quatre quartes, entre Jehan Perrel d’une part et les hoirs Perrin Taverne 

d’autre part. 

- Item en Plainchot, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre Jehan 

Mescherel d’une part et Jehan Choullet d’autre part. 

- Item en la Vye {Vie} de Longevelle, une pièce de terre contenant environ quatre 

quartes, entre chiez Taverne d’une part et le communal d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Cheminée, contenant environ deux quartes, entre Jean 

Cheullet d’une part et Jehan Montenoy d’autre part. 

- Item en Duredan, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre Jehan 

Montenoy d’une part et Perrin Maillard d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ cinq quartes, entre chiez Taverne 

d’une part et le communal d’autre part. 

- Item au Cra Gybert, une pièce de terre contenant environ six {492} quartes, entre les 

hoirs Perrin Belcorps d’une part et Jehan Parrel d’autre /part/. 

- Item encoire en la Curtine, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre les 

hoirs Abertin {Aubertin} Beley d’une part et d’autre. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ trois copoz, entre les hoirs de 

chiez Beley d’une part et chiez le Rousselot d’autre part. 

- Item en la Vye {Vie} de Verdey {Verdel}, une pièce de terre contenant environ trois 

coupoz {copoz}, entre Jehan Montenoy d’une part et Estienne Perrenel d’autre. 

- Item au Cras Gibert, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre 

Jehannot Durral d’une part et Estienne Perrenel d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre Perrin 

Maillotet d’une part et chiez Chopart {Choppart} d’autre part. 

- Item en la Sappoye, une pièce de terre contenant environ demi bichot, entre Huguenin 

Roynne d’une part et Jehan du Molin d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre Jehan 

Montenoy d’une part et Jehan Taverne d’autre part. 

- Item en la Pye Dessoubz la Velle, une pièce de terre ou prayl, contenant environ quatre 

quartes, {493} entre Jehan Colon d’une part et Jehan du Molin d’autre part. 

- Item dessoubz la Coste, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre 

Jehan d'Amont d’une part et d’autre. 

- Item Là Oultre, une pièce de terre contenant environ cinq quartes, entre les hoirs 

Maillart d’une part et Jehan Montenoy d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre Jehan du 

Molin d’une part et Jehan Montenoy d’autre. 

- Item es Averney, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre les hoirs 

Roynne d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ une quarte, entre les hoirs 

Taverne d’une part et Jehan Chullet d’autre part. 

- Item en Grant Vaulx, une pièce de terre contenant environ cinq quartes, /89/ entre 

Jehan Montenoy d’une part et Jehan Chenolot d’autre. 
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- Item en Champ Maisseley, une pièce de terre contenant environ six quartes, entre 

Jehan Chenolot {Chenorlot} d’une part et Jehan d'Autrey d’autre part. 

- Item ou Champ d'Aglantier, une pièce de terre contenant environ cinq quartes, entre 

Jehan Montenoy d’une part et les hoirs Maillart d’autre part. 

- Item en Forées, une pièce de terre contenant {494} environ dix quartes, entre Jehan 

d'Aultrey d’une part et Jehan Mescherel d’autre. 

- Item en la Quohée, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre chiez le 

Fèvre d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre Estienne 

Perrenel d’une part et Jehan Chullet d’autre part. 

- Item en la Vie {Vye} de Bavans, une pièce de terre contenant environ deux quartes, 

entre Jehannot Colon d’une part et Richard Rosselot d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre /dit/{dicte} le Quarron, contenant à deux quartes, 

entre Perrin Taverne d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Lembermont, une pièce de terre contenant environ trois quartes, 

entre Perrin Chenorlot d’une part et le communal d’autre part. 

 

{495} Jehan du Molin dudit Montenoy, homme de mondit seigneur, de la condicion 

mainmortable avantdicte, amaiser {amaisé} d’une maison de bois et de pierres, de chaz 

{char}, de granges et d’establerye, les aisances, entre Estienne Mescherel d’une part et le 

communal d’autre part. 

- Item ung chasault dessoubz le Four, contenant environ ung coupot {copot}, entre 

Pierre Taverne d’une part et la terre de Chappitre de Montbéliart d’autre part. 

- Item en la Vye de Saincte Marie, ung curty {curtil} contenant environ demi coupot 

{copot}, entre les hoirs Taverne d’une part et les hoirs Perrin Aubertin d’autre part. 

- Item en la Vie {Vye} de l'Ile, une oiche contenant environ demi coupot {copot}, entre 

le communal d’une part et Estienne Beley d’autre part. 

- Item en la Curtine, une oiche contenant environ une {496} quarte, entre Estienne 

Beley d’une part et Jehan d'Aultrey d’autre part. 

- Item en la Vye {Vie} de l'Ile, une pièce de terre qu’est en débat entre ledit Jehan et 

Estienne Mescherel. 

- Item en la Pye Dessus la Velle, une pièce de terre contenant environ deux quartes, 

entre Jehan Mescherel d’une part et Jehan Maistre Chouart d’autre part. 

- Item es Champs {Champ} de Verot, une pièce de terre contenant environ deux 

quartes, entre Jehan d'Amont d’une part et la terre de Chappitre d’autre. 

- Item en la Cheminée, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre Jehan 

Chullet d’une part et Jehan Maistre Chouart d’autre part. 

- Item es Champs du Faÿ [=bois de hêtres], une pièce de terre contenant environ trois 

quartes, entre les hoirs Perrin Taverne d’une part et chiez le Rosselot d’autre part. 

- Item, une autre une pièce de terre es Champs de Colombey, contenant environ six 

quartes, entre Jehannot Colon d’une part et Jehan Perrel d’autre part. 
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- Item en la Plainche au Prévost, une pièce de terre contenant environ trois coupoz 

{copoz}, entre Girard Nadin [sic ; lire : Naldin] d’une part et Huguenin Maillart 

d’autre part. 

- Item en la Vye de Verdel, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre 

{497} Estienne Mescherel d’une part et Jehan Maistre Chouart  {Chuart} d’autre. 

- Item en la Sappoye, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre 

Huguenin Mescherel d’une part et chiez Doillot /90/ d’autre. 

- Item une autre pièce de terre en la Sappoye, contenant environ cinq quartes, entre 

Jehan Chambyé d’une part et Estevenin Durral d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre Estienne 

Mescherel d’une part et chiez Beley d’autre. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre Estienne 

Chambyé d’une part et Maistre Chouart d’autre part. 

- Item le champt {champ} dessoubz Rosey, finaige de Bretigney, contenant environ six 

quartes, entre les terres Ma Dame d’une part et d’autre. 

- Item l'Exert Jehannot Guiot, devant les Combales, contenant environ huit quartes, 

entre la Varenne {Varennes} [lieu dans lequel il est défendu de chasser ou de pêcher 

sans le permission du seigneur] de monseigneur d’une part et le Bois des Combales 

d’autre part. 

- Item en la Pye de Verdel, une pièce de terre À la Pierre, contenant environ deux 

quartes, entre Girard Naldin d’une part et Huguenin Roynne d’autre part. 

- Item dessoubz la Vye d'Armont, une pièce de terre contenant environ trois quartes, 

entre Jehannot Durral d’une part et Jehan Damoet d’autre part. 

- Item une pièce de terre dessoubz la Vye {Vie} d'Armont, contenant environ trois 

quartes, entre Jehan Chenollot d’une part et Jehan Chambyé d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre dessoubz {498} la vye de Granges, contenant environ 

deux quartes, entre Girard {Naldin} Nadin d’une part et Estienne Nadin d’autre 

part. 

- Item en la Combe dessoubz le Costel de Laymont, une pièce de terre contenant demi 

bichot, entre le finaige d’Arcey d’une part et les hoirs Beley d’autre part. 

- Item une pièce es Champs de Seupt, contenant environ huit quartes, entre Estienne 

Mescherel d’une part et le finaige d’Arcey d’autre part. 

- Item es Combes dessoubz Prèles, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, 

entre le Costel de Presles d’une part et les champs dessoubz Presles d’autre part. 

- Item oudit lieu, une autre pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre Girard 

Nadin d’une part et les hoirs Perrin Taverne d’autre part. 

- Item, une pièce de terre ou bas du Pater, contenant environ deux quartes, entre Perrin 

Maillard d’une part et les Doillot d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Antes, contenant environ quatre quartes, entre Estienne 

Mescherel d’une part et pluseurs contours d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Convates, une pièce de terre contenant trois quartes, entre 

Huguenin Courdier d’une part et Jehan Mescherel d’autre part. 

- Item en la Vie d’Ornans, contenant environ deux quartes, entre la terre de Chappitre 

d’une part et les {499} hoirs Pépin d’autre part. 
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- Item en la Raigye {Ragye} [=Haie] au Grillet, une pièce de terre contenant environ dix 

quartes, entre les hoirs Beley d’une part et Estienne Chambyé d’autre part. 

- Item une pièce de terre devant les Combales, contenant environ deux quartes, entre 

Girard Nadin d’une part et Jehan Chambyé d’autre part. 

- Item en la Pye Dessoubz la Velle, es Champs de Foreest [sic], une pièce de terre 

contenant environ deux quartes, entre Jehan Mescherel d’une part et Huguenin 

Guerdinot d’autre part. 

- /91/ Item es Aiglantiers {Aglantiers}, une pièce de terre contenant environ quatre 

quartes, entre Perrin Aubertin d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Champs de la Perche, contenant environ trois quartes, entre 

Huguenin Maillard d’une part et Jehan Mescherel d’autre part. 

- Item es Curvertuz, une pièce de terre contenant à XVI quartes, entre Jehan Mescherel 

d’une part et le communal d’autre part. 

- Item es Tarevelx, une pièce de terre contenant environ une quarte demye {demie}, 

entre Estienne Chambyé d’une part et l’éritaige Choppart d’autre part. 

- Item en la Vye de Granges, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre 

Jehan {500} Mescherel d’une part et Huguenin Courdier d’autre part. 

- Item es Retuppet, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre Estienne 

Mescherel d’une part et Girard Nadin d’autre part. 

- Item ou lieu dit en Chié {Chyé} Devier, une pièce de terre contenant environ quatre 

quartes, entre Jehannot Durral d’une part et Huguenin Mescherel d’autre part. 

- Item en la Vie {Vye} de Granges, dessoubz la Vie d'Armont, une pièce de terre 

contenant trois quartes, entre Jehan du Molin d’une part et Jehannot Colon d’autre 

part. 

- Item ou lieu dit À Biézat, une pièce contenant trois copoz, entre Jehan Perrel 

{Parrel} d’une part et Perrin Maillard d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce contenant trois copoz, entre Jehannot Durral d’une part et 

chiez Choppart d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Hantes, contenant trois copoz, entre Perrin Maillard d’une 

part et Estienne Beley d’autre part. 

- Item vers la Raigye {Ragye} au Grillet, une pièce de terre contenant environ quatre 

quartes, entre Huguenin Mescherel d’une part et Huguenin Maillard {Maillart} 

d’autre part. 

- Item derrier la Raigye de Couhat, une pièce de terre contenant environ deux quartes, 

entre Jehan Montenoy d’une part et Jehan Perrel d’autre part. 

- {501} Item en la Sappoye, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre 

Huguenin Mescherel d’une part et Pierrexi d’autre {part}. 

- Item ou lieu dit es Chauldières, une pièce de terre contenant environ deux quartes, 

entre Estienne Nadin d’une part et Perrin Chambyé d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre Choppart 

d’une part et Estienne Naldin {Nadin} d’autre part. 

- Item en la Raigye {Ragye} des Ambres, une pièce de terre, tant en bois que en plain, 

contenant environ deux quartes, entre Jehan du Molin d’une part et Jehan Mescherel 

d’autre part. 
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- Item dessus les Rageates {Raigeates}, une pièce de terre contenant trois quartes, entre 

les Taverne d’une part et Jehannot Durral d’autre part. 

- Item oudit lieu, en la Vie d’Ornans, une pièce de terre contenant quatre quartes, entre 

Jehan Durral d’une part et Perrin Maillard {Maillart} d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant deux quartes, entre Jehan Taverne d’une 

part et Jehannot Durral {d'autre part}. 

- Item dessoubz la vie de Butal, une pièce de terre contenant deux quartes, entre 

Huguenin Fèvre d’une part et Estienne Nadin {Naldin} d’autre part. 

- Item ou lieu dit À Verat, une pièce de terre contenant deux quartes, entre Jehan Perrel 

d’une part et Jehannot Durral d’autre part. 

- Item en la {502} Vie {Vye} de Butal, une pièce de terre contenant deux quartes, entre 

Jehan Chenolot {Chenolat} d’une part et Jehan Perrel d’autre part. 

- Item devant la Charme, une pièce de terre contenant environ une quarte, entre 

Estienne Mescherel d’une part et les hoirs Perrin Taverne d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre Jehan Perrel 

d’une part et Huguenin Courdier d’autre part. 

 

/92/{503}{504} Jehannenat Coulon dudit Montenoy, homme de mondit seigneur, 

subgect comme les autres précédans, maisonné d’une maison de bois à deux talevannes 

{talevennes} de pierre, une cheminée de pierre joingnant à ladicte maison, garnye {garnie} de 

chaz, de granges {grange}, d’establerye et de chambre, entre Estienne Perrenel d’une part et 

l’aisance de ladicte maison d’autre part. 

- Item une oiche derrier ladicte maison, contenant environ ung coupot {copot}, entre 

Estienne Perrenel d’une part et Huguenin Fèvre d’autre part. 

- Item une oiche emprès ledit chasault, contenant environ une quarte, entre Jehan 

Choulet d’une part et Taverne d’autre part. 

- Item une oiche devant ladicte maison, contenant environ ung coupot {copot}, entre 

Estienne Chambyé d’une part et le santier {sentier} de Beuteley d’autre part. 

- Item une oiche oudit lieu, contenant environ /à/ ung coupot {copot}, entre Jehan 

Doillot {Doillat} d’une part et ledit santier d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Vye {Vie} d'Armon, contenant environ à six quartes, 

entre Jehan Mescherel d’une part et Jehan Perrenel d’autre part. 

- Item une pièce de terre à Rogelay, contenant environ trois quartes, entre le communal 

d’une part et les Chaintres {Chaintre} d’autre part. 

- Item une pièce de terre à la Mersate, contenant environ à trois quartes, entre chiez le 

Rosselat d’une part et Jehan Nerbon {Narbon} d’autre /part/. 

- {505} Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ à trèze quartes, entre 

Jehan Nerbon {Narbon} d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Longeroye [lire : Longe Roye], contenant environ à deux 

quartes, entre Huguenin Maillard {Maillart} d’une part et Chopay d’autre part. 

- Item une pièce oudit lieu, contenant environ à trois quartes, entre Jehan Chambyé 

d’une part et Jehan Durral d’autre part. 
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- Item une pièce de terre en Verdel, contenant environ à quatre quartes {quarte}, entre 

Jehan Nerbon {Narbon} d’une part et Jehan Chambyé d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Pye Dessus la Ville, ou lieu dit En Plainchet {Planchet}, 

contenant environ à quarante quartes, entre Jehan Chenolot d’une part et Chaintres 

d’autre part. 

- Item une pièce de terre à Colombey, contenant environ à dix quartes, entre Jehan du 

Molin d’une part et Matiay d’autre part. 

- Item une pièce de terre au Crou Russelin, contenant environ à quatre quartes, entre le 

Champt {Champ} au Presbtre d’une part et Estienne Beley d’autre part. 

- Item une pièce de terre, la Vye de Longevelle, contenant environ à cinq quartes, entre 

ledit Presbtre d’une part et Maistre Chouart d’autre part. 

- Item une pièce de terre au Faÿ {Faÿr}, contenant environ à trois quartes, entre Girard 

Nadin d’une part et Perrin Maillart {Maillard} d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Combate, contenant environ {506} ung coupot {copot}, 

entre Jehan Durral d’une part et Mathiat de Logre d’autre {part}. 

- Item une oiche ou lieu dit À Betheley, contenant environ quatre quartes, entre Pierre 

Taverne d’une part et Mathiat d’autre part. 

- Item une oiche oudit lieu, contenant environ demi coupot {copot}, entre le Darphin 

{Darfin} d’une part et Pierre Taverne d’autre part. 

- /93/ Item une à Grenalat {Grenelat}, contenant environ une quarte, entre Maillart 

{d'une part} et Huguenin [ces deux mots répétés sur la copie parchemin] Maicherel 

d’autre part. 

- Item ung prel {prey} ou lieu dit À Courcelles, contenant environ une quarte, entre le 

Courdier d’une part et Pierre Taverne d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Pye Dessus la Ville, contenant environ trois coupoz 

{copotz}, entre Jehan Doillat d’une part et Estienne Chambyé d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit À Courcelles, contenant environ deux quartes, entre 

Jehan Chenolot d’une part et Estienne Chambyé d’autre part. 

- Item une pièce de terre, Entre Deux Cours, contenant environ à trois quartes, entre 

Estienne Nadin {Naudin} d’une part et Jehannenat Durral {Dural} d’autre part. 

- Item une pièce de terre, la Vye de Bavain, contenant environ à trois coupotz {copotz}, 

entre chiez le Rosselot d’une part et Maillard d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ à deux quartes, entre Jehan 

Choulet d’une part et Huguenin Mescherel {Macherel} d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ à cinq quartes, entre Jehan 

Perrel {507} d’une part et Jehan Chambyé d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ à dix quartes, entre Taverne 

d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ à huit quartes, entre Jehan 

Perrenel d’une part et le Courdier d’autre part. 

- Item une Raigie, Acher de Beufz, contenant environ à deux quartes, entre Huguenin 

Fèvre d’une part et Jehan Chenolot d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Vye de Montbéliart, contenant environ ung coupot 

{copot}, entre Jehan Taverne d’une part et les Chaintres d’autre part. 
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- Item une pièce de terre es Champs du Prayl, contenant environ quatre quartes, entre 

Girard Nadin d’une part et Huguenin Mescherel {Macherel} d’autre part. 

- Item une pièce de terre, la Vye d’Arcey, contenant environ à trois quartes, entre Pierre 

Taverne d’une part et Jehan Perrenel d’autre part. 

- Item une pièce de terre, À la Pierre, contenant environ trois quartes, entre Jehan 

Macherel d’une part et Jehan d'Armon d’autre part. 

 

{508} Jehan Mescherel de Montenoy, homme de mondit seigneur, taillaible {taillable} 

deux fois l’an, de mainmorte et de serve condicion, amaiser {amaisé} d’une maison de bois à 

deux talevannes {talevennes} de pierre, garnye de chaz et de grange, d’establerye et de 

chambre, aisance par devant, entre Huguenin Mescherel d’une part et Estienne Beley 

d’autre part. 

- Item une oiche devant ladicte maison, contenant environ à deux quartes, entre ledit 

Huguenin Macherel d’une part et Jehan Maistre Chouart d’autre part, peuplé 

d’abres dedens ladicte oiche. 

- Item une autre oiche en Grenelot, contenant environ ung coupot, entre Huguenin 

Courdier d’une part et le communal d’autre part. 

- Item une autre oiche en la Vie {Vye} de {509} Saincte Marie, contenant environ une 

quarte, entre Huguenin Maicherel {Mescherel} d’une part et Jehan Taverne d’autre 

part. 

- Item une autre oiche en la Curtyne, contenant environ une quarte, entre Jehan 

Rouselot {Rosselot} d’une part et Jehan Perrel d’autre part. 

- Item une autre ou Vergier Mechotayt, contenant environ demi coupot, entre Pierrexi 

{Pierresy} d’une part et Jehan Durral d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Pye {Pie} Dessoubz la Ville, ou lieu dit Ou Cray, 

contenant environ trois quartes, entre Guerdynat {Gardynat} d’une part /94/ et le 

communal d’autre part. 

- Item une pièce de terre Entre Deux Court, contenant environ trois quartes, entre le 

Courdier d’une part et Taverne d’autre part. 

- Item une pièce de terre En Foreest, contenant environ deux quartes, entre Huguenin 

Maicherel d’une part et Jehan du Molin d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit Dessus Courcelles, contenant environ cinq quartes, 

entre Jehan Doillot d’une part et Jehan Montenoy d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ deux quartes, entre Estienne 

Nadin d’une part et Huguenin Courdier d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Fousset {Fosset}, contenant environ à trois quartes, entre 

Jehannerat Durral d’une part et Huguenin Courdier d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Perche, contenant {510} environ trois quartes, entre 

Jehan du Molin d’une part et Jehan Doillat d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant à cinq quartes, entre Estienne Chambyé 

d’une part et Jehan Choulet d’autre part. 

- Item une pièce de terre dessus Char de Beuf {Beufz}, contenant environ deux quartes, 

entre Maistre Chouart d’une part et les Chaintres d’autre part. 
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- Item une /autre/ pièce de terre es Champs Massellez, contenant environ quatre quartes, 

entre Estienne Mescherel d’une part et Girard Nadin d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ deux quartes, entre Huguenin 

Maillart d’une part et Girard Nadin d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ à quatre quartes, entre Jehan 

d'Autrey d’une part et Taverne d’autre. 

- Item une pièce de terre en Grant Vaulx, contenant environ six quartes, entre Estienne 

Chambyé d’une part et Maistre Chouart d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ à deux quartes, entre Jehan 

Chenolot d’une part et Richard Rouselat {Rosselat} d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ vingt {vint} quartes, entre 

Huguenin Maillard d’une part et Maistre Chouard {Chouart} d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Coustelaz, contenant environ deux quartes, entre Estienne 

Chambyé d’une part et Jehan d'Armon d’autre part. 

- {511} Item une pièce de terre ou Prayl, contenant une quarte, entre Estienne Nadin 

d’une part et Richard Rousselat {Rosselat} d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Champs Là Oultre, contenant environ à deux quartes, entre 

Girard Nadin d’une part et Estienne Beley d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ deux quartes, entre chiez Chopat 

d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ deux quartes, entre Estienne 

Mescherel d’une part et Huguenin Maillard {Maillart} d’autre part. 

- Item une pièce de terre dessoubz la Vye d'Armon, contenant environ à trois quartes, 

entre Jehan Taverne d’une part et Jehannot Colon d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Rechat, contenant environ trois quartes, entre Richard 

Rousselot {Richart Rosselot} d’une part et Jehan Nerbon d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Champs de Tarènes, contenant environ à deux quartes, entre 

Maistre Chouart /95/ d’une part et Jehan Durral d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Retussat, contenant environ à trois quartes, entre Huguenin 

Maillard {Maillart} d’une part et Maistre Chouart d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ à trois quartes, entre Perrin 

Maillard {Maillart} d’une part {512} et Jehan d'Armon {d'Amon} d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Vye de Granges, contenant environ à trois quartes, entre 

Jehan d'Armon {d'Amon} d’une part et Maistre Chouart d’autre /part/. 

- Item une pièce de terre dessoubz la vye d'Armon, contenant environ à deux quartes, 

entre le Courlan d’une part chiez Chopart d’autre /part/. 

- Item une autre pièce de terre es Trifontennes, contenant environ trois quartes entre 

Estienne Chamby d’une part et Huguenin Fèvre d’autre part. 

- Item une pièce de terre dessus /le/{la} Grant Raigye, contenant environ huit {VIII} 

quartes, entre Maistre Chouart d’une part et Estienne Chambyé d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Combe au Ragneval, contenant environ huit {VIII} 

quartes, entre Huguenin Maillard {Maillart} d’une part et Jehannenat Durral 

d’autre part. 
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- Item une autre es Champs du Seupt, contenant environ à trois quartes, entre Jehan du 

Molin d’une part Estienne Mescherel {Maicherel} d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Lambermon, contenant environ trois quartes, entre Estienne 

Beley {Belley} d’une part et Estienne Mescherel {Maicherel} d’autre part. 

- Item une pièce de terre devant les Combales, contenant environ quatre quartes, entre 

Perrin Maillart d’une part et Maistre Chouart d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou Champ Semon, {contenant environ VIII quartes, entre les 

Semon} d’Ornans d’une part et le Bois de la {513} Veranne d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Champs de Voissenat, contenant environ six quartes, entre 

Jehan Doillat d’une part et Jehan Durral d’autre part. 

- Item une pièce de terre derrier Sandrier {Sendryer}, contenant environ trois quartes, 

entre Jehan du Molin d’une part et Jehan Perrel d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Presles, contenant environ trois quartes, entre Jehan 

d'Amont d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu de Presles, contenant environ deux quartes, entre 

Estienne Mescherel d’une part et Estienne Beley {Belley} d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Longeroye [lire : Longe Roye], contenant environ six 

quartes, entre Jehan Doillat d’une part et Estienne Perrenel d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Rougeloz, à trois quartes, entre Maillart d’une part et Jehan 

Chenolot d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ trois quartes, entre Estienne 

Nadin d’une part et Jehan Perrel d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Convates, contenant environ deux quartes, entre Jehan 

Chambyé d’une part et Jehan du Molin d’autre part. 

- Item en la pièce dessus la Ville, une pièce de terre en la Plainche au Prévost, contenant 

environ {514} deux quartes, entre Huguenin Maillard {Maillart} d’une part et 

Girard Nadin d’autre part. 

- Item une pièce de terre dessoubz la vie de Beutal, contenant environ cinq quartes, 

entre Huguenin Courdier d’une part et Huguenin Fèvre d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ deux quartes, entre Huguenin 

Maillard {Maillart} d’une part et Jehan Chenelot d’autre part. 

- Item une pièce de /96/ terre en la Vie du Saset, contenant environ trois coupoz 

{copoz}, entre Maillard {Maillart} d’une part et le communal d’autre /part/. 

- Item une [manque : pièce de terre], es Champs du Faÿ, contenant environ trois quartes, 

entre Huguenin Maillard {Maillart} d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 

- Item une {pièce} [manque : de terre] es Champs de Plainchet, contenant environ trois 

quartes, entre Taverne d’une part et Huguenin Mescherel d’autre. 

- Item une pièce dessoubz la vie de Butal, contenant environ deux quartes, entre 

Taverne d’une part et Estienne Beley d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Vie {Vye} de l'Ile, contenant environ trois quartes, entre 

Taverne d’une part et Chenolot d’autre part. 

- Item une pièce au Cray Gybert, contenant environ trois quartes, entre Pierre Taverne 

d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 
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- Item une pièce de terre en la Sappoye, contenant environ cinq quartes, entre Jehan 

Doillat d’une part et Jehannenat Durral d’autre part. 

- Item oudit lieu, une autre contenant environ deux {515} quartes, entre Jehannenot 

Durral d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ cinq quartes, entre Jehan 

Chenolot d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 

- Item une oudit lieu, contenant environ trois quartes, entre Estienne Mescherel d’une 

part et Taverne d’autre part. 

- Item une pièce de terre devant Sandrier {Sendrier}, contenant environ trois coupotz 

{copotz}, entre Jehan Jaquel d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 

- Item une autre, à Couhat, contenant environ trois quartes, entre Maillart d’une part et 

Estienne Perrenel d’autre part. 

- Item une autre en la Vye {Vie} d’Ornans, contenant environ deux quartes, entre Jehan 

Choullet d’une part et Perressy d’autre part. 

 

{516} Item Perrin Maillard {Maillart} de Montenoy, homme de mondit seigneur, 

de la condicion comme les précédans, amaiser d’une maison de bois et de pierre, une 

talevanne {talevenne}, par moictié garnye {moitié garnie} de chaz, de grange, la grange par 

moictié {moitié}, d’establerye, de chambre, aisance devant et dessoubz ladicte maison, entre 

le communal d’une part et Huguenin Maillard {Maillart} d’autre part. 

- Item encoire une maison pour ledit Perrin Maillart, qui s’appelle la maison de 

Grenot, de deux talevennes, l’une par moicité {moitié}, aisance par devant dessus, et 

ung culty {cultir}, contenant environ ung demi coupot, entre les hoirs Perrin Taverne 

d’une part et ledit Huguenin Maillard d’autre part, garnye {garnie} de chaz et de 

grange, d’establerye, de chambre. 

- Item ung culty {curtil} dessoubz, [manque : contenant] environ ung demi coupot 

{copot}, entre Huguenin Maillard {Maillart} d’une part et le communal d’autre 

part. 

- Item ung culty {curtil} en la Vye {Vie} de Sasset, contenant environ ung demi coupot 

{copot}, entre Estienne Perrenel d’une part et les hoirs Perrin Taverne d’autre part. 

- Item ung chasault au long de Jehan Durral d’une part et le communal d’autre part 

- Item ung vergier, la voye de Longevelle, contenant environ ung cher {char} de foing, 

entre Jehan Doillat d’une part et le communal d’autre part. 

- Item une oiche ou lieu dit Es Oiches Desmay, contenant environ ung coupot {copot}, 

entre {517} Estienne Mescherel {Macherel} d’une part et Jaques {Jacques} 

Rosselat d’autre part. 

- Item oudit lieu, une oiche contenant environ une quarte, entre Jehan Maistre 

Chouart d’une part et Jehan Taverne d’autre /part/. 

- Item ung prel {prey} dessoubz chiez Lageret, [manque : contenant] environ ung demi 

cher de foing, entre Jehannenot Durral d’une part et Richard Rosselat d’autre part. 

- Item ung champ en la Pie Dessoubz la Ville, ou lieu dit Dessus Courcelles, contenant 

environ trois quartes, entre Jehan Chenolot d’une part et Perrin Roynne d’autre part. 
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- Item es Converteux, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre Jehan 

Doillat d’une part et chiez /97/ Chopat d’autre part. 

- Item une pièce de terre appellée Emberbevant, contenant environ à dix quartes, entre 

Huguenin Fèvre d’une part et Huguenin Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit En Grantval [lire : Grant Val], contenant environ à 

deux quartes, entre Jehan Maistre Chouart d’une part et Jehan Cheulet d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit En la Ronde Plainche {Planche}, contenant environ 

à trois quartes, entre chiez Chopat d’une part et le communal d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit Devant Scay contenant environ à deux quartes, entre 

Estienne Chambyé d’une part et le communal d’autre part. 

- Item une pièce de terre appellée {appellé} à Fosset, contenant environ à trois quartes, 

entre Jehan Montenoy d’une part et Jehannenot Durral d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Vye {Voye} de Bavans, contenant environ à deux 

quartes, entre Jehan Maistre {518} Chouart d’une part et Jehannenot Colon d’autre 

part. 

- Item ou Prey, une pièce de terre, environ à deux quartes, entre Jehannenot Durral 

d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Lachenal, contenant environ à trois quartes, entre Estienne 

Macherel d’une part et Estienne Perrenel d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la voye de Saincte Marie, contenant environ à dix quartes, 

entre Jehan Perrel d’une part et Chopay d’autre /part/. 

- Item une pièce de terre Escotelat, environ à deux quartes, entre Estienne Macherel 

d’une part et Jehan Macherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la voye de Saincte Marie {Marye}, environ à deux quartes, 

entre Estienne Chambyé d’une part et Huguenin Maillard {Maillart} d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Pye {Pie} de Verdel, es Retursat, contenant environ à 

cinq quartes, entre Estienne Chambyé d’une part et le Courdier d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, environ à quatre quartes, entre Aubertin Beley 

d’une part et Jehan Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Grange, environ à dix quartes, entre Jehan Durral d’une 

part et Jehan Maistre Chouart d’autre part. 

- Item une pièce de terre devant les Combales, contenant environ deux quartes, entre 

Jehan du Molin d’une part et Nadin d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Maippote, environ à deux quartes, entre Estienne 

Perrenel d’une part et Jehan Chambyé d’autre part. 

- Item à Rogelat, une pièce de terre, environ quatre quartes, entre Estienne Chambyé 

d’une part et Jehan Macherel {Mescherel} d’autre /part/. 

- {519} Item une pièce de terre ou Bessat Verrechin, environ à deux quartes, entre 

Estienne Perrenel d’une part et les hoirs Perrin Taverne d’autre /part/. 

- Item une pièce de terre en la Voye de Verdel, environ à deux quartes, entre le Corlon 

d’une part et Jehan Doillat d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ à dix quartes, entre Jehan 

Chamberet d’une part et Richard Rosselat d’autre part. 
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- Item une pièce de terre ou lieu dit Es Hantes, environ à deux quartes, entre Estienne 

Chambyé d’une part et Jehan d'Amont d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou Pater, environ à deux quartes, entre Jehan du Molin d’une 

part et Petit Jehan Narbon d’autre part. 

- Item une pièce de terre à Byesart, environ à deux quartes, entre Estienne Chambyé 

d’une part et Jehan d'Amon d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Combes de Presles, environ à deux quartes, /98/ entre 

Huguenin Maillard d’une part et Jehan Chenolot d’autre part. 

- Item une pièce de terre es champs du Seupt, contenant environ à quatre quartes, entre 

Jehan Doillat d’une part et Estienne Macherel {Mescherel} d’autre part. 

- Item en la Pye Dessus la Velle, une pièce de terre ou lieudit ou Cousté de Duredan, 

environ à quatre quartes, entre Estienne Macherel {Mescherel} d’une part et 

Huguenin Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Combes de Saset, environ à deux quartes, entre Estienne 

Mescherel d’une part et Jehan Montenoy d’autre part. 

- Item une pièce de terre au Faÿ, environ deux quartes, entre Huguenin Maillard 

{Maillart} d’une part et le Courlon d’autre part. 

- {520} Item une pièce de terre à Verat, environ à quatre quartes, entre Estienne Beley 

d’une part et Jehan Chamberet d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit {lieudit} à Verat, environ à deux quartes, entre 

Estienne Beley d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre Ennesvre, environ à trois quartes, entre Jehan Chambyé d’une 

part et Estienne Beley d’autre part. 

- Item en la Curtyne {Curtine}, une pièce de terre, environ deux quartes, entre Jehan 

d'Aultrey d’une part et Estienne Chambyé d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieudit ou Cray Gyber, environ deux quartes, entre Estienne 

Mescherel d’une part et Perrin Maillotot {Maylotot} d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Champs, environ à deux quartes, entre Jehan Maistre 

Chouart d’une part et Huguenin Courdier d’autre {part}. 

- Item une pièce de terre au Crenolier {Crenolyer}, environ à quatre quartes, entre 

Jehan Chamberet d’une part et Jehan Durral d’autre part. 

- Item une pièce es Raigiotes, environ trois copotz, entre Jehan d'Amont d’une part et 

Jehan Durral d’autre part. 

- Item une pièce en la Vye de Verdel, environ à trois copoz, entre Jehan Perrel d’une 

part et Jehan d'Autrey d’autre {part}. 

- Item la pièce en la voye d’Ornans, environ à deux quartes, entre Huguenin Moillard 

{Moillart} d’une part et Estienne Perrenel d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Combes de Couhat, contenant environ à quatre quartes, 

entre Jehan Mascherel {Mescherel} d’une part et le Courdier d’autre part. 

- Item une pièce de terre devant {521} Sandryé {Sendryé}, contenant environ quatre 

quartes, entre Girard Nauldin d’une part et Estienne Perrenel d’autre part. 

- Item devant les Combales, une pièce de terre, environ à quatre quartes, entre Jehan 

Mescherel d’une part et Petit Jehan Narbon d’autre part. 
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- Item une pièce de terre en la Raigie {Raigye} au Grillet, environ à quatre quartes, 

entre Estienne Chambyé d’une part et les hoirs Perrin Taverne d’autre part. 

- Item une pièce de terre devant les Combales, environ trois quartes, entre Jehan Maire 

d’une part et le communal d’autre part. 

 

{522} Jehan Guiot, filz de feu Claude Guiot, dudit Montenoy, homme subgect de 

mondit seigneur, taillable deux fois l’an, de mainmorte et de condicion serve, amaiser 

{amaisé} d’ung chasault devant chiez Doillat, sans maison, entre Pierre Taverne d’une part 

et Jehan Doillat d’autre part. 

- Item une oiche au chavon [=bout, extrémité] dudit chasault, environ à une quarte.  

- Item derrier chiez Taverne, ung prel {prey} contenant environ ung valemon de foing, 

entre Huguenin Maillard d’une part et Huguenin Mescherel d’autre part. 

- Item ung prel {prey} ou lieu dit {lieudit} /99/ ou Cray, environ ung demi cher {chers} 

de foing, entre Huguenin Guerdynot d’une part et le communal d’autre part. 

- Item une oiche en la voye d’Arcey, contenant environ ung coupot {copot}, entre 

Huguenin Maillard {Maillart} d’une part et Richard Rousselot {Rosselot} d’autre 

part. 

- Item une pièce de terre en la Pye Dessoubz la Velle, environ à deux quartes, entre 

Jehan d'Autrey d’une part et le communal d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieudit En Grant Vaulx, environ à cinq quartes, entre 

Huguenin Mescherel d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Tennères {Tennières}, contenant environ à trois coupoz 

{copoz}, entre Girard Nauldin d’une part et les hoirs Perrin Taverne d’autre part. 

- Item une pièce de terre dessoubz la Coste, contenant environ à trois quartes, entre 

Jehan d'Amont d’une part et Huguenin Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre, tant en bois comme en plain, environ à une quarte, entre Petit 

Jehan {523} Narbon d’une part et Huguenin Fèvre d’autre part. 

- Item une pièce de terre dessus la Coste, environ à cinq quartes, entre le bois de la 

Coste d’une part et Jehan Narbon d’autre part. 

- Item une piessote de terre es Champs Belcorps {Bécort}, contenant environ à ung 

coupot {copot}, entre /Richard Rousselot/{Richart Rosselot} d’une part et les 

Chaintres d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la voye d’Arcey, contenant environ six quartes, entre 

Estienne Chambyé d’une part et Huguenin Macherel d’autre part. 

- Item en la Pye Dessoubz la Velle, en la Combe Ychier, contenant environ quatre 

quartes, entre Huguenin Fèvre d’une part et Huguenin Mescherel d’autre part. 

- Item ou lieu dit en la Maladière, contenant environ ung coupot {copot}, entre Jehan 

Taverne d’une part et Huguenin Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Tarevalx, contenant environ à trois quartes, entre Estienne 

Chambyé d’une part et Huguenin Mescherel d’autre part. 

- Item en la voye de Grange, une pièce de terre contenant environ à cinq quartes, entre 

Jehan Taverne d’une part et les Chaintres d’autre part. 
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- Item une pièce derrier le Moustier, environ à une quarte, entre les hoirs Jehan 

Chambyé d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Combe au Raguenat, contenant environ à six quartes, 

entre Estienne Chambyé d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 

- Item en Pye Dessuz la Ville, ou lieudit En la Chemenée, environ à une quarte, entre 

Jehan Perrel d’une part et Huguenin {524} Mescherel d’autre part. 

- Item en la Sappoye, une pièce de terre environ à six quartes, entre chiez Taverne 

d’une part et Perrin Abertin d’autre part. 

- Item une pièce de terre devant Sendrier, contenant environ à trois quartes, entre 

Estienne Perrenel d’une part et Huguenin Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre devant les Combales, contenant environ à quatre quartes, entre 

Jehan Maire d’une part et Huguenin Maillart d’autre part. 

- Item une pièce de terre dessus le Coustel {Costel} de Presles, environ à six quartes, 

entre ledit coustel {costel} d’une part et Perrin Abertin d’autre part. 

 

 
 

{525} Jehan Chenolot de Montenoy, homme de mondit seigneur, taillaibles {taillable} 

deux fois l’an, de mainmorte et de condicion serve, amaiser {amaisé} d’une maison de bois et 

deux Talevennes de pierre, garnye {garnie} de chaz, de grange et d’establerye, de chambre et 

de cave, aysances devant, ung curty dessoubz la maison, contenant environ une quarte, entre 

Jehan Doillat d’une part et Pierre Taverne d’autre part. 

- /100/ Item ung curty {curtil} derrier l’église, contenant environ trois copotz, entre 

Jehan Montenoy d’une part et Estienne Chambyé d’autre part. 

- Item oudit lieu, ung prel {prey} contenant environ ung valemon de foing, entre Jehan 

Maistre Chouart d’une part et le communal d’autre part. 

- Item ung autre prel {prey} devant chiez {chié} Jehan Taverne, contenant environ 

deux valemons {valemon} de foing, entre Jehan Taverne d’une part et Jehan 

Perrenel d’autre part. 

- Item une oiche en la voye de Saincte Marye, à deux quartes, entre Jehan Taverne 

d’une part et Richard Rousselot {Rosselot} d’autre part. 

- Item ung  prel {prey} dessus la Ville, environ ung demi cher de foing, entre Huguenin 

Fèvre d’une part et Jehan d'Amont d’autre part. 
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- Item une pièce de terre dessus Courcelles, environ à trois quartes, entre Huguenin 

Guerdynot {Guerdinot} d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre le Courlon 

{526} d’une part et Richard Rousselat {Rosselat} d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Foyrée, contenant environ à sept quartes, entre Estienne 

Mescherel {Macherel} d’une part et Perrin Maillard d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Perche, contenant environ à deux quartes, entre 

Huguenin Mescherel d’une part et Jehan Chambyé d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit {lieudit} Escouverteux {Escourverteux}[lire : Es 

Couverteux], contenant environ à cinq quartes, entre Huguenin Mescherel 

{Macherel} d’une part et Huguenin Fèvre d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ à trois quartes, entre Estienne 

Nadin d’une part et Jehan du Molin d’autre part. 

- Item une pièce de pré en Berbenain, contenant environ à trois quartes, entre Estienne 

Mescherel {Macherel} d’une part et Huguenin Guerdynat {Gardynat} d’autre 

part. 

- Item une pièce de terre en la Charmoille {Charmoilles}, contenant environ à demi 

bichot, tant en bois comme en plain, entre Jehannot {Jehannenot} Durral d’une part 

et Huguenin Fèvre d’autre part. 

- Item une pièce de pré en Champ Mercelle, contenant environ demi bichot, entre Jehan 

Perrel d’une part et Huguenin Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Grant Vaulx, contenant environ à trois quartes, entre 

Estienne Chambier d’une part et Jehan Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ à deux quartes, entre Huguenin 

Mescherel d’une part et Jehan Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ à deux quartes, entre {527} 

Estienne Perrenel d’une part et Jehannenot Durral d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieudit es Tengnières, contenant environ à deux quartes, 

entre les hoirs Perrin Taverne d’une part et Huguenin Courdier d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit Ou Retour, contenant environ à deux quartes, entre 

Huguenin Maillard {Maillart} d’une part et Jehannenot Durral d’autre part. 

- Item une pièce de terre Escotelat [lire : Es Cotelat], contenant environ trois copotz, 

entre Jehan Mescherel {Macherel} d’une part et Jehan Perrel d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ à six quartes, entre Jehan 

Chambyé d’une part et Huguenin Maillard {Maillart} d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou Cray, contenant environ à deux quartes, entre Jehan 

Taverne d’une part et Jehan du Molin d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit dessus la Coste {Cotte}, /101/ contenant environ à 

deux quartes, entre Jehan Taverne d’une part et Jehan d'Aultrey {d'Autrey} d’autre 

part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ une quarte, entre Jehan Perrel 

d’une part et Jehan Taverne d’autre part. 

- Item une pièce de terre à la Corrée {Corre}, contenant environ à deux quartes, entre 

les Perrenel d’une part et Petit Jehan Narbon d’autre part. 
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- Item une pièce de terre à la Pierre, contenant environ six quartes, entre Jehan 

d'Autrey d’une part et Jehan du Molin d’autre part. 

- Item une pièce de terre {528} Dodela Ymon, contenant environ à demi bichot, entre 

Jehannot Roynne d’une part et le bois d’Arcey d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit {lieudit} Es Retursat, contenant environ à six 

quartes, entre Jehan d’Aultrey {d'Autrey} des deux pars.  

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ à cinq quartes, entre Estienne 

Chambyer d’une part et Perrin Taverne d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Mersate, contenant environ à six quartes, entre Jehan 

d'Aultrey {d'Autrey} d’une part et Huguenin Maillard d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Verdey, contenant environ à une quarte, entre Jehan 

Mescherel {Maicherel} d’une part et Jehan Durral d’autre part. 

- Item une pièce de terre au Rougelat, contenant environ à trois quartes, entre Huguenin 

Fèvre d’une part et Estienne Perrenel d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre à deux quartes, entre Jehan du Molin d’une part et 

chiez Chopat d’autre part. 

- Item une autre pièce, la Voye de Grange, contenant environ à deux quartes, entre 

Jehan Taverne d’une part et Jehan Doillat d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Granboux, contenant environ à trois quartes, entre Jehan 

Montenoy d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre au Salnot, contenant environ à deux quartes, entre Girard 

Naudin d’une part et chiez Chopat d’autre part. 

- Item es Combates {Combate} de Prelles, une pièce contenant environ à deux quartes, 

entre Perrin Maillard {Maillart} {529} d’une part et les hoirs Taverne d’autre part. 

- Item une pièce de terre dessoubz Presles, tant en bois comme en plain, contenant 

environ à demi bichot, entre Jehan Perrel d’une part et Jehan d'Autrey d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Hantes, contenant environ à trois quartes, entre Jehan 

d'Autrey d’une part et Huguenin Courdier d’autre part. 

- Item en Lembermont, une pièce de terre contenant environ demi bichot, entre le 

communal d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item devant les Combales, une autre pièce contenant environ à deux quartes, entre 

Estienne Chambier d’une part et Jehan Perrel d’autre part. 

- Item une pièce en bois, derrier Sendrier, contenant environ demi bichot, entre Jehan 

du Molin d’une part et le bois de la Varenne d’autre part. 

- Item une pièce dessoubz le Ray de Couhat, contenant environ à deux quartes, entre 

Perrin Abertin d’une part et Estienne Naudin d’autre /part/. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ à cinq quartes, entre Jehan 

Perrenel d’une part et Jehan Perrel d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Sappoye, contenant environ quatre quartes, entre Jehan 

Mescherel d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre au Rossat, environ à deux quartes, entre Jehan Montenoy 

d’une part et Jehan Perrel {Parrel} d’autre part. 

- Item une pièce de terre, la Voye de l'Ile, {530} entre le chemin d’une part et Jehan 

Mescherel d’autre part, environ à deux quartes. 
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- Item une pièce de terre ou Cray au Gybert, contenant environ à trois quartes, entre 

Huguenin Maillard d’une part et Estienne Chambier {Chambyer} d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, environ à deux /102/ quartes, entre ledit Huguenin 

Maillard {Maillart} d’une part et Perrin Maillard {Maillart} d’autre part. 

- Item une pièce de terre la Voye d'Armon, environ à deux quartes, entre Jehan Durral 

d’une part et Jehan Narbon d’autre part. 

- Item une pièce de terre dessus la Ville, environ à deux quartes, entre Perrin Daverne 

d’une part et Jehan Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre derrier chiez le Maillotet, environ à deux quartes, entre Jehan 

Perrel d’une part et Jehan d'Amont d’autre /part/. 

- Item une pièce de terre devant la Charme, environ à deux quartes, entre Estienne 

Mescherel d’une part et Girard Nadin {Nauldin} d’autre part. 

- Item oudit lieu, une autre pièce contenant environ à quatre quartes, entre Jehan 

d'Autrey d’une part et Girard Nadin {Naudin} d’autre part. 

- Item une autre Avérat, contenant environ à deux quartes, entre Jehan Chambier 

{Chambyer} d’une part et Jehannenot Durral d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Plainchet, contenant environ sept {VII} quartes, entre 

Jehannenot {Jehan nenot} Coulon d’une part et les hoirs Taverne d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre en la Chemenée, environ {531} à trois coupotz {copotz}, 

entre Jehan Cheulet {Choulet} d’une part et Jehan Parrel d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Combes de Saset, contenant environ à trois quartes, entre 

Jehan Doillat d’une part et Jehan Maistre Chouart d’autre part. 

 

 
 

{532} Estienne Perrenel, en son nom et pour Jehan Perrenel son frère, hommes 

de mondit seigneur, taillables deux fois l’an, de mainmorte et de serve condicion, amaiser 

{amaisey} d’une maison garnye {garnie} de chaz, de grange, par moitié, d’establerye et de 

chambre, aisance par devant, entre Jehan Perrenel d’une part et le communal d’autre /part/. 

Ung selier devant, entre les dessusdis. 

- Item une oiche à la voye d’Arcey, contenant environ à une quarte, entre Jehannenot 

Durral d’une part et Huguenin Mescherel d’autre part. 

- Item une oiche dessoubz le Chasne, contenant environ demi coupot {copot}, entre 

Huguenin Maillard {Maillart} d’une part et Estienne Nadin d’autre part. 
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- Item oudit lieu, une oiche contenant environ à demi coupot {copot}, entre ledit 

Huguenin Maillard {Maillart} d’une part et Jehan Perrenel d’autre part. 

- Item une autre au Grenelat, contenant environ demi coupot {copot}, entre Perrin 

Maillard {Maillart} d’une part et Jehan Perrenel d’autre part. 

- Item une oiche à Burtilley, contenant environ à demi coupot {copot}, entre 

Jehannenot Roynne d’une part et Pierre Taverne d’autre part. 

- Item une oiche en la voye de Longevelle, contenant environ demi coupot {copot}, 

entre le Coulon d’une part et le communal d’autre part. 

- Item oudit lieu, une autre oiche contenant environ demi coupot {copot}, entre ledit 

Coulon {Courlon} d’une part et le communal d’autre part. 

- Item une pièce {533} de terre en la Pye Dessoubz la Ville, ou lieu dit {lieudit} En 

Fourest {Forrest}, contenant environ à quatre quartes {quarte}, entre Jehan Taverne 

d’une part et Jehan Perrenel d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Dépendant, contenant environ trois coupotz {copotz}, entre 

Huguenin Mescherel d’une part et le Courdier d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Ronde Plainche, contenant environ trois quartes sa part 

dudit champt {champ}, entre Jehan d'Amon d’une part et Jehannenot Durral 

d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre en Grant Val, contenant environ à deux quartes, entre 

Jehan Chenolot d’une part et Jehan Doillot d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre oudit lieu, contenant environ une quarte, entre Jehan 

Perrenel d’une part et les hoirs Perrin Taverne d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre dessus le Costel de Mescherel, contenant environ à deux 

quartes, entre Jehan Maistre Chouart /103/ d’une part et Jehan Perrenel d’autre 

part. 

- Item une autre pièce de terre oudit lieu, contenant environ à une quarte, entre Jehan 

Choulet d’une part et Jehan Perrenel d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre dessoubz la Coste, contenant environ à trois quartes, 

entre Jehan Perrel d’une part et Perrin Maillard d’autre part. 

- Item une {534} autre pièce de terre, la voye d’Arcey, contenant environ demi coupot 

{copot}, entre Huguenin Mescherel d’une part et le communal d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre au Saussenet, contenant environ ung coupot {copot}, 

entre les Taverne d’une part et d’autre. 

- Item une pièce de terre dessoubz la Voye d'Armon, contenant environ trois coupoz 

{copotz}, entre Jehan Perrenel d’une part et chiez {chié} Chopay d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre à Rougelat {Rougealat}, contenant environ à trois 

quartes, entre Jehan Chenolot d’une part et Jehan Durral d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre à la Mersate, contenant environ à deux quartes, entre 

Jehan d'Autrey d’une part et Perrin Maillard d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Longeroye [lire : Longe Roye], contenant environ à trois 

quartes, entre chiez Chopay d’une part et Jehan Perrenel d’autre part. 

- Item oudit lieu, une autre pièce contenant environ à cinq coupotz {copotz}, entre 

Jehan Mescherel d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 
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- Item une autre ou Combay de Jonfour, contenant environ à une quarte, entre les 

Chaintres d’une part et Maillard {Maillart} d’autre part. 

- Item en la voye d'Ornans, une autre contenant environ à une quarte, entre Jehan 

Perrel d’une part et Jehan Perrenel d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre dessus les Ragyatte {Raygyatte} [=petites haies], 

contenant environ à cinq coupotz {copot}, entre Jehan Taverne d’une part et 

Maillotey d’autre part. 

- Item une autre devant les Comballes, {535} contenant environ à trois coupotz 

{copoz}, entre Huguenin Maillard {Maillart} d’une part et les Plainches d’autre 

part. 

- Item une autre en la voye d’Ornans, contenant environ à deux quartes, entre Jehan 

Mescherel d’une part et Perrin Maillard {Maillart} d’autre part. 

- Item une autre ou lieu dit À Couhat, contenant environ à trois coupotz {copoz}, entre 

Huguenin Guerdynat {Gardynat} d’une part et Jehan Perrenel d’autre part. 

- Item devant Sandrier {Sendrier}, une autre pièce de terre contenant environ à une 

quarte, entre Girard Nadin d’une part et Perrin Maillard {Maillart} d’autre part. 

- Item une autre en la voye de l'Ile, contenant environ à deux quartes, entre Jehannenot 

{Jehan nenot} Roynne d’une part et Jehan du Molin d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre oudit lieu, contenant environ à deux quartes, entre 

Pierressy d’une part et Jehan Montenoy d’autre part. 

- Item la voye de Couhat, une autre contenant environ à deux quartes, entre Huguenin 

Maillard {Maillart} d’une part et Jehannenot Roynne d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Courtyne, contenant environ quatre quartes, entre 

Huguenin Maillard {Maillart} d’une part et Huguenin Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre dessoubz la voye de Bustal, contenant environ à trois coupoz 

{copotz}, entre Huguenin Fèvre d’une part et Jehan Doillat d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre en la Chemenée, contenant environ quatre quartes, entre 

Jehan Montenoy d’une part et Estienne Chambier {Chambyer} d’autre /part/. 

 

{536} Jehan Doillat de Montenoy, homme de mondit seigneur, taillable deux fois l’an, 

est maisonné d’une maison de bois et deux talevannes de pierre, garnye {garnie} de chaz, de 

grange et d’establerye, de chambre, /104/ de cave, aisance par devant ; {537} dessoubz ladicte 

maison ung culty {curtil} contenant environ demi coupot {copot}, entre le communal d’une 

part et ladicte maison d’autre part. 

- Item une oiche dessus ladicte maison, contenant environ à deux quartes, entre Petit 

Jehan Narbon d’une part et Pierrexy {Pierressy} d’autre part. 

- Item une oiche à Grenalat {Grenelat}, contenant environ demi coupot {copot}, entre 

Jehan Durral d’une part et le Coulon d’autre part. 

- Item une autre oiche oudit lieu, contenant environ demi coupot {copot}, entre 

Estienne Beley d’une part et Guerdynat {Gardynat} d’autre part. 

- Item une autre dessus le puys peuplé d’abres, contenant environ ung coupot {copot}, 

entre Jehan Chenolot d’une part et le communal d’autre part. 
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- Item une autre dessus la Crote, entre Jehan Chambier d’une part et le communal 

d’autre part, environ à ung coupot {copot}. 

- Item ung prey ou lieu dit Ou Cray, contenant environ ung demi cher de foing, entre 

Guerdynot d’une part et le communal d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la voye de Longevelle, contenant environ quatre quartes, 

entre le Courlon d’une part et le communal d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la voye de Logre, contenant environ à dix quartes, entre 

Jehan Mescherel d’une part et le communal d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit Devant Seay, contenant environ à trois quartes, entre 

Jehan Mescherel d’une part et les hoirs Jehan Chambyer {Chambier} d'autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit Devant Chiez {Chié} le Courlon, ung chasaul 

dedan, contenant environ à {538} ung coupot {copot}, entre ledit Coulon d’une part 

et le communal d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit En la Ronde Plainche, contenant environ à trois 

coupotz {copoz}, entre les hoirs Jehan Chambier d’une part et Jehannenot Durral 

d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre es Converteux, contenant environ à trois quartes, entre 

Huguenin Fèvre d’une part et Perrin Maillard {Maillart} d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Beuveuges, contenant environ à deux quartes, entre 

Huguenin Mescherel d’une part et les hoirs Perrin Taverne d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Champ Masselley, contenant environ à quatre quartes, entre 

Jehan Chambier d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Grant Vaulx, contenant environ à trois quartes, entre le 

Darphin {Darfin} d’une part et Jehan Chambier {Chambyer} d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre dessoubz Faye, contenant environ à deux quartes, entre la 

fin de Saincte Marie d’une part et la Combe au Presbtre d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit dessus Char {Chair} de Beufz, contenant environ à 

six quartes, entre Jehan Jaquat d’une part et Jehan Maistre Chouart d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Grant Vaulx, contenant environ à deux quartes, entre 

Jehannenot Durral d’une part et Estienne Perrenel d’autre part. 

- Item une {539} raigie en la Ronde Plainche, contenant environ à deux quartes, entre le 

Maire d’une part et Jehan Chambier d’autre part. 

- Item une pièce de terre à Courcelles, contenant environ à une quarte, entre Huguenin 

Macherel d’une part et Estienne Macherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre à Tarrenes, contenant environ à trois coupotz {copoz}, entre 

Perrin Maillard {Maillart} d’une part et Jehan Montenoy d’autre part. 

- Item oudit lieu, /105/ une autre pièce de terre contenant environ à trois quartes, entre 

Huguenin Maillard {Maillart} d’une part et Jehan Durral d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit Es Champs du Seupt, contenant environ à huit 

quartes, entre Maillard {Maillart} d’une part et Huguenin Mescherel d’autre part. 

- Item oudit lieu, une autre pièce contenant environ à deux quartes, entre Jehan Perrel 

d’une part et Huguenin Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre dessoubz Presles, contenant environ à deux quartes, entre 

Jehan Chambyer d’une part et Jehan Perrel d’autre part. 
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- Item une pièce de terre es Longes Royes, contenant environ à quatre quartes, entre 

Jehannenot Durral d’une part et Jehan Mescherel d’autre part. 

- Item oudit lieu, une autre contenant environ à deux quartes, entre Jehan Chambyé 

d’une part et Maistre Chouart d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre Esconnates [lire : es Connates, ou es Convates ?], 

contenant environ deux quartes, entre Jehan Perrel {540} d’une part et Jehan 

Chambyé d’autre part. 

- Item oudit lieu, une autre contenant environ deux quartes, entre Jehan Chambyé 

{Chambyer} d’une part et Maistre Chouart d’autre part. 

- Item /en/ la Voye de Verdel, une pièce de terre contenant environ à trois quartes, entre 

Perrin Maillart d’une part et les Jaquot d’autre part. 

- Item une pièce de terre Esconnates [lire : es Connates, ou es Convates ?], contenant 

environ à quatre quartes, entre Jehan Chambyer {Chambier} d’une part et Estienne 

Mescherel {Macherel} d’autre part. 

- Item une autre oudit lieu, contenant environ à sept quartes, entre Maillard {Maillart} 

d’une part et Estienne Nadin d’autre part. 

- Item une autre es Raigeotes, contenant environ à deux quartes, entre Jehan Perrel 

d’une part et Maillotet d’autre part. 

- Item une pièce de terre à Verdel, contenant environ six quartes, entre Jehan Perrel 

d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre la voye d’Arcey, contenant environ trois coupotz {copoz}, 

entre Jehan Chambyer {Chambier} d’une part et Jehan Chenolot d’autre part. 

- Item en Burtigney [=Bretigney], une pièce de terre vers les Charmes, contenant 

environ à trois quartes, entre les Chanel des deux pars. 

- Item oudit lieu, une autre pièce de terre contenant environ à trois quartes, entre 

pluseurs. 

- Item une pièce de terre devant la Voiranne, contenant environ à huit quartes, entre le 

Jehan Myot de Bustaul d’une part et les Mascherel {Macherel} d’autre part. 

- Item une pièce de terre derrier Sandrier {Sendrier}, à huit quartes, {541} entre le 

communal d’une part et le bois de monseigneur d’autre part. 

- Item une autre en la Vye {Vie} de l'Ile, contenant environ à six quartes, entre le 

communal des deux pars. 

- Item une autre pièce de terre vers la Fontenne, contenant environ à quatre quartes, 

entre le Champt {Champ} Ma Dame d’une part et le communal d’autre part. 

- Item une autre es Goutes, contenant environ à huit quartes, entre le communal d’une 

part et Jehan Durral d’autre part. 

- Item une pièce de terre devant Sandrier {Sendrier}, contenant environ à huit quartes, 

entre le communal d’une part [il manque manifestement des mots]. 

- Item une pièce au long de Sandrier {Sendrier}, contenant environ deux quartes, entre 

le bois de monseigneur d’une part et Girard Nadin {Naudin} d’autre part. 

- Item une autre es Chaudières, contenant environ à deux quartes, entre Girard Naudin 

d’une part [il manque manifestement des mots]. 

- Item en la Sappoye, une pièce de terre contenant environ à sèze {XVI} quartes, entre 

le Darphin {Darfin} d’une part et Jehannenot Durral d’autre part. 
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- /106/ Item oudit lieu, une autre pièce de terre contenant environ à trois quartes, entre 

Maillard d’une part et Jehan du Molin d’autre part. 

- Item oudit lieu, une autre contenant environ à trois quartes, entre le Courdier d’une 

part et Jehan Mescherel d’autre part. 

- Item à Rossat, une autre pièce contenant environ à [en blanc] quartes, entre Estienne 

Nadin {Naudin} d’une part et Jehan Perrel d’autre {part}. 

- Item une pièce de terre dessoubz la voye de Bustal, contenant {542} environ à sept 

quartes, entre Estienne Mescherel {Macherel} d’une part et Estienne Perrenel 

d’autre part. 

- Item une autre en la Curtine, contenant environ à cinq coupotz {copot}, entre Jehan 

Chambyé d’une part et Rouselat {Roselat} d’autre part. 

- Item une autre /au/{à} Verast, contenant environ à cinq coupotz {copotz}, entre Jehan 

Chambyé d’une part et Jehan Durral d’autre part. 

- Item oudit lieu, contenant environ à quatre quartes, entre Girard Nauldin d’une part 

et Maillard {Maillart} d’autre part. 

- Item une autre devant Lexart [=l'Exart], contenant environ à six quartes, entre le 

communal d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit En Fouquelynax, contenant environ quatre quartes, 

entre le Courdier d’une part et Jehan Durral d’autre part. 

- Item une oiche es Ribadet, environ demi coupot {copot}, entre Jehan du Molin d’une 

part et Jehannenot Durral d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la fin de Saincte Mairie {Marye}, contenant environ à deux 

quartes, entre Jehan Chambier d’une part [il manque manifestement des mots]. 

- Item une autre en Lembermon, contenant environ à trois coupoz {copoz}, entre Jehan 

Chambyé d’une part et d’autre. 

 

{543} Jehan Jaquot de Montenoy, homme de mondit seigneur, subgect comme les 

autres, amaisé d’une maison de bois, une Talevanne de dessoubz de pierre, garnie de chaz, de 

grange, d'establerie {d’establerye} et de chambre ; aisance par devant, entre Huguenin 

Roynne d’une part et le communal d’autre part. 

- Item ung vergier derrier ladicte maison, peuplé d’abres, contenant environ à la 

semmée de trois quartes, entre Huguenin Maillard d’une part et Petit Jehan Narbon 

d’autre part. 

- Item une oiche, la voye d’Arcey, contenant environ à ung coupot {copot}, entre chiez 

Choppat {Chopat} d’une part {544} et Richard Rosselat d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Pye Dessoubz la Ville, ou lieu dit la Voye de Montbéliart, 

contenant environ à trois quartes, entre Jehannenot Durral d’une part et le communal 

d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit Sur le Coustel {Costel} de Mescherel, contenant 

environ à deux quartes, entre Jehan Doillat d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une raigie en la Ronde Plainche, contenant environ à trois quartes, entre 

Huguenin Mescherel d’une part et les Chaintres d’autre part. 
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- Item une pièce de terre en Grant Vaulx, contenant environ à cinq quartes, entre le 

Darfin d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une autre pièce ou lieu dit En Arvegney, contenant environ six quartes, entre 

Girard Nauldin d’une part et Huguenin Darfin d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit Escotelat [lire : Es Cotelat], contenant environ à 

quatre quartes, entre Huguenin Mescherel d’une part et Jehan Perrel d’autre part. 

- Item une pièce de terre à la Pierre, contenant environ à ung coupot {copot}, entre le 

Darphin {Darfin} d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit à Tarrenes, contenant environ à trois quartes, /107/ 

entre Jehan d'Autrey d’une part et le Darphin d’autre {part}. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ à six quartes, entre Jehan 

d'Autrey d’une part et le bois d'Arcey d’autre part. 

- {545} Item une pièce ou lieu dit Es Pertuzat, contenant environ à trois coupotz 

{copot}, entre Huguenin Mescherel d’une part et Jehan Montenoy d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit Es Trifontenne, contenant environ à trois quartes, 

entre le Courdier d’une part et le Darphin {Darfin} d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Verdel, contenant environ à quatre quartes, entre Huguenin 

Mescherel d’une part et Jehan Doillot d’autre part. 

- Item oudit lieu encoire En Verdel, contenant environ à trois quartes, entre Huguenin 

Maillard d’une part et Jehannenot Durral d’autre part. 

- Item une pièce de terre devant Sandrier {Sendrier}, contenant environ à quatre quartes, 

entre Jehan Maistre Chouart d’une part et Jehan Durral d’autre part. 

- Item une pièce en la Sappoye, contenant environ à huit quartes, entre Jehannenot 

Durral d’une part et Estienne Perrenel d’autre part. 

- Item une {autre} pièce de terre en la Curtyne, contenant environ à cinq coupotz 

{copotz}, entre Jehan d'Autrey d’une part et Jehan Choulet d’autre part. 

- Item une autre dessoubz la voye de Butal, contenant environ à trois coupotz {copot}, 

entre Huguenin Mescherel d’une part et Jehannenot Durral d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre ou lieu dit Es Combes de Saset, contenant environ à six 

quartes, entre Jehan Maistre Chouart d’une part et le communal d’autre part. 

- {546} Item une pièce de terre à la Pierre, contenant environ à deux quartes, entre le 

Colon d’une part et le Darphin {Darfin} d’autre part. 

 

Huguenin Roynne de Montenoy, homme de mondit seigneur, subgect comme les 

autres précédans, amaiser {amaisé} d’une cheminée de pierre, aisance par devant ; dessus ung 

chasault, aisance par devant ; entre {547} le communal d’une part et Jehan Jacobt d’autre 

/part/. 

- Item ung culty {curtil} dessoubz ladicte maison, contenant environ ung coupot 

{copot}, entre Jehannenot Taverne d’une part et le communal d’autre part. 

- Item ung vergier derrier, peupler {pupler} d’abres, contenant environ à une quarte, 

entre Jehan Jaquot {Jacobt} d’une part et Jehan Montenoy d’autre part. 

- Item une oiche, la Voye de Sassey, contenant environ ung coupot {copot}, entre 

Huguenin Guerdynot d’une part et le communal d’autre part. 
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- Item une oiche oudit lieu, contenant environ à une quarte, entre Estienne Perreney 

{Perrenel} d’une part et le communal d’autre /part/. 

- Item une pièce de terre es Combes {Combe} de Sasset {Saset}, contenant environ à 

six quartes, entre Richard Rousselot {Rosselot} d’une part et le communal d’autre 

part. 

- Item une pièce de terre dessus la Velle, contenant environ à deux quartes, entre 

Huguenin Mescherel d’une part et Jehannenot Durral d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit En la Sappoye, contenant environ à huit quartes, 

entre Estienne Mescherel d’une part et Jehan Doillat d’autre part. 

- Item une autre devant Sandrier {Sendrier}, contenant environ à quatre quartes, entre 

Jehan Mescherel d’une part et Jehan Maistre Chouart d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Verdey, contenant environ à quatre quartes, entre Huguenin 

Mescherel d’une part et Jehan Doillat d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Trifontenne {Trufontenne}, contenant environ à trois 

quartes, entre Jehan Jaquot d’une part et {548} Estienne Chambyé {Chambyer} 

d’autre part. 

- Item une {autre} /108/ pièce ou lieu dit Es Tairenel {Tarenel}, contenant environ à 

trois quartes, entre Chopay d’une part et Jehan Jacobt d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ à six quartes entre Jehan 

d'Autrey et le bois d’Arcey d’autre part. 

- Item une autre pièce à la Pierre, contenant environ à deux quartes, entre Jehan du 

Molin d’une part ; Jehan Jaquot {Jacobt} d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Cotelaz, contenant environ à quatre quartes, entre Huguenin 

Mescherel d’une part et Jehan Perrel d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre en Verney, contenant environ à cinq quartes, entre Jehan 

Jaquot {Jacobt} d’une part et Huguenin Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Grant Val, contenant environ cinq quartes, entre Jehan 

Jacobt d’une part et Jehan Doillat d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre dessus Courcelles, contenant environ à trois quartes, entre 

Perrin Maillard d’une part et Jaques Rouselat {Roselat} d’autre part {parte}. 

- Item une pièce de terre en la Vie d’Ornans, contenant environ à trois quartes, entre 

Huguenin Maillart d’une part et le communal d’autre part. 

- Item dessoubz la vie {vye} d’Arcey, une pièce contenant environ une quarte, entre 

Jehan du Molin d’une part et les Chaintres d’autre /part/. 

 

{549} Jehan Maistre Chouart de Montenoy, homme de mondit seigneur, subgect 

comme les autres, est maisonner {maisonné} d’une maison de bois à deux talevannes de 

pierres {pierre}, aisance par devant, garnye {garnie} de chaz, de grange, d’establerye, de 

chambre, entre Jehan Macheret d’une part et Jehan Chambyé {Chambyer} {550} d’autre 

part. 

- Item une cheminée {chemynée} de pierre dessus ladicte maison, derrier ung vergier 

curty {curtir} peupler d’abres, contenant environ à la semée de deux quartes, entre les 
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hoirs Jehan Chambyé {Chambier} d’une part et Jehan Mescherel {Macherel} 

d’autre part. 

- Item une oiche oudit lieu, contenant environ à deux quartes, entre Huguenin Maillard 

{Maillart} d’une part et Jehan du Molin d’autre part. 

- Item une oiche en la voye de Saincte Marie, contenant environ à ung coupot {copot}, 

entre Jehan Perrel d’une part et Maillart d’autre part. 

- Item une oiche es Ribadet, contenant environ à ung coupot {copot}, entre Jehan du 

Molin d’une part et Jehan Perrel d’autre /part/. 

- Item ung vergier derrier chiez Naudin, peuplé d’abres, contenant environ à une quarte, 

entre Jehan Taverne d’une part et le communal d’autre part. 

- Item une oiche ou dit lieu dit Chiez Traytin, contenant environ à ung coupot {copot}, 

entre Jehan Choulet d’une part et le communal d’autre {part}. 

- Item une oiche à Grenelat, contenant environ à demi coupot {copot}, entre Jehan 

Choulet d’une part et les hoirs Perrin Taverne d’autre part.  

- Item une pièce de terre en la Pye {Pie} Dessoubz la Ville, ou lieu dit Ou Cloux 

{Cloz}, contenant environ à six quartes, entre les Taverne d’une part et d’autre. 

- Item une pièce de terre devant Saye, contenant environ à trois quartes, entre le bois 

d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Perche, contenant environ à deux quartes, entre Jehan 

Taverne d’une part et le communal d’autre part. 

- Item une {551} autre pièce de terre sur le Costel de Mescherel, contenant environ à 

trois quartes, entre Estienne Perrenel d’une part et Jehan Narbon d’autre part. 

- Item une autre pièce en la Voye Bavain, contenant environ à deux quartes, entre le 

Courdier d’une part et Jehan Mescherel d’autre part. 

- Item une autre pièce en Grant Val, contenant environ deux quartes, entre Jehan 

Mescherel d’une part et Estienne Chambyé {Chambier} d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre en la fin de Saincte Marie {Marye}, contenant environ à 

quatre quartes, entre Girard Brayat d’une part et le bois d’autre {part}. 

- Item une pièce de terre es Cotelaz, contenant environ à six quartes, entre Girardin 

d’une part et Jehan Mescherel d’autre /part/. 

- /109/ Item une pièce en Grant Val, contenant environ à deux quartes, entre Maillard 

{Maillart} d’une part et Chopin d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Tannières, contenant environ à trois quartes, entre le 

Courdier d’une part et Martyat d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou Champ des Chaintres, ou lieu dit Ayverney, contenant 

environ à deux quartes, entre Perrin Taverne d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la voye de Bavains {Bavans}, contenant environ à six 

quartes, entre Maillard {Maillart} d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une autre ou lieu dit Ou Pray, contenant environ à une quarte, entre Jehan Perrel 

d’une part et d’autre. 

- Item oudit lieu, une autre contenant environ à deux quartes, entre Jehan Perrel d’une 

part {552} et Mathiat d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Vye d’Arcey, contenant environ à une quarte, entre 

Estienne Chambyer {Chambier} d’une part et Huguenin Mescherel d’autre part. 
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- Item une autre oudit lieu, contenant environ à deux quartes, entre Guerdynat d’une 

part et Huguenin Maillart d’autre part. 

- Item une pièce de terre dessoubz la voye d'Armon, contenant environ à deux quartes, 

entre Estienne Nardin d’une part et Jehannenot Durral d’autre part. 

- Item une pièce devant Marchesal, contenant environ à une quarte, entre Pierre 

Taverne d’une part et le bois d’Arcey d’autre part. 

- Item une autre en la Combe au Cornitey, contenant environ à deux quartes, entre 

Jehan Durral d’une part et Jehan Mescherel {Macherel} d’autre part. 

- Item une pièce oudit lieu, contenant environ à deux quartes, entre Jehan Mescherel 

d’une part et d’autre. 

- Item une pièce à Tairenes {Tarenes}, contenant environ à une quarte, entre Huguenin 

Maillard d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une raigie es Retursat {Reteursat}, contenant environ à trois quartes, entre 

Richard Rousselot {Rosselot} d’une part et le communal d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Grangette, contenant environ à six quartes, entre 

Maillard {Maillart} d’une part et Jehan Macherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ à deux quartes, entre Huguenin 

Maillard {Maillart} d’une part et le Courdier d’autre part. 

- Item une autre en la Merssate, contenant environ à trois quartes, {553} entre le 

Darphin {Darfin} d’une part et Estienne Chambier d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Combe au Raguenal, contenant environ à demi bichot, 

entre le bois d’Arcey d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Fontenne d'Armont, contenant environ à quatre quartes, 

entre la fin d’Arcey d’une part et les Chaintres d’autre /part/. 

- Item une autre pièce au Byesat, contenant environ à deux quartes, entre Estienne 

Chambyé {Chambier} d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une pièce de terre devant les Combales, contenant environ à trois quartes, entre 

Huguenin Maillard {Maillart} d’une part et Jehan Montenoy d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ à deux quartes, entre Jehan 

Maicherel d’une part et Estienne Chambyé {Chambier} d’autre part. 

- Item une pièce de terre à Pater, contenant environ à quatre quartes, entre Girard 

Nadin d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une autre à Verdey, contenant environ à quatre quartes, entre Estienne 

Mescherel d’une part et le Courdier d’autre part. 

- Item une pièce ou lieu dit À la Longe Roye, contenant environ à trois quartes, entre 

Huguenin Maillard d’une part et Jehan Doillat d’autre /part/. 

- Item une pièce dessoubz la Voye d'Armon, contenant environ à trois quartes, entre 

Estienne Chambyé {Chambier} d’une part et Jehan Doillat d’autre part. 

- Item une pièce de terre devant Sandrier {Sendryer}, contenant environ à quatre 

quartes, entre Jehan du {554} Molin d’une part et Jehan Jaicat {Jaycat} d’autre 

part. 

- Item oudit /110/ lieu, une autre pièce contenant environ trois quartes, entre Huguenin 

Maillard d’une part et Rousselat {Rosselat} d’autre part. 
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- Item une pièce de terre à Craye à Gybet, contenant environ à deux quartes, entre 

Jehan Cheulet d’une part et Perrin Maillard d’autre part. 

- Item une autre pièce en la voye de Bustal, contenant environ à deux quartes, entre 

Jehan Doillat d’une part et Guerdynat {Gardinat} d’autre part. 

- Item une autre pièce à Pourpanduz {Pourpandus}, contenant environ à quatre quartes, 

entre Huguenin Maillard d’une part et Estienne Nadin {Naudin} d’autre part. 

- Item ou lieu dit En la Vye {Vie} de Montbéliart, une pièce de terre contenant environ 

demi coupot {copot}, entre le grant chemin d’une part et Estienne Chambyé d’autre 

part. 

- Item une pièce de terre en Plainchet, contenant environ à quatre quartes, entre Jehan 

Durral d’une part et les hoirs Perrin Taverne d’autre part. 

- Item une autre au Faÿ {Faÿl}, contenant environ à six quartes, entre le communal 

d’une part et le Courlon d’autre part. 

- Item une autre en la Chemenée, contenant environ à trois quartes, entre Jehan 

Choulet d’une part et Huguenin Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Combes de Sasset, contenant environ à quatre quartes, entre 

Jehan Jacobt d’une part et le Courdier d’autre part. 

- Item une pièce de terre la voye de Longevelle, contenant environ à huit quartes, entre 

le Coullon d’une part et Mathiat d’autre part. 

- {555} Item derrier chiez Robin, une autre pièce de terre contenant environ à cinq 

quartes, entre Huguenin Mescherel {Macherel} d’une part et les Beley d’autre /part/. 

- Item une autre en la Curtyne {Courtine}, contenant environ à une quarte, entre Jehan 

Chambier {Chambyer} d’une part et Jehan Choulet d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la voye d’Ornans, contenant environ à deux quartes, entre le 

Courdier d’une part et Buteney d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ à quatre quartes, entre Buteney 

d’une part et Maillard {Maillart} d’autre part. 

 

{556} Jehan Deurral de Montenoy, homme de mondit seigneur, subgect comme les 

autres, est maisonné d’une maison de bois et deux talevannes de pierre, aisance par devant, 

garnie {garnir} de chaz, de grange, d’establerye et de chambre et de cave, entre Perrin 

Maillard {Maillart} d’une part et Jehan Montenoy d’autre part. 

- Item ung vergier au Grenelat, peuplé d’abres, contenant environ ung demi cher de 

foing, entre chiez Taverne d’une part et Huguenin Maillard {Maillart} d’autre part. 

- Item une oiche dessoubz chiez Laigeret, contenant environ ung coupot {copot}, entre 

Jehan Perrel d’une part et Rousselat {Rosselat} d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Forest, contenant environ à cinq quartes, entre Jehan 

Chenolot d’une part et Jehan Doillot d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit À Fossel, contenant environ à deux quartes, entre 

Chopay d’une part et Jehan Chambyer d’autre part. 

- Item une autre pièce en Arveney {Averney}, contenant environ à une quarte, entre 

Jehan Choulet d’une part et Huguenin Mescherel d’autre part. 
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- Item une pièce de terre ou lieu dit En la Couchate, contenant environ à six quartes, 

entre Jehannenot Durral d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une autre en la voye de Montbéliart, contenant environ à trois quartes, entre 

Girard Nauldin d’une part et les Chaintres d’autre. 

- {557} Item une pièce de terre à Tareney, contenant environ à trois quartes, entre 

Estienne Chambier d’une part et Jehan Mescherel d’autre /part/. 

- Item une autre oudit lieu, tant en bois /que/{comme} en plain, contenant environ à 

deux quartes, entre Jehan Doillat d’une part et Huguenin Maillard d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre en la Grangette, contenant environ à quatre quartes, entre 

Huguenin Maillard d’une part et Perrin Maillard {Maillart} d’autre part. 

- Item une pièce de terre à la Longeroye [lire : Longe Roye], contenant environ à trois 

quartes, entre le Coullon d’une part et Estienne Perrenel d’autre part. 

- Item une /111/ autre à Rougelat, contenant environ à trois quartes, entre Jehan 

Chenolot {Chenolat} d’une part et Estienne Perrenel d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Sappoye, contenant environ à six quartes, entre Jehan du 

Molin d’une part et Huguenin Maillard {Maillart} d’autre part. 

- Item une autre pièce ou lieu dit À Pater, contenant environ à trois quartes, entre 

Estienne Chambier {Chambyer} d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Verdey, contenant à cinq quartes, entre Jehan Maistre 

Chouart d’une part et Perrin Maillard {Maillart} d’autre part. 

- Item une autre dessoubz la voye d’Ornans {d'Ornan}, contenant environ à deux 

quartes, entre Jehan Perrel d’une part et Jehan d'Amon d’autre part. 

- Item à Verast {Verat}, une pièce de terre contenant environ à quatre quartes, entre 

Jehan Doillat d’une part et Abertin Beley d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Combate {Combates}, contenant environ à cinq coupotz 

{copotz}, entre Huguenin Mescherel {Macherey} d’une part et le Courlon d’autre 

part. 

- Item une pièce de terre en Plainchot, contenant environ à cinq quartes, entre Jehan 

Maistre Chouart d’une part et Jehan Taverne d’autre part. 

 

{558} S'ensuyvent {S’ensuigvent} les pièces de terre estans ou finaige de Bretigney, dictes 

les terres Ma Dame, pour lesquelles pièces de terre ledit Jehan en doit payer chacun an deux 

livres cyre, loux, amende, justice, retenue, mainmorte pourtant. 

- Et premièrement une pièce de terre en la fin dudit Bretigney, ou lieu dit devant 

Sandrier {Sendrier}, contenant environ à cinq coupotz {copot}, entre Jehan Jacat 

d’une part et Girard Nauldin d’autre part. 

- Item une pièce de terre /dessoubz Rosay/{dessoub Rosey}, contenant environ à trois 

quartes, entre Jehan du Molin d’une part et les terres de Butal d’autre /part/. 

- Item oudit lieu, une pièce contenant environ à deux quartes, entre Jehan du Molin 

d’une part et le communal d’autre part. 

- Item une autre pièce ou lieu dit Es Eschadier {Eschadyer}, contenant environ à trois 

quartes, entre le bois d’une part et les Chaintres d’autre /part/. 

- Item une autre pièce oudit lieu, contenant environ à six quartes, entre pluseurs d’une 

part et d’autre. 
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- Item une pièce de terre dessoubz la Fontenne, contenant environ à deux quartes, entre 

Jehan Chanel d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une autre pièce dessus ladicte Fontenne, contenant environ à une quarte, entre 

pluseurs d’une part et d’autre. 

- Item en la Combe du Frasne, une pièce de terre contenant environ à deux quartes, entre 

Girard Crotet d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Longchamps {Loncham}, contenant environ ung bichot, 

entre pluseurs d’une part et d’autre. 

- Item une autre en Berne, contenant environ à trois quartes, entre pluseurs. 

- Item une autre {559} devant la Veranne, contenant environ à quatre quartes, entre le 

bois d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la voye de l'Ile, contenant environ à deux quartes, entre le 

communal d’une part et les Chassalx de Bretigney d’autre part. 

- Item une autre oudit lieu, contenant environ à deux quartes, entre les Chassalx d’une 

part et Jehan Doillat d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ à quatre quartes, entre pluseurs. 

- Item une autre pièce derrier Sandrier {Sendrier}, contenant environ à trois quartes, 

entre Jehan Doillat d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une autre oudit lieu, à Voynecouot, contenant environ à trois quartes, entre 

monseigneur de Butal d’une part et Jehan Macherel d’autre. 

- Item une pièce de terre dessoubz le Champ Semon, entre le bois d’une part et les terres 

de Butal d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit À Coulart, contenant environ à quatre quartes, /112/ 

entre Huguenin Durral {Dural} d’une part et le bois d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre es Cotes, contenant environ à ung coupot {copot}, entre 

Jehan Doillot d’une part et pluseurs d’autre part. 

- Item ung chasault en ladicte fin de Bretegney {Burteney}, aisance par devant, de tout 

ainsin qu’il se contient. 

- Item ou lieu dit Dessoubz le Faÿ {Faÿl} [=bois de hêtres], les terres aribles, en bois et 

en plain, contenant environ le tout deux bichotz et demi, entre le Faÿl d’une part et les 

Chauldières d’autre /part/. 

- Item ou lieu dit Entre Cendrier et la Varenne, {560} une pièce de terre contenant 

environ trois quartes. 

- Item une pièce de terre contenant demi bichot, entre Jehan Doillat d’une part et Rosel 

d’autre part. 

- Item vers la vie de l'Isle { l'Ile }, contenant environ huit quartes, entre Girard Jehan 

Sire d’une part et les Combes de Courbat d’autre part. 

- Item au long de la vye de l'Ile, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre 

les Expassotes d’une part et les terres de Butal d’autre part. 

- Item une pièce de terre, contenant sa part pour la moictié, à huit quartes, entre la 

Combe du Fresne et le communal. 

- Item une pièce de terre près des Chasaulx {Chésaulx}, que va jusques à la vie de 

Bretigney, entre lesdis Chasaulx et le communal, contenant environ trois quartes. 
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{609} Estienne Chambyé de Montenoy, homme de mondit seigneur, subgect comme 

les autres, est maisonné d’une maison de bois et de pierre, garnye {garnie} de chaz, de grange 

et d’establerye et de chambres, aisance par devant, entre Jehan d'Amon d’une part et Jehan 

Chambyé d’autre part. 

- Item une oiche derrier ladicte maison, contenant environ à deux quartes, entre Jehan 

d'Amon d’une part et Jehan Chambyé d’autre /part/. 

- Item une oiche derrier l’église, contenant environ à ung coupot, entre Jehan Chenolot 

d’une part et Perrin Taverne d’autre part. 

- Item une oiche en la Vie de Grenelat contenant environ demi coupot, entre le 

communal d’une part et Perrin Taverne d’autre part. 

- Item ung prey en la Vye {Vie} de Montbéliart, contenant environ à une quarte, entre le 

communal d’une part et le Courdier d’autre part. 

- Item une pièce de terre dessoubz chiez le Coulon, contenant environ une quarte, entre 

Huguenin Maillard d’une part et le Courdier d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ à deux quartes, entre chiez le 

Rousselat {Rosselat} d’une part et le communal d’autre part. 

- Item une pièce de terre à Courcelles, contenant environ à trois quartes, entre le 

Coullon d’une part et chiez Taverne d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre ou lieu dit {lieudit} Es Champs Masselley, contenant 

environ à trois quartes, entre Huguenin Maillard d’une part et Estienne Mescherel 

{Macherel} d’autre part. 

- Item une autre pièce oudit lieu contenant environ à cinq quartes, entre Huguenin 

Maillard {Maillart} d’une part et Jehan Mescherel {Macherel} d’autre part. 

- Item une autre pièce oudit lieu, contenant environ à deux quartes, entre Jehan 

Chenolot {610} d’une part et Maistre Chouart d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Grant Val, contenant environ à quatre quartes, entre 

Huguenin Maillard {Maillart} d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une autre pièce es Cotelat, contenant environ à deux quartes, entre ledit 

Huguenin Maillard {Maillart} d’une part et Jehan Mescherel {Macherel} d’autre 

part. 

- Item une pièce de terre en la Vye de Montbéliart, contenant environ à six quartes, entre 

le Courdier d’une part /113/ et communal d’autre part. 

- Item une autre pièce, la Vye de Saincte Marie {Marye}, contenant environ à trois 

coupotz {copoz}, entre Jehan Montenoy d’une part et Maistre Chouart d’autre part. 

- Item une autre dessus la Coste, contenant environ à trois quartes, entre Jehan 

d'Autrey d’une part et Jehan Montenoy d’autre part. 

- Item une autre pièce en la Vie {Vye} de Saincte Marie, contenant environ à trois 

coupotz {copotz}, entre Maillard {Maillart} d’une part et Jehan d'Amon d’autre 

part. 

- Item une autre dessoubz Merchesal, contenant environ à trois quartes, entre le 

Courdier des deux pars. 

- Item une autre pièce à Tairenel, contenant environ à quatre quartes, entre Jehan 

d'Amon d’une part et Jehan Durral d’autre part. 
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- Item une pièce oudit lieu, contenant environ à trois coupotz {copotz}, entre Perrin 

Maillard {Maillart} d’une part et Jehan Doillot d’autre part. 

- Item une autre pièce en la Vye {Vie} d’Arcey, contenant environ à quatre quartes, 

entre le communal d’une part et Jehan Montenoy d’autre part. 

- Item une autre pièce en la Vie d'Armon, contenant environ à quatre quartes, entre le 

communal d’une part {611} et chiez Taverne d’autre part. 

- Item une autre pièce oudit lieu, contenant environ à deux quartes, entre Maistre 

Chouart d’une part et Taverne d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre Estrifontenne [lire : es Trifontenne], contenant environ à 

cinq quartes, entre Jehan Macherel d’une part et le Darphin {Darfin} d’autre part. 

- Item une autre pièce oudit lieu, contenant environ à deux quartes, entre Estienne 

Nadin d’une part et Taverne d’autre {part}. 

- Item une autre en Grant Raigie, contenant environ à six quartes, entre Jehan 

Mescherel {Macherel} d'une part et Huguenin Maillard d’autre part. 

- Item une autre à la Mersate, contenant environ à deux quartes, entre Maistre Chouart 

d’une part et Jehan Nerbon {Narbon} d’autre part. 

- Item une autre oudit lieu, contenant environ à trois quartes, entre Huguenin Maillard 

{Maillart} d’une part et Richard Rosselot d’autre part. 

- Item une autre en la Combe au Ragneval, contenant environ à deux quartes, entre 

Huguenin Maillard {Maillart} d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 

- Item une autre pièce à Bisat, contenant environ à trois coupotz {copoz}, entre Maistre 

Chouart d’une part et Maillard d’autre part. 

- Item une autre es Hantes, contenant environ à trois coupotz {copoz}, entre Maillard 

d’une part et Jehan d'Amon d’autre part. 

- Item une autre à Rogelat, contenant environ à cinq coupotz {copot}, entre Maillard 

d’une part et Pierre Taverne d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre en la Raigie à Grelet, contenant environ à six quartes, 

entre Jehan du Molin d’une part et Huguenin Maillard d’autre part. 

- Item une autre devant les Combales, contenant environ à deux quartes, entre Maistre 

Chouart d’une part et Jehan Chenolot d’autre part. 

- Item une autre pièce à Pater, contenant environ à trois quartes, entre Jehan Durral 

d’une part et Girard Nadin {612} d’autre part. 

- Item une autre devant Sandryé {Sendrier}, contenant environ à deux quartes, entre 

Maistre Chouart d’une part et Jehan du Molin d’autre /part/. 

- Item une autre ou lieu dit Ou Cray /au/{à} Gybert, contenant environ à deux quartes, 

entre Huguenin Maillard d’une part et Jehan Chenolot d’autre part. 

- Item une en la Curtyne {Curtine}, contenant environ à deux quartes, entre Maillard 

d’une part et Jaques Rosselat d’autre part. 

- Item une autre en la Vie de Verdey, contenant environ à une quarte, entre Jehan 

Perrel d’une part et Jehan d'Autrey d’autre part. 

- Item une autre devant la Charme, contenant environ à une quarte, entre Taverne d’une 

part et Jehan Perrel d’autre part. 

- Item une pièce de terre la Vye de Sasset, contenant environ à quatre quartes, entre 

Estienne Perrenel d’une part  et le communal d’autre {part}. 
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/114/{613} Perrin Chambyé, filz de feu Jehan Chambyé dudit Montenoy, qu’est 

pupielle, subgect comme les autres précédans, maisonné d’une maison de bois, deux 

talevannes de pierre, aisance par devant, garnye {garnie} de chaz, de granges, d’establerye, de 

chambre, entre Estienne Chambyer {Chambier} d’une part et Estienne Perrenel d’autre 

part. 

- Item ung curty {curtil} derrier ladicte maison, contenant environ à ung coupot 

{copot}, entre Estienne Chambyer {Chambier} d’une part et Jehan Maistre 

Chouart d’autre part. 

- Item une oiche en la Vye de Saincte Marie, contenant environ à ung coupot {copot}, 

entre Huguenin Mescherel des deux pars. 

- Item une oiche Esribadet [lire : Es Ribadet], contenant environ demi coupot {copot}, 

entre Jehan du Molin d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une oiche en la Vye de Longevelle, contenant environ à ung coupot {copot}, 

entre Jehan Narbon d’une part et le Courdier d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Perche, contenant environ à trois quartes, entre Jehan 

Doillat d’une part et Jehan Chenolot d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Ronde Planche {Plainche}, contenant environ à une 

quarte, entre Estienne Perreney {Perrenel} d’une part et Jehan Doillat d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Converteux, contenant environ à une quarte, entre Chopay 

d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une autre es Champs Masseley, contenant environ quatre quartes, entre Jehan 

Doillat d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 

- Item une autre en Grant Val, contenant environ à quatre quartes, entre Jehan Perrel 

d’une part et Jehan d'Amon d’autre part. 

- Item une {614} autre à Fosset, contenant environ à deux quartes, entre Jehan Durral 

d’une part et Girard Nadin d’autre part. 

- Item une autre sur le Costel de Mescherel, contenant environ deux quartes, entre le 

Courlon d’une part et Estienne Beley {Belley} d’autre part. 

- Item une autre pièce de terre ou lieu dit Ou Rateur, contenant environ à trois quartes, 

entre Huguenin Maillard d’une part et Taverne d’autre part. 

- Item une autre oudit lieu, contenant environ trois quartes, entre Chopay d’une part et 

Jehannenot Durral d’autre part. 

- Item une autre dessus la Costel {Coste}, contenant environ à trois quartes, entre 

Chopay d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une autre Esribadet [lire : Es Ribadet], contenant environ à une quarte, entre 

Jehan Montenoy d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une autre derrier l’église, contenant environ à trois coupoz {copoz}, entre Jehan 

Montenoy d’une part et Jehan Doillat d’autre part. 

- Item une autre dessoubz la Vie {Vye} d'Armon, contenant environ trois coupoz 

{copoz}, entre Jehan Doillat d’une part et Jehan du Molin d’autre part. 

- Item une autre es Convates, contenant environ deux quartes, entre Jehan Doillat d’une 

part et Estienne Mescherel {Maicherel} d’autre part. 
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- Item une pièce oudit lieu, contenant environ à trois quartes, entre Estienne Mescherel 

d’une part et Huguenin Mescherel d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ à deux quartes, entre Jehan 

Mescherel {Maicherel} d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 

- Item une autre dessus les Ragyates, contenant environ trois quartes, entre le Courlon 

d’une part et {615} et Jehan Doillat d’autre part. 

- Item une autre es Longeroyes [lire : Longe Royes], contenant environ trois quartes, 

entre le Courlon d’une part et Maillard d’autre part. 

- Item une autre pièce oudit lieu, contenant environ deux quartes, entre Jehan Perrel 

d’une part et Jehan Doillat d’autre part. 

- Item une autre pièce en Presle, contenant environ à deux quartes, entre Jehan Doillat 

d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une autre ou Comba de Joufour, contenant environ une quarte, entre Jehan du 

Molin d’une part et Jehan d'Autrey d’autre part. 

- Item une autre devant les Combales, contenant environ une quarte, entre Jehan du 

Molin d’une part et Estienne Perrenel d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Vye de /115/ Couhat, contenant environ à trois quartes, 

entre Chopay d’une part et Taverne d’autre part. 

- Item une autre es Chauldières, contenant environ une quarte, entre Jehan d'Amon 

d’une part et le Darphin {Darfin} d’autre part. 

- Item une autre en la Sappoye, contenant environ cinq quartes, entre Jehan D'Autrey 

d’une part et Jehan du Molin d’autre part. 

- Item une autre en la Curtyne, contenant environ cinq coupotz {copot}, entre Jehan 

Doillat d’une part et Taverne d’autre part. 

- Item une autre à Verat, contenant environ cinq coupotz {copot}, entre Jehan Doillat 

d’une part et Jehan Chenolot d’autre part. 

- Item une autre en Vevre, contenant environ quatre quartes, entre Maillard d’une part 

et Girard Naudin d’autre part. 

- Item une pièce de terre derrier chiez Robin, contenant environ à trois quartes, entre 

Jehan {616} Narbon d’une part et les Chaintres d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Combate, contenant environ à six quartes, entre Mathiat 

d’une part et les Chaintres d’autre part. 

 

Jehannot Durral dudit Montenoy, homme de mondit seigneur, taillable deux fois l’an 

comme les précédans, est maisonné d’une maison de bois, une talevanne de pierre, garnye de 

chaz, de grange et {617} d’establerye, de chambre, aysance {aisance} par devant, dessoubz 

ung culty {curtil} contenant à ladicte maison, environ ung coupot {copot}, entre Jehan 

Montenoy d’une part et le communal d’autre part. 

- Item ung vergier dessus le puys peuplé d’abres, contenant environ ung coupot {copot}, 

entre Huguenin Mescherel d’une part et Jehan Doillat d’autre part. 

- Item une oiche dessoubz chiez {chié} Mentey, contenant environ demi coupot 

{copot}, entre Huguenin Maillart d’une part et Huguenin Mescherel d’autre part. 
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- Item ung culty {curtil} dessus ledit lieu, contenant environ ung demi coupot {copot}, 

entre le communal d’une part et chiez Chopay d’autre part. 

- Item une oiche dessus le Chasne, contenant environ ung coupot {copot}, entre le 

communal d’une part et Huguenin Maillard d’autre part. 

- Item une oiche en la Vie de Longevelle contenant environ demi coupot {copot}, entre 

Maillard d’une part et Jehan Montenoy d’autre part. 

- Item une oiche en la Vie d’Arcey, contenant environ une quarte, entre chiez {chié} 

Chopay d’une part et Estienne Perrenel d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Pie Dessoubz la ville, ou lieu dit entre Dycour, contenant 

environ à trois quatres, entre le Courlon d’une part et Jehan Narbon d’autre part. 

- Item une pièce de terre esbey [lire : es Bey] de Fosset, contenant environ à trois 

quatres, entre Jehan Mescherel {Macherel} d’une part et Perrin Maillart d’autre 

part. 

- Item une pièce de terre en la Ronde Plainche, contenant environ à trois quatres, entre 

Estienne Perrenel d’une part et Jehan Chambyé d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Berbevain {Berbevan}, contenant environ à quatre quatres, 

entre {618} Perrin Maillard d’une part et Jehan du Molin d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Charmaille, contenant environ à trois quatres, entre 

Huguenin Mescherel {Maicherel} d’une part et Jehan Chenolot d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Grant Val, contenant environ quatres quartes, entre Jehan 

Doillat d’une part et Estienne Perrenel d’autre part. 

- Item ung bassot {bayssot} [=lieu encaissé, souvent marécageux] oudit lieu, contenant 

environ à deux quartes, entre Jehan Mescherel {Macherel} d’une part et Jehan 

Jaquot d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Conchate, contenant environ à cinq quartes, entre Jehan 

Durral d’une part et Taverne d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Champs de Guilot, contenant environ à trois quartes, entre 

chiez Rosselat d’une part et Jehan Jaquot d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit Ou Retur {Reteur}, contenant environ à deux 

quartes, entre Jehan Chenolot d’une part et Jehan Chambyé d’autre part. 

- /116/ Item une pièce de terre ou Pray, contenant environ ung coupot, entre Huguenin 

Maillart {Maillard} d’une part et Jehan Maistre Chouart d’autre part. 

- Item une Raigie oudit Prey {Pray}, contenant environ ung coupot {copot}, entre 

Maillard d’une part et Huguenin /Michiel/{Macherel} d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Grant Val, contenant environ deux quartes, entre Jehan 

Chenolat {Chenolot} d’une part et Jehan Perrenel d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Cotelat, contenant environ à deux quartes, entre chiez 

Chopay d’une part et Jehan Macherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre dessoubz la Vye d'Armon, contenant environ à trois coupotz 

{copotz}, entre Jehan du Molin d’une part et Jehan Maistre Chouart d’autre part. 

- Item une pièce de terre à Rechar, contenant environ à cinq quartes, entre Girard 

Naudin d’une part {619} et Jehan d'Amon d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou Baisat Voillemin, contenant environ deux quartes, entre 

Jehan Montenoy d’une part et Huguenin Macherel d’autre part. 
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- Item une pièce de terre en la Combe au Ragneval, contenant environ à cinq quartes, 

entre Huguenin Mescherel d’une part et Jehan Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre dessoubz le Roidenas, contenant environ à trois quartes, entre 

Huguenin Maillard d’une part et le Courdier d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Champs de Byesart, contenant environ six quartes, entre 

Jehan Doillat d’une part et Jehan d'Amon d’autre part. 

- Item une pierre de terre dessus les Raigiates, contenant environ à trois quartes, entre 

Jehan d'Amon d’une part et Jehan Jacobt d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ à deux quartes, entre Jehan 

Taverne d’une part et Jehan d'Amon d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou Champ à la Moure, contenant environ à trois quartes, entre 

Jehan Narbon d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Pie Dessus la Ville, ou lieu dit En la Curtine, contenant 

environ cinq quartes, entre Jehan Montenoy d’une part et Girard Nauldin d’autre 

part. 

- Item une pièce de terre en la Sappoye, contenant environ deux quartes, entre Estienne 

Macherel d’une part et Jehan Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre à Crevoilier {Crevoylier}, contenant environ à six quartes, 

entre Huguenin Maillart d’une part et Jehan Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, contenant environ deux {620} quartes, entre Jehan 

Doillot d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre en la Sappoye, contenant environ à quatre quartes, entre Jehan 

Jaquot {Jacobt} d’une part et Estienne Mescherel d’autre part. 

- Item une pièce de terre dessus les Raigiates, contenant environ trois coupotz {copotz}, 

entre Jehan d'Amon d’une part et Girard Naudin d’autre part. 

- Item une pièce de terre Dessus la Ville, contenant environ à trois quartes, entre le 

Darphin {Darfin} d’une part et Jehan Taverne d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Champs de Berat, contenant environ à trois quartes, entre 

Jehan Chenolot d’une part et Jehan d'Amon d’autre part. 

 

{621} Jehan d'Aymont dudit Montenoy, homme taillable {taillaible}, courvéable, de 

condicion serve et justiciable de toute justice, amaisé d’une maison de bois, d’ung chasault, de 

cheminée, les aisances et le curty {curtil} derrier et de costé, contenant environ trois coupotz 

{copoz}, entre Estienne Chambyé d’une part et Jehan Chenolot d’autre part. 

- Item ung curty {curtil} devant, contenant environ ung coupot {copot}, entre Estienne 

Chambyé d’une part et Petit /129/ Jehan Narbon d’autre part. 

- Item ung culty {curtil} devant l'ostel Huguenin Courdier, entre le communal d’une 

part et d’autre. 

- Item en la Pye {Pie} Dessoubz la Velle, une pièce de terre contenant environ deux 

quartes, en la Vie de Logres, entre le communal d’une part et Jehan d'Autrey d’autre 

part. 

- Item en la Ronde Plainche, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre 

Huguenin Maillard {Maillart} d’une part et Estienne Perrenel d’autre part. 
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- Item en Grant Vaulx {Valx}, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre 

Jehan Chambyé d’une part et Jehan Doillat d’autre part. 

- Item en la Vie de Saincte Marie, ou Crox Mauxin, une pièce de terre contenant environ 

trois quartes, entre Estienne Chambyé d’une part et Perrin Maillard {Maillart} 

d’autre part. 

- Item en la Combale, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre Jehan 

du Molin d’une part et d’autre. 

- Item en la Vie de Montbéliart, es Costeloz, une pièce de terre contenant environ à huit 

[en blanc]. 

{622}{623} 

{624} Les Bois appartenant à la ville de Montenoy, séant ou territoire et finaige dudit lieu : 

Et Premièrement, ung bois nommé Escomballe [lire : Es Comballe], entre la Voiranne 

{Voyranne} d’une part et le Colchet d’Ornain {d'Ornan} et les champs dudit lieu d’autre part. 

- Item ung bois nommé le Bois de Saye, entre le bois de Logre et de Longevelle et de 

Butal d’une part et les champs dudit Montenoy d’autre part. 

- Item ung bois nommé la Perche, entre la fin de Logre d’une part et les champs dudit 

lieu d’autre part. 

 

Les bois de Burteney [=Bretigney] appartenant à mondit seigneur de Montbéliart, partant 

contre monseigneur de Neufchatel. 

- Item ung bois nommé la Voyranne, entre la fin de Fenbe [=Faimbe] d’une part et les 

champs arible d’autre part. 

- Item ung bois nommé le Bois de Sandrier {Sendrier}, entre le communal d’une part et 

les champs d’autre part. 

- Item ung bois nommer {nommé} le Faÿl, entre le bois de Butal d’une part et le finaige 

dudit lieu d’autre part. 

- Item le finaige dudit Burteney [=Bretigney], contenant lesdis bois et raigie {raigye}, 

les chasses {chaisse}, tout le plain appartenant à mondit seigneur en partie, entre la fin 

de Butal d’une part et la fin de Montenoy d’autre part. 

  

{625} Item avons audit Montenoy ung sixte de disme, gros et menuz, et ou 

finaige, que se admodie chacun an par noz officiers cinq bichotz, par moictié froment et 

avenne, mesure de Granges, aucune fois plus, aucune fois moings. 

 

Item avons ung autre droit sur les autres dismes dudit Montenoy et du finaige, que 

nous prenons chacun an, ou notre admodiateur de notre disme, sur iceulx dismes, quatorze 

quartes, par moitié froment et avenne, mesure dudit Granges. 

 

Item avons ung autre droit seignorial en ladicte ville de Montenoy et sur les 

habitans d’illec, dit la Brenerie ; c’est assavoir que y avons une fois l’année, quant bon nous 

semble, mener ou envoyer notre bailli de Montbéliart, noz breniers [=valet de chiens, 

rabatteur], ensemble chiens et notre chasse entière ; et nous doivent faire et suppourter noz 
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fraiz et missions de nous, de nosdis /baronnyés/{braconniers} [lire : braconniers] et chiens, et 

aydier faire les hayes ; c’est assavoir que nous y alons ou envoyons, devers le soir le {626} 

soupper et la repeue, la gitte, la nuytée et la repeue le lendemain au disner {disney}. 

 

Item près dudit Montenoy avons certannes {certainnes} terres, finaige, possessions, 

seignorye {seignorie} et lieu appellé Bretigney ; laquelle terre et finaige souloit estre amaisée 

d’ommaiges, et est de présent en meix vaccans {vacans}, par deffault de desserveur, et nous 

compète et appartient toute ladicte terre, bois et communalx, que sont par indivis, partaige 

pour la moitié au seigneur de l'Ile ou du Chastelot ; et nous peult valoir quant une passon est 

/130/ esdis bois, deux florins monnoye, plus et moings ; et pour certannes {certainnes} pièces 

de terre que tient Durral, notre homme, oudit lieu, deux livres cyre, par luy à nous dehues 

chacun an le jour de feste Saint Martin d’iver {d'ivert}. 

Item nous compète la morte et vainne pasture dudit lieu, que se admodie par communes 

années XXVI solz estevenans, plus et moings. 

Item sur haulte, moyenne et basse justice esdis lieux, lequel finaige de Bretigney touche es 

finaiges de Montenoy, Ornans, Faimbes et Butal. 

{627}{628}{629} 

{630} Mignavillers 

Monin {Monnin} Euvrard de Mignavillers, homme de mondit seigneur, taillable et 

courvéable deux fois l’an, et franc de mainmorte, amaiser audit Mignavillers des maisons et 

terres qui s’ensuigvent : 

Premièrement d’une maison de bois, de chaz, de grange, d'ung pale [=poêle] et d’une 

cheminée de pierre de costé, ensemble des curtilz, vergier et place alentour, contenant à 

environ trois quartes, entre le communal par devant d’une part, Perrin Gran et Henry 

Thiébault d’une part et Jehan Euvrard d’autre. 

- Item encoire une grange et une beveuge {beveuges} joincte à la maison Perrin 

Euvrard dudit lieu, entre ledit Perrin Euvrard d’une part et le communal d’autre. 

- Item ung closey derrier ladicte grange et beveuge, contenant à environ demi cher de 

foing, entre ledit Perrin Euvrard et ledit communal. 

- Item encoire ung autre closey à faire foing et revoyin [=regain], contenant le tout à 

environ deux chers de foing, entre ledit Perrin Euvrard d’une part et Henry 

Thiébault d’autre. 

- Item à environ ung coupot {copot} de chenevey, entre les Jaquot {Jacob} d’une part 

et Jehan Gannel le jeune d’autre. 

- Item ung cournot de prel {prey} en la Meruesse, contenant à environ deux valemons 

{valemon} de foing, entre Perrin Géan d’une part et Perrin Euvrard d’autre. 

- Item encoire ung autre cournot de prel {prey} vers la Fontenne Gaudry, contenant 

{631} à demi cher de foing, entre Gabriel de Barral, escuier, d’une part et Perrin 

Géant {Géan} d’autre. 

- Item es Eslates, une plainche contenant environ trois quartes, entre Perrin Estienne 

d’une part et Jehan Jacobt {Jacob} d’autre. 

- Item une taule de prey es Preys en Ban, contenant à environ demye {demi} faulchie, 

entre Henry Thiébault d’une part et la Boucarde d’autre. 
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- Item ung cournot ou Prel {Prey} Rondot, contenant à environ ung cher de foing, entre 

Jehan Guillo de Secenans d’une part et Henry Thiébault d’autre. 

- Item es Eslates, à plus de demye faul de prey, que j’ay acquis de Perrin Fruotel de 

Grantmont, entre la rivière d’une part et les Gannel d’autre, que va au vraul contre 

une autre taule ou Breulle, contre les hoirs dudit Jehan Guillo de Secenans. 

- Item en Prel {Prey} Bouchet, à une faul et demye, entre le bois au curé de Senergent 

d’une part et le bois dudit Mignavillers d’autre /part/. 

- Item une pièce de terre contenant à environ sèze quartes, entre Perrin Euvrard d’une 

part et ledit prel {prey} d’autre. 

- Item une pièce de terre sur le Rupt d'Escambyé {d'Escambier}, contenant environ sèze 

quartes, entre Jehan Chapuis {Chappuis} d’une part et ledit rupt d’autre. 

- Item ung champ en la May, contenant environ demi bichot, entre Perrin Euvrard 

d’une part et Henry Curier d’autre part. 

- Item es Champs du Faÿ dessus, à environ sèze quartes, Perrin Euvrard d’une part et 

Nicolas Esmoinin d’autre. 

- Item en l'Essise, une pièce de terre, tant en bois comme en plain, contenant {632} à 

environ quarante quartes, entre ledit Perrin Euvrard d’une part et le communal 

d’autre. 

- Item en la Coste, environ quatre quartes, entre Jehan Chappuis d’une part et Perrin 

Euvrard {Euvrart} d’autre. 

- Item environ ung journal es Trapeux, entre Perrin Géan d’une part et Jehan 

Gannelot d’autre. 

- Item en la Coste dessus les Ysles, à environ six quartes, entre Perrin Géan d’une part 

et le bois d’autre. 

- Item la quarte partie d’une pièce de prey derrier les maisons {maison}, contenant 

environ une faul, entre /131/ Perrin Géan d’une part et la rivière d’autre, partant par 

indivis avec Jehan Euvrard pour la moictié {moitié} et ledit Perrin Euvrard 

{Euvrart} et moy pour l’autre moictié {moitié}, par moitié. 

- Item ung cournot de prey derrier la Velle, contenant à environ deux chers de foing, 

entre Perrin Géan d’une part et Géan Perrin [sic] d’autre. 

- Item encoire derrier la maison, ung autre cournot, entre la rivière d’une part et moy 

mesme d’autre. 

- Item la quarte partie d’une pièce de prey, ou lieu dit En la Mereusse, contenant à deux 

faulchies de prey et environ deux journaulx de terre après, tant en bois comme en 

plain, entre la rivière d’une part et Perrin Euvrard d’autre, partant comme dessus 

avec lesdis Jehan et Perrin Euvrard. 

- Item la quarte partie aussi d’ung prey, contenant à une faulchie, dit Prey Gaingne Bien, 

entre la rivière d’une part et les hoirs Jehan Mathey de Secenans d’autre, partant 

comme dessus. 

- Item la quarte partie du Prey Ou Breulle, contenant à environ ung cher {char}, entre 

les Preys Guenelot d’une part et Perrin Euvrard, {633} partant comme dessus. 

- Item encoire la quarte partie d’ung cournot de prey, contenant à demi cher, entre les 

Gannelz d’une part et ledit Guenelet d’autre. 
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- Item la quarte [manque : partie] encoire d’ung autre petit cournot, contenant deux 

valemons, entre la rivière d’une part et lesdis Gannelz d’autre. 

- Item la quarte partie d’ung autre cournot de prey dessus le Rupt du Breuchet, 

contenant à environ ung cher, entre Perrin Géan d’une part et Gabriel de Baval [sic ; 

lire Barral] d’autre. 

- Item es Vernes, une taule contenant à trois chers de foing, entre Costière d’une part et 

les hoirs Jehan Guillo d’autre, que va au Varax contre mondit seigneur, à une autre 

taule partant par le quart, comme dessus. 

- Item quarte partie d’ung cournot contenant à environ ung cher de foing, en Prey En 

Ban, entre les Jaquot {Jacobt} d’une part et le Prey es Chappellains d’autre, partant 

comme dessus. 

- Item la moictié, de deux ans en deux ans, de deux cournotz de prey, sise en la praerye 

dudit Mignavillers, partant mon frère Perrin Euvrard et moy, contre les Mathey de 

Secenans. 

- Item encoire es Eslates, la quarte partie d’ung prey, dit le Prey Jol, contenant à deux 

chers de foing, entre le Guerrelet [sic] d’une part et le bois d’autre, partant comme 

dessus avec mes partaiges. 

- Item encoire la quarte partie d’ung cournot esdictes Eslates, dicte la Taule du Chasne, 

contenant à environ demye faul, entre les Gannel d’une part et Henry Thiébault 

d’autre. 

- Item /en/ Fontenne Mourel, une plainche, le quart, partant comme dessus, entre Jehan 

Chappuis {634} d’une part et d’autre. 

- Item la moitié des cultiz de chiez le Maire, contenant à environ deux quartes, entre le 

communal d’une part et Henry Thiébault d’autre, partant contre Nicolas Esmoinin 

pour l’autre moitié. 

- Item la moictié {moitié} d’ung prey es Preys En Ban, dicte la Courvée Jehan 

Perreney, contenant à une faul, entre la rivière d’une part et le prey de mondit 

seigneur d’autre, partant avec ledit Nicolas pour l’autre moictié {moitié}. 

- Item la moictié {moitié} d’une courvée, dicte la Courvée de la Chaussie, contenant à 

une faul, entre entre la taule de mondit seigneur d’une part et le Guerrelet [sic] 

d’autre, partant comme dessus avec ledit Nicolas. 

- Item le Prey à la Boucarde, la moitié, partant comme dessus avec ledit Nicolas, 

contenant une faul, entre le Prey es Chappellains d’une part et Costière d’autre. 

- Item es Preys En Ban, la moictié {moitié} d’ung cournot, partant comme dessus avec 

ledit Nicolas, entre Gabriel de Baval [sic ; lire Barral] d’une part et les Jacotz 

{Jacobtz} d’autre. 

- Item ung journal de terre siz Es Champs Dessus le Breulle, contenant à trois quartes, 

entre les Mathiey d’une part et les Jacobtz {Jacob} d’autre. 

- Item ung champ, tant en bois comme en plain, dit Es Champs Dessus le Breulle, 

contenant deux journaulx, entre Perrin Euvrard d’une part et le /132/ communal 

d’autre part. 

- Item une plainche au chavon [=bout, extrémité] du Breulle, contenant à environ une 

faul, entre Jehan Chappuis d’une part et les champs d’autre. 
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- Item la quarte partie d’ung champ dessus le Breulle, partant par indivis avec mes 

partaiges, entre Perrin Géan d’une part et le bois d’autre. 

- {635} Item encoire Es champs dessus le Breulle, la quarte partie comme dessus, entre 

les hoirs Mathey d’une part et Henry Thiébault d’autre. 

- Item le quart, aussi par indivis, d’ung autre champ ou lieu dit En Crevel, entre Jehan 

Chappuis d’une part et Jehan Perrin d’autre. 

- Item le quart d’ung petit champt {champ}, contenant deux quartes, ou lieu dit En 

Daidelin, entre Henry Thiébault d’une part et les Mathey d’autre. 

- Item le quart d’ung autre champ dessus la Creuse, contenant à trois quartes, entre 

Jehan Perrin d’une part et Henry Thiébault d’autre. 

- Item le quart d’ung cournot derrier chiez le Maire, contenant trois coupotz {copoz}, 

entre Jehan Perrin d’une part et Nicolas Esmonin d’autre part. 

- Item ung entre deux bois, contenant demi bichot, entre Jehan Chappuis d’une part et 

Henry Thiébault d’autre, partant comme dessus avec mesdis partaiges. 

- Item le quart d’ung champt es Breulleux, contenant à sèze quartes, entre Henry Curie 

d’une part et d’autre. 

- Item es Champs du Faÿ, le quart d’ung champt, contenant à ung bichot, entre Perrin 

Géan d’une part et le bois d’autre. 

- Item le quart d’ung champt en la Frosterye {Frosterie}, contenant douze quartes, entre 

Perrin du Petit Crot d’une part et ledit Nicolas Esmoinin d’autre. 

- Item le quart d’ung champt en Daigote, contenant environ six quartes, entre Perrin 

Géan d’une part et d’autre. 

- Item es Mal Champs, ung champ {champt}, le quart, contenant environ sept quartes, 

entre Jaquot {Jacobt} d’une part  et Jehan Guillo d’autre. 

- Item le quart d’ung champt en la Coste à Visol, contenant environ six quartes, entre les 

Gannel d’une part et moy d’autre. 

- Item le {636} quart d’ung champt en la Grant Coste Dessus la Velle, contenant à 

quinze quartes, entre Jehan Chappuis d’une part et Jehan Ganel [sic] d’autre. 

- Item la moictié {moitié} d’une pièce dit Es Vernes Dessus Crevel, à ung journal, 

partant comme dessus avec mes partaiges, entre Nicolas Esmoinin d’une part et moy 

mesme d’autre. 

- Item encoire esdictes Vernes, à environ six quartes, partant en tier, contre Perrin 

Euvrard mon frère pour les autres deux tiers. 

- Item le quart d’une oiche, dit le Curty {Curtil} au Fer, entre Henry Thiébault d’une 

part et Perrin Géan d’autre, partant comme dessus. 

- Item esdictes Eslotes, en la Courvée, la quarte partie pour moy et l’autre pour moy et 

mesdis partaiges d’une demye faul, entre le Guerrellet d’une part et Henry Thiébault 

d’autre. 

- Item encoire oudit Breulle {Breulles}, à deux valemons, entre Jehan Perrin d’une 

part et moy et mes partaiges d’autre, partant par moictié {moitié} avec ledit Perrin 

Euvrard {Euvrart}. 
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{637} Jehan Euvrard de Mignavillers, homme de mondit seigneur, de mainmorte, 

taillable deux fois l’an, courvéables {courvéable} et justiciable, amaisé audit Mignavillers 

d’ung chasault, ensemble ses appartenances, contenant le tout à environ trois coupotz 

{copoz}, entre Moinin Euvrard d’une part et Perrin Euvrard {638} d’autre. 

- Item une pièce de terre dicte la Grant Assise, contenant à sèze quartes, entre Henry 

Thiébault d’une part et Ganel d’autre /part/. 

- Item encoire ung journal demi, dit es Rompeux, contenant six quartes, entre Jehan 

Chappuis d’une part et Jehan Perrin d’autre. 

- Item oudit lieu, à trois quartes, entre Perrin Petit Crot d’une part et Jehan Labru 

d’autre part. 

- Item la moictié de toutes les pièces de terre et de preys déclairées cy devant par mon 

cousin Moinin Euvrard, en sa déclaracion cy devant, que ne sont encoires {encoire} 

parties [=partagées]. 

 

/133/{639} Perrin Euvrard de Mignavillers, homme de mondit seigneur, taillable deux 

fois l’an, courvéable à volunté et justiciable en toute justice, haulte, moyenne et basse, et franc 

de la mainmorte, amaiser audit Mignavillers des meix, maisons et héritaiges qui s'ensuigvent : 

Premièrement d'une demye {demie} maison sise audit Mignavillers, de chaz, garnye {garnie} 

de ses angles, ensemble de la place de costé et d’ung peu de prey, contenant à deux valemons, 

entre Jehan Euvrard {Euvrart} d’une part et mon frère Moinin Euvrard {Euvrart} 

d’autre. 

- Item encoire une autre maison audit lieu, garnye {garnie} de chaz, de grange 

{granges} et de beveuge {beveuges}, ensemble d’ung culti de costé et derrier, entre 

Perrin Géan d’une part et Jehan Perrin d’autre. 

- Item une pièce de terre en l'Assise, contenant à trante quartes, entre Moinin Euvrard 

d’une part et Jehan Perrin d’autre. 

- Item une autre pièce dessus le Breulle, contenant cinq coupotz {copot}, entre ledit 

Moinin d’une part et Jacobt Thiébault d’autre. 

- Item encoire une autre pièce de terre, dicte au Boichet, contenant à environ huit 

quartes, entre ledit Moinin d’une part et Guillame Chaillon d’autre part. 

- Item derrier chiez les Maires, à cinq coupotz {copoz}, entre Perrin Géan d’une part 

et Henry Mathiey d’autre. 

- Item es Champs Dessus, à neuf quartes, entre Moinin Euvrard {Euvrart} d’une part 

et Perrin Maleval d’autre. 

- Item en la Cryole, à sèze quartes, entre Henry {640} Curie d’une part et mes partaiges 

et moy d’autre. 

- Item ung prey es Preys En Ban, contenant à ung cher de foing, entre Costière d’une 

part et Perrin Géan et noz partaiges d’autre. 

- Item es Eslotes, à ung cher de foing, entre Jehan Chappuis {Chapuis} d’une part et 

la Taulle de Luzerailles et Jehan Velan {Velain} d’autre. 

- Item oudit lieu, devers les Vernes, à ung cher de foing, entre ledit Costière d’une part 

et Henry Thiébault et Guillame Chaillon d’autre. 
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- Item es Preys En Ban, à trois chers de foing, entre le Moictié {Moitié} d’une part et 

mondit seigneur d’autre. 

- Item en la Coste dessoubz le Noyer Gannel, à quatre quartes, entre ledit Gannel et 

moy et mes partaiges d’autre. 

- Item en la Coste, à quatre quartes, entre ledit Gannel d’une part et Moinin Euvrard 

{Euvrar} d’autre. 

- Item en la Fluchière, contenant à huit quartes, entre Perrin Géan d’une part et d’autre. 

- Item mon droit et partaige d’ung quart es terres et preys nomméz et inscritz {inscriptz} 

par Moinin, mon frère, en sa déclaracion cy devant, que ne sont encoire partie 

[=partagées]. 

- Item en la Palle {Paille}, à deux quartes, entre ledit Moinin d’une part et Jehan 

Guillo de Secenans d’autre. 

- Item ung curty {curtil} vers la croix, contenant à une quarte de chenevey, entre ledit 

Moinin d’une part et mesdis partaiges d’autre /part/. 

- Item encoire ung autre curty {curtil}, dit le Curty {Curtil} au Fer, contenant à ung 

coupot {copot}, entre ledit Moinnin d’une part et Henry Mathiey d’autre. 

- Item là oultre, une pièce de terre dicte Champ Musart, contenant à cinq coupotz 

{copot}, entre Guillame Chaillon d’une part et Jehan {641} Gannel d’autre. 

- Item une autre pièce de terre, dit le Champt au Tixerant, contenant à six quartes, entre 

Jehan Chappuis d’une part et les Mathiey d’autre. 

- Item ou Prey des Vernes, vers la Fontenne Gaudry, contenant environ demi cher de 

foing, entre Jehan Jaquot {Jacobt} d’une part et d’autre. 

- Item ung vergier et curtil, contenant le tout à demi cher de foing, entre Moinin 

Euvrard d’une part et d’autre. 

 

{642} Perrin Géan de Mignavillers, homme de mondit seigneur, taillable, courvéable, 

mainmortable et justiciable en toutes justices, haulte, moyenne et basse, amaisé audit 

Mignavillers des meix, maisons et héritaiges qui s'ensuigvent {s’ensuyvent} : 

/134/ Premièrement une maison de bois, de chaz et de grange, ensemble du culty {curtil} 

derrier et du vergier de costé, entre le communal d’une part et Perrin Euvrard d’autre. 

- Item devant, d’autre part du chemin, ung petit celier de bois et le curty {curtil} de 

costé, contenant à ung coupot {copot}, entre Moinin Euvrard d’une part et ledit 

chemin d’autre. 

- Item ou Culty {Curtil} au Fer, à ung coupot {copot} de chenevey, entre Perrin 

Euvrard d’une part et les hoirs Henry Mathiey d’autre. 

- Item ou Breullot, es Preys En Ban, à demi cher de foing, entre le Varaz au Guerrellet 

d’une part et le Gurnessey es Presbtres d’autre. 

- Item es Eslotes, à demi cher de foing, entre Jehan Gannel d’une part et Jehan Jaquot 

{Jacobt} d’autre /part/. 

- Item à la Fontenne Gaudey, à demi cher de foing, entre Moinin Euvrard {Euvrart} 

et Jehan Jaquot {Jacobt} d’autre. 

- Item derrier chiez Chaillon, ung prel {prey} dit le Prey Martinot, contenant /à/ une 

faulchie, entre Jehan Jaquot {Jacobt} d’une part et le Rupt de Braichet d’autre. 
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- Item encoire ung prel {prey} au long du Mal Rupt, contenant à ung cher de foing, 

entre ledit rupt d’une part et Jehan Jacobt d’autre. 

- Item ou Breulle, à une faulchie, entre Jehan Chappuis d’une part et Henry Thiébault 

d’autre. 

- {643} Item encoire oudit lieu, à demi cher de foing, entre Ganel d’une part et Monin 

{Moinin} Euvrard d’autre. 

- Item en Merre Sebille, à demye faulchie, entre Gannel d’une part et la rivière d’autre. 

- Item derrier la Velle, la moictié de deux cournotz, partant au varax avec Moinin 

Euvrard {Euvrart} et Perrin Euvrard {Euvrart}. 

- Item es Estrapeux, à deux chers de foing, entre Henry Thiébault d’une part et Moinin 

Euvrard d’autre. 

- Item au Gros Pond, à ung valemon de foing, entre la rivière d’une part et Perrin 

Euvrard d’autre. 

- Item es Escambyé, à ung cher de foing, entre le Sailley d’une part et les enffens 

Henry Thiébault d’autre. 

- Item une pièce de terre, dicte le Charmoy Après le Bois, contenant à six quartes, entre 

Jehan Labru d’une part et le bois d’autre. 

- Item dessus le Charmoy, à dix quartes, entre Jehan Labru d’une part, Moinin et 

Perrin Euvrard {Euvrart} d’autre. 

- Item encoire le Court Champt Dessus /le/{ledit} Charmoy, à six quartes, entre lesdis 

Moinin et Perrin Euvrard d’une part et Perrin Curie d’autre. 

- Item es Champs du Faÿ {Faÿl}, à huit quartes, entre Perrin Euvrard d’une part et le 

bois d’autre. 

- Item en la Plainche Ratey, à trois quartes, entre Perrin Curie d’une part et le chemin 

d’autre. 

- Item d’autre part au Pèrier Faichier, à quatre quartes, entre Thevenin Chappuis d’une 

part et le chemin d’autre. 

- Item ou santier {centier} de Sainct {Saint} {644} George, derrier chiez le Maire, à 

cinq coupotz {copotz}, entre Perrin Euvrard d’une part et Thevenin Chappuis 

d’autre part. 

- Item en la Flaichière, à douze {XII} quartes, entre le chemin d’une part et Perrin 

Euvrard d’autre. 

- Item ung champt {champ} dit le Champt {Champ} Othenin, contenant à trois quartes, 

entre le chemin de Senargent d’une part et Jehan Bedin d’autre. 

- Item es Vernes de la Flaichière, à environ six quartes, entre Perrin Euvrard 

{Euvrart} d’une part et Nicolas Esmoinin d’autre. 

- Item ung chasaul, de chaz et de granges, ensemble de la place alentour, contenant à 

ung coupot {copot} chenevey, entre le communal d’une part et ledit Nicolas 

Esmoinin d’autre. 

- Item le Champ de la Coste, à cinq quartes, entre Moinin Euvrard {Euvrart} d’une 

part et Moinin Bedin d’autre part. 
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{645} Jehan Jacob, le viez, dudit Mignavillers, homme de mondit seigneur, taillable, 

courvéable, mainmortable et justiciable comme les précédans, amaisé audit lieu d’une maison 

de bois, de chaz {char}, de grange, d’establerye, ung /des preys/{de prey} dessoubz, 

contenant ledit prey environ ung cher de foing, entre la Vye {Vie} Ganel d’une part et Jehan 

Jacobt, son partaige, d’autre part. 

- Item ung curty {curtil} audit lieu, dit le Curty {Curtil} Bourgière, entre les hoirs 

Jehan Bedin d’une part et le communal par dessus. 

- /135/ Item ung selier de pierre estant emprès ledit curty {curtil} et joingnant au 

communal. 

- Item ung vergier derrier chiez Bedin, contenant environ deux quartes, entre Jehan 

Bedin d’une part et Jehan Jaquot {Jacobt} d’autre part. 

- Item ung prel {prey} siz audit lieu devant chiez Bedin, dit Prel {Prey} Aubert, entre 

les hoirs Jehan Bedin d’une part et d’autre, contenant environ deux chers de foing. 

- Item derrier chiez Chaillon, ung prey contenant environ deux chers, entre les hoirs 

Perrin /Géan/{Jehan} d’une part et d’autre. 

- Item ou lieu dit Entre la Morte [manque : et] la Rivière, une pièce de prey, contenant 

environ deux chers de foing, entre Moinin Euvrard /d'une part/{et ses} [lire : et ses] 

partaiges d’une part et Jehan Jaquot {Jacobt} d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Vernes, une pièce de prey contenant environ trois chers de foing, 

entre la terre de {646} l’église d’une part et les hoirs Pierre Jehan {Jahan} d’autre 

part. 

- Item ou lieu dit Es Yslotes, une pièce de prey contenant environ deux chers de foing, 

entre le communal d’une part et les hoirs Perrin Géan {Jahan} d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Prel {Prey} Rondot, une pièce de prey contenant environ ung cher 

de foing, entre Guillame Chaillon d’une part et la rivière d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Breulle, une pièce de prey contenant environ ung cher de foing, 

entre Moinin Euvrard d’une part et les hoirs Perrin Jehan d’autre part. 

- Item derrier son hostel, une pièce de terre contenant environ six quartes, entre le rupt 

d’une part et Jehan Jacobt d’autre /part/. 

- Item ou lieu dit En Courbot, une pièce de terre contenant environ quatre journaulx, 

entre Moinin Euvrard d’une part et le santier {sentier} de l’église d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Craterey, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre 

Jehan Ganel d’une part et Guillame Chaillon d’autre part. 

- Item es Craterey dessus, une pièce de terre contenant environ six quartes, entre les 

hoirs Jehan Bedin d’une part et le grant bois d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit Ou Noz Champ, contenant environ ung journal, 

entre Jehan Jacob d’une part et le bois de la communaltey {communaulté} d’autre 

part. 

- Item ou lieu dit Es Champs du Bois, une pièce de terre, tant en bois que en plain, 

contenant environ deux bichotz, entre les Chaillon d’une part et les {647} Bedin et le 

communal d’autre part. 

- Item ou Champ de la Croix, ung journal, entre le communal d’une part et Jehan 

Jaquot {Jacobt} d’autre part. 
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- Item ung cournot de terre ou lieu dit Es Rompeux, contenant environ trois journaulx, 

entre Ganel d’une part et le communal d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Champs Melinne, une pièce de terre contenant environ trois 

journaulx, entre les Bedin d’une part et Guillame Chaillon d’autre part. 

- Item ou lieu dit /Es/{les} Champs de la Maillière, contenant environ quatre journaulx, 

entre la Maillière d’une part et Petit Jehan Jaquot {Jacobt}, son frère, d’autre part. 

- Item dessoubz la Maillière, une pièce de terre contenant environ trois journaulx, en 

bois et en plain, entre Guillame Chaillon d’une part et le grant bois d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Longes /Roches/{Rohes} [lire : Rohes], une pièce de terre 

contenant environ deux journaulx, entre le communal d’une part et Petit Jehan 

Jaquot {Jacobt}, son frère, d’autre part. 

- Item ou lieu dit En la Petite Longe Rohe, ung journal, entre Guillame Chaillon d’une 

part et les Cotières d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Champt {Champ} Meusard {Meusart}, ung journal, entre Petit 

Jehan Jacob d’une part et Guillame Chaillon d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Champs Volans, ung journal, entre les Chaillons d’une part et son 

partaige d’autre part. 

 

{648} Petit Jehan Jacob le jeune, de Mignavillers, homme de mondit seigneur, 

taillable, courvéable, mainmortable et justiciable de toute justice, amaiser {amaisé} {649} 

d’une /136/ cheminée {cheminé} de pierre et les galeries, au long de Jehan Jacob le viez, son 

partaige, ainsin qu’ilz se contiennent, ung curty {curtil} alentour, contenant environ une 

quarte, entre Jehan Jacob le viez, son partaige, d’une part et d’autre. 

- Item ung vergier, dit le Vergier Robin, contenant une quarte, entre Guillame Chaillon 

d’une part et le communal d’autre part. 

- Item ung cournot de prey contenant environ ung cher de foing, entre les hoirs Bedin 

d’une part et sondit partaige d’autre part. 

- Item ou lieu dit En la Courvée, ung prey contenant environ ung cher de foing, entre 

Moinin Euvrard d’une part et Janeler d’autre part. 

- Item Entre la Morte [manque : et] la Rivière, environ ung cher de foing, entre sondit 

partaige d’une part et Guillame Chaillon {d’autre part}. 

- Item au dessoubz des Chaisnes des Yslates le Breullet, contenant environ ung cher de 

foing, entre les hoirs Perrin Jehan d’une part et Jehan Chappuis d’autre part. 

- Item es Yslates, ung prey contenant environ deux chers de foing, entre Moinin 

Euvrard {d’une part} et Jehan Ganel d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Longes Royes {Rohes}, ung journal de terre, entre sondit partaige 

d’une part et les hoirs Perrin Jehan d’autre part. 

- Item en Champ Meusart, ung journal, entre Perrin Cothière d’une part et sondit 

partaige d’autre part. 

- Item Brembyé, ung cornot {cournot} de terre et de prey, entre le {650} finaige de 

Senergent d’une part et le bois du communal d’autre part, contenant le tout environ 

quatre quartes. 



164 
 

- Item es Champs Volans, deux journaulx, entre sondit partaige d’une part et Moinin 

Bedin par dessus d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Champ du Pertuys [=passage], ung champ contenant environ deux 

journaulx, entre les hoirs Guillame Chaillon d’une part et Perrin Cothière d’autre 

part. 

- Item ou lieu dit Es Champs de la Maillière, trois journaulx, entre les Bedin d’une part 

et sondit partaige d’autre {part}. 

- Item es Champs de la Croix, contenant environ ung journal, entre sondit partaige 

d’une part et d’autre. 

- Item ou lieu dit Ou Noz Champ, contenant environ ung journal entre Jehan Ganel 

d’une part et sondit partaige d’autre part. 

 

[dans la marge de la copie papier :] 

{Icy après soit escript le meix Nicolas Esmoinin et celluy Jehan Pepol.} 

{651}{652} 

 

{653} Item Nous avons et devons avoir ung droit seignorial audit Mignavillers et à 

Vacheresse, dit la gitte es chiens, que vault par an six solz, que doivent tous les habitans 

desdis Mignavillers, excepté les subgectz de la seignorie d’Authesans que en sont exemps. 

{654} 

{655} Crevans 

Item avons audit lieu ung droit seignorial, dit la gitte es chiens, que se paye par 

pluseurs habitans dudit lieu et vault chacun an six solz estevenans, que se payent au jour de 

feste Saint Martin d’iver {d'ivert} par pluseurs particuliers dudit lieu, à cause de certains 

héritaiges. 

 

S'ensuyvent {S’ensuigvent} les hommes, leurs meix et tenemens que nous avons audit 

Crevans : 

 

Jehan Brung Villerey, homme de mondit seigneur, de la condicion avantdicte, 

amaisé d’une maison de bois et la moitié d’une cheminée de pierres, garnie de chaz, de 

granges et establerye, ensemble du culty {curtil} et vergier alentour d'icelluy [ou : d'icelle ; 

car abréviation], entre Pierre Villerey, son partaige, d’une part et le communal d’autre part. 

- Item une pièce de prey appellé l’Estang du Regnay {Renay}, contenant environ quatre 

chers de foing, entre le communal d’une part et Henry Morel d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Burne [sic] Vèvre ung {656} cournot de prey, contenant deux chers 

de foing, entre Girard Gurnel d’une part et Jehan David d’autre part. 

- Item dessus La Chappelle, une pièce de terre arible contenant environ quatre quartes, 

entre Pierrot /137/ Villerey d’une part et Jehan Bergier d’autre part. 

- Item en Darvillers, une pièce de terre contenant quatre quartes, entre Jehan Bergier 

d’une part et Pierrot Villerey d’autre part. 

- Item derrier les Vernilles, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre le 

bois desdictes Varnilles d’une part et Jehan Bergier d’autre part. 
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- Item es Pessole, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre Pierrot 

Villerey d’une part et Jehan Bergier d’autre part. 

- Item dessus la Velle, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre Pierrot 

Villerey d’une part et Jehan Bergier d’autre part. 

- Item une pièce de terre dessus les Aiges, contenant six quartes, entre Jehanne, sa seur, 

d’une part et Pierrot Villerey d’autre part. 

- Item ou Cillon, une pièce de terre et ung peu de vigne, contenant environ quatre 

quartes, entre Jehanne, sa seur, d’une part et Pierre Villerey d’autre part. 

 

{657} Pierrot Villerey, homme de mondit seigneur, de la condicion des précédans, 

amaisé audit Crevans d’une maison de bois de laboureur, de chaz, de grange et establerye et le 

selier dessoubz, d’une cheminée de pierre joingnant à ladicte maison et le culty {curtil} et 

vergier de costé et derrier, entre le rupt d’une part et Jehan Brung Villerey d’autre part. 

- Item une oiche ou lieu dit Ou Regnat {Renat}, contenant trois coupoz {copoz}, entre 

Jehan Fort d’une part et la vie commune d’autre part. 

- Item ou lieu dit Vers le Molin Jehan Mol, ung cournot de prey contenant environ ung 

cher de foing, entre le rupt d’une part et Jehan Bergier d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Buverons, ung cournot de prey contenant environ ung cher de 

foing, entre Jehan Regnal d’une part et Jehan David d’autre part. 

- Item dessus La Chappelle, une pièce de terre contenant deux quartes, entre Girard 

Clerc d’une part et Jehan Brung d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Chandelier, une pièce de terre contenant environ six quartes, entre 

Henry Morel d’une part et Nicolas Fournier d’autre /part/. 

- Item ou lieu dit Es Vernilles, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre 

le bois d’une part et Jehan Bergier d’autre /part/. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre dessus {658} les Preys Ma Dame {Madame}, 

contenant cinq quartes, entre les preys de monseigneur d’une part et le bois d’autre 

part. 

- Item en Fessole, ung cournot de terre contenant trois coupotz {copotz}, entre Jehan 

Bergier d’une part et Jehan Brung d’autre part. 

- Item vers la Vigne, ung cornot {cournot} de terre contenant environ deux quartes, 

entre Jehan Brung Villerey d’une part et Girard Clerc d’autre part. 

- Item une pièce de terre devant les Vernilles, contenant à huit quartes, entre Jehan 

Brung Villerey d’une part et les Fèvres d’autre part. 

- Item ung cournot {coirrnot} de prey. 

  

{659} Jehanne, fille de feu Jehan Villerey, femme de Jaquot {Jacobt} 

Marchant de Granges, amaisée audit Crevans sa partie en une cheminée de pierre, qu’est 

la quarte partie du dessus de ladicte cheminée. 

- Item ung cournot de prey ou lieu dit En l’Estang, contenant environ ung cher de foing, 

entre Jehan Brung, son frère, d'une part et le communal d’autre part. 
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- Item ou lieu dit Es Chaintres de Pussoles, ung cornot {cournot} de prey contenant 

environ /138/ ung cher de foing, entre Perrin Girard d’une part et ses partaiges 

d’autre part. 

- Item une pièce de terre nommé {nommée} le Champ des Blotières, contenant environ 

trois quartes, entre Girard Gurnel d’une part et Perrin Girard et Jehan Bergier 

d’autre part. 

- Item en Darvillers, une pièce de terre contenant à six quartes, entre Jehan Bergier 

d’une part et d’autre. 

- Item devant les Vervilles, une pièce de terre contenant trois quartes, entre Jehan 

Brung Villerey d’une part et le communal d’autre part. 

- Item le Champ Petel, contenant deux quartes, entre Pierrot Villerey d’une part et 

Guiot Fèvre d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Tilloys, ung ouvrier de vigne et sa part d’une pièce de terre, partant 

par indivis avec Jehan Brung, son frère. 

 

{660} Jehan Bergier dudit Crevans, homme de mondit seigneur, de la condicion 

avantdicte, amaisé audit Crevans d’une maison de bois de laboureur, garnie de chaz, de 

granges et d’establerye et les culty {curtilz} et vergier tout alentour d’icelle maison, entre 

Jehan David d’une part et le communal d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Prel Javel, ung cornot {cournot} de prey {661} contenant trois 

chers, entre les hoirs Girard Grevillot d’une part et le rupt d’autre part. 

- Item ou lieu dit En l’Estang, ung cornot {cournot} de prey contenant environ deux 

chers de foing, entre les Fèvres d’une part et Perrin Girard d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Blotières, une pièce de terre contenant environ sept quartes, entre 

Jehan David d’une part et le communal d’autre part. 

- Item dessus La Chappelle, une pièce de terre contenant environ huit quartes, entre 

Jehan Brung Villerey d’une part et Jehannot Fournier d’autre part. 

- Item dessus les Vervilles, en Darvillers, une pièce de terre contenant six quartes, entre 

Jehan Brung Villerey d’une part et Jehanne, sa seur, d’autre part. 

- Item oudit lieu, au dessoubz, une pièce de terre contenant environ dix quartes, entre 

Jehan Brung d’une part et Nicolas Fournier d’autre part. 

- Item derrier les Vervilles, une pièce de terre contenant environ vingt quartes, entre les 

hoirs de chiez Godinet d’une part et les preys d’autre part. 

- Item en Pessole, ung cournot de terre contenant environ quatre quartes, entre Pierrot 

Villerey d’une part et Perrin Villerey d’autre part. 

- Item ou lieu dit Sus la Bée du Molin, ung cornot {cournot} de terre contenant deux 

quartes, entre Pierrot Villerey d’une part et Jehan Fromont d’autre {part}. 

- Item une pièce de terre dessus chiez Jehan David, {662} dit le Champ de la Vignote, 

contenant environ trois quartes, entre Jehan Brung Villerey d’une part et Jehan 

David d’autre part. 

 

[dans la marge de la copie papier :] 
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{Nota : Icy mectre l'héritaige que les Batailles tiennent audit lieu, qu’est subgect de la gitte es 

chiens.} 

{663}{664} 

{665} Saint George 
Item avons à Saint George, ung droit appellé la cense Germonnart, qui se prent sur ung 

héritaige que le curé de Saint George tient audit Saint George et ou finaige, et la justice sur 

icelluy. 

 

/139/ Jehan Menestrier de Mignaffans, demorant à Saint George, homme de mondit 

seigneur, mainmortable, courvéable, de condicion serve, taillable deux fois l’an et justiciable 

de toute justice, haulte moyenne et basse, amaisé audit lieu des meix et héritaiges cy après 

déclairés : Assavoir, ung selier de bois et ung chasault de costé pour faire et édiffié maison de 

laboureur, et ung petit vergier joingnant audit chasault, et derrier, les aisances et 

appartenances, entre Jehan Pequignot d’une part et le communal dit les Ylotes, jusques à la 

rivière. 

- Item ung vergier appellé le Curty {Curtil} au Bauget, contenant environ une quarte, 

entre le communal d’une part et Germain Crotet et Pierre Voulot d’autre part. 

- Item ung curty {curtil} audit Saint {666} George, dit À la Neusve Maison, contenant 

environ trois boisselz, entre Germain Crotet d’une part et la terre Moinin Annel 

d’autre part. 

- Item ou finaige dudit Saint George, ou lieu dit Es Preys Dabraime, une pièce de prey 

contenant environ demye faulx, entre le prey au seigneur de Grantmont d’une part et 

la rivière d’autre {part}. 

- Item ung prey appellé le Prel {Prey} dessoubz Saint George, contenant environ demye 

{demie} faulchie, entre la rivière d’une part et le communal d’autre part. 

- Item le prel {prey} dessoubz la Vie, tant en champ que en prel {prey}, contenant 

environ une faulchie, entre la rivière d’une part et le communal d’autre part. 

- Item ung prel {prey} estant et dit Dessus la Vie, en bois, champ et plain, contenant 

environ une faulchie et demye, entre le communal d’une part et Jehan Pequignot 

d’autre part. 

- Item une pièce de prel {prey}, dicte le Prel {Prey} Pynot, contenant environ deux 

valemons de foing, entre Pierre Voulot {Voullot} d’une part et le communal d’autre. 

- Item ou lieu dit En Pretates, ung cornot {cournot} de prey contenant environ demye 

faulchie, entre Jehan Pequignot et Champion d’une part et la rivière dudit Saint 

George d’autre part. 

- Item es Preys du Molin, en la Nohe Brenon, ung prey contenant environ deux faulx, 

entre la rivière d’une part et Henry Dodelier d’autre part. 

- Item oudit lieu, à l'endroit du molin, ung {667} autre prey, contenant environ, tant en 

bois que en plain, une faulchie et demye, entre la rivière d’une part et Jehan Doillon 

{Toillon}, Germain Crotet et pluseurs autres d’autre part. 

- Item une pièce de terre dicte les Champs Perrin, contenant environ dix huit quartes, 

entre Germain Crotet d’une part et Girard Millot d’autre part. 
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- Item es Molz Champs, une pièce de terre en bois, contenant environ trois quartes, entre 

Girard Millot d’une part et Othenin Crotet d’autre {part}. 

- Item le Champ de la Grant Gitte Emmy [cette abréviation dont il subsiste le "e" initial 

et le groupe "my" final semble suspecte ; nous proposons de lire plutôt : "environ", où 

le groupe final serait "vir" avec abréviation finale, ce qui a pu être mal interprété par 

les deux copistes comme un "y" au lieu d'un "r" suivi d'une courbe. Le texte rétabli 

serait : "Item le Champ de la Grant Gitte, environ des bois, ..."] des bois, une pièce de 

terre estant en bois, contenant environ quatre quartes, entre Germain Crotet d’une 

part et le bois de la communaltey {communaultey} d’autre part. 

- Item es Vies de Vacheresse, une pièce de terre en bois, contenant environ neuf quartes, 

entre le rupt de la Maillière d’une part et pluseurs contournans d’autre part. 

- Item en la Corrate, une pièce de terre en bois, contenant environ six quartes, entre le 

rupt de Lyomont d’une part et chemin commun d’autre part. 

- Item es Champs Perrin, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre 

Germain Crotet d’une part et Pierre Voulot {Voullot} d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Grans Champs, contenant environ une quarte, entre la terre de 

l’église d’une part et Germain /140/ Crotet d’autre part. 

- Item une pièce de terre dicte le Champ {668} du Fegny, contenant environ cinq 

quartes, entre le communal d’une part et Pierre Voulot {Voullot} d’autre part. 

- Item ledit Jehan Menestrier {Menestrey} participe en tous les communalx 

{communaulx} dudit Saint George, comme l’ung des autres habitans dudit lieu. 

 

{669}{670} Vuillaffans 

Huguenin Chucheot dudit Vuillaffans, homme mainmortable de mondit seigneur le 

Duc, courvéable, justiciable en toute justice, taillable à volenté deux fois l’an, assavoir en 

Karesme et vahin, doigeans la géline à Karesmentrant, tient audit Vuillaffans une maison de 

bois, de chaz {char} et de granges, ainsin {ainsi} qu'elle se contient de long et de large, ung 

vergier derrier, fournir [=fourni] d’abres, pour faire environ ung cher de foing, et ung curtil au 

long de ladicte maison, entre Vuillemin Viviain d’une part et le Rupt de la Fontenne d’autre 

part. 

- Item devant ladicte maison, une vielle cheminée de pierre, en laquelle cheminée, 

devers la maison dudit Huguenin, ledit Vuillemin Viviain {Vivian} y a le dessoubz 

de ladicte moictié {moitié} de ladicte cheminée, entre ledit Vuillemin Viviain 

{Vivian} et le communal d’une part et d’autre ; et l’autre moictié {moitié} de ladicte 

cheminée appartient à Petit Jehan Barbier {Berbier} et Jehan Barbier {Berbier}, 

frères. 

- Item ou lieu dit Ou Prey de Poncey, ung preslot contenant environ ung cher de foing, 

entre Jehan Mellin d’une part et Jehannète, femme Amey Chardeney d’autre part. 

- Item ou Prey du Vernoy, ung prel {prey} contenant environ une faulx et demye, entre 

Roland Grevillot d’une part et la raigie de la Vie des Vaulx d’autre part. 

- Item es Preslot, ung cornot {cournot} de prey contenant environ ung valemon de 

foing, entre le chemin tirant à Viller Sexel d’une part et Rolant Grevillot d’autre part. 
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- Item ou lieu dit Es Bruyères, une pièce {671} de terre contenant environ deux 

journaulx, entre Petit Jehan Berbier d’une part et d’autre. 

- Item es Champs des Croix, une pièce de terre contenant environ cinq journaulx, entre 

Petit Jehan Barbier {Berbier} dudit Vuillaffans d’une part et Henryote 

{Henryotte} Guillemey, femme Jehan la Rue d’autre part. 

- Item ou Cray, une pièce de terre contenant environ ung journal, entre Jehan Mellin 

d’une part et Petit Jehan Berbier d’autre part. 

- Item ou lieu dit En la Courverie, une pièce de terre contenant environ ung journal, 

entre Rolant {Roland} Grevillot d’une part et Jaquot {Jacobt} Laiglet d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Guernir, ung journal de terre, entre Petit Jehan Chardenel d’une 

part et Petit Jehan Berbier d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Court Champ, une pièce de terre contenant environ ung journal, 

entre ledit Huguenin Chucheot, d’une pièce de terre qu’il tient de la terre 

monseigneur d’Oricourt, d’une part et Vuillemin Viviain d’autre part. 

- Item dessus Vernerol, ung champ de terre arible, contenant environ cinq journaulx, 

entre Petit Jehan Berbier d’une part et d’autre. 

- Item ou lieu dit Ou Champt {Champ} du Rouchot, deux journaulx de terre, entre Petit 

Jehan Berbier d’une part et Jehan Miellin d’autre /part/. 

- Item ou lieu dit Ou Champ au Loichardey, une pièce de terre contenant environ deux 

journaulx, /141/ entre Jehan Miellin d’une part et Jehan Courtot d’autre part. 

- Item en la Vie de Gouhenans, une pièce de terre contenant environ deux journaulx, 

entre Roland {Rolant} Grevillot d’une part et d’autre. 

 

{672} Vuillemin Viviain {Vivian} dudit Vuillaffans, homme de mondit seigneur, de 

la condicion du précédant, tient audit Vuillaffans une maison de bois, de chaz et de granges et 

de bouverye {bouverie}, ung petit curty {curtil} derrier, au cul de la maison, entre Petit 

Jehan Berbier d’une part et Huguenin Chucheot {673} d’autre part. 

- Item le dessoubz de la cheminée devant la maison dudit Vuillemin, appartenant à 

Huguenin Chucheot. 

- Item ung curty {curtil} appellé le Chasault Gelot Girardey, où souloit avoir une 

maison, contenant à la semmée d’ung boissel de chenevey, entre le communal d’une 

part et Vuillemin Grevillot d’autre /part/. 

- Item es Preslot, ung vergerot contenant environ une lanssolée de foing, garnir [=garni] 

de serisiers, entre Huguenin Chucheot d’une part et d’autre. 

- Item ou lieu dit En Chardenet, ung prel {prey} contenant environ une faulx de prey, 

entre Jaquot {Jacobt} Laiglet d’une part et les hoirs Perrin Guignot de Beveuges, 

d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Bruyères, une pièce de terre contenant environ deux journaulx, 

entre Petit Jehan Berbier d’une part et d’autre. 

- Item ou lieu dit Ou Fort Champt {Champ}, une pièce de terre contenant environ quatre 

bon journaulx, entre Petit Jehan Berbier d’une part et d’autre. 

- Item en Sazure, ung champ contenant environ deux journaulx, entre Jehan Choquilot 

d’une part et Petit Jehan Berbier d’autre. 
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- Item ou lieu dit Dessus Vernerot, ung champt contenant environ ung journal, entre 

Petit Jehan Berbier d’une part et d’autre. 

- Item Bonhau Fontenne, une pièce de terre contenant environ ung journal et demi, entre 

Jehan Choquilot d’une part et Petit Jehan Berbier d’autre part. 

- Item ou Champ des Chasnes, une pièce de terre contenant environ deux journaulx, 

entre Petit Jehan Berbier d’une part et Odote Vellain dudit Vuillaffans, d’autre part. 

- Item oudit lieu, en {674} la Courvée Dessus, ung champ contenant environ ung 

journal et demi, entre ladicte Odote Vellain d’une part et Amey Chardeney d’autre 

part. 

- Item ou lieu dit Ou Cray, ung cornot {cournot} contenant environ une quarte de 

froment, entre Petit Jehan Berbier d’une part et d’autre. 

- Item en la Vie de Gouhenans, ung champt contenant environ ung journal, entre les 

hoirs de chiez {chié} le Cournu d’une part et Roland Grevillot, des terres dudit 

Cournu d’autre part. 

- Item en la Vie du Molin, ung champ contenant environ ung journal, entre le grant 

chemin tirant contre Longevelle d’une part et des raigies d’autre {part}. 

 

{675} Petit Jehan Barbier et Jehan Barbier, son frère, communs en biens, 

hommes et subgectz de mondit seigneur comme les précédans, tiennent audit Vuillaffans une 

maison de bois, le goutherot {gouterot} derrier de pierre, et une cheminée de pierres joingnant 

à ladicte maison, ung vergier derrier, garnir [=garni] d’abres, contenant environ trois quartes 

froment, entre Huguenin Chucheot d’une part et d’autre. 

- Item ung chasault pour faire une maison, entre la maison d’une part et Vuillemin 

Vuvain d’autre part. 

- Item vers /142/ chiez Grevillot, ung curtil contenant environ demi boissel de 

chenevey, entre la maison Vienot Grevillot d’une part et Jehan Choquilot d’autre 

part. 

- Item en la Noye Rogier, ung prel {prey} contenant environ une faulx, entre Roland 

Grevillot d’une part et les hoirs au Cournu d’autre part, ouquel prel {prey} 

Pequignot Jehan Berbo, frères des dessusdis, y a la troisième partie. 

- Item en la praerye d’Estructe Fontenne {d'Estructefontenne}, dessoubz la Ville, ung 

prey contenant environ deux faulx de prey, entre le communal d’une part dudit 

Estructe Fontenne {Fontainne} et Nicolas Gribolay dudit lieu d’autre part. 

- Item en ladicte praerye d’Estructe Fontenne, ung prel {prey} contenant environ trois 

faulx, entre Regnault {Regnaul} Thierry d’une part et Jaquot {Jacobt} Loigerot 

dudit Estructefontenne {Estructe Fontenne}, d’autre part. 

- Item en Saulzure, ung prey contenant environ deux faulx, estant sur l’estang Charles 

de Vy, entre Vuillemin Viay d’une part et Roland Grevillot {676} d’autre part. 

- Item en Saincte Ennestay, ung prey contenant environ deux faulx de prel {prey}, entre 

Pequignot Jehan Barbier d’une part, frère desdis Petit Jehan et Jehan Barbier, et 

lesdis frères d’autre part. 
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- Item ou lieu dit En Coste Aubry, ung champ contenant environ trois journaulx, entre 

Regnault Pourtier d’Estructe Fontenne d’une part et Nicolas Lambelin d’Authesans 

d’autre part. 

- Item en Bois Au Fontenne, ung champt contenant à trois journaulx, entre le rupt de 

l’estang d’Authesans d’une part et Huguenin Chucheot d’autre part. 

- Item en Rouchot, ung champ {champt} contenant à trois journaulx, entre Huguenin 

Chucheot d’une part et d’autre. 

- Item dessus le Bol, un champ contenant environ deux journaulx, entre Vuillemin 

Viain [sic] d’une part et Amey Chardeney d’autre part. 

- Item devant Vernerol {Varnerol}, ung champ {champt} contenant à six journaulx, 

entre Pequignot Jehan Barbier d’une part et Vuillemin Viviain {Vivian} d’autre. 

- Item en Gurver, ung champ contenant environ trois journaulx, entre Huguenin 

Chucheot d’une part et Roland Grevillot d’autre part. 

- Item en l'Oiche du Cray, ung champ {champt} contenant environ ung journal et demi, 

entre Vuillemin Viviain {Vivian} d’une part et Viénot Grevillot d’autre part. 

- Item en Champ Jehan Guignot, ung journal, entre Amey Chardeney d’une part et 

Huguenin Chucheot d’autre part. 

- Item ou Fort Champ, deux journaulx de terre arible, entre Pequignot Jehan Barbier 

d’une part et ung appartenant ausdis Petit Jehan Barbier {677} et Jehan, son frère, 

d’autre part. 

- Item es Champs des Croix, une pièce de terre contenant environ deux journaulx, entre 

Huguenin Chucheot d’une part et Pequignot Jehan Barbier, leur frère, d’autre. 

- Item es Bruchières, ung champ contenant à ung journal, entre Vuillemin Viviain 

{Vivian} d’une part et Pequignot Jehan Barbier d’autre part. 

- Item oudit lieu des Bruchières, une autre pièce de terre contenant environ ung journal, 

entre le communal d’Estructefontenne d’une part et Pequignot Jehan Barbier d’autre 

/part/. 

- Item oudit lieu, ou Champ Dessoubz, contenant à ung bon journal, entre Huguenin 

Chucheot d’une part et Pequignot Jehan Barbier d’autre /part/. 

- Item un champt {champ} appellé le Champ Jacqueney, contenant environ quatre 

journaulx, entre Huguenin Chucheot d’une part et ung prey appartenant ausdis frères 

d’autre part. 

- Item en Champ Lambert, une pièce de terre contenant environ ung journal et demi, 

entre le communal d’une part et Regnault Miellin d’autre {part}, /143/ ouquel champ 

Pequignot Jehan Barbier, frères des dessusdis, y a la troisième partie. 

- Item dessus la Vye, ung champ contenant environ ung journal et demi, entre le 

communal d’une part et Jaquot {Jacobt} Laiglet d’autre part, ouquel champ 

Pequignot Jehan Barbier, frère des dessusdis, y a la troisième partie. 

- Item es Fors Champs Dessus, une pièce de terre contenant environ deux journaulx, 

entre Vuillemin Viviain d’une part et d’autre, ouquel {678} champ Jehan Pequignot 

Barbier, leur frère, y a la troisième partie. 

- Item la quehue du Champt du Rouchet, contenant à ung journaul et demi, entre 

Huguenin Chucheot d’une part et d’autre, ouquel champ Jehan Pequignot Barbier, 

il [=y] a la troisième partie. 
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- Item ung vergerot ou lieu dit En Doussot, garnir [=garni] d’abres, contenant environ 

deux quartes, entre les Grevillotz d’une part et les dessusdis d’autre part. 

- Item ung cournot de prey appellé le Prey Jacqueney, contenant environ demye 

faulchie, entre Huguenin Chucheot d’une part et lesdis frères d’autre part. 

- Item la moitié d’une cheminée de pierres devers le Rupt, partant par indivis avec 

Huguenin Chucheot et Vuillemin Viviain. 

 

{679} Pequignot Jehan Barbier dudit Vuillaffans, homme de mondit seigneur, de 

la condicion des précédans, tient audit Vuillaffans, soubz la seignorie de mondit seigneur, une 

maison de bois, de chaz et de granges, entre le communal d’une part et lesdis Petit Jehan 

Barbier et Jehan Barbier, ses frères, d’autre part. 

- Item a ledit Pequignot Jehan Barbier, en la cheminée de pierres desdis Petit Jehan 

et Jehan Barbier, la troisième partie. 

- Item ung peu de place entre ladicte cheminée et la maison dudit Jehan Pequignot, que 

demeure commune à eulx trois pour leur aisance. 

- Item ung curty {curtil} vers chiez Grevillot, contenant environ ung quartier de 

chenevey, entre Vuillemin Grevillot d’une part et Jehan Petit Barbier et Jehan 

Barbier, son frère, d’autre part. 

- Item en la praerye d’Estructe Fontenne, ung prel contenant environ à une faulx de 

prey, entre le communal d’une part et Nicolas Gribolay d’autre part. 

- Item en /la/ Saulzure, vers l’estang Charles de Vy, environ demye faul de prey, entre 

Vuillemin Viviain d’une part et Huguenin Chucheot d’autre part. 

- Item en Saincte Ennestay, une faul de prel {prey}, entre Amey Chardeney d’une part 

et Petit Jehan Barbier et Jehan, son frère, frères dudit Jehan Pequignot d’autre part. 

- Item ou lieu dit Dessus le Bo, ung champ contenant à ung journal de terre, entre 

Vuillemin Viviain d’une part et Huguenin Chucheot d’autre part. 

- {680} Item en l'Exard Morel, ung champ contenant à quatre journaulx, entre 

Vuillemin Viviain d’une part et Huguenin Chucheot d’autre part. 

- Item en Saincte Ennestay, ung champ contenant à trois journaulx, entre Petit Jehan 

Barbier d’une part et d’autre. 

- Item ou Cray, ung cournot de terre contenant à ung boissel de chenevel {chenevey}, 

entre Vuillemin Viviain d’une part et Huguenin Chardenel d’autre part. 

- Item en Dussot, ung cournot de terre contenant à environ une quarte de chenevey, 

entre les hoirs de chiez Grevillot d’une part et Jehan Miellin d’autre part. 

- Item es Champs de Croix, ung journal de terre, entre Petit Jehan et Jehan Barbier 

d’une part et Nicolas Gribolard d’Estructe {d'Estruicte} Fontenne d’autre part. 

- Item es Bruyères, ung journal, entre Petit Jehan Barbier et Jehan, son frère, 

[manque : frères] dudit Jehan Pequignot Barbier d’une part et d’autre. 

- Item es Champs Dessoubz, ung cournot de terre contenant à demi journal, entre Petit 

Jehan Barbier et /144/ Jehan Barbier, son frère, d’une part et Vuillemin Viviain 

d’autre part. 

- Item es Fors Champs, ung cournot contenant environ demi journal, entre Vuillemin 

Viviain d’une part  et Petit Jehan Barbier et Jehan Barbier d’autre /part/. 
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- Item la troisième {troisiesme} partie d’ung champ {champt}, dit le Champt {Champ} 

Lambert, contenant environ ung journal et demi. 

- Item la tierce partie d’ung champ estant dessus la Vie, contenant environ ung journaul 

et demi. 

- {681} Item la tierce partie d’ung champ estant es Fors Champs, contenant environ 

deux journaulx. 

- Item la tierce partie d’ung champ estant es Rouchet, contenant environ à ung journal et 

demi, partant lesdis [en blanc]. 

 

Lesdis Chechuot [sic], pour ung curty {curtil} /qui/{qu'il} tient au long de luy, doit une 

géline à caresmentrant {karesmentrant} et une quarte de vayte, sans son ancien meix. 

 

Petit Jehan Barbier et Jehan Barbier tiennent ung chasault dit le Chasault Doulant, pour 

lequel ilz doient la géline à karesmentrant et la quarte de vayte. 

 

Vuillemin Viviain tient ung curty {curtil} dit le Chasault Girardey, pour lequel doit chacun 

an à karesmentrant une géline et la quarte de vayte {vaytes}. 

 

{682} Les habitans de Vuillaffans tiennent pluseurs communaulx, mesmement deux bois 

esquelx les hommes et subgectz de mondit seigneur participent avec les autres habitans dudit 

lieu ; et y a mondit seigneur son droit des espaves et amendes avec les conseigneurs dudit 

lieu. L’ung des bois siet en la fin dudit Vuillaffans, ainsin que l’on va à Gouhenans, entre la 

fin de Gouhenans d’une part et la fin dudit Vuillaffans d’autre, contenant environ cent 

journalx {journaulx}. L’autre bois siz sur la praerye, contenant environ dix faulx, de long de 

ladicte praerye. 

 

{683} Au lieu de Gémontvaulx 
Item que à cause de notre seignorie de Granges, sumes seigneur hault justicier audit lieu, en et 

partout le villaige, finaige et territoire d’illec, seul et pour le tout ; et y avons le droit de 

chaissié et hayer ; et nous compètent les espaves que y sont trouvées et la congnoissance de 

toutes amendes que se commectent es communaulx et en tout le finaige. Les habitans duquel 

Gémontvaulx tiennent et possident trois arpens de bois : l’ung dit En /la/ Croix, ainsin qu’il 

contient, séant emprès la ville ; l’autre dit Fryamont, près du bois de Courbenant ; l’autre ou 

lieu dit Ou Mont Dessus la Coste, touchant au bois de Courcelles d’une part et le finaige de 

Marvelize d’autre part. 

 

S’ensuyvent les hommaiges que avons audit Gémontvaulx, à nous taillables deux fois l’an : 

 

{684} Perrin Boley dudit Gémontvaulx et Jehan /Vinot/{Verniot}, à cause de 

Richarde, fille de feu Jehan Boley sa femme, hommes taillables {taillaibles} hault et 

bas de mondit seigneur, courvéables, mainmortables et de condicion serve, de toute justice, 

haulte, moyenne et basse, amaiséz d’une maison de laboureur, de char, de granges, 

d’establerye, une cheminée de pierre joingnant à ladicte maison et une place derrier et le curty 
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{curtil} dessoubz ladicte maison, contenant environ ung coupot {copot} ; ladicte maison entre 

Perrin Régnier d’une part et Jaquot {Jacobt} Fournier d’autre part. 

- Item une oiche et le vergier derrier chiez Berthin, ainsin qu’il se contient, ouquel 

vergier a pluseurs abres, contenant environ six quartes, entre les Fourniers d’une part 

et la vie commune d’autre part. 

- Item ung autre vergier estant derrier chiez Perrin Fournier, contenant ung coupot 

{copot}, entre Estevenin Fournier d’une part et Perrin Régnier d’autre part. 

- Item une maison de laboureur, en laquelle a une /145/ talevanne de pierre, garnie de 

chaz, granges et establerye ; ung vergier estant au long de chiez Viénot, contenant 

environ demi bichot, entre ledit Viénot {Viennot} d’une part et la terre de Perrin 

Loupnet d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit En l’Espoisse, et ung cournot de vigne joingnant, 

contenant ledit champt environ trois quartes et ladicte vigne {685} contenant environ 

une ouvrée, entre Perrin Régnier d’une part et Huguenin Colin d’autre part. 

- Item ung cournot de vigne séant oudit finaige, ou lieu dit Dessus Croix, contenant 

environ deux ouvrées, entre la vigne au seigneur de Butal d’une part et Perrin 

Régnier d’autre part. 

- Item ung cournot de prey séant ou finaige dudit Gémontvaulx, ou lieu dit Ou Prey 

Dessoubz la Velle, contenant environ quatre soictures {soitures} [=fauchées], entre 

Estevenin Fournier d’une part et les prelz au seigneur de Butal d’autre part. 

- Item ung cournot de prey séant oudit finaige appellé le Prey de Granges, contenant 

environ deux faulx, entre le chemin commun d’une part et pluseurs contournans 

d’autre /part/. 

- Item ou lieu dit En Darvillers, ung cournot de prey contenant environ demye faulx, 

entre les hoirs Girard Grevillot d’une part et Perrin Berthin {Bertin} d’autre part. 

- Item oudit lieu, ung autre cournot de prey, dit le Prey à la Musye, contenant environ 

ung valemon de foing, entre Jehan Cernet d’une part et les hoirs Regnal Symoinin 

d’autre part. 

- Item oudit lieu, ung prey appellé le Prey à la Gelenote, contenant environ ung cher de 

foing, entre Pierre Labruz d’une part et le prey de la chappelle de Lomont d’autre 

part. 

- Item oudit lieu, ung autre cournot de prey {prel} contenant environ trois chers de 

foing, que va à varax contre Jacobt Gruel de Courbenant, à l’encontre {686} d'ung 

autre prel appellé le Prey {Prel} de Macquey, contenant environ quatre chers, le 

premier entre les hoirs Regnault Godinet d’une part et les prelz de Butal d’autre 

part ; et ledit Prey de Macquey entre le Prey Jehan Courdier par dessoubz et par 

dessus les Faulx de Libel d’autre part. 

- Item ung autre prel séant ou lieu dit Dassassure, contenant environ ung valemon de 

foing, entre Perrin Berthin d’une part et d’autre. 

- Item une pièce de terre dicte la Plainche Séant En l’Espoisse, contenant environ sèze 

quartes, entre Perrin Régnier d’une part et la terre Perrin Loupnet d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit En la Vie de La Chappelle, contenant environ trois 

quartes, entre le chemin commun d’une part et Loys Boyvin d’autre part. 
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- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre le chemin 

d’une part et Jehan Monyot d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Tramblaloz, contenant environ deux quartes, entre Jaquot 

{Jacobt Fournier} d’une part et Estevenin Fournier d’autre part. 

- Item une pièce de terre séant en la Courbe Roye {Rohe} de Frachault, contenant 

environ quatre quartes, entre Perrin Berthin {Bertin} d’une part et Jehan Viénot 

d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu de Frachault, contenant environ huit quartes, entre 

{687} Jehannot Cole d’une part et Perrin Berthin {Bertin} d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Champ Rebon, contenant environ deux quartes, entre 

Perrin Loupnet d’une part et Jehan Vermot d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit En la Rote de Pèrier, contenant environ quatre 

quartes, entre Estevenin Fournier d’une part et Perrin Régnier d’autre part. 

- Item une /146/ pièce de terre, dicte le Cournot Bernard, contenant environ une quarte, 

entre Perrin Guernier d’une part et Jaquot {Jacobt} Fournier d’autre part. 

- Item le champ de Granges, contenant environ demi bichot, entre Jehan Pinsart d’une 

part et Jehan Jehannot d’autre part. 

- Item le champ de Falot, contenant environ deux quartes, entre Henry Fournier d’une 

part et Perrin Régnier d’autre part. 

- Item une pièce de terre, dicte le Grant Champ des Longes Pièces, contenant environ 

demi bichot, entre Pierre Colaux d’une part et Perrin Loupnet d’autre part. 

- Item une pièce de terre dicte la Pièce des Longes Pièces Dessoubz, contenant environ 

six quartes, entre Jehan Pinsart d’une part et Jehan Perrin d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit En Pyart, contenant environ trois quartes, entre la 

terre du Butal d’une part et Jehan Jehannot d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre Jehan 

Jehannot par dessus et Henry {688} Vermot par dessoubz. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre dicte le Champ Montant de Pyart, contenant environ 

une quarte, entre Girard Colin d’une part et le chemin d’autre part. 

- Item dessoubz la Coste, une pièce de terre dicte le Champt {Champ} de l’Espine, 

contenant environ huit quartes, entre la terre de Butal par dessus et Perrin de chiez 

Henry par dessoubz. 

- Item une pièce de terre dicte le Champ Montant, contenant environ deux quartes, entre 

Jehan Vermot d’une part et la terre de Butal d’autre part. 

- Item le Champt {Champ} Dessus les Vergiers, contenant environ huit quartes, entre 

Jehannot Cole d’une part et Perrin Loupnet d’autre. 

- Item une pièce de terre séant oudit finaige, ou lieu dit En Champ de Paule, contenant 

environ trois quartes, entre Jehan Jehannot d’une part et Jehannenot Cole d’autre 

part. 

- Item en Excertey, une pièce de terre dicte le Champ de Courbot, contenant environ une 

quarte, entre Jehan Vermot d’une part et Jehannot Proudon d’autre part. 

- Item le Champt {Champ} du Pater, contenant environ huit quartes, entre Estevenin 

Fournier d’une part et Perrin Loupnet d’autre part. 
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- Item le Champ de la Cournoillier, contenant le tout trois quartes, entre Perrin Berthin 

{Bertin} d’une part et Jehan Jehannot d’autre part. 

- Item le Court Champ de Sexchault, contenant environ trois quartes, entre Jehan 

Jehannot d’une part et Estevenin Fournier {689} d’autre part. 

- Item le Grant Champ du Sexchault, contenant environ six quartes, entre Jehannot 

Quetet d’une part et Estevenin Fournier d’autre /part/. 

- Item la combe devant Fryamont, contenant environ trois quartes, entre la terre du 

Butal d’une part et Perrin Loupnet d’autre part. 

- Item {le Champ} des Croz, contenant environ trois quartes, entre Perrin Berthin 

{Bertin} d’une part et Perrin Loupnet d’autre part. 

- Item ung cournot des Croz, contenant environ une quarte, entre Perrin Berthin 

{Bertin} d’une part et d’autre. 

- Item en la Plainche des Croz, une pièce de terre contenant environ six quartes, entre 

Perrin Loupnet d’une part et Perrin Guernier d’autre part. 

- Item ung cournot devant Fryamont, contenant environ une quarte, entre Perrin 

Berthin {Bertin} d’une part et Jehan Monyot d’autre part. 

- Item le Champ {Champs} des Murgiers Joyaux, contenant environ trois quartes, entre 

Jehan Pinsart d’une part et Jaquot {Jacobt} Fournier d’autre part. 

- Item le Champ de la Courbe Roye {Rohe}, es Champs du Charme, contenant environ 

quatre quartes, entre Jehan Pinsart d’une part et Jehan Jehannot d’autre part. 

- Item une /147/ pièce de terre dicte le Champ du Crault, contenant environ demi bichot, 

entre le champ Vuillemin Varin d’une part et le chemin de Courchaton d’autre part. 

- Item une pièce de terre dicte le Champ de Reteux, contenant environ deux quartes, 

entre le grant chemin d’une part et Perrin Loupnet d’autre part. 

- Item le Champ de Rayteux {690} Dessoubz, contenant environ trois quartes, entre 

Perrin Loupnet par dessus et Jehan Viénot d’autre part. 

- Item le Champ de la Vurpillière, contenant environ tois quartes, entre Jehan Monyot 

d’une part et Perrin Bertin d’autre part. 

- Item en l’Espoisse, ung cournot de terre contenant environ deux quartes, entre Henry 

/Viennot/{Vermot} [Lire : Vermot] d’une part et Jehan Viénot d’autre part. 

 

{691} Perrin Bertin dudit Gémontvaulx, homme de mondit seigneur, taillable deux fois 

l’an, mainmortable et de condicion serve, courvéable et justiciable de toute justice, haulte, 

moyenne et basse comme les précédans, amaisé d’une maison de bois, de chaz, de granges et 

d’establerye et le curty {curtil} et le vergier derrier ladicte maison, contenant ledit vergier et 

curty {curtil} environ deux quartes, entre le chemin d’une part et Perrin Boley d’autre part. 

- Item un cloux dit le Cloux Bertin, contenant environ une quarte, entre le chemin d’une 

part et la terre monseigneur de Butal d’autre {part}. 

- Item ou lieu dit Derrier chiez Gurnel, une pièce de terre et ung peu de vigne y 

joingnant, contenant ladicte pièce de terre environ trois quartes, et ladicte vigne 

contenant environ ung ouvrier, entre Loys Boyvin d’une part et Jehan Perrin d’autre 

part. 
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- Item ung cournot de prey séant ou finaige dudit Gémontvaulx, ou lieu dit Ou Prey 

Dassassure {Dassassurre}, contenant environ ung cher de foing, entre le chemin d’une 

part et Perrin Boley et son partaige d’autre part. 

- Item oudit lieu, contenant environ ung valemon de foing, entre Jehan Vermot d’une 

part et Perrin Boley et son partaige d’autre part. 

- Item en Darvillers, ung cournot de prel {prey} contenant environ ung cher de foing, 

entre Perrin Boley et son partaige d’une part et Perrin de chiez {chié} Henry d’autre 

part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit En la Courbe Roye {Rohe} de Fraux Chault, 

contenant environ trois quartes, entre Perrin Guernio par dessus et Perrin Boley 

d’autre {part}. 

- Item le grant champt {champ} de Frauxchault, contenant {692} environ huit quartes, 

entre Perrin Boley d’une part et Perrin Guernio d’autre part. 

- Item ou lieu dit en Pyart, une pièce de terre contenant environ une quarte, entre Jehan 

Viennot d’une part et Henry Vermot d’autre /part/. 

- Item ou champ es Longes Pièces, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, 

entre Perrin Boley d’une part et Jehan Pinsart d’autre part. 

- Item es Champs Rousselet, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre la 

terre du Butal d’une part et Perrin Boley et son partaige d’autre part. L’autre oudit 

lieu, contenant environ une quarte, entre Perrin Boley d’une part et Girard Colin 

d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit En la Cournoillier, contenant environ deux quartes, 

entre Perrin Boley et ses partaiges d’une part et la terre de Butal d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Champs {Champ} des Croix, la Pièces {Pièce} des Crox, 

contenant environ ung copot, entre Perrin Loupnet d’une part et Perrin Boley 

d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre Perrin Boley 

d’une part et d’autre part. 

- Item une pièce de terre séant devant Fryamont {Friamont}, contenant environ quatre 

quartes, entre le bois du communal d’une part et Perrin Boley d’autre part. 

- Item le champ de la Vorpelière, contenant environ trois quartes, entre Perrin Boley 

d’une part et la terre monseigneur de Butal d’autre part. 

 

/148/{693} Perrin Jehan Loupnet de Salnot, homme de mondit seigneur, taillable, 

mainmortable et de condicion serve et de toute justice, haulte, moyenne et basse ; tient audit 

lieu de Gémontvaulx, soubz la seignorie et mainmorte de mondit seigneur, les terres 

suigvantes : 

Premièrement ung vergier peuplé de pluseurs abres, contenant environ deux quartes, entre le 

communal d’une part et Perrin Boley et son partaige d’autre part. 

- Item une pièce de terre joingnant audit vergier, contenant environ deux quartes, entre 

Perrin Boley et son partaige d’une part et la terre Jehan Pinsart d’autre part. 

- Item ung cournot de prey séant es Preys Dessoubz la Velle, que va au varax contre 

Perrin Boley et son partaige, contenant environ demi cher, entre ledit Boley d’une 
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part et d’autre {part} ; et l’autre /moitié/{prey} que va au varax {varas} contre le prey 

dessusdit, contenant aussi environ demi cher de foing, entre le champ et le prey de 

monseigneur de Butal d’une part et d’autre. 

- Item une pièce de terre dicte le Champ de l’Expoisse, contenant environ cinq quartes, 

entre Perrin Boley et son partaige d’une part et d’autre. 

- Item une pièce de terre dicte le Cournot Bernard, contenant environ une quarte, entre 

Jaquot {Jacobt} Fournier d’une part et Perrin Guerino d’autre part. 

- Item une {694} pièce de terre dicte le Champ des Longes Pièces, contenant environ 

deux quartes, entre Perrin Boley et son partaige d’une part et d’autre. 

- Item oudit lieu ung cournot de terre, contenant environ deux quartes, entre Jehan 

Pinsart d’une part et Perrin Boley d’autre part. 

- Item le Champ du Pater, contenant environ deux quartes, entre Perrin Boley d’une 

part et Perrin de chiez Henry d’autre part. 

- Item une pièce de terre dicte le Champ de la Cournelye, contenant environ deux 

quartes, entre Perrin Garnier d’une part et Jehan Pinsart d’autre part. 

- Item une pièce de terre dicte le Champ des Crox, contenant environ trois quartes, entre 

Perrin Boley et son partaige d’une part et d’autre. 

- Item une pièce de terre dicte la Combe devant Fryamont, contenant environ trois 

quartes, entre Perrin Boley et son partaige d’une part et Perrin Bertin d’autre part. 

- Item une pièce de terre dicte le Champ de Rayteux, contenant environ trois quartes, 

entre Perrin Boley et son partaige d’une part et d’autre. 

{695}{696} 

{697} Romain 

 Jehan Lavesque de Romain, homme de mondit seigneur, des condicions avantdictes, 

demorant audit Romain, tenant le meix de feu Perrin Moingnien, taillable, justiciable en toute 

justice, haulte, moyenne et basse, courvéable et de mainmorte {main morte}, amaiser 

{amaisé} audit Romain soubz mondit seigneur des condicions avantdictes, d’une maison de 

chaz, de granges et d’une cheminée de costé, ensemble d’ung peu de vigne entre Symon 

Naigeot {Naygeot} d’une part et Euvrard Goguel d’autre. 

- Item encoire ung cournot de vigne, encoire oultre, contenant demi ouvrier, entre 

Vuillemin Queney d’une part et Guillame Billet d’autre part. 

- Item en Bertain, à ung ouvrier de vigne, entre ledit Guillame Billet d’une part et 

Huguenin Bouvart d’autre. 

- Item dessoubz les Vignes, à deux ouvriers, entre Symon Naigeot d’une part et 

Euvrard Goguel d’autre. 

- Item derrier chiez Ustin, à Maisandans, à deux ouvriers, entre Jehan Cournet d’une 

part et Jehan Ustin d’autre. 

- Item une pièce de terre en la Vye {Vie} du Molin, /149/ à cinq quartes, entre le 

Chemin Pole d’une part et Jehan Landenne d’autre. 

- Item encoire dessoubz, une piessote contenant à une quarte, entre ledit Symon 

Naigeot d’une part et Girard Gouget d’autre. 

- Item en Fiètre, {698} une piessote contenant à mieulx demi copot, entre Perrin 

Mareschal d’une part et pluseurs chaintroyans d’autre. 
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- Item ou Champt du Pont, une pièce contenant environ trois copotz, entre Jehan Clerc 

d’une part et Symon Naigeot d’autre. 

- Item en la Louvière, à trois quartes, entre Vuillemin Queney d’une part et Girard 

Gouget d’autre. 

- Item es Plainches Bas, à deux quartes, entre Pierre Barbier d’une part et d’autre. 

- Item en Soyète {Soyote}, à deux quartes, entre Girard Gouget d’une part et Perrin 

Jaquel d’autre. 

- Item ou Chesnoy, à deux quartes, entre Guillemin Guillet et Vuillemin Lambert 

d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à deux quartes, entre Symon Naigeot d’une part et chiez 

Perigaul d’autre. 

- Item oudit lieu, encoire une quarte, entre Pierre Barbier d’une part et Vuillemin 

Sebille d’autre. 

- Item encoire une quarte, entre Pierre Barbier d’une part et Vuillemin Sebille d’autre. 

- Item encoire à une quarte, entre Vuillemin Lambert d’une part et Jehan Sebille 

d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, en faice [=face], à trois copoz, entre Estienne Necton d’une 

part et Jehan Migart d’autre. 

- Item dessus Crouveris, à trois quartes, entre Jehan Clerc d’une part et Odot Queney 

d’autre. 

- Item en Vye Trouvaige, à trois  quartes, entre Symon Naigeot d’une part et Euvrard 

{Euvrart} Goguel d’autre. 

- Item en la Courvée, à six quartes, entre Thevenot Bon de Maisandans, d’une part et 

Jaques Bierdelat d’autre. 

- Item ou mont dit la Vurpelière, à environ quatre quartes, {699} entre Jehan Necton 

d’une part et [manque : le] bois d’autre. 

- Item ou Pomeret, à cinq quartes, Estevenin Rapet {Rappet} d’une part et Jehan 

Necton d’autre. 

- Item es Plainches de Vegranne, à huit quartes, entre Maistre Estienne de Maisandans, 

d’une part et Vuillemin Lambert d’autre. 

- Item la moictié par indivis d’une pièce de terre ou lieu dit Es Haytelz, contenant à 

deux quartes, entre Odot Queney d’une part et pluseurs chaintres, partant avec Pierre 

Barbier. 

- Item ou mont de Romain, en la Vie de l'Ile, à cinq copoz, entre Symon Naigeot d’une 

part et chiez Roussot {Rossot} d’autre part. 

- Item dessus la Coste, à trois quartes, entre Guillame Courdier d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item vers les Brasses de Gouhelans, à une quartes {quarte}, entre Vuillemin Lambert 

d’une part et le communal d’autre. 

- Item une oiche dessoubz les Vignes, contenant à ung coupot {copot}, entre Pierre 

Barbier d’une part et Jehan Jacquin d’autre. 

- Item encoire une autre oiche en Fontenne Richard, contenant à ung copot, entre 

Guillame Billet d’une part et Perrin Jaquel /d'autre/. 
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- Item en Fontenne Richard, ung cournot de prey contenant demi cher de foing, entre 

Guillame Billet d’une part et Thevenin Jaquel d’autre. 

- Item vers le Chasne au Presbtre, à ung cher de foing, entre Vuillemin Queney d’une 

part et Jehan Valet d’autre. 

- Item en Pielieu, une taulote à environ ung cher de foing, entre Symon Naigeot d’une 

part et d’autre. 

 

- Item devant le Chesnoy, à environ trois {700} ou quatre chers de foing, entre Estienne 

Necton d’une part et Oudot {Odot} Queney d’autre. 

- Item à Maisandans, à ung cher de foing, entre les Champs du Breullot d’une part et 

pluseurs autre d’autre part. 

- Item es Maries, une taule contenant à environ ung cher et demi de foing, entre 

Estienne Jehannin de Maisandans, d’une part et des preys d’autre. 

- Item en la Louvière, à ung petit cher de foing, entre Vuillemin Queney d’une part et 

Guillame Billet d’autre. 

- Item en Bel Regard, ung désert de vigne [=une vigne abandonnée] à environ quatre 

ouvriers, entre Guillame Morel d’une part et Messire Jehan Blainchart d’autre. 

- Item en Ravery, à quatre quartes, entre Pierre Bon d’une part et Vuillemot Jehan 

Thevenin d’autre. 

 

/150/{701} Guillame Billot de Romain, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaiser audit lieu d’une maison de bois, de chaz {char}, de grange, d’une 

cheminée et gallerye de pierre, entre Euvrard Goguel d’une part et le communal d’autre part. 

- Item ung curty {curtil} contenant à ung copot, entre les hoirs Regnauldin de 

Maisandans, d’une part et Vuillemin Sebille d’autre. 

- Item une oiche, contenant à ung copot de chenevey, entre Jehan Lavesque d’une part 

et d’autre. 

- Item à trois ouvrées de vigne derrier chiez {chié} Goguel, entre Symon Naigeot d’une 

part et Odot Queney d’autre part. 

- Item encoire à environ une ouvrée emprès la maison Vuillemin Lambert, entre ledit 

Vuillemin d’une part et Symon Naigeot d’autre /part/. 

- Item en Bertain, à deux ouvrées, entre Jehan Levesque d’une part et Pierre Barbier 

d’autre. 

- Item en Leural, à environ une ouvrée, entre Symon Naigeot d’une part et Jehan de 

Villers, de Pierre Fontenne, d’autre part. 

- Item encoire oudit lieu, à une ouvrée, entre ledit Symon d’une part et [en blanc] de 

Puissans [=Puessans] d’autre. 

- Item en la coste devers Solmont, à quatre ouvrées, entre Jehan Clerc d’une part et 

Jehan Moingnier de Maisandans, d’autre. 

- Item en Coyechampt, à trois quartes, entre Symon Naigeot d’une part et Guillame 

{702} Guydard {Guydart} de Maisandans, d’autre. 

- Item en Plainche à Bas, à cinq quartes, entre chiez Beljeu d’une part et Vuillemin 

Queney d’autre. 
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- Item es Mains {Maines}, à deux  quartes, entre Jehan Lavesque {Levesque} d’une 

part et Jehan Valot de Maisandans d’autre part. 

- Item derrier le Pasquy {Pesquy}, ung cournot contenant à une quarte, entre Jehan 

Laidenne {Laudenne} d’une part et Jehan Sebille d’autre. 

- Item ou Chasnoy, une partie contenant à deux quartes, entre le Mareschal d’une part 

et Jehan Pequenot d’autre. 

- Item en Valeue, à une quarte, entre Pierre Berbier d’une part et Jehan de Romain 

d’autre. 

- Item en Bel Regard, une pièce contenant environ six quartes, entre Symon Naigeot 

d’une part et le communal d’autre /part/. 

- Item ou Pèrier des Pores, une pièce à deux quartes, entre Pierre Barbier {Berbier}  

d’une part et Huguenin Perrot d’autre. 

- Item derrier chiez Naigeot, à une quarte, entre Jehannète {Jehannecte} Necton 

d’une part et Girard Gouget d’autre. 

- Item dessus Lomont {Lamont} de Romain, à six quartes, entre Vuillemin Queney 

d’une part et le bois d’autre. 

- Item dessus la Coste, une pièce à environ deux quartes, entre Jehan Courdier d’une 

part et le chemin d’autre. 

- Item dessus le Mont de Maisandans, à environ quatre quartes, entre Euvrard Goguel 

d’une part et Pierre Barbier {Berbier} d’autre. 

- Item en Plainche à Bas, à environ trois chers de foing, entre {703} pluseurs chaintres 

{chayntres} de Maisandans d’une part et ledit Billet d’autre. 

- Item es Estrapeux, à demi cher de foing, entre Euvrard Goguel d’une part et 

Thevenin Beljeue d’autre. 

- Item en Fontenne Richard {Richart}, à ung cher de foing, entre Jehan Levesque 

d’une part et Vuillemin Queney d’autre. 

- Item en la Noyt de Navoy, à ung cher, entre Vuillemin Guillet d’une part et 

Vuillemin Bourdon d’autre part. 

- Item en Prauley, à ung cher de foing, entre Odot {Oudot} Queney d’une part et 

Jehan Patat d’autre. 

- Item en Formont, à environ deux quartes et demye, entre Jehan Courdier d’une part 

et la terre Maleney d’autre. 

 

/151/{704} Estienne Necton de Romain, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaiser d’une maison de bois, de chaz, de granges, ensemble d’ung curty {curtil} 

derrier, entre Jehan Caillet d’une part et Estevenin Guernal d’autre. 

- Item une oiche dessoubz les Vignes, contenant à ung copot, entre Pierre Barbier 

{Berbier} d’une part et Symon Naigeot d’autre. 

- Item encoire une autre oiche oudit lieu, contenant à ung coupot {copot}, entre 

Vuillemin Lambert d’une part et Richard Mareschal d’autre. 

- Item une vigne en Bertain, à quatre ouvrées, entre le chemin d’une part et Pierre 

Barbier d’autre. 
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- Item en Raye, à environ deux ouvrées de vignes {vigne}, entre la Vigne monseigneur 

de Soye d’une part et Anthoine Pierre Bon d’autre. 

- Item en la Croisote, une pièce de terre contenant à environ quatre quartes, entre 

Thevenot Bon de Maisandans, d’une part et Richard Chappuis d’autre. 

- Item en Soomont {Seomont}, une pièce de terre contenant à trois quartes, entre 

Vuillemin Lambert d’une part et Pierre Barbier d’autre. 

- Item en Quoye Champt, à deux quartes, entre Vuillemin Lambert d’une part et Jehan 

Caillet d’autre. 

- Item dessus Goute, à deux quartes, entre Grant Jehan Perrigal {Perrigaul} d’une 

part et  Symon Naigeot d’autre part. 

- Item en Plainche à Bas {Bais}, à deux quartes, entre Vuillemin Lambert d’une part et  

pluseurs chaintroyans {chayntroyans} dessus d’autre. 

- Item derrier le Chesnoy, à trois quartes, {705} entre  Pierre Barbier d’une part et 

Jehan Jacquin d’autre. 

- Item es Parties du Chasnoy, à trois quartes, entre ledit Jehan Jacquin d’une part et 

Thevenin Beljeue d’autre. 

- Item en Faisse, à trois copotz, entre Vuillemin Lambert d’une part et Jehan 

Levesque d’autre. 

- Item en Valleroy, à ung coupot {copot}, entre Symon Naigeot d’une part et 

Vuillemin Lambert d’autre. 

- Item es Champs Montans, à trois quartes, entre Pierre Barbier d’une part et 

Jehannote {Jehannète} Clerc d’autre. 

- Item en Frestie, à deux quartes, entre Pierre Barbier d’une part et Jehan Jacquin 

d’autre. 

- Item en Bel Regard, à quatre quartes, entre Vuillemin Queney d’une part et Guillame 

Morel d’autre. 

- Item /en/{es} Braisse de Gouhelans, à deux quartes, entre Vuillemin Lambert d’une 

part et la Vie Pole d’autre. 

- Item derrier Vaulbertui, à trois quartes, entre Odot Queney d’une part et la Vie Pole 

{Polle} d’autre. 

- Item derrier Vaulbertu, devers le Mont de Maisandans, à deux quartes, entre 

Huguenin Perrot d’une part et la Vie Pole d’autre. 

- Item en Mal Pomier, à trois copotz, entre Jehan Lavesque d’une part et Estevenin 

Dorin de Maisandans, d’autre. 

- Item en Combe Laymart, à une quarte, entre les Brosses de Maisandans d’une part et 

Symon Estellin dudit lieu, d’autre part. 

- Item es Charmes, à quatre quartes, entre Jehan Lavesque d’une part et Thevenin 

Rossot de Trouvens [=Trouvans], d’autre. 

- Item derrier le Bois de Maisandans, à deux quartes, entre ledit Jehan Lavesque d’une 

part et Guillemin Guillet d’autre. 

- Item es Combotes {Combates} du Mont de Maisandans, à trois quartes, {706} entre 

Jehan Sebille d’une part et Guillame Billet d’autre. 

- Item en la Noye de Navoy, à ung cher de foing, entre Pierre Barbier d’une part et 

Vuillemin Bourdon, de Puissans [=Puessans], d’autre. 



183 
 

- Item en Preuley, à demi cher de foing, entre Euvrard Goguel d’une part et Jehan 

Cornet {Cournet} d’autre. 

- Item es Noyes, à environ ung cher de foing, entre Jehan Levesque {Lavesque} d’une 

part et Pierre Barbier d’autre. 

- Item en Pasquye, à ung cher de foing, entre ledit Pasquy d’une part et Thevenin Dorin 

de Maisandans, d’autre. 

- Item en Montin, à deux quartes, le communal de Romain d’une part et le communal de 

Maisandans d’autre. 

- Item ung chasault {chesault} de maison audit Romain, entre  Pierre Barbier d’une 

part et chiez Gerby d’autre. 

 

/152/{707} Symon Naigeot de Romain, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaisé audit Romain d’une maison de chaz, de granges, ensemble d’une 

cheminée de pierre, d’une cave, ensemble d'environ quatre ouvrées, tant derrier que alentour, 

entre Pierre de Romain, escuier, d’une part et Michiel Fèvre d’autre. 

- Item derrier ladicte vigne et maison, encoire une pièce de terre contenant à environ 

cinq copoz, entre Estevenin Jaquel d’une part et Vuillemin Lambert d’autre. 

- Item derrier chiez Goguel, une petit cournot de vigne, à demi ouvrier de vigne, entre 

Guillame Billet d’une part et Euvrard {Euvrart} Goguel d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à demi ouvrier de vigne, entre Jehan Lavesque d’une part et 

Vuillemin Queney d’autre. 

- Item derrier chiez Lambert, à ung ouvrier de vigne, entre Jehan Clerc d’une part et 

Guillame Balet d’autre. 

- Item en la Coste, à ung ouvrier, entre Euvrard {Euvrart} Goguel d’une part et 

Michiel Fèvre d’autre. 

- Item en Leuraul, à trois ouvriers, entre Jehan Lavesque d’une part et pluseurs autres 

d’autre. 

- Item oudit lieu, de dessus, à environ ung ouvrier de vigne, entre Guillame Billet d’une 

part et d’autre. 

- Item dessoubz les Vignes, à deux ouvriers, entre Euvrard Goguel d’une part et 

Jehannète {Jehannecte} Necton d’autre. 

- Encoire oudit lieu, à ung ouvrier de vigne, entre Jehan Lavesque et chiez Landenne 

d’autre. 

- Item une pièce de terre, {708} dit Ou Champ du Pont, contenant à trois quartes, 

Euvrard Goguel d’une part et Jehan Lavesque d’autre. 

- Item dessus les Noyers de Chiez Goguel, à deux quartes, entre Pierre Barbier 

{Berbier} d’une part et Jehannète Necton d’autre. 

- Item es Cham-Pegney, à trois quartes, entre Guillame Billet d’une part et Jehan 

Caillet d’autre. 

- Item es Charmes, à sept quartes, entre Jehan Clerc d’une part et Vuillemin Sebille 

d’autre. 

- Item une combe oudit lieu, dicte la Combate Naigeot, à environ trois quartes, entre les 

hoirs de chiez Guidart d’une part et la Vie Pole d’autre. 
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- Item ou Mont de Romain, à deux bonnes quartes, entre Jehan Lavesque d’une part et 

Vuillemin Sebille d’autre. 

- Item es Essars, à deux quartes, entre Jehan Lavesque et Jehan Nidart. 

- Item oudit lieu, encoire à deux quartes, entre Jehan Lavesque d’une part et Richard 

Gros Perrin d’autre. 

- Item en Vernoy, à environ trois quartes, entre chiez Beljeue d’une part et Estevenin 

Jaquel d’autre. 

- Item en Moyteuson, à une quarte, entre Vuillemin Lambert d’une part et Vuillemin 

Queney d’autre. 

- Item en Bel Regard, à environ trois quartes, entre Guillame Billet et Pierre Bon 

d’autre part. 

- Item à Fontenelles, à quatre quartes, entre Costent d’une part et chiez Beljeue d’autre. 

- Item une oiche dessus les Vignes, {709} à environ ung coupot {copot}, entre Euvrard 

Goguel d’une part et Oudot Queney d’autre. 

- Item en Preuley, une taule contenant à ung cher de foing, entre Oudot Queney d’une 

part et Bicherlet, d’Uhanne, d’autre. 

- Item ung prey en la Vaze, à environ ung cher de foing, entre Pierre Barbier d’une 

part et Jehan Clerc d’autre. 

- Item en Preuley, à ung cher et demi, entre Jehan Lavesque d’une part et Odot 

Queney d’autre. 

- Item /encoire/ oudit lieu, {encoire} à ung cher de foing, entre Pierre de Romain d’une 

part et Jehan Lavesque d’autre. 

 

/153/{710} Jehannète Clerc, fille de feu Jehan Clerc de Romain, bourgeoise de 

mondit seigneur, des condicions avantdictes, amaisé audit Romain d’une maison de chaz et de 

granges, ensemble d’ung selier de bois de costé et demi ouvrier de vigne derrier, et d'ung petit 

curty {culty}, entre Pierre Barbier d’une part et Jehan Cornet {Cournet} d’autre. 

- Item derrier chiez Vuillemin Lambet, à ung ouvrier de vigne, entre Gaulthier Medot 

de Maisandans, d’une part et Symon Naigeot d’autre. 

- Item en Verdey, à trois ouvriers, entre Michiel Fèvre d’une part et la Vie Pole d’autre. 

- Item en la Coste, à six ouvriers, entre Guillame Billet d’une part et Vuillemin 

Lambert d’autre. 

- Item une pièce de terre sise ou Champt du Pont, contenant à cinq copot, entre 

Vuillemin Lambert d’une part et Jehan Lavesque d’autre. 

- Item es Auges, à trois quartes, entre le chemin d’une part et Vuillemin Lambert 

d’autre. 

- Item es Champs Saint Jehan, à deux quartes, entre Medot d’une part et Ustrin de 

Maisandans d’autre. 

- Item es Chanies, à environ demi Bichot, entre Symon Naigeot d’une part et les hoirs 

Symoinin Loste d’autre. 

- Item en Prengney, à cinq copotz {copoz}, entre Goguel d’une part et Guillemin 

Guillet d’autre. 
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- Item en Combe Jehannote, à trois quartes, {711} entre le Bois de Gouhelans d’une part 

et Goguel d’autre. 

- Item ou Chesnoy, à une quarte, entre Jehan Odot d’une part et Guillame Morel 

d’autre. 

- Item ou Fiestre, à cinq coupotz {copotz}, entre Jehan Migart d’une part et 

Jehannecte {Jehannète} Necton d’autre. 

- Item en Preuley, à une quarte, entre Pierre de Romain d’une part et Medot d’autre. 

- Item ou Pèrier à Port, à une quarte, entre Pierre Barbier d’une part et les hoirs de 

chiez Pequignot d’autre. 

- Item es Arbues, à trois copoz {copotz}, entre Michiel Fèvre d’une part et Perrin 

Sebille d’autre. 

- Item Dessus Goute, à trois copotz, entre chiez Bugnot d’une part et les hoirs Tanter 

d’autre. 

- Item en la Voize, à deux chers de foing, entre Estevenin Jacqueney {Jacquey} d’une 

part et Pierre Barbier d’autre. 

- Item devant les Pasquys {Pasquyr} [lire : Pasquys], à trois chers, entre Jehan Valot de 

Maisandans, d’une part et les chayntres {chayintres} des Chesnoy d’autre. 

- Item dessoubz les Vignes, à ung Valemon de foing, entre Jehan Courdier d’une part 

et Jaquot {Jacobt} du Bois d’autre. 

 

{712} Pierre Barbier, homme de mondit seigneur, des condicions avantdictes, amaisé 

d’une maison de chaz et de grange, ensemble d’une cheminée, et aussi environ deux ouvriers 

de vigne, entre Jehannète Clerc d’une part et la vigne à Guillame Guillet d’autre. 

- Item ung cournot de vigne, contenant à demi ouvrier, entre Odot Queney d’une part et 

Jehan Cournet d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, contenant à une ouvrée, entre Odot Queney d’une part et 

Vuillemin Queney d’autre. 

- Item en la Coste, à deux ouvriers, tant en vigne comme en désert, entre Vuillemin 

Lambert d’une part et Estevenin Gurnel {Gurnal} d’autre. 

- Item en Bertain, à deux ouvriers, entre Guillame Billet d’une part et Jehannecte 

{Jehannète} Necton d’autre. 

- Item derrier chiez {chié} Jehan Necton, à environ ung ouvrier, entre Jehannète 

Necton d’une part et Jehan de Romain d’autre. 

- Item devant le l'ostel dudit Pierre, à environ deux ouvriers, entre Guillame Billet 

d’une part et le communal d’autre. 

- Item encoire, à environ à deux ouvriers de vigne, en la Vie du Molin, entre Vuillemin 

Lambert d’une part et Jehan Jacquin d’autre. 

- Item devant chiez Naigeot, à ung ouvrier, entre Jehan Nydart d’une part et d’autre. 

- Item derrier Combot, à environ trois copoz, entre le communal d’une part et Estienne 

Bel Jehan d’autre. 

- /154/ Item derrier Vaulbertu, à cinq quartes, entre Vuillemin Lambert d’une part et 

Gaulthier {713} Medot d’autre. 
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- Item en Prengney, à deux quartes, entre Guillame Billet d’une part et la terre Malcuy 

d’autre. 

- Item devers les Combates, à trois copotz {copoz}, entre le communal d’une part et 

d’autre. 

- Item en Seomont {Soomont}, à trois coupoz {copoz}, entre les hoirs au Bouveret 

d’une part et Euvrard {Euvrart} Goguel d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à environ deux quartes, entre Vuillemin Lambert d’une part 

et Vuillemin Sebille d’autre. 

- Item oudit lieu encoire, à une quarte, entre Odot {Oudot} Queney d’une part et 

Girard Mareschal d’autre. 

- Item ou Chesnoy, à une quarte, entre Richard Mareschal d’une part et Jehan 

Lavesque d’autre. 

- Item oudit lieu, à trois copoz, entre Jehan Rebillot d’une part et d’autre. 

- Item en Faisse, à une quarte, entre Vuillemin Queney d’une part et Vuillemin Sebille 

d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à deux quartes, entre Pierre de Romain d’une part et 

Vuillemin Gaillot d’autre. 

- Item en Fiestre, à deux quartes, entre Jehannète Necton d’une part et pluseurs 

chayntroyans d’autre. 

- Item encoire {encoires} oudit lieu, à trois copoz, entre Jehannète {Jehannecte} 

Necton d’une part et ledit Pierre de Romain d’autre. 

- Item en Preuley, à une quarte, entre Vuillemin Lambert d’une part et Guillame Billet 

d’autre. 

- Item encoire en Fiestre {Fyestre}, à ung copot, entre Pierre Bon et chiez Cotain 

d’autre. 

- Item en la Noye de Navoy, à ung cher de foing, entre Jehan Migart d’une part et 

Jehannète Necton d’autre. 

- Item une pièce de terre contenant à deux quartes en Valleue, entre Pierre de Romain 

d’une part et d’autre. 

- Item encoire ung autre contenant {à} environ /à/ trois quartes, entre Guillame Billet et 

Girard Pequignot d’autre. 

- Item encoire à ung copot, entre les hoirs Jehan Clerc d’une part et Pierre Bon 

d’autre. 

- {714} Item es Buissons devant le Chesnoy, à ung cher de foing, entre Jehannecte 

Necton d’une part et pluseurs autres d’autre. 

- Item es Taules, à environ ung cher de foing, entre Vuillemin Lambert d’une part et 

Guillemin Guillet d’autre. 

- Item es Plainche à Bais, à ung cher de foing, entre Jehannète Necton d’une part et 

pluseurs autres d’autre. 

- Item en Noire Cave [sic ; lire : Noire Eaue], à ung cher de foing, entre Vuillemin 

Lambert d’une part et Chauvel de Puissans [=Puessans], d’autre. 

- Item derrier le Chesnoy, à deux quartes, entre Jaquot {Jacobt} du Bois d’une part et 

Jehan Courdier d’autre. 
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- Item en Plainche Embais [=En Bais], à deux quartes, entre Jehan Lavesque d’une part 

et Vuillemin Lambert d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à une quarte, entre Vuillemin Queney et Jehan Lavesque. 

- Item encoire oudit lieu, à trois copoz, entre Jacques Pougniot de Maisandans, et 

Medot dudit lieu, d’autre. 

- Item au Champt du Pont, à deux quartes, entre Symon Naigeot d’une part et Goguel 

d’autre. 

- Item au Champt du Pont dessoubz, à deux quartes, entre Chauvel de Puissans 

[=Puessans], d’une part et Goguel d’autre. 

- Item encoire une piessote es Auges, entre Vuillemin Lambert d’une part et Jehan 

Lavesque d’autre part. 

- Item es Haitez, à ung coupot {copot}, entre Jehan Levesque {Lavesque} d’une part 

et pluseurs autres d’autre. 

- Item une oiche dessoubz les Vignes, à une quarte, entre Jehan Levesque {Lavesque} 

d’une part et Richard Mareschal d’autre. 

- Item ung petit cournot contenant à ung coupot {copot}, entre Jehannète Necton d’une 

part et Regnauld {715} Regnauldin de Maisandans d’autre. 

- Item une oiche es Arbues, contenant à ung coupot {copot}, entre Perrin Landenne 

d’une part et pluseurs d’autre. 

 

Vuillemin Lambert de Romain, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaisé d’une maison de chaz et de grange et d'ung curtil de costé, entre 

Guillame Billet d’une part {716} et le communal d’autre. 

- Item en la Coste, à environ ung ouvrier de vigne, entre Pierre Barbier d’une part et 

Jehannète Clerc d’autre. 

- Item en la Vie du Molin, à deux ouvriers, entre Jehan Patot d’une part et ladicte /155/ 

vye {vie} d’autre. 

- /155/ Item en Bel Regard {Regart}, à quatre ouvriers, entre Messire Guillame 

Beljeue d’une part et Guillame Billet d’autre. 

- Item encoire en la Vie du Molin, tant en vigne comme en champt, à deux quartes, entre 

Symon Naigeot d’une part et Jehan Lavesque d’autre. 

- Item en Valeue {Valleue}, à une quarte, entre Jehannète Necton d’une part et Pierre 

Barbier d’autre. 

- Item devant le Chesnoy, à une quarte, entre Jehan Lavesque d’une part et Jehannecte 

Necton d’autre. 

- Item es Parties du Chasnoy, à une quarte, entre Guillame Morel d’une part et Jehan 

Lavesque d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à environ une quarte, entre Guillame Billet d’une part et 

Pierre Barbier {Berbier} d’autre. 

- Item en Plainche Embas {Embais}, à deux quartes, entre Pierre Barbier d’une part et 

Jehan Necton d’autre. 

- Item au Champt du Pont, à deux quartes, entre Euvrard Goguel d’une part et 

Jehannète {Jehannecte} Clerc d’autre. 
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- Item es Auges, à trois coupoz {copoz}, entre Pierre Barbier d’une part et le chemin 

d’autre. 

- Item en Quoye Champ, à deux quartes, entre Guillame Guydart d’une part et 

Jehannète {Jehannecte} Necton d’autre. 

- Item en Soomont, à cinq quartes, Pierre Barbier d’une part et Euvrard Goguel 

d’autre. 

- Item en Preingney, à une quarte, entre Jehannète {Jehannecte} Necton d’une part et 

d’autre. 

- Item derrier Vaulbertier {Vaulbertu}, à cinq quartes, entre {717} le bois d'une part et 

Pierre Barbier d’autre. 

- Item es Charmes, à trois coupotz {copotz}, entre Jehan Lavesque d’une part et le 

chemin d’autre. 

- Item en Montin, la moitié par indivis d’une pièce de terre contenant environ à deux [en 

blanc], entre les communalx de Romain et de Maisandans. 

- Item en Combe Jardolle {Jaudolle}, à trois quartes. 

- Item vers les Braisse de Gouhelans, à une quarte, Jehannecte Necton d’une part et 

Jehan Lavesque d’autre part. 

- Item ou Faulchenot, à ung valemon de foing, entre Jehan Caillet d’une part et Jehan 

Lavesque d’autre. 

- Item es Taulles, à deux chers de foing, entre Pierre Barbier d’une part et Jehan 

Courdier d’autre. 

- Item es Noyes, à ung valemon, entre Jehan Lavesque d’une part et Pierre Barbier 

d’autre /part/. 

- Item en Noue Amé, à ung cher, entre Pierre Barbier d’une part et Jehan Jacquin 

d’autre. 

- Item une oiche dessoubz les Vignes, à une quarte, entre Jehannecte Necton d’une part 

et Jehan Lavesque d’autre. 

 

{718} Oudot Queney de Romain, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaisé d’une maison de chaz et de la moictié de la grange, et d'une cheminée de 

pierre de costé, ensemble d’une vigne dessus ladicte maison, contenant à environ deux 

ouvriers, entre Guillame Billet d’une part et le communal d’autre. 

- Item en Leurraul, à environ deux ouvriers, entre Vuillemin Queney d’une part et 

Pierre de Romain d’autre. 

- Item dessus, encoire oudit lieu, à ung ouvrier, entre Pierre Barbier {Berbier} d’une 

part et Othenin Morel d’autre. 

- Item en Montin, une pièce de terre contenant à deux quartes, entre le communal de 

Maisandans d’une part et le communal de Romain d’autre. 

- Item en Prengney, à quatre quartes, entre Jehan Sebille d’une part et le communal 

d’autre. 

- Item en Combe Bemont, à deux quartes, entre Jehan /156/ Jacquin d’une part et 

Vuillemin Queney d’autre. 
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- Item derrier Vaulbertier, à deux quartes, entre Jehannecte {Jehannète} Necton d’une 

part et Jehan Caillet d’autre. 

- Item ou Quenon, à trois quartes, entre Vuillemin Queney d’une part et le communal 

d’autre. 

- Item en Bel Regard, à deux quartes, entre Jehannète {Jehannecte} Necton d’une part 

et Vuillemin Queney d’autre. 

- Item en Martenson, à trois quartes, entre Jehan Courdier d'une part et Vuillemin 

Queney d’autre.  

- Item es Chaintres, à quatre quartes, entre Vuillemin Queney d’une part et les 

Chayntres {Chaintres} d’autre part.  

- Item en Preuley, à trois coupotz {copoz}, entre Vuillemin Queney d’une part et 

Perrin Goguel d’autre part. 

- {719} Item encoire oudit lieu, à trois copotz {copoz}, entre ledit Vuillemin d’une part 

et Jehan Sebille d’autre. 

- Item en Faisse, à cinq coupotz {copoz}, entre Vuillemin Queney d’une part et Jehan 

Lavesque d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à cinq copotz {copoz}, entre ledit Vuillemin Queney d’une 

part et Jehan Courdier d’autre. 

- Item ou Chesnoy, à deux quartes, entre Jehan Migart d’une part et les hoirs Perrenot 

Cotain d’autre. 

- Item es Rapes {Rappes}, à deux quartes, entre Guillame Morel d’une part et Jaques 

Bourgon d’Uanne d’autre. 

- Item en Mal Ponnier, à cinq coupotz {copoz} entre Vuillemin Queney d’une part et 

Tantu d’autre. 

- Item en la Fontenète, à cinq copotz {copos}, entre Vuillemin Queney {Quenel} 

d’une part et Guillame Courdier d’autre. 

- Item es Haytez, à deux quartes, entre Vuillemin Queney d’une part et Jehan 

Lavesque d’autre. 

- Item en la Louvière, à quatre quartes, entre Vuillemin Queney d’une part, Jehan et 

Thevenin Beljoue d’autre. 

- Item en Soomont, à trois quartes, entre Pierre Barbier d’une part et le chemin d’autre. 

- Item en Noire Eaue, à ung cher de foing, entre le curé d’Uanne d’une part et Jehan 

Goillard {Goillart} d’Uanne, d’autre. 

- Item devant le Chesnoy {Chasnoy}, à deux chers, Jehan Lavesque d’une part et les 

Parties du Chasnoy d’autre. 

- Item en Preuley, à deux valemon de foing, entre Perrin Goguel d’une part et Symon 

Naigeot d’autre. 

- Item en Preuley {Preulley}, à ung cher de foing, entre Guillame Bellet {Billet} d’une 

part et Jehan Patot {720} d’autre.  

- Item encoire en Preuley, à deux chers, entre Symon Naigeot d’une part et Guillame 

Courdier d’autre. 

- Item en la Noye du Navoy, à deux chers, entre Thevenot Dossier d’une part et 

Thevenin Jaquel d’autre. 



190 
 

- Item es Arbues, une oiche à ung coupot {copot}, entre Vuillemin Queney d’une part 

et Euvrard Goguel d’autre. 

- Item ung curty {curtil} en la Pomeroye, à ung copot, entre Vuillemin Queney d’une 

part et Jehan Migart d’autre. 

 

{721} Vuillemin Queney de Romain, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaisé d’une maison de chaz et de la moitié de la grange, ensemble d’ung ouvrier 

de vigne derrier, entre Odot {Oudot} Queney d’une part et Symon Naigeot d’autre. 

- Item en Leuraul, à ung ouvrier de vigne, entre Odot Queney d’une part et Perrin 

Mourel {Morel} de Puissans [=Puessans], d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à deux ouvrées, entre Pierre Barbier d’une part et Estevenin 

Gurnaul {Gurnal} d’autre. 

- Item en la Louvière, à deux quartes, entre Odot Queney d’une part et Jehan Piegal 

{Pegal} d’autre. 

- Item en la Fontenote {Fontenète}, à une quarte, entre Odot Queney d’une part /157/ et 

Pierre Joly de Maisandans, d’autre /part/. 

- Item à Malpomier, à une quarte, entre Odot Queney d’une part et Vuillemin Tatu de 

Maisandans {Masandans}, d’autre. 

- Item ou Chaisnoy {Chasnoy}, à troiz {trois} copoz, entre Jehan Beljeue d’une part et 

Guillame Morel d’autre. 

- Item en Faisse, à deux quartes, entre Oudot {Odot} Queney d’une part et Pierre 

Barbier {Barbue} d’autre {part}. 

- Item en Pierieley [sic ; lire : Preuley], à trois coupoz {copoz}, entre ledit Odot d’une 

part et d’autre. 

- Item en Frestie [sic ; lire : Fiestre], à une quarte, entre Perrin Mareschal d’une part et 

Pierre Richard de Gouhelans, d’autre. 

- Item es Chaintres, à deux quartes, entre Estienne Rappet d’une part et ledit Odot 

d’autre. 

- Item en Bel Regard, à trois coupoz {copoz}, entre Vuillemin Sebille d’une part et 

ledit Odot Queney d’autre. 

- Item en Martenson, à trois coupotz {copoz}, entre Oudot {Odot} Queney d’une part 

et Symon Naigeot d’autre. 

- Item en Soomont, à une quarte, entre Jehan Caillet d’une part {722} et le chemin 

d’autre part. 

- Item en la Courbe Berol, à cinq coupotz {copotz}, entre Guillame Billet d’une part et 

le communal d’autre. 

- Item en Combe le Mont, à deux quartes, entre Odot Queney d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item ou Quarron, à une quarte, entre ledit Odot d’une part et Huguenin Perrot 

d’autre. 

- Item dessus Trouvans, à trois coupotz {copoz}, entre ledit Odot d’une part et 

Guillame Billet d’autre. 
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- Item en la Pomeroye, une oiche contenant à demi coupotz {copoz}, entre Pierre de 

Romain d’une part et ledit Odot d’autre. 

- Item ung curty {curtil} à demi copot, entre ledit Odot d’une part et le chemin d’autre. 

- Item en Prel {Prey} Vauldin, à ung cher de foing, entre Guillame Billet d’une part et 

Richart {Richard} Mareschal d’autre. 

- Item en la Louvière, à ung cher de foing, entre Jehan Lavesque d’une part et Michiel 

Fèvre d’autre. 

- Item en Fontenne Richard, à demi cher de foing, entre Guillame Billet d’une part et 

Jehan Lavesque d’autre part. 

- Item en Preuley, à deux chers de foing, entre Odot Queney d’une part et Estevenin 

Jaquel {Jaqiel d'au [la lettre "u" est barrée de deux traits verticaux ressemblant à deux 

"p"]} d’autre. 

- Item derrier Vaulbertu, ung cournot {cornot} de prel {prey}, à demi cher de foing, 

entre Huguenin Perrot d’une part et Estienne Dossier. 

- Item es Aitez, à une quarte, entre ledit Odot d’une part et Girard Mareschal d’autre 

/part/. 

 

{723} Euvrard {Euvrart} Goguel de Romain, maire, homme de mondit seigneur, 

des condicions avantdictes, amaisé d’une maison de pierre, ensemble d’une cheminée de 

pierre, entre Guillame Billet d’une part et Jehan Lavesque d’autre. 

- Item derrier chiez Queney, à deux ouvriers de vigne, entre Symon Naigeot d’une part 

et Estevenin Jaquel d’autre. 

- Item dessoubz {724} les Vignes, à ung ouvrier, entre Jehan Lavesque d’une part et 

Symon Naigeot d’autre. 

- Item en Vigne Figuart, à deux ouvriers, entre Jehannenot Pequenot d’une part et 

Jehan Beljeue d’autre. 

- Item en Soomont, à trois ouvriers, entre Jehan Cornet d’une part et la terre de 

Malcuyt d’autre. 

- Item en la Coste, à deux ouvriers, entre Symon Naigeot d’une part et Jehan Sebille 

d’autre. 

- Item en Bel Regard, à huit hommes, entre Vuillemin Sebille d’une part et le chemin 

d’autre. 

- Item ou Chaisnoy {Chesnoy}, à une quarte, entre Girard Mareschal d’une part et 

Jaquot {Jacobt} du Bois d’autre part. 

- Item ou Champt {Champ} du Pont, à cinq quartes, entre /158/ Vuillemin Lambert 

d’une part et Pierre Barbier d’autre. 

- Item encoires oudit lieu, une piessote à une quarte, entre Symon Naigeot d’une part et 

Pierre Barbier d’autre. 

- Item en Vie Trouvenge, à trois quartes, entre Jehan Lavesque d’une part et Malcuyt 

d’autre. 

- Item es Chanies, à six quartes, entre Jehan Lavesque d’une part et Symonin Loste 

d’autre. 
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- Item en Prengney, à deux quartes, entre Jehan Clerc d’une part et pluseurs autres 

d’autre. 

- Item oudit lieu, à quatre quartes, entre Guillame Billet d’une part et le chemin d’autre. 

- Item en Combe Jehannote, à trois quartes, entre Jehan Clerc d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item en Soomont, à trois quartes, entre Vuillemin Lambert d’une part et Pierre 

Barbier d’autre. 

- Item en Pulemy, à trois {725} quartes, entre le communal de Verganne d’une part et 

Malcuyt {Malcuyte} d’autre. 

- Item ung curty à ung copot, en la Pomeroye, entre Odot Queney d’une part et 

Guillame Morel d’autre. 

- Item es Estrapeux, à deux chers de foing, entre Guillemin Guillet d’une part et 

Estienne Rapet {Rappet} d’autre. 

- Item en Preuley, à environ ung cher de foing, entre Oudot {Odot} Queney d’une part 

et Jehannète Necton d’autre. 

 

{726}{727} Vellechevreulx 

Item avons au lieu de Vellechevreul la moictié {moitié} du four dudit lieu, 

qu’est bannal pour tous les habitans dudit lieu, que se part avec monseigneur de 

Vellechevreul ; que vault communément par an, pour le droit de mondit seigneur, ung bichot 

et une livre de cyre {cire}, à l’une des fois plus et l’autre moings. 

- Item avons en la mairie {marie} de Velle, ung droit et seignorie nommé la gitte des 

chiens, que vault chacun an, le jour de feste Saint Martin d'iver {d’ivert}, XIIII sols 

estevenans, dont ceulx de Courbenant payent sept solz pour leur partie ; desquelx sept 

solz lesdis subjectz {subgectz} du seigneur de Velle dudit Courbenans payent six solz 

six deniers. 

- Item avons oudit lieu les terres, héritaiges et hommaiges qui s’ensuigvent : 

 

Premièrement Vuillemenot Flaon, alias Pasquier, dudit Velle, homme de mondit 

seigneur, de mainmmorte, taillable {taillaible}, courvéable {728} et justiciable, amaisé audit 

Velle d’une maison de bois garnye {garnie} d’une talevanne, de chaz, de granges et d’une 

cheminée derrier, entre le communal d’une part et chiez Perrenot d’autre. 

- Item derrier ladicte cheminée, ung petit culty {curty} contenant à environ ung copot de 

chenevey, entre ledit communal d’une part et Vuillemin Ravoly d’autre. 

- Item encoire de costé le four dudit Velle, ung autre curty contenant aussi à environ ung 

coupot {copot}, entre le troige [=passage qui délimite une propriété d'une autre] de 

Perrin Rigolot d’une part et le Brullot {Beullot} d’autre. 

- Item encoire derrier ledit four, ung autre petit curty {curtil}, entre ledit troige cy 

dessus et Perrin Trillaul d’autre part. 

- Item ou Cloux, ung autre curty contenant à ung coupot {copot} de chenevey, entre le 

Prey Soubz la Velle d’une part et Marguerite Pinsart d’autre. 
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- Item ung prel ou Prel {Prey} du Chaisnoy {Chasnoy}, contenant à demi cher de 

foing, entre Huguenin Garny {Garin} d’une part et Vuillemmin Petit Jehan 

d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, ung autre contenant à demi cher /159/ de foing, entre le Prel 

{Prey} Soubz la Velle d’une part et Guillame Maire d’autre. 

- Item une vigne derrier ladicte maison, à environ deux ouvriers, entre Thiébault Petit 

Jehan d’une part et le communal d’autre. 

- Item près dudit lieu, encoire une autre vigne contenant aussi à deux {729} ouvriers, 

entre Marguerite Pinssart d’une part et les hoirs Jehan Courdier d’autre. 

- Item ou Vernallot, une vigne contenant environ six ouvriers de vigne, entre Loys 

Flaon d’une part et le Chasnoy et fin de Courchaton d’autre. 

- Item dessoubz ladicte vigne, une pièce de terre contenant à environ trois quartes, entre 

ladicte vigne par dessus d’une part et Loys Flaon d’autre. 

- Item encoire une pièce de terre ou Trambloy, contenant environ sèze quartes, entre 

Jaquot {Jacobt} Maire d’une part, le curé et Vuillemey d’autre. 

- Item encoire oudit Trambloy {Trambloit} Dessus, à trois quartes, entre Guillame 

Flaon d’une part et Jehan Vuillemey d’autre. 

- Item ou Biez, tant en prel {prey} comme en champt, à environ quatre quartes, entre 

ledit Loys Flaon d’une part et le rupt d’autre. 

- Item en Escorchevel, à environ quatre quartes, entre Guillame Maire d’une part et 

Vuillemin Ravoly d’autre. 

- Item en la Vye {Vie} de Granges, à trois quartes, entre Marguerite Pinsart d’une part 

et Perrin Trullaul d’autre. 

- Item ou Ravery, à trois quartes, entre ledit Loys Flaon d’une part et pluseurs autres 

d’autre. 

- Item es Salley {Sailley}, à trois quartes, entre ledit Loys Flaon d’une part et Jehan 

Poutot d’autre. 

- Item derrier Menaffans, la moitié par indivis d’ung champt, contenant à environ quatre 

quartes, entre Guillame Voirin d’une part et Jehan Poutot {Potot} d’autre. 

- Item ou finaige de Courbenans, ung champt contenant à cinq quartes, entre [en 

blanc]. 

- {730} Item derrier les Fourches, à environ six quartes, entre Jehan Vuillemey d’une 

part et pluseurs autres chaintroyans dessus d’autre. 

- Item es Montans, à deux quartes, entre Jehan Maire d’une part et Guillame Flaon 

d’autre. 

- Item oultre Bame, à cinq quartes, entre la terre au Duc de Bar {Barc} d’une part et 

Perrin Rigolot et Loys Flaon d’autre. 

- Item es Craul Temps, une contenant à trois quartes, entre Jehan de France d’une part 

et Guillame Voirin d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à deux quartes, entre ledit Loys Flaon d’une part et le Champt 

de la Chappelle de Chiez Jaquot {Jacobt} d’autre part. 

- Item dessoubz le Mont, à trois quartes, entre ledit Loys d’une part et Jehan Odot 

{Oudot} d’autre. 
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- Item oudit lieu encoire, à quatre quartes, entre le Gibolier {Gybolier} d’une part et 

ledit Loys Flaon d’autre. 

- Item en la Frasnoye, à environ deux quartes, entre ledit Loys d’une part et le rupt 

d’autre. 

- Item en Remin, à quatre quartes, entre Jehan Poutot d’une part et Vuillemin Petit 

Jehan et le chemin d’autre. 

- Item en la Vye {Vie} d’Abenans, à quatre quartes, entre Guillame Flaon d’une part et 

le communal d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à deux quartes, entre chiez Perrenot et chiez Bullot {Beullot} 

d’autre. 

- Item es Preys {Prelz} de Charmoy, en la Courvée au Vigneron, à environ six chers de 

foing, entre Jehan Vuillemey d’une part et le Prel {Prey} du Trepier d’autre. 

- Item devant {731} Jourffans, encoire ung petit prel contenant à ung cher, entre Jehan 

Picart dudit Jourffans d’une part et le prel Jehan Clerc d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, /160/ la moictié {moitié} d’ung petit prel {prey}, entre 

Guillame Maire d’une part et les Picquard {Picquart} d’autre, partant avec 

Guillame Flaon. 

- Item au vay de Saint Forgeulx, à demi cher {char} de foing, entre Jehan Picquart 

d’une part et Goguel de Saint Forgeulx {Forgeul} d’autre. 

- Item dessus Courcellote, à environ ung cher de foing, entre le Duc de Bar d’une part 

et le rupt d’autre part. 

- Item ung cornot {cournot} es Meix, entre Guillame Maire d’une part et Jehan Oudot 

d’autre, contenant à environ ung cher de foing. 

- Item en la Combe [sic ; lire : Courbe] Roye, à deux chers de foing, entre monseigneur 

de Velle d’une part et la rivière d’autre. 

- Item en Prey Blandain, à deux chers de foing, entre Guillame Maire d’une part et 

Perrin Trullaul d’autre. 

- Item après ledit prel {prey}, ung champt contenant à trois quartes, entre Guillame 

Flon {Flaon} d’une part et ledit prel {prey} d’autre. 

- Item es Noyes, à environ ung cher de foing, entre monseigneur de Velle d’une part et 

Loys Flaon d’autre. 

- Item esdictes Noyes encoire, à deux chers de foing, entre le prel {prey} de Lieu 

Croissant d’une part et Perrin Trillaul d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, devers l’estang de Courchaton, à ung cher de foing, entre ledit 

prey de Lieu Croissant d’une part et le rupt d’autre. 

- Encoire esdictes Noyes, à ung cher de foing, entre le rupt d’une part et ma taule en 

devant d’autre. 

- Item en Remin, à ung coupot {copot}, {732} entre le Duc de Bar d’une part et le 

chemin d’autre. 

- Item es Graviers de la Monne Vie, à une quarte, entre Richard Labrelet d’une part et 

Perrin Rigolot d’autre. 

- Item encoire Oultre l’Eaue, à ung valemon de foing, entre Loys Flaon et Loys 

Maignin d’autre. 
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- Item en Prel {Prey} Baudain, à ung cher de foing, entre Huguenin Gain {Gaim} 

d’une part et Perrin Trullaul d’autre. 

 

{733} Jehan Maire de Vellechevreul, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaisé d’une petite maison de bois, de chaz et de granges, et ung peu de curty 

derrier et de costé, entre Guillame Voirin {Voyrin} d’une part et Jaquot {Jacobt} Maire 

d’autre. 

- Item ung cournot de vigne en la Coste, contenant à ung ouvrier, entre Richard 

Bauberelet d’une part et Jehan de France /d'autre/. 

- Item es Graviers, à trois quartes de terre, entre Huguenin Ganin {Ganim} d’une part 

et Perrin Rigolot d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à ung coupot {copot}, entre Perrin Cullault {Cullaul} d’une 

part et moy d’autre. 

- Item dessus Estoichevel [sic ; lire : Escorchevel], à quatre quartes, entre Vuilleminot 

Flaon d’une part et pluseurs autres d’autres. 

- Item ou Biez, à deux quartes, entre ledit Vuilleminot Flaon d’une part et le Revoly 

d’autre part. 

- Item en la Bouloye, à cinq coupoz {copoz}, entre Guillame Maire d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item ou Prey du Chasnoy, à demi valemon, entre Guillame Maire d’une part et 

Vuillemin Petit Jehan d’autre. 

- Item en Prey Baudain, à ung cher de foing, entre Huguenin Garin d’une part et le 

communal d’autre. 

 

{734} Jehan Maire, le jeusne, dudit Vellechevreulx, homme de mondit seigneur, des 

condicions que dessus, amaisé d’ung chasaul à faire {735} maison de chaz et de granges, 

ensemble d’ung petit curtil derrier, entre Jaquot {Jacobt} Maire d’une part et le Gibolier 

{Gybolier} d’autre. 

- Item entre deux Faÿs, à quatre quartes, entre monseigneur de Velle d’une part et 

Jaquot {Jacobt} Maire d’autre part. 

- Item au Chasne, à trois quartes, entre /161/ Perrin Caiquote d’une part et Jehan de 

France d’autre. 

- Item es Crautenps, à trois quartes, entre Jaquot {Jacobt} Maire d’une part et le 

/Gibolier/{curé} d’autre. 

- Item derrier Mignaffans, à cinq copotz {copoz}, entre Guillame Voirin d’une part et 

Huguenin Malchaul d’autre. 

- Item ou Verriollot, à cinq copotz {copoz}, entre Jaquot {Jacobt} Maire et Loys 

Flaon d’autre. 

- Item dessus les Noyes, à trois copotz {copoz}, entre ledit Jaquot {Jacobt} Maire et 

Jehan de France. 

- Item es Meix, à environ demi cher de foing, entre Guillame Maire d’une part et 

Huguenin Garin d’autre. 
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- Item Prel Baudain, à deux chers de foing, entre Perrin Trillaul d’une part et 

Damoiselle Marguerite de Pierre Fontenne d’autre. 

- Item oudit prel {prey} encoire, à ung valemon de foing, entre le rupt d’une part et 

Guillame Maire d’autre. 

- Item ou Petit Prel, à ung valemon de foing, entre le rupt d’une part, le curé et 

Jehannenot Villin d’autre. 

- Item ou Prel {Prey} du Chasnoy, à ung valemon, entre Guillame Maire et Jehan de 

France d’autre. 

- Item devant chiez Malchaul, à ung copot de chenevey, entre {736} Jaquot {Jacobt} 

Maire d’une part et Jaquot {Jacobt} Maire [sic ; il y a peut-être une erreur de copie] 

d’autre. 

- Item encoire ung curty derrier chiez Jehan Maire, contenant à ung quartier de 

chenevey, entre Jaquot {Jacobt} Maire d’une part et ledit Jehan Maire d’autre. 

- Item dessus la Croix, à environ une ouvrée de désert de vigne, entre Jaquot {Jacobt} 

Maire d’une part et le communal d’autre. 

 

{737} Jehan Voirin {Voyrin} de Vellechevreul, homme de mondit seigneur, des 

condicions avantdictes, amaisé audit Velle d’ung chasault {chasaul} de maison, de chaz et de 

granges {grange}, ensemble d’ung peu de vigne de dessus, entre le communal par dessoubz 

d’une part et par derrier Jaquot {Jacobt} Maire. 

- Item encoire ung autre curty {culty} contenant à environ trois copotz {copoz} 

chenevey, entre Jehan Gibolier d’une part et Loys Maignin d’autre. 

- Item encoire ung autre chasaul derrier l’église, contenant ledit chasault {chasaul} et 

vigne à environ trois quartes de chenevey. 

- Item es Crolz, une oiche contenant à environ trois copoz {copotz}, entre chiez le Duc 

de Barc d’une part et le communal d’autre. 

- Item ung curty {curtil} de costé chiez Jehan Maire, à une quarte de chenevey, entre 

ledit Jehan Maire d’une part et Jaquot {Jacobt} Maire d’autre. 

- Item en la Pouge, une pièce de terre contenant environ à sèze quartes, entre chiez 

Perrenot d’une part et le communal d’autre. 

- Item encoire en ladicte Pouge, dessus, à long, de costé, doire {doyre}, à quatre quartes, 

entre le communal d’une part et chiez Perrenot d’autre. 

- Item es Montans, à trois coupotz {copoz}, entre Jehan Gibolier d’une part et Cuenin 

Parent d’autre. 

- Item esdis Montans, à trois copotz {copoz}, entre Jehan Alyon d’une part et 

Guillame Labrenne {d’autre}. 

- Item en {738} Estoichevel [sic ; lire : Escrochevel], à quatre quartes, entre Guillame 

Maire d’une part et le communal d’autre. 

- Item en Nerval, à environ quatre quartes, entre les Miellet d’une part et le communal 

d’autre. 

- Item en Combote {Combate}, à quatre quartes, entre les Bretons de Menaffans d’une 

part et chiez Vaicheresse d’autre. 



197 
 

- Item en Prel {Prey} Landon, à trois quartes, entre monseigneur de Velle d’une part et 

le communal d’autre. 

- Item les champs derrier les Mergiers, à deux quartes, entre le communal d’une part et 

Vuilleminot Flon {Flaon} d’autre. 

- Item derrier Mignaffans, à six quartes, entre les Bretons d’une part et Guillame 

Maire d’autre. 

- Item en la Morelle, à environ douze quartes, tant en bois comme en plain, entre Jehan 

Potot d’une part et le communal d’autre. 

- Item dessoubz Nostrin, à trois quartes, entre le communal d’une part et Loys Maignin 

d’autre. 

- Item en Brates, à environ deux chers de foing et /162/ à trois copoz de terre arable, 

entre Marguerite Pinsart d’une part et Jehan Alion d’autre. 

- Item es Pereuz, à sèze quartes, entre monseigneur de Vellechevreul d’une part et 

chiez Geinguey d’autre. 

- Item en la Bouloye, à environ à quatre quartes, entre monseigneur de Vellechevreul 

d’une part et Guillame Lambrenne d’autre. 

- Item en la Frasnoye {Fraisnoye}, à environ quatre quartes, entre les Layniers d’une 

part et Vuillemin Petit Jehan d’autre. 

- Item dessoubz le Mont, à environ huit quartes, entre Jehan Gibolier {Gybolier} et 

Jehan Abyon [sic ; lire : Alyon] d’autre. 

- {739} Item oudit lieu, à huit quartes, entre la Coste d’une part et Huguenin Garin 

d’autre. 

- Item es Crautemps, à six quartes, entre le Champ de la Chappelle d’une part et 

Vuilleminot Pasquier d’autre. 

- Item dessus le Molin Chasney, à trois quartes, entre Jehan de France d’une part et 

Guillame Maire d’autre. 

- Item es Champs Oultre l’Eau, ung prel contenant à environ ung cher, entre Perrin 

Rigolot d’une part et Loys Flaon d’autre. 

- Item es Noyes, à ung cher de foing, partant avec Vuilleminot Flaon. 

- Item en la Courbe Roye, à deux chers de foing, entre monseigneur de Chastillon et 

monseigneur de Velle. 

- Item au Chasne, à ung cher de foing, entre la rivière d’une part et Loys Maignin 

{Maingnin} d’autre. 

- Item devant Jourffans, à environ quatre chers {chars} de foing, entre le rupt de 

Jourffans d’une part et le prey de mondit seigneur d’autre part. 

- Item derrier Charmoy, ung prey contenant à environ douze chers de foing, entre 

Guillame Maire d’une part et le Trepier d’autre. 

- Item ou finaige de Courbenans, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, 

entre le Boley d’une part et d’autre. 

- Item en la Vurpelière {Vulpelière}, à environ huit quartes, entre Jehan Viennot d’une 

part et les hoirs Pierre Grant de Secenans. 

- Item au long de Jehannenot Apartot d’une part et Maistre Jaques Maistre, à 

environ six quartes. 
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- Item encoire ou chemin de [mot doublé sur la copie parchemin] {740} Marvelize, à 

une quarte, entre ledit Maistre Jaques d’une part et le chemin d’autre. 

- Item la moictié d’une pièce de terre dicte la Fort Combe, partant avec Huguenin 

Henry, entre Jehannenot Cole d’une part et Jaquot {Jacobt} Gruey d’autre. 

- Item encoire une pièce contenant à environ trois quartes, entre ledit Jehannenot 

{Jehannot} Cole d’une part et Huguenin Gruey {Gruel} d’autre. 

- Item encoire une pièce de terre en Champt Malran, à environ quatre quartes, entre 

Jehannenot Quetet d’une part et [en blanc] d’autre. 

- Item ung chasaul dit Jehan Henriel, contenant à ung copot, entre Jehannenot Quetet 

d’une part et le rupt d’autre. 

- Item en la Vie de Grange, à environ cinq quartes, entre Perrin Trillaul d’une part et 

Cuenin Parens d’autre. 

- Item ou Chasnoy, à deux valemons, entre Guillame Maire d’une part et d’autre. 

- Item encoire le chasault {chasaul} d’ung celier audit Courbenans {Corbenans}, entre 

Jehannenot Appartot d’une part et Maistre Jaques d’autre. 

- Item dessus l’Estainchot {l'Estanchot} à ung coupot {copot}, entre le communal d’une 

part et Vaicheresse {Vacheresse} d’autre. 

 

{741} Guillame Vaicheresse, alias Maire, de Vellechevreulx, homme de mondit 

seigneur, censal de quatre livres de cyre {cire} payables le jour de feste Saint Martin d’iver, 

seignorie, loux, amende, justice et retenue pourtant, amaisé d’une maison de bois, de chaz et 

de grange, ensemble d’une /163/ place vuyde devant pour son aisance, contenant à environ 

ung copot de chenevey, et derrier ladicte maison ung curtil et en [sic] désert de vigne, 

contenant environ trois {742} copotz {copoz} /de/ chenevey, entre Jehan Voyrin et les 

Revoly d’une part et Marguerite Pinsart d’autre. 

- Item ou Cray, ung champt {champ} contenant à environ six quartes, entre chiez 

Perrenot d’une part et le curé d’autre. 

- Item es Salley {Sailley}, à quatre quartes, entre ledit curé d’une part et Guillame 

Godot d’autre. 

- Item en la Coste, à une quarte, entre Perrin Rigolot d’une part et le communal 

d’autre. 

- Item en la Frasnoye, à trois quartes, entre Vuillemin Petit Jehan d’une part et ledit 

Rigolot d’autre. 

- Item en la Bouloye, à une quarte, entre Jehannenot {Jehannot} Lambrenne d’une 

part et le communal d’autre.  

- Item dessoubz Agresin, à une quarte, entre le communal d'une part et d’autre.  

- Item en Combate, à trois quartes, entre Pierre Loisel d’une part et le communal 

d’autre.  

- Item en Niervaul, à environ /huit/{vint} quartes, entre la courvée du Fort Champt 

d’une part et ledit Guillame et Guillame Villin d’autre. 

- Item en la Chièvre de Nerval, à trois quartes, entre le communal d’une part et Jehan 

de France d’autre. 
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- Item en Vernallot, à trois quartes, entre Vuilleminot Flaon d’une part et Thiébault 

Petit Jehan d’autre. 

- Item ou Trambloy, à environ quatre quartes, entre le communal d’une part et 

Jehannète, ma femme, d’autre. 

- Item dessus les Noyers {Noyes}, à environ quatre quartes, entre Jehan Potin d’une 

part et Jehan de France d’autre. 

- Item dessus Fresne, ou Granerot, à une quarte, entre le communal {743} d’une part et 

Richard Barboreret d’autre. 

- Item en Prayer, ung prel {prey} contenant à environ ung cher de foing, entre le 

communal d’une part et Jehannot {Jehannenot} Villin et le curé d’autre. 

- Item en Nervaul, à ung cher de foing, entre le communal d’une part et d’autre.  

- Item ou finaige de Grantmont, dit Es Sapteux, à environ ung cher et demi, entre le rupt 

d’une part et la Plainche dit au Barbier d’autre {part}. 

- Item en Charmoy, à demi cher de foing, entre Henry Flaon d’une part et les 

Babonnet, de Jourffans, d’autre. 

 

{744} Item Jehannète, femme dudit Guillame Maire, bourgeoise de mondit 

seigneur, des condicions des autres dudit Velle, amaisé audit Velle d’une maison de chaz et de 

la moitié d’une cheminée de pierre devant ladicte maison, ensemble d’une place vuyde de 

costé ladicte maison, entre Guiote Maire, femme Jaquot Maire d’une part et d’autre. 

- Item devant ladicte maison, ung petit curty contenant à environ deux coupes {copes}, 

entre Jehan de France d’une part et le Labonnet d’autre. 

- Item ung autre curty {curtil} vers chiez Malchault, contenant à ung coupot {copot}, 

tant en vigne comme en culty, entre Thiébault Malchault d’une part et Jaquot 

{Jacobt} Maire d’autre part. 

- Item une oiche devant chiez Malchault, contenant à ung coupot {copot} comble de 

chenevey, entre Jehan Croiseret d’une part, Marguerite Pinsart et Vuilleminot 

Flaon d’autre. 

- Item de costé chiez le Revoly, à ung coupot {copot} de chenevey, entre Marguerite 

Pinsart d’une part et les Revoly d’autre. 

- Item es Crocz, à environ une quarte, entre le communal d’une part et Jehan Crestie 

d’autre. 

- Item en Escorchevel, à quatre quartes, entre Vuilleminot Flaon d’une part et Jaquot 

{Jacobt} Maire d’autre. 

- Item ou Vernoillot, à environ quatre quartes, entre Jaquot {Jacobt} Maire {745} 

d’une part et chiez Perrenot d’autre. 

- Item ou Trambloy, /164/ à environ quatre quartes, entre Jaquot {Jacobt} Maire d’une 

part et mon mary, Guillame Vaicheresse, d’autre. 

- Item ou Biez {Biefz}, à environ neuf quartes, tant en prel {prey} comme en champ 

{champt}, entre Jaquot {Jacobt} Maire d’une part et le rupt d’autre. 

- Item es Montans, à environ deux quartes, entre Jaquot {Jacobt} Maire d’une part et 

Rigolot d’autre. 
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- Item esdis Montans, à la semmée de deux quartes, entre ledit Jaquot {Jacobt} d’une 

part et Vuillemin Petit Jehan d’autre. 

- Item à la Vie d’Absenans [mis pour Abesnans] {d'Abenans}, la moitié par indivis 

d’une part [sic ; lire plutôt : petite] pièce de terre, partant avec Guillame{Guiote} 

Maire, mon partaige, contenant environ six quartes, entre le communal d’une part et 

Guillame Voyrin {Voirin} d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à environ quatre quartes, entre Jehan Odot d’une part et 

pluseurs chaintroyans /d'autre/. 

- Item oultre l'Aune, à environ trois quartes, entre Perrin Trillaul d’une part et Jehan 

Vuillemey d’autre. 

- Item en la Lavière, Entre Deux Faÿz {Faÿs}, à environ neuf {neufz} quartes, entre 

Jehan Criserot d’une part et Thiébault Mahault d’autre. 

- Item au Chaisne {Chasne}, une pièce de terre contenant à ung copot, entre Jehan de 

France d’une part et le communal d’autre part. 

- Item ou Vyau {Viau}, à environ trois quartes, entre Guiote, mon partaige, d’une part 

et le rupt d’autre. 

- Item en la Frasnoye, à environ deux quartes, entre ladicte Guiote d’une part et le curé 

d’autre. 

- Item es Graviers, {746} à environ trois quartes, entre le communal d’une part et 

Guillame Flaon d’autre ; en laquelle ladicte Guiote a la moictié {moitié}. 

- Item en Rougelot, à trois quartes, entre /ladicte/{ledit} Guiote d’une part et ladicte 

Guiote [sic] d’autre. 

- Item dessoubz le Mont, à environ six quartes, ladicte Guiote d’une part et le Prey au 

Macenet d’autre. 

- Item en la Bouloye, la moitié de la semmée de quatre quartes, entre Jehan Creusar 

d’une part et chiez Perrenot d’autre, partant avec ladicte Guiote. 

- Item derrier Mignaffans, la moitié d’une pièce de terre, contenant à environ quatre 

quartes, entre Jehan Voyrin {Voirin} d’une part et chiez Jaquot {Jacobt} d’autre. 

- Item à la Croix, à environ trois quartes, entre ladicte Guiote d’une part et chiez 

Perrenot d’autre. 

- Item ou Prey du Chasnoy, à ung bon cher de foing, entre Jehan Criserot d’une part et 

Jehan Voyrin {Voirin} d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à ung valemon de foing, entre Guillame Flaon d’une part et 

Jehan Voyrin {Voirin} d’autre [cet article est copié deux fois sur la copie 

parchemin]. 

- Item es Curty {Culty} de Calabrey, à ung valemon, entre chiez Jaquot {Jacobt} d'une 

part et le rupt d'autre. 

- Item en Prey Baudain, à deux chers de foing, entre Vuilleminot Flaon d’une part et 

Perrin Trillaul {Trullaul} d’autre. 

- Item encoire oudit Prel {Prey} Baudain, la moitié par indivis d’ung prel {prey} partant 

avec Jehan Maire, entre Cuenin Parens d’une part et Perrin Trillaul {Trullaul} 

d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, ung autre dit {747} la Courvée Thierry, contenant à ung cher 

de foing, entre le communal d’une part et Guillame Flaon d’autre. 
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- Item oultre l'Aune {l'Aine}, à ung cher de foing, entre Vuilleminot Flaon d’une part 

et la Courvée Thierry d’autre. 

- Item en Prey Rondot, à ung cher de foing, entre le Duc de Barc {Bar} d’une part et 

les Layniers d’autre. 

- Item en la Courbe Roye, à ung cher de foing, entre Vuilleminot Flaon d’une part et 

monseigneur de Velle d’autre. 

- /117/ Item es Meix, à ung bon cher de foing, entre les hoirs Bourgeois, de Saint 

Fergeux, d’une part et Jehan Creserot d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, la moitié d’une taule contenant à demi cher, ma part entre 

Jehan Garin d’une part et Guillame Maire d’autre. 

- Item encoire esdis Meix, à ung cher de foing, entre Vuilleminot Flaon d’une part et 

chiez ledit Duc de Bart d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à ung valemon de foing, entre Jehan Odot d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item en Charmoy, la moitié par indivis d’une taule, dit le Prey au Royaulme, contenant 

à deux chers de foing, entre Perrin Truillaul d’une part et la taule Jehan Clin 

d’autre. 

- Item encoire en Charmoy, la moitié d’une taule de prey, contenant à environ trois 

chers, entre le prel {prey} de monseigneur d’une part et Jehan Voirin d’autre. 

- Item en Vernaul, {748} à environ une quarte de terre, /dit l'Essart/{dicte l’Exert} 

Thierry, entre le communal d’une part et d’autre. 

- Item en Prayr, à ung valemon de foing, entre la rivière d’une part et le curé d’autre. 

- Item en Vernaul {Vernal}, à environ quatre quartes, entre Jehan Voyrin {Voirin} 

d’une part et pluseurs autres d’autre {d'autres}. 

- Item /en/{ou} Vernallot, à une quarte, entre ladicte Guiote d’une part et d’autre. 

- Item en la Coste, à trois ouvriers, entre Guiote d’une part et Jehan Villin d’autre. 

- Item {encoire} oudit lieu, à trois ouvriers, entre Guiote Maire d’une part et ledit 

Jehan Villin d’autre. 

- Item es Vignotes, à demi ouvrier, entre le curé d’une part et ladicte Guiote d’autre. 

 

{749} Jacquot Maire, amaisé sur Guiote, sa femme, homme de mondit seigneur, des 

condicions avantdictes, amaisé {amaiser} d’une petite maison, chaz et {de} grange, ensemble 

d’ung peu de place derrier, entre Guillame Maire d’une part Jehan Maire d’autre. 

- Item ung curty {curtil} contenant {à} environ ung coupot {copot} chenevey, entre 

Guillame Maire d’une part et Jehan Maire d’autre. 

- Item encoire ung autre petit curty {curtil}, contenant à environ deux copes, entre 

Jehan de France d’une part et Richard Laboreret d’autre. 

- Item encoire vers chiez Malchault, à ung coupot {copot}, tant en vigne comme en 

curty {curtil}, entre Guillame Maire d’une part et ledit Richard {Richart} 

Laboreret d’autre. 

- Item es curty, à environ ung coupot {copot}, entre Jehan Voirin d’une part et Jehan 

Croiserot d’autre. 
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- Item ou Prel {Prey} Soubz la Velle, à ung valemon de foing, entre monseigneur de 

Velle d’une part et Perrin Trullaul d’autre. 

- Item es Crolz, à ung coupot {copot}, entre Loys Flaon d’une part et le communal 

d’autre. 

- Item ung peu de vigne es Vignotes, contenant à demye {demie} ouvrée, entre 

Guillame Maire d’une part et Vuilleminot Pasquy d’autre. 

- Item en la Coste, à trois ouvriers de vigne, entre Jehan Voirin d’une part et Guillame 

Maire d’autre. 

- {750} Item encoire oudit lieu, à trois ouvriers, entre ledit Guillame Maire d’une part 

et Jehan Croiserot d’autre. 

- Item es Montans, à deux quartes, entre Guillame Maire d’une part et Jehan Alyon 

{Alion} d’autre. 

- Item encoire esdis Montans, à deux quartes, entre ledit Guillame Maire d’une part et 

Perrenot Brenier d’autre. 

- Item ou Biez, à environ deux chers de foing, entre ledit Guillame Maire d’une part et 

Thiébault Malchault d’autre. 

- Item ung champt oudit lieu, contenant à environ /118/ six quartes, entre Loys Flaon 

d’une part et Guillame Maire d’autre. 

- Item ou Vernallot, à quatre quartes, entre Guillame Maire d’une part et Loys Flaon 

d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à quatre quartes, entre ledit Guillame Maire d’une part et 

Vuilleminot Flaon d’autre. 

- Item {en} Escorchevel, à quatre quartes, entre Guillame Maire d’une part et 

monseigneur de Velle d’autre. 

- Item ou Biez, à une quarte, entre Loys Maignin d’une part et chiez Jaquot {Jacobt} 

d’autre. 

- Item ung petit prel {prey} en Preye, contenant à deux valemon, entre Jehan Croiserot 

d’une part et Guillame Vaicheresse d’autre. 

- Item en Rougelot, à deux quartes, entre ledit Guillame d’une part et le curé d’autre. 

- Item ou Vyaul, à trois quartes, entre ledit Guillame Maire d’une part et Jehan 

Croiserot d’autre. 

- Item en la Frasnoye, à deux quartes, entre ledit Guillame Maire d’une part et les 

Layniers de Jourffans d’autre. 

- Item dessoubz le Mont, à deux quartes, entre Guillame {561} Maire d’une part et le 

Pasquy d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à quatre quartes, entre ledit Guillame Maire d’une part et 

Loys Maignin d’autre. 

- Item es Sailley, à trois quartes, entre Guillame Maire d’une part et le curé d’autre. 

- Item dessus la Croix, à trois quartes, entre Guillame Maire et le curé d'autre. 

- Item dessus la Creuse, à trois quartes, entre Jehannot {Jehannuot} Appartot d’une 

part et le communal d’autre. 

- Item es Champs Henriey, finaige de Courbenans, à une quarte, entre Jaquot {Jacobt} 

Grivel d’une part et le champt dit le Tron du Pèrier. 
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- Item encoire ung champt dit En Champt Martin, contenant à trois quartes, entre 

Jaquot {Jacobt} Grivel d’une part et Guiot Appertot d’autre. 

- Item ma part des preys déclairés cy devant avec mon partaige, de Jehannète Maire. 

 

{562} Jehan Flaon, dit Grillot, de Vellechevreulx, homme de mondit seigneur, des 

condicions avantdictes, amaiser {amaisé} audit Velle d’ung chasault de grange et de chaz, 

ensemble d’ung peu de curty derrier, contenant à deux coupotz {copoz} de curtillaige et la 

moictié {moitié} d’une viez cheminée descouverte, entre Perrin Trillaul d’une part et Loys 

Flaon {Flon} d’autre /part/. 

- Item ung curty devant ladicte maison, contenant à ung copot de chenevey, entre 

Vuilleminot Flaon d’une part et Marguerite Pinsart d’autre. 

- Item encoire ung autre curty {curtir}, dit le Curty {Curtir} des Montans, contenant à 

environ ung coupot {copot}, entre Guillame Maire d’une part et le communal 

d’autre. 

- Item une vigne, contenant à environ deux ouvriers, ou lieu dit Es Vignotes, entre 

Vuilleminot Flaon d’une part et la terre Jehan Courdier d’autre. 

- Item en Escorchevel, à sept quartes, entre Marguerite Pinsart d’une part et 

Vuilleminot Flaon d’autre. 

- Item en la Vie de Courbenans, à demi bichot, entre Jehan Maignin d’une part et 

Cuenin Parente d’autre. 

- Item en Vernal, à ung cher de foing, entre le communal d’une part et le communal 

d’autre. 

- Item en la Vie de Courbenans, à deux chers de foing, entre monseigneur de Velle 

d’une part et Jehan Maignin d’autre. 

- Item le Prel {Prey} du Biez {Bié}, contenant à ung cher {chers} de foing, entre Jehan 

Garin d’une part et Guillame Maire d’autre. 

- Item en la Vye {Vie} /Babenans/{d’Abenans} [lire : d'Abenans], à trois quartes, entre 

Jehan Odot {563} de Velle, d’une part et la Courbe au Cuenart d’autre. 

- Item en Prel {Prey} Rondot, contenant environ quatre quartes, entre le Duc de Bar 

{Bare} d’une part et d’autre. 

- /119/ Item es Genevriers, Entre Deux Faÿs, à neuf {neufz} quartes, entre ledit Duc de 

Bar d’une part et monseigneur de Chastillon d’autre. 

- Item une courvée de prel en Charmoy, dicte la Courvée au Revoly, contenant à deux 

chers de foing, entre Jehan Toillon de Jourffans d’une part et la rivière d’autre. 

- Item à Courbenans, à trois quartes, dit le Champt {Champ} Revoly. 

 

{564} Guillame Flaon, dit Goudot, de Vellechevreulx, homme de mondit seigneur, 

des condicions avantdictes, amaiser {amaisé} audit Velle d’une maison de bois, de chaz et de 

granges, ensemble d’ung peu de place dessoubz et d’ung curty {curtil} derrier et ung peu de 

vigne, contenant deux ouvriers ; le tout entre Loys Maignin d’une part, Jehan Alion d’autre. 

- Item ung autre curty ou Cloux, contenant à ung quartier de chenevey, entre 

monseigneur de Velle d’une part et Loys Flaon d’autre. 
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- Item dessus le Prel {Prey} Dessoubz la Velle, tant en oiche comme en champt, 

contenant à cinq quartes, entre le communal d’une part et monseigneur de Velle 

d’autre /part/. 

- Item une vigne es Vignotes, contenant à deux ouvriers, entre Vuillemin Petit Jehan 

d’une part et Loys Flaon d’autre. 

- Item derrier chiez Vaicheresse {Vacheresse}, à environ ung ouvrier de vigne, entre 

Perrin Bourgeois  de Saint Forgeulx d’une part et Cuenin Parens d’autre. 

- Item ung champt ou Vernallot, contenant à environ trante quartes, entre Jehannenot 

Appertot d’une part et Perrin Rigolot d’autre. 

- Item ou Trambloy, à environ dix quartes, entre Vuilleminot Flaon {d’une part} et le 

finaige de Courchaton d’autre. 

[les deux articles ci-dessous sont inversés sur les deux copies ; nous conservons la 

structure de la copie parchemin] 

- Item es Noyes, ung prel {565} partant avec Vuilleminot Flaon, de quatre valemon, 

ung. 

- Item en la Combe de Semon, à huit quartes, entre Vuilleminot Flaon d’une part et 

d’autre. 

- Item esdictes Noyes Dessus, de trois valemons, l’ung partant avec ledit Vuilleminot. 

- Item au bout de la Taule des Noyes cy dessus, la moictié par indivis d’ung petit prel, 

partant avec ledit Vuilleminot pour l’autre moictié. 

- Item au Pont de la Saulce, à ung valemon de foing, entre le communal d’une part et 

d’autre. 

- Item Oultre l'Eaue, à ung cher de foing, entre Loys Flaon d’une part et Guillame 

Maire d’autre part. 

- Item au Chasne, à environ ung cher de foing, entre le rupt d’une part et monseigneur 

de Velle d’autre. 

- Item es Meix, à ung cher de foing, partant avec Vuilleminot Flaon, entre Jehan 

Oudot d’une part et Guillame Diane [sic ; lire plutôt : Maire, car certainement erreur 

de lecture initiale] d’autre. 

- Item en Prey Vuilley, en la fin de Saint Forgeux {Fergeux}, à quatre chers {chars} de 

foing, entre le curé de Velle d’une part et Jehan Gavin d’autre. 

- Item la quarte partie d’ung cournot de prel {prey} assiz devant Jourffans, entre le 

Picart d’une part et Guillame Maire d’autre. 

- Item en la Frasnoye, à cinq copoz, entre les Layinier d’une part et Jehan Oudot 

d’autre. 

- Item ou Champt {Champ} Espèrier [=Es Pèrier], à cinq quartes, tant en bois comme en 

plain, entre Perrin Rigolot d’une part et le communal d’autre. 

- Item au Pertu [=passage], à six quartes, tant en plain {plan} comme en bois, entre 

Loys Flaon d’une part {566} et chiez Perrenot d’autre. 

- Item en la Longe Roye, à trois quartes, entre chiez Jaquot {Jacobt} d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item Dessoubz le Mont, à trois quartes, chiez /120/ Labrenne d’une part et d’autre. 

- Itm es Graviers, à cinq copoz, entre Guillame Maire d’une part et Vuillemenot Flaon 

d’autre. 



205 
 

- Item es Graviers, dessoubz la Nuesve Vie, à ung quartier, entre Vuilleminot Flaon 

d’une part et Perrin Rigolot d’autre. 

- Item ou Sailley, à deux quartes, entre Guillame Maire d’une part et Loys Flaon 

d’autre. 

- Item ou Ravery, à deux quartes, entre le communal d’une part et Loys Flaon d’autre. 

- Item es Montans, à trois quartes, entre la terre de l’église d’une part et Vuilleminot 

Flaon d’autre. 

- Item derrier Mignaffans, la quarte partie d’une pièce de terre, partant avec 

Guilleminot [sic] Flaon et Loys Flaon d’autre. 

- Item à Courbenans, une pièce de terre contenant à cinq quartes [en blanc]. 

- Item ou Prel du Quarron, contenant environ ung ouvrier de vigne, entre le communal 

d’une part et chiez Jaquot {Jacobt} d’autre. 

 

{567} Loys Flaon de Vellechevreulx, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaisé audit Velle d’une maison de bois, de chaz et de granges {grange}, 

ensemble d’ung petit chasaul de costé et d’ung culty {curtil} derrier, entre Jehan Flaon d’une 

part et Jehan Potet d’autre. 

- Item ou Preslot, à ung copot, entre Perrenot Brenier d’une part et Jaquot Maire 

d’autre. 

- Item ou Cloux, ung petit curty, entre Vuilleminot Flaon d’une part et Guillame 

Goudet d’autre. 

- {568} Item es Graviers, une oiche contenant à ung coupot {copot}, entre Vuilleminot 

Flaon d’une part et Perrin Rigolot d’autre. 

- Item en la Frasnoye, tant en champ comme en oiche, à deux quartes, entre 

Vuilleminot Flaon d’une part et Pierre Loison d’autre. 

- Item dessoubz le Mont, à quatre quatres, entre Vuilleminot Flaon d’une part et le 

curé d’autre. 

- Item en la Bouloye, à trois quartes, entre le sentier commun d’une part et Guillame 

Maire d’autre. 

- Item au Pertu, à quatre quartes, entre Guillame Flaon d’une part et Loys Maignin 

d’autre. 

- Item dessoubz le Mont, à trois copoz, entre Vuillemin Flaon d’une part et 

Marguerite Pinsart d’autre. 

- Item oudit lieu, dessus la Vie, à trois copoz, entre ledit Vuilleminot d’une part et 

Jehan Garin et Pierre Loisel d’autre. 

- Item es Crautemps, à trois quartes, entre Vuilleminot Flaon d’une part et Richard 

Baborelet d’autre. 

- Item ou /Blefz/{Biefz}, à quatre quartes, entre Vuilleminot Flaon d’une part et 

Anthoine du Chasaul d’autre. 

- Itel es Sailley, à deux quartes, entre Vuilleminot Flaon d’une part et Guillame 

Goudot d’autre. 

- Item ou Ravery, à deux quartes, entre ledit Vuilleminot d’une part et Guillame 

d’autre. 
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- Item ou Vernallot, à quatorze quartes, ou Champt Dessoubz, entre Jaquot {Jacobt} 

Maire d’une part et le curé d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à /dix huit/{XVIII} quartes, entre Vuilleminot Flaon d’une 

part et ledit curé d’autre. 

- Item Oultre l'Eaul, {569} à ung cher et demi de foing, entre Guillame Goudot d’une 

part et Pierre Loisel d’autre. 

- Item es Noyes, à ung cher de foing, entre Vuilleminot Flaon d’une part et Perrin 

Trillaul d’autre. 

- Item en Prayr, à ung cher de foing, entre la rivière d’une part et le chemin d’autre. 

- Item une /121/ petite place dessoubz le Molin Chesney, qu’est en bois, contenant à 

environ une quarte, entre la rivière d’une part et le communal d’autre. 

- Item derrier ladicte maison, une petite vigne contenant deux ouvriers, entre Guillame 

Goudot d’une part et le communal d’autre. 

- Item dessoubz le Mont, à trois copoz, entre Jehan Maignin d’une part et les hoirs de 

chiez Labrenne d’autre. 

 

{570}{571} Jourffans 

Jehan Toillon de Jourffans, homme de mondit seigneur, des condicions avantdictes et de 

maimmorte, amaisé d’une maison de bois, de chaz, de grange et de beveuge, ensemble la 

moictié d’une petite cheminée, partant avec Jaquot {Jacquot} et son frère pour l'autre 

moictié ; et avec ce d’un curty {curtil} derrier et d’un {d'ung} vergier, contenant à environ 

trois quartes, entre Perrin de Jourffans d’une part et Jehan et Jaquinot Babonnet d’autre. 

- Item ung chasaul ou mylieu de la velle, contenant à environ ung copot, entre Jehan 

Piepol dudit lieu d’une part et le rupt d’autre. 

- Item es Plainches des Soilles, à environ douze quartes, entre Jehan Odot de Velle, 

d’une part et ledit Jehan Picard {Picart} d’autre. 

- Item ou Braijon [=bourbier], à trois quartes, entre ledit Jehan Picart d’une part et 

chiez le Laynier d’autre. 

- Item es Essars, à cinq copotz {copoz}, entre Jehan Piepol d’une part et Vuillemin 

Bardolier d’autre. 

- Item en Combe Lampol, à trois quartes, entre ledit Picart d’une part et Gros Jehan de 

Jourffans d’autre {part}. 

- Item dessus les Pèriers, à six quartes, entre ledit Gros Jehan d’une part et ledit Jehan 

Picart d'autre /part/ et ledit Gros Jehan {572} d’autre. 

- Item en la Combe, à sept quartes, entre ledit Jacquinot d’une part et Jehan Picard 

{Picart} d’autre. 

- Item ou Grant Champ, à sept coupotz, entre ledit Picart d’une part et le bois d’autre. 

- Item le Champ {Champt} au Gormant, à quatre quartes, entre Jehan Villin d’une part 

et le rupt d’autre. 

- Item ou Vielle Prel, à ung cher de foing, entre la vie d’une part et ledit Picard 

{Picart} d’autre. 

- Item ou Champt Ponsot, à douze quartes, entre ledit Villin d’une part et Perrin de 

Jourffans d’autre. 
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- Item au long de la vie, oudit lieu, à six quartes, entre le chemin d’une part et Perrin de 

Jourffans d’autre part. 

- Item à environ cinq coupotz {copotz}, derrier la Velle, entre Gros Jehan d’une part et 

le Picart d’autre part. 

- Item dessus Courbot, à cinq coupotz {copotz}, entre Jehan Gain {Garin} d’une part 

et Gros Jehan d’autre. 

- Item en Rouge Terre, à six quartes, entre Perrin Bourgeois d’une part et Jehan Garin 

d’autre. 

- Item ou Vernoy, à quatre quartes, entre Jehan Villin d’une part et Vuillemin 

Baidolier d’autre /part/. 

- Item en la Courvée de Paradis, à ung cher de foing, entre le bois d’une part et le rupt 

d’autre. 

- Item ou Fraignot, à deux chers de foing, entre Jehan Marchant d’une part et le bois 

d’autre. 

- Item es Estrapeux, à ung cher de foing, entre Jacquinot d’une part et Pierre Loisel 

d’autre. 

- Item ou Grant {573} Prel, contenant à deux chers de foing, entre le communal d’une 

part et Jaquinot d’autre. 

- Item le Grant Prel devant la Velle, à environ trois chers de foing, entre le communal 

d’une part et Perrin Jourffans d’autre. 

- Item la taule dessus la rivière, contenant environ quatre chers de foing, entre la rivière 

d’un part et le Taillaul d’autre. 

 

{574} Jehan Picquart, alias Labonnet, de Jourffans, homme de mondit seigneur, 

des condicions avantdicte {avantdictes}, amaiser audit Jourffans, pour luy et ses nepveurs, 

d’une maison de bois, de chaz et de granges, ensemble d’ung peu de place dessus /122/ et 

derrier, contenant à environ une quarte de chenevey, entre le communal d’une part et Perrin 

de Jourffans et Gros Jehan par dessoubz d’autre. 

- Item une pièce de terre après ladicte maison, contenant à une quarte, entre le rupt 

d’une part et Jehan Toillon d’autre part. 

- Item es Barbonnet, à quatre quartes, entre ledit Jehan Toillon d’une part et d’autre. 

- Item ou Grant Champt, à quatre quartes, entre ledit Jehan Toillon d’une part et les 

Verne d’autre. 

- Item en Combe Lampol, à deux quartes, entre Jaquinot d’une part et le bois d’autre. 

- Item en la Plainche, à six quartes, entre Jehan Presbtre, dessus et dessoubz. 

- Item dessus le Coustel, à huit quartes, entre le Costel des Plainches de Serres d’une 

part et Garin {Gairin} d’autre. 

- Item ou Champ du Vernoy, à quatre quartes, entre Perrin Bourgeois d’une part et 

d’autre. 

- Item es Essars {Essers}, à cinq quartes, entre Jacquinot d’une part et d’autre. 

- Item, à une quarte de chenevey, derrier chiez Jacquinot, entre Jehan Toillon d’une 

part et d’autre. 
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- Item ung dessus de vigne, en Semon, contenant à deux ouvriers, entre Jehan Piepol 

d’une part et Jacquinot d’autre part. 

- Item es Septeux de Grantmont, à quatre chers de foing, entre Perrin Fricot d’une part 

et ledit Jaquinot {Jacquinot} d’autre part. 

- Item ou vay de Saint Forgeux, à ung cher {chers} de foing, entre la rivière d’une part 

et Richard Guillegol d’autre. 

- Item es Essars {Essers}, à ung valemon de {575} foing, entre Perrin Bourgeois d’une 

part et ledit Jacquinot d’autre. 

- Item ou Grant Estrapeux, à demi cher de foing, entre Perrin la Caignote d’une part et 

ledit Jacquinot {Jaquinot} d’autre. 

- Item au Pertu des Prelz, à demi cher de foing, entre Jehan Toillon d’une part et ledit 

Jacquinot {Jaquinot} d’autre. 

- Item dessus la Taule Voyrin {Voyain}, à ung cher, entre Vuilleminot Pasquier d’une 

part et le Prel au Conte dessusdit. 

- Item es Combe Babonnet, à ung cher de foing, entre Jehan Toillon d’une part et ledit 

Jacquinot d’autre. 

- Item la moitié par indivis d’un cournot de prel, contenant deux petiz chers de foing, 

entre Jehan Piepol d’une part et Gros Jehan d’autre, partant pour l’autre moictié 

avec ledit Jacquinot. 

- Item es Vernes, à ung cher de foing, entre Jehan Toillon d’une part et le communal 

d’autre, partant par moictié {moitié} avec ledit Jaquinot {Jacquinot}. 

- Item es Plainches, à une quarte, entre Jehan Presbtre d’une part et le communal 

d’autre part. 

- Item es Curty, à ung coupot {copot} de chenevey, Gros Jehan d’une part et ledit 

Jacquinot d’autre. 

- Item encoire ung curty derrier chiez Jaquinot {Jacquinot}, contenant à ung copot, 

entre ledit Jaquinot {Jacquinot} d’une part et Jehan Villin d’autre part. 

- Item devant chiez ledit Jaquinot {Jacquinot}, encoire ung vergier et curty, contenant 

à ung copot, entre le communal d’une part et ledit Jacquinot d’autre /part/. 

  

{576} Saint Fergeux 

Jehannot {Jehannenot} Villin, de Saint Fergeux, homme de mondit seigneur, des 

condicions avantdictes, amaisé audit lieu de demye maison de bois, partie avec Jehan, son 

frère, pour l’autre moictié. 

- Item ung curty contenant deux quartes, alentour de ladicte maison, entre les 

communaulx d’une part et d’autre. 

- /123/ Item une pièce de terre dicte le Court Champt, en Rouge Terre, contenant à cinq 

quartes, entre Perrin Bourgeois d’une part et d’autre. 

- Item en Combote, à neuf {neufz} quartes, entre mon frère, Jehan Villin, d’une part et 

Guillame Lambrenne de Velle d’autre. 

- Item ung champt dit Ou Champt du Vernoy, contenant à sept quartes, entre Perrin 

Trillaul d’une part et Jehan Villin d’autre. 
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- Item encoire ung autre champt {champ} oudit lieu du Vernoy, à quatre quartes, entre 

ledit Jehan d’une part et Perrin Bourgeois d’autre. 

- Item dessus Trillon, à une quarte, entre Jehan Villin d’une part et Perrin Trillaul 

d’autre. 

- Item derrier Jourffans, à cinq copotz {copoz}, entre ledit Jehan Villin d’une part et 

Perrin Bourgeois d’autre part. 

- Item en la Coste de Velle, à trois ouvriers de vigne, entre ledit Jehan Villin d’une part 

et Guillame Maire d’autre. 

- Item es Preys de Greuses, ung cournot de prey contenant à ung valemon de foing, 

entre Richard Guillegol d’une part et le rupt d’autre. 

- Item la moictié {moitié} par indivis d’ung prel dit En Prel {Prey} Vieley, contenant à 

environ deux faulx et demye, entre le curé d’une part et Richard Guillegol d’autre. 

- Item une taule de prey, derrier Charmoy, contenant deux chers de foing, entre Jehan 

Pinsard d’une part et Prel au Romal d’autre. 

- Item la moitié d’une {577} plainche, derrier Jourffans, partant avec mondit frère, 

contenant à ung cher de foing, d’une part. 

- Item la moictié d’ung petit prel, partant comme dessus, en Combate, contenant ung 

cher de foing, entre Perrin Bourgeois d’une part et Pierre Loisel d’autre. 

 

{578} Jehan Villin, de Sainct Fergeulx {Forgeulx}, homme de mondit seigneur, des 

condicions avantdictes, amaiser {amaisé} audit lieu de la moitié d’une maison, ensemble du 

curty alentour, comme son frère cy devant confronté. 

- Item une pièce de terre ou Vernoy, vers la vye du molin, contenant à six quartes, entre 

ledit Jehannenot Villin d’une part et Jehan Toillon d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à cinq quartes, entre mondit frère d’une part et Richard 

Guillegol d’autre. 

- Item dessus la Fontenne du /Toillon/{Trillon}, à une quarte, entre mondit frère d’une 

part et Perrin Bourgeois d’autre part. 

- Item en Combate, à quatre quartes, entre ledit Jehannenot d’une part et Perrin 

Bourgeois d’autre. 

- Item en la Plainche, à quatre quartes, entre ledit Bourgeois d’une part et Richard 

Guillegol d’autre. 

- Item ou Champt au Boichu, à cinq quartes, entre ledit Bourgeois d’une part et d’autre. 

- Item derrier Jourffans, en Ponsot, à quatre quartes, entre Jehannenot Villin d’une part 

et Jehan Toillon d’autre. 

- Item en la Coste de Velle, à trois ouvriers de vigne, entre ledit Villin d’une part et 

Guillame Maire d’autre part. 

- Item oudit lieu, à ung ouvrier de /vigne/{désert}, entre Jacobt Maire d’une part et le 

communal d’autre /part/. 

- Item la moictié {moitié} par indivis des preys cy devant déclairéz et confrontéz par 

ledit Jehannenot Villin, mon frère, que me sont encoire partiz. 
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{579} {À Dieu maor} [=À Dieu, plus grand] Perrin Bourgeois, dit Melery, de Saint 

Forgeulx, homme de mondit seigneur, taillable, courvéable et justiciable en toute justice, 

haulte, moyenne et basse, amaiser {amaisé} audit lieu d’une maison de bois, de chaz et de 

granges, ensemble d’une petite cheminée de costé, ensemble d’ung curty {curtil} et oiche 

derrier et de costé ladicte /124/ maison, contenant à environ quatre quartes, entre le communal 

d’une part et le curé et Perrin Trillaul {580} de Velle d’autre. 

- Item prey [sic] derrier Charmoy, contenant à ung cher, entre le rupt d’une part et le 

Prey au Conte d’autre. 

- Item encoire d'entre ledit rupt, à deux chers de foing, entre ledit rupt d’une part et 

Huguenin Garin d’autre. 

- Item encoire derrier Charmoy, dit l'Exert {l’Essert}, à deux chers de foing, entre ledit 

Prel au Conte d’une part et le Bois de Charmoy d’autre /part/. 

- Item ung prel {prey} dit la Taule Jehan Clerc, contenant deux chers de foing, entre le 

Prel {Prey} au Romant d’une part et Guillame Lambrenne d’autre /part/. 

- Item deux tiers d’ung prel {prey} dessoubz Jourffans, dit le Prel {Prey} d’Acoulans, 

contenant lesdis deux tiers environ deux chers de foing, partant avec Estienne 

Périguel, entre Vuilleminot Flaon d’une part et ledit Lambrenne d’autre part. 

- Item devant le Nuefz Molin, à deux chers de foing, entre le Bardolier d’une part et le 

rupt d’autre part. 

- Item ung cornot {cournot} de prel contenant ung cher de foing, devant le Molin de 

Courselote, entre la rivière d’une part et Jehan Maignien {Maignin} d’autre. 

- Item ung prey dit le Prey du Breulle, contenant sept chers de foing, entre la rivière 

d’une part et Vuillemin Bardolier d’autre part. 

- Item oudit Breulle, une taule contenant quatre chers de foing, entre Grosjehan de 

Jourffans d’une part et le Prel {Prey} d’Acolans {d'Acoulans} d’autre part. 

- Item ung autre prel {prey} dit la Grant Courvée, contenant six chers de foing, entre 

Cuenin Parens d’une part et la rivière d’autre part, que tient Belot, seur dudit Perrin. 

- Item encoire es Mays, à ung cher, entre Guillame Maire d’une part et Cuenin Parens 

d’autre part. 

- Item es Septeux de Grantmont, à ung cher de foing, entre le Beulot de Velle d’une part 

et Estienne Périguey d’autre part. 

- Item la moitié par indivis d’ung prey siz es preys de Grantmont {Grammont}, ou 

{581} lieu dit Es Oichotes {Oychotes}, contenant à environ quatre chers de foing, 

partant pour l’autre moictié avec Jehan Perrenot de Bournoy, entre Jaques de 

Grantmont et Jehan Boudot d’une part et monseigneur de Vesath d’autre. 

- Item dessus Tyllon, ung champt contenant à cinq quartes, entre Jehannot Villin d’une 

part et Jehan, son frère, d’autre part. 

- Item dessus le Breulle, ung champt contenant à environ trante quartes, entre Jehan 

Picard d’une part et Jehan Chevillot d’autre part. 

- Item derrier Jourffans, à dix quartes, entre Perrin de Jourffans d’une part et le 

communal d’autre part. 

- Item dessus le rupt dudit Jourffans, à trois quartes, entre le rupt d’une part et Jehannot 

Villin d’autre part. 
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- Item dessoubz Semon, à deux quartes, entre monseigneur de Velle d’une part et 

Jehan Vuilley d’autre {part}. 

- Item en l’Essert au Roty, à huit quartes, entre Guillame Maire d’une part et le bois 

d’autre. 

- Item en Champt de Remin, à trois quartes, entre les Layniers de Jourffans d’une part 

et ledit Bourgeois d’autre. 

- Item es Champs au Boichu, à six quartes, entre Jehan Villin d’une part et son frère 

d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à sept quartes, entre lesdis Villin d’une part et d’autre. 

- Item en Rouge Terre, à cinq quartes, entre Jehan Toillon d’une part et le Gibolier 

d’autre part. 

- Item encoire oudit lieu, à demi bichot, Jehan Villin d’une part et Garim d’autre. 

- Item en Combate, à demi bichot, Richard Guillegol d’une part et les Villins d’autre. 

- Item ou finaige de Grantmont, /125/ soubz les Charmes, à six quartes, entre Jehan 

Piepol d’une part et Jehan Alion d’autre. 

- Item dessoubz la Coste de Velle, contenant à trois {582} quartes, entre monseigneur 

de Velle d'une part et Pierre Loisel d’autre part. 

- Item une vigne à Velle, derrier chiez Vaicheresse, contenant à ung ouvrier, entre 

Guillame Maire d’une part et le communal d’autre. 

- Item encoire ung petit curty en prel {prey}, contenant à ung cher de foing, entre Jehan 

Pinsart d’une part et Perrin Bynot d’autre part. 

 

{583} Item avons et tenons en ladicte ville de Saint {Sainct} Fergeul, huit livres de cyre 

{cire}, que se payent {paient} chacun an au jour de feste Saint {Sainct} Martin d’iver 

{d'ivert}, à penne de l’amende de trois /solz/ ; et se preingnent sur les hommes, meix, 

tenemens, que sont de la seignorie {seignoirie} de Courchaton. 

 

{584} Chavenne 

Jehan Prungnier de Chavenne, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaiser audit Chavenne d’une maison de bois, de /chaz/{chers} et de granges, 

ensemble d’ung curty {curtil} derrier, contenant à environ trois copoz chenevey, entre le 

communal d’une part et Huguenin Choljehan d’autre. 

- Item encoire ou Curty des Antes, à environ ung copot chenevey, entre Girard 

Bricquart {Briquart} d’une part et d’autre. 

- Item encoire en Chante Rayenne, à environ une quarte de chenevey, entre ledit Girard 

Bricquart d’une part et les hoirs Horry Daviot d’autre. 

- Item en Chammuye, une pièce de terre contenant à environ trois quartes, entre ledit 

Girard Bricquart d’une part et d’autre. 

- Item es Rompues, à trois quartes, entre Thiébault Gay d’une part et Perrin Girardot 

d’autre. 

- Item dessus Bois Bouquart, à trois quartes, entre Girard Bricquard {Briquart} d’une 

part et Vuillemin Robert d’autre. 
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- Item en Saincte Marie, à environ trois quartes, entre Perrin Girardot d’une part et 

Regnault Bourquin d’autre. 

- Item ou Champt {Champ} Vers le Vernoy, à huit quartes, entre Girard Bricquart 

{Briquart} d’une part et d’autre. 

- Item ou Champ au Jourrain, à six quartes, entre Huguenin Choljehan d’une part et 

Girard Bricquart {Briquart} d’autre. 

- Item dessus Bois Bouquart, tant en prel {prey} comme en champ, à environ trois 

quartes, entre ledit Girard Bricquard {Briquart} d’une part et le bois d’autre. 

- Item es Pasquis, tant en prel comme en champt, à environ cinq chers de foing, entre 

Girard Bricquard {Briquard} d’une part et le communal d’autre. 

- Item ou champ dessus les Preys de Vaul, à environ six {585} quartes, entre Girard 

Bricquart {Briquard} d’une part et d’autre. 

- Item ou Champ Dessoubz Barbeuchot, à trois quartes, entre ledit Girard Bricquart 

d’une part et Huguenin Choljehan d’autre. 

- Item en la Noye, à environ deux chers de foing, entre Girard Bricquart {Bricquard} 

d’une part et ledit Choljehan d’autre. 

- Item ou Champt Dessus les Noyes, à huit quartes, entre Girard Bricquard 

{Briquart} d’une part et d’autre. 

- Item ou Champt {Champ} Dessus /l'Aprée/{la Prée}, à environ trois quartes, entre 

Girard Bricquard {Bricart} d’une part et d’autre. 

- Item ou Champt du Fontenier, à trois quartes, entre Thiébault Gey d’une part et 

Girard Bricquart {Briquart} d’autre. 

- Item en Combe Guyjon, au long de Pierre Chevillot, à trois quartes, entre ledit 

Chevillot d’une part et Girard Briquart d’autre. 

- Item en la Goute, à environ trois quartes, /126/ entre Girard Bricquart {Briquart} 

d’une part et Huguenin Choljehan d’autre. 

- Item derrier Barbeuchot, à environ quatre quartes, partant par indivis et par moitié 

avec ledit Huguenin Choljehan, entre Girard Bricquart d’une part et le communal 

d’autre. 

- Item en Romprey, la moitié de deux pièces de prey, ledit Choljehan et moy partant 

par indivis et par moictié {moitié} nous deux, contre Martin de France, entre 

Richard Bouquin d’une part et Horry Daviot d’autre. 

- Item en la Prarie, à environ ung cher de foing, entre ledit Girard Bricquard 

{Bricquart} d’une part et Martin de France d’autre. 

- Item es Pièces Maillechard, entre Huguenin Choljehan et moy, de trois valemons, 

l’ung {l'un} partant avec les autres personniers. 

 

{586} Huguenin Choljehan de Chavenne, homme de mondit seigneur, des 

condicions avantdictes, amaiser d’une maison de chaz et de grange, ensemble d’ung curty 

{curtil} derrier, entre Jehan Prungnier d’une part, le communal et Girard Bricquard 

d’autre. 
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- Item ung curty {curtil} vers chiez le Roy, à environ une quarte chenevey, entre 

Girard Bricquart {Briquart} d’une part et Regnault Bouquin {Bourqun [sic]} 

d’autre. 

- Item une {587} pièce de terre dicte Ou Champt au Jourrain, à environ cinq quartes, 

entre Jehan Prungnier d’une part et Girard Bricquart {Briquart} d’autre. 

- Item en Savorain, à environ une quarte, entre Girard Bricquart d’une part et d’autre. 

- Item en Greney, à huit quartes, entre Regnault Bourquin d’une part et Girard 

Bricquard {Briquart} d’autre. 

- Item à la Grosse Pierre, à trois quartes, entre Girard Bricquard {Briquart} d’une 

part et d’autre. 

- Item en Oizellert {Oysellert}, à trèze {XIII} quartes, entre Girard Bricquard 

{Briquart} d’une part et d’autre. 

- Item dessus la Velle, ung brageon [=bourbier] contenant à trois quartes, entre Girard 

Bricquard {Briquard} d’une part et Vuillemin Robert d’autre. 

- Item ou Champt {Champ} de Lardon, dessus la Velle, à huit quartes, entre Girard 

Bricquart d’une part et Thiébault Gey d’autre. 

- Item en la Goutte {Goucte}, à huit quartes, tant en prel comme en champt, entre les 

Bourquin d’une part et les Robet et pluseurs autres d’autre. 

- Item encoire dessoubz, à environ trois quartes, tant en prel comme en champt 

{champ}, entre Jehan Prungnier d’une part et Thiébault Gey d’autre. 

- Item vers la Croix de Chevanne, à cinq copoz, entre le communal d’une part et 

Regnault Bourquin d’autre. 

- Item ou Fontenier Dessoubz, à quatre quartes, entre Girard Bricquart {Briquart} 

d’une part et Regnault Bourquin d’autre. 

- Item dessus les Noyes, à douze {XII} quartes, entre Bricquart {Briquart} d’une part 

et d’autre. 

- Item dessoubz Barbeuchot, à quatre quartes, entre Richard Prungnier d’une part et 

Girard Bricquart {Briquart} d’autre. 

- Item encoire de dessus, à quatre quartes, entre Girard Bricquart d’une part et d’autre. 

- Item encoire dessoubz, une autre à quatre quartes, entre ledit Bricquard d’une part et 

d’autre. 

- {588} Item dessus les Preys de Vaul, à dix quartes, entre Bricquart {Briquart} d’une 

part et d’autre. 

- Item en la Noye, à ung cher de foing, entre Jehan Prungnier d’une part et Marchant 

d’autre. 

- Item en Romprey, à six chers de foing, entre Jehan Prungnier d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item es Exertellot, à environ trois quartes, entre le communal d’une part et Girard 

Bricquart {Briquard} d’autre. 

- Item la moictié de trois valemon demi, que Jehan Prungnier et moy prenons es 

Pièces Mallechard. 

- Item en la Prey, à ung cher de foing, entre Girard Bricquart {Briquart} [manque : 

d'une part] et Martin de France d’autre. 
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- Item derrier Barbeuchot, /127/ la moictié {moitié} par indivis d’une pièce de terre, 

partant avec Jehan Prungnier pour l’autre moitié. 

 

{589} Girard Briquart de Chevanne, homme de mondit seigneur, amaiser {amaisé} 

d’une maison de bois, de chaz, de grange et de beveuge, ensemble d’une cheminée de pierre 

devant, ensemble aussi des aisances devant et alentour, entre Gros Richard Bourquin d’une 

part et le Rupt de la Fontenne d’autre. 

- Item devant ladicte maison, dessus le communal, une oiche à la semmée d’une quarte, 

entre mon champt par dessus d’une part et le communal par dessoubz d’autre. 

- Item encoires une oiche derrier chiez Prungnier, dicte le Curty {Curtil} Sire Henry, 

contenant à une quarte, entre le communal d’une part et Jehan Prungnier d’autre. 

- Item ung curty {curtil} et vergier, dit le Rompt Curty, contenant le tout à environ 

quatre quartes, entre Jehan Choljehan d’une part et mon prel d’autre. 

- Item de costé ledit vergier, ung prel contenant à ung cher de foing, entre ledit vergier 

et le Chait [sic ; lire : Champ] Leuchard d’autre. 

- Item ledit Champt Leuchart, contenant à trois quartes, entre Henry Daviot d’une part 

et mon oiche d’autre. 

- Item en Ressot et Chavenne {Chavennye}, tout à une roye [=d'un seul tenant], tant en 

prel comme en champt, à environ dix quartes, entre Huguenin Chol Jehan 

{Choljehan} d’une part et le Prel au Clerc d’autre part. 

- Item le Champt Soubz le Rain, contenant à six quartes, entre Jehan Prungnier d’une 

part et Richard Bourquin d’autre. 

- Item en Champt {Champ} Valot, à environ six quartes, entre chiez Marchant d’une 

part et Perrin Girardot d’autre. 

- Item en Blainchart et la Longe Pièce, tout à une roye, contenant à environ dix huit 

{XVIII} quartes, entre Vuillemin Robert, Jehan Prungnier d’une part {590} et 

Richard Bourquin d’autre. 

- Item en Oysellart, à sept quartes, entre Huguenin Choljehan d’une part et Richard 

Bourquin d’autre. 

- Item en L’Exert, à neuf quartes, entre Richard Bourquin d’une part et d’autre. 

- Item le Grant Champt et le Courbe Pèrier, tout à une roye, tant en prel que /en/ 

labouraige, contenant à environ dix huit {XVIII} quartes, entre Jehan Prungnier 

d’une part et Richard Bourquin d’autre. 

- Item la Grosse Pierre, contenant  à sept quartes, entre Huguenin Chol Jehan 

{Choljehan} d’une part et d’autre. 

- Item une combe derrier Bois Bouquart, dicte la Combe au Barbier, contenant à trois 

quartes, entre Huguenin Chojehan et Richard Bourquin. 

- Item une pièce de terre dicte le Champt {Champ} au Jourrain, contenant environ sept 

quartes, entre Jehan Prungnier d’une part et Richard Bourquin d’autre. 

- Item à ung coupot {copot}, ou Poiset, entre ledit Choljehan d’une part et Richard 

Bourquin d’autre. 

- Item es Longes Pièces, dessus les Prelz de Vaul, à six quartes, entre Choljehan et 

Prungnier d’une part et pluseurs autres d’autre. 
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- Item à Sept en Boiche, à quatre quartes, entre Jehan Prungnier d’une part et Henry 

Daviot d’autre. 

- Item le Champt {Champ} Dessus la Noye à Levy, tant en bois comme en plain, à demi 

bichot, entre la Noye d’une part et Jehan Prungnier d’autre. 

- Item le champt dessoubz Barbuchot Dessoubz, à quatre quartes, entre ledit Choljehan 

d’une part et Richard Bourquin d’autre. 

- Item le grant champt oudit lieu, contenant à dix huit {XVIII} quartes, entre Choljehan 

d’une part et le communal d’autre. 

- Item Entre les Deux Bois, une pièce dit le Champt au Ribault, contenant à cinq 

quartes, entre Henry Davyot {591} et le communal d’autre. 

- Item oudit lieu, tout en une Roye, à dix huit {XVIII} quartes, entre Chol Jehan d’une 

part /128/ et le communal d’autre. 

- Item en la Combe Derrier l'Ostel, à trois quartes, entre Jehan Prungnier d’une part et 

Thiébault Gey d’autre. 

- Item le Champ du Hault, à deux quartes, entre Jehan Prungnier d’une part et Horry 

Daviot {Davyot} d’autre. 

- Item le Champ Dessus les Noyes, à dix quartes, entre Jehan Prungnier d’une part et 

Chol Jehan d’autre. 

- Item les Taulates, Dessoubz et Dessus, à sept quartes, entre Pierre Chevillot d’une 

part et d’autre, en la Taullote Dessoubz ; et celle Dessus, la Plainche au Maire d’une 

part et Richard Bourquin d’autre. 

- Item le Fontenyer, à dix quartes, entre Chol Jehan {Choljehan} d’une part et 

Thiébault Gey d’autre part. 

- Item la Piessote de la Goute {Goutte}, à deux quartes, entre Prungnier d’une part et 

Richard Bourquin d’autre. 

- Item le Champt Espyart contenant à dix quartes, entre Jehan Vuillame de Villers 

d’une part et Thiébault Gey d’autre part. 

- Item es Essertelot, à une quarte, entre le Prel {Prey} au Clerc d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item ung prel {prey} dit le Hault Prel Derrier l'Ostel, contenant à environ douze chers 

de foing, entre Richard Bourquin et les Bondotes d’une part et pluseurs autres 

d'autre. 

- Item la Pièce de la Prée, contenant à environ trois chers de foing, entre Thiébault Gey 

d’une part et la Pièce Raveney d’autre. 

- Item en Prel {Prey} Jehan Richard, à environ deux chers de foing, entre Horry 

Daviot d’une part et pluseurs d’autre. 

- Item ung prel dit le Prel {Prey} Marcerot {592}, contenant à deux chers, entre 

Richard Bourquin d’une part et Pierre Daviot d’autre. 

- Item en Romprel, à dix chers de foing, entre la Combe au Barbier d’une part et 

Bobouquart d’autre. 

- Item le Prel {Prey} du Chasne, à environ deux chers de foing, entre Jehan Prungnier 

d’une part et Horry Daviot d’autre. 

- Item en Maillensot, à six quartes, tant en prel {prey} comme en terre arible, entre le 

communal d’une part et Choljehan {Chojehan} d’autre. 
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- Item une piessote vers chiez le Roy, contenant à ung coupot {copot} chenevey, entre 

Richard Bourquin d’une part et Jehan Prungnier d’autre. 

- Item en Oyselart {Oiselart} Dessus, à environ deux quartes, entre le communal d’une 

part et Choljehan {Chojehan} d’autre. 

- Item ou Hault de la Combe, à trois coupotz {copoz}, entre Thiébault Gey d’une part 

et Horry Daviot d’autre. 

- Item encoire ung petit vergier dessoubz mon hostel, entre le communal d’une part et le 

Prel {Prey} Merceret d’autre, contenant à ung cher {char} de foing. 

- Item ma part et mon partaige des Pièces Mallechart, que peullent valoir par an demi 

cher de foing pour ma part. 

- Item encoire à environ deux chers de foing, dit Dessus le Roin, entre Huguenin 

Choljehan d’une part et le Roin d’autre. 

- Item encoire une pièce de terre contenant environ deux quartes, dessus les Prelz de 

Vaul, entre Huguenin Choljehan d’une part et Piqueney d’autre. 

 

{593}{594} Item à Villers dessus Salnot, 

les hommes et les héritaiges qui s’ensuigvent : 

Perrin Girardot de Villers dessus Salnot, homme de mondit seigneur en toute justice, 

taillable deux fois l’an, mainmortable, courvéable et de condicion serve, amaiser d’une 

maison de bois, de chaz, de grange, /173/ d’establerye et de chambres, et ung curty {curtil} 

derrier, peuplé d’abres, contenant environ ung coupot {copot}, entre Thiébault Gey d’une 

part et la terre de Chappitre de Montbéliart d’autre part. 

- Item ou lieu dit en la Corrée, une pièce de terre contenant environ sèze quartes, en 

terre arible et en bois en ladicte Corrée, et es Vergiers et deux chers de foing, entre 

Vuillemin Robert et Girard Robert d’une part et Pierre Chevillot d’autre part. 

[article difficile à comprendre ; y aurait-il eu erreur d'écriture initiale ?] 

- Item ou lieu dit Ou Fort Champ, une pièce de terre, tant en bois que en plain, 

contenant environ six quartes, entre Jehan Guillame d’une part et le Bois de la Coste 

d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Champt {Champ} des Friètes, contenant environ six quartes, tant 

en bois que en plain, et ung prel au boult contenant environ deux chers de foing, entre 

Pierre Chevillot d’une part et le Chesnoy d’autre part. 

- Item en Sept en Boiche, ung prel {prey} contenant environ demi cher de foing, {595} 

entre Guiot {Guyot} Chauldon d’une part et le communal d’autre part. 

- Item le Prel {Prey} Bretin, en deux lieux, que sont à varax contre les hoirs Perrenenot 

{Perrenot} Robert d’Arcey, entre Jehan Guillame d’une part et d’autre. 

- Item ou Prey Sur le Vay de Villers, contenant environ ung cher de foing, entre le 

Fèvre de Montenoy d’une part et le communal d’autre part. 

- Item es Chayntres, ung cournot de terre contenant environ deux quartes, entre 

Thiébault Gey d’une part et Jehan Guillame d’autre part. 

- Item ou lieu dit Entre les Deux Rans, une pièce de terre contenant environ quatre 

quartes, entre Jehan Jaques d’une part et Thiébault Gey d’autre part. 
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- Item es Longes Royes {Rohes}, à quatre quartes, entre Thiébault Gey d’une part et le 

Chevalier d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre Thiébault 

Gey d’une part et Jehan Pepol d’autre part. 

- Item en Aygreval, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre Girard 

Robert d’une part et d’autre. 

- Item en Col d'Ayron, une pièce de terre contenant environ ung bichot, entre Jehan 

Pepol de Chevannes d’une part et d’autre. 

- Item ou lieu dit Ou Four au Moinne, une pièce de terre contenant environ ung bichot, 

entre Richard Bourquin d’une part et les Raigiers du Four au Moinne d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Rompeux, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre 

Jehan Prungnier d’une part et Thiébault Gey d’autre part. 

- Item ou lieu dit Derrier la Coste, une pièce de terre contenant {596} environ huit 

quartes, entre Thiébault Gey d’une part et la Coste d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Champ des Mescherey, contenant environ deux quartes, entre 

Pierre Chevillot d’une part et d’autre. 

- Item ou lieu dit Ou Champt {Champ} des Plainches, une pièce de terre contenant 

environ cinq quartes, entre Jehan Loyote d’une part et Thiébault Gey d’autre part. 

- Item es Champs Chauldon, une pièce de terre contenant environ à cinq quartes, entre 

Thiébault Gey d’une part et le communal d’autre part. 

- Item ung cournot de prel {prey} ou lieu dit Es Nates, contenant environ deux chers de 

foing, ouquel ledit Pierre a la moitié contre Thiébault Gey, entre la terre de l’église 

d’une part et les Champs Chauldon d’autre part. 

- Item es Nates, une pièce de prel contenant environ six chers de foing, tant en bois que 

en plain, entre la terre de l’église d’une part et le communal d’autre, et environ ung 

journal de terre emprès ledit prel. 

- Item devant le Molin de la Sappoye, une pièce de prel {prey}, que va à varas contre 

Jehan Balmier, à l’une des /174/ années deux chers de foing et l’autre trois chers, 

entre la bée dudit molin d’une part et la rivière d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Fontenoy, ung prel {prey} ouquel ledit Pierre à les deux pars et 

Thiébault Gey le tier, contenant environ trois chers, entre Jehan Mol d’une part et 

Thiébault Gey d’autre part. 

- Item en la Prée, une pièce de prel {prey} contenant environ ung cher de foing, que va 

à varas contre Martin de France, entre Girard Bricquart {Bricart} d’une part et la 

terre de Chappitre d’autre part. 

- Item une pièce de terre {597} dessus Chevannes, contenant environ deux quartes, 

entre Girard Bricquard {Bricard} d’une part et la terre de Saint Gelyn d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Grant Prel, une pièce de prel contenant environ trois chers de 

foing, entre Pierre Chevillot d’une part et le communal d’autre part. 

- Item en la Gotte, une pièce de prel contenant environ trois chers de foing, entre ledit 

Pierre d’une part et les Boley d’autre et Richard Bourquin. 

- Item une pièce de prel oudit lieu, contenant environ ung cher de foing, que va varax 

{varas} pour la moitié contre les Boley, entre la terre du curé de Salnot {Saulnot} 

d’une part et ledit Pierre d’autre. 
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- Item oudit lieu, une pièce de prel {prey} contenant environ trois chers de foing, ouquel 

le curé de Salnot y a de trois l’ung, entre Perrin Chol Jehan d’une part et le Varas es 

Boley d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Combes, une pièce de terre contenant environ cinq copotz {copoz}, 

entre Thiébault de Gey d’une part et Jehan Vuillame d’autre part. 

- Item une pièce de terre en Grant Champt, contenant environ deux quartes, entre le 

communal {communale} d’une part et Pepol d’autre part. 

 

{598} Thiébault Gey, homme de mondit seigneur, de la condicion de Perrin Girardot 

cy devant, amaisé d’une maison de bois, de chaz, de grange {granges}, chambre et 

estableryes, et ung curty {curtil} et ung vergier derrier et ung prel ; contenant le tout environ 

quatre chers de foing, entre Jehan Vuillame d’une part, le communal et la terre de 

Chappitre [manque : d'autre part]. 

- Item  une cheminée de pierre près de ladicte maison. 

- Item une pièce de terre dicte le Champt {Champ} de Grymont, {599} contenant 

environ deux quartes, entre Jehan Vuillame d'une part et Perrin Girardot d’autre. 

- Item le grant champt {champ} au long de la Vye, contenant environ tois quartes, entre 

Jehan Vuillame d’une part et le communal d’autre part. 

- Item vers la Croix, une pièce de terre contenant environ six quartes, entre le communal 

d’une part et Pierre Chevillot d’autre part. 

- Item le Courtot Champt {Champ}, contenant environ trois quartes, entre le Pepol 

d’une part et le communal d’autre part. 

- Item en la Goutte {Goute}, une pièce de terre contenant trois quartes, entre Pepol et 

Richard Bourquin d’une part et /Richart/{Girard} [lire : Girard] Robert d’autre 

part. 

- Item en l'Euvangille, une pièce de terre contenant environ huit quartes et ung cher de 

foing, entre le Pepol d’une part et Richard Bourquin d’autre part. 

- Item es Champs es Pyart, une pièce de terre contenant environ trante quartes, entre 

Girard Robert d’une part et Girard Bricquart {Briquart} d’autre part. 

- Item en Lardon Dessus Chavennes, une pièce de terre contenant environ six quartes, 

entre Choljehan d’une part et Vuillemin Robert d’autre part. 

- Item la Combe derrier chiez Piqueney, contenant environ demi bichot, entre Girard 

Bricquart {Briquard} d’une part et Piqueney d’autre part. 

- Item ou lieu dit le Fonteny, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre 

Perrin Girardot /175/ d’une part et Girard Bricquard {Briquart} d’autre part. 

- Item en la Grant Combe, une pièce de terre contenant environ sèze quartes, entre 

Perrin Girardot d’une part et d’autre.  

- Item Après le Bois, une pièce de terre, tant en bois que en plain, contenant environ 

cinq quartes, entre le bois d’une part {600} et Girard Robert d’autre part. 

- Item es Quatre Pèriers, une pièce de terre contenant environ demi bichot, entre le bois 

d’une part et Jehan Guillame d’autre part. 

- Item es Longes Royes {Rohes} [=sillons], une pièce de terre contenant environ deux 

quartes, entre Perrin Girardot d’une part et d’autre. 
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- Item ou lieu dit Sur le Ran, une pièce de terre, contenant environ quatre quartes, entre 

Pierre Chevillot d’une part et Perrin Girardot d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Vertoillot, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre 

Jehan Vuillame d’une part et d’autre. 

- Item es Chayntres, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre Perrin 

Girardot d’une part et Pierre Chevillot d’autre part. 

- Item es Combes, une pièce de terre contenant huit quartes, Pierre Chevillot d’une part 

et Jehan Vuillame d’autre part. 

- Item es Combes, une autre pièce contenant trois quartes, entre Pepol d’une part et 

Jehan Vuillame d’autre part. 

- Item sur le Prel de Rossel, une pièce de terre contenant environ deux quartes, entre le 

Prel de Roussel d’une part et le Chevalier d’autre part. 

- Item devant le Chesnoy, une pièce de terre contenant environ deux quartes et ung cher 

de foing, entre le Chevalier d’une part et Jehan Guillame d’autre part. 

- Item derrier la Coste, une pièce de terre contenant environ demi bichot et environ ung 

cher de foing, entre Perrin Girardot d’une part et chiez le Godinet {Godunet} 

d’autre part. 

- Item es Froides Terres, ung journal, entre Jaquot Falot d’une part et les Godinet 

d’autre part. 

- Item es Champs {Champ} Chardon, {601} une pièce de terre contenant environ trois 

quartes, entre Jaquot Falot d’une part et Viennot du /Mol/{Nol} d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre Perrin 

Girardot d’une part et Viénot du Nol d’autre part. 

- Item ou lieu dit Entre les Estangz, une pièce de terre contenant environ huit quartes, 

entre Perrin Loupnet d’une part et monseigneur de Lomont d’autre /part/. 

- Item ou lieu dit En la Fontenote {Fontenate}, une pièce de prey contenant environ 

deux chers de foing, entre ledit Thiébault Gey d’une part et d’autre. 

- Item es Nates, une pièce de prey contenant environ deux chers de foing, que va à varax 

{varas} pour la moitié contre Perrin Girardot, entre la terre de l’église d’une part et 

les Champs {Champ} Chauldon d’autre part. 

- Item en Taule la Coillate, contenant environ ung cher de foing, entre Jehan la Mire 

[ou : la Nure] d’une part et Jaquot Falot d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Cherry, une pièce de prel contenant environ ung cher de foing, 

entre Perrin Girardot d’une part et Thiébault Gey d’autre {part}. 

- Item la Talle de la Salniée, contenant environ ung cher de foing, entre la terre de 

Chappitre d’une part et les hoirs Girard de France d’autre part. 

- Item en la Nohe, le Prel sur le Vay, contenant environ ung cher de foing, entre les 

Robert d’une part et Jehan Chullet d’autre {part}. 

- Item ou lieu dit Ou Fontenoy, une pièce contenant environ ung cher de foing, entre la 

terre de Chappitre d’une part et le rupt d’autre {part}, que va à varas contre Pierre 

Cheullot, à l'encontre d’une pièce de prel {prey} emprès icelle, y a le quart. 

- Item es Chayntres, {602} ung /176/ cournot de prel contenant environ deux chers de 

foing, entre Pierre Cheullot d’une part et le rupt d’autre part. 
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{603}{604} Courcelles, de la mairye et de la Prévosté 

Jehan Symon de Courcelles, maçon, homme de mondit seigneur, taillable deux fois, 

courvéable et mainmortable et de condicion serve, amaiser {amaisé} audit lieu d’une maison 

de bois de laboureur, de chaz, de granges, chambre {chambres}, establerye, ung curty {curtil} 

et vergier et chasault, contenant environ une demye faulchie, entre les Villerot d’une part et le 

communal d’autre part. 

- Item ou lieu dit En la Chaulx, une pièce de terre contenant à six quartes, entre les hoirs 

Cernet d’une part et Guiot Andrey d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Quoyron, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre 

les hoirs Bouchart d’une part et Bourquin et Pierre Villerot d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit En Verdey, contenant environ trois quartes, entre 

Jehannot Annel d’une part et le communal d’autre. 

- Item une pièce de terre en Abisme, contenant environ six quartes, entre Jehan de 

Faymont d’une part et Pierre Villerot d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Grans Champs, une pièce de terre contenant environ sèze quartes, 

entre Guiot Andrey et Pierre Villerot d’une part et Jaquot {Jacobt}, Jehan 

Thiébault, Pierre Villerot et Jehan Bourquin d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit Ou Ron au Maire, contenant demi bichot, entre 

Guiot Andrey d’une part et Jehan Bourquin d’autre part. 

- Item une pièce de terre es Chasteloz, contenant environ {605} trois quartes, entre les 

hoirs Bouchard d’une part et Bourquin d’autre part. 

- Item le Champ au Goillet, contenant environ ung bichot, entre Bourquin et Pierre 

Villerot d’une part et les hoirs Gaulthier et les hoirs Goillevalx d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit En la Bèze, contenant environ huit quartes, entre 

Jehan Goilleval {Goillevaul} et Jehannot Fournier d’une part et Bourquin d’autre 

part. 

- Item une pièce de terre dicte le Champt {Champ} de la Chappelle, contenant environ 

quatre quartes, entre le Grant Chemin d’une part et Jaquot Appartot d’autre part. 

- Item l’Exert Symon, ou Bois de Courcelles, contenant environ six quartes, entre le 

bois de la communaltey {communaultey} de toutes pars. 

- Item une pièce de prey ou lieu dit Ou Prey au Verne, contenant environ ung cher de 

foing, en bois [manque : et] en plain, entre les hoirs Jehannot Annel d’une part et les 

hoirs dudit Jehannot et Bourquin d’autre part. 

- Item ung cournot de prey nommé le Prey au Boillet, contenant environ une faulx, entre 

le communal d’une part, Begey et Dodelier d’autre part. 

- Item ung cournot de prey ou lieu dit En la Vignote, contenant environ demye faulchie, 

entre les hoirs Goilleval d’une part et Bourquin et Pierre Villerot d’autre part. 

- Item ou lieu dit en la Gotte {Gocte}, une pièce de prey contenant environ demye 

faulchie, entre Guiot Andrey d’une part et Bourquin d’autre part. 

 

{606}{607} Les héritaiges estans à Malevalx,  
que sont de la mairie et de la prévosté. 
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Girard Langre de Granges, homme de mondit seigneur, tient et confesse tenir à 

Malevalx ung meix soubz la seignorie de mondit seigneur et de la mairie {mairye} de la 

prévosté cy après déclairé : 

Premièrement ung chasault contenant environ ung coupot {copot}, entre le communal d’une 

part et le champ dudit héritaige d’autre part. 

- Item une pièce de terre audit Malevalx, contenant dix quartes, entre le chasault dudit 

Girard d’une part et la Coste de Malevalx à l’autre boult {bout}. 

- Item ung cournot de prey siz audit Malevalx, dit le Prey au Gurnelot, contenant ung 

cher de foing, entre Vuillemin Chiquard {Chicquard} d’une part et Estienne Parise 

d’autre part. 

/177/ Lequel meix est taillable, mainmortable, de condicion serve, et doigeans courvées, 

géline et quarte de vayte. 

 

{608}{97} Estienne Parise, demeurant {demorant} audit Granges, homme de mondit 

seigneur, tient et confesse tenir au lieu de Malevalx {Malevaulx} ung meix soubz la seignorie 

de mondit seigneur et de la mairie de la prévosté cy après déclairé : 

Premièrement ung chasault contenant environ ung copot, entre le communal d’une part et les 

hoirs de chiez Labruz d’autre part. 

- Item ung vergier contenant environ ung coupot {copot} de chenevey, entre le 

communal d’une part et Girard Langre d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Courvées Derrier Malevalx, une pièce de terre contenant environ 

cinq quartes, entre Jaquot {Jacobt} Appertot d’une part et Perrin Perriot {Perriol} 

d’autre part. 

- Item oudit lieu, une autre pièce de terre contenant environ cinq quartes, entre ledit 

Perrin Perriol d’une part et le grant chemin tirant à Belfort d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Sarmet, une autre pièce de terre contenant environ douze quartes, 

entre Girard Langre d’une part et les hoirs Perrin Labruz {la Bruz} d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Combates, une autre pièce de terre contenant environ trois quartes, 

entre les hoirs Perrin Labruz d’une part et d’autre. 

- Item ou lieu dit En Sausseney, une pièce de terre contenant environ six quartes, entre 

les hoirs Perrin Labruz d’une part et d’autre. 

- Item ou lieu dit Es Sallery, ung champ contenant environ XIIII quartes, entre 

Huguenin Maistre d’une part et le chemin tirant à Courmont d’autre part. 

- Item oudit lieu, Es Sallery, une autre pièce contenant environ trois quartes, entre les 

hoirs Perrin Labru d’une part et le chemin tirant à Courmont d’autre part. 

- Item es Preys dessus le Grant Beusmain, ung prel contenant environ deux chers de 

foing, entre {98} les hoirs Perrin Labru d’une part et d’autre. 

- Item oudit lieu, une autre pièce de prel contenant environ ung cher de foing, entre 

Girard Lengre d’une part et les hoirs Perrin Labru d’autre part. 

 

{99}{100} Mairye de Salnot 
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Item avons et tenons en notre seignorie et chastellenye de Granges, une ville nommée 

Salnot, clouse de fousséz, lesquelx fousséz sont à nous ; en laquelle ville avons une salnerye, 

et nous appartiennent deux puys, l’ung de muyre en ladite salnerye et l’autre est en la ville et 

en eau doulce. 

- Item avons en ladicte salnerie {saulnerye} trois bernes, desquelles l’une s’appelle la 

Berne Dampvy, et l’autre berne s’appelle la Berne Ammey ; desquelles deux bernes, 

tous prouffitz et émolumens, en tout, seul et pour le tout, sans part d’autre. 

- Item la tierce berne, appellée la Berne au Prévost, en laquelle avons par chacune 

sepmainne de l’an, trois cuytes ; en ladicte berne l’on mect en la cuyte, de sel, soixante 

soillotz de muyre du puys de ladicte berne. 

 

Le prieur de Lantenans, à cause de l’église dudict priorey {prioerey}, a trois cuytes par 

chacune sepmainne de l’an en ladicte berne. Sur laquelle rente nous avons chacun an, de 

disme, vingt huit {XXVIII} quartes de sel, mesure de ladicte berne, et six florins d’or, 

payables à deux termes, {101} assavoir la /178/ moitié à la feste de la Nativité Saint Jehan 

Baptiste et l’autre moitié au jour de feste Saint Martin d’iver {d'ivert}. 

 

Le seigneur de Gouhenans a et prent en ladicte berne, par chacune sepmainne de l’an, une 

cuyte et demye. Sur laquelle rente nous avons chacun an XIIII quartes de sel de disme et trois 

florins d’or, payables aux termes dessusdis. 

 

Philibert de Montrost, escuier, a en ladicte berne, par chacune sepmainne de l’an, deux 

cuytes. Sur laquelle rente nous avons de disme, chacun an, XXI quartes sel et trois florins 

d’or, payables à deux termes dessusdis. 

 

Les hoirs Thiébault Macabrey prennent en ladicte berne, par chacune sepmainne de l’an, 

une cuyte. Sur laquelle rente nous avons neuf quartes de sel et deux florins d’or, payables 

deux fois l’an, aux termes dessusdis. 

 

Le Chappellain de notre chappelle de Saint Césaire de Granges, prent en ladicte berne, par 

chacune sepmainne de l’an, demye cuyte. Sur laquelle rente nous prenons chacun {102} an, 

de disme, sept quartes sel, payables deux fois l’an, aux termes dessusdis. 

 

Les seigneurs de Grantmont prengnent en ladicte Berne au Prévost, par chacune sepmainne 

de l’an, demye cuyte. Sur laquelle rente nous prenons chacun an, de disme, sept quartes de 

sel, payables aux deux termes dessusdis. 

 

Les seigneurs du chastel de Vellechevreulx prengnent en ladicte Berne au Prévost, par 

chacune sepmainne de l’an, demye cuyte. Sur laquelle rente nous prenons chacun an, de 

disme, sept quartes de sel, payables aux termes dessusdis. 
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Lesdis seigneurs de Vellechevreul {Vellechevreulx} ont encoire, par chacune sepmainne de 

l’an en ladicte berne, une autre demye cuyte, dicte Gevegney. Sur laquelle rente nous prenons 

chacun an, de disme, sept quartes de sel, payables aux deux termes dessusdis. 

 

Les prouffit et émolumens desquelles deux bernes Dampvy et Emmey, et le prouffit de la 

Berne au Prévost devant déclairé, se laissent et admodient de trois ans en trois ans, à notre 

prouffit et vont, après montes et remontes, {103} et se délivrent aux plus offrans et derriers 

enchérissans, le diemenche {diemainche} avant la feste de la Nativité Notre seigneur, et nous 

vaillent lesdis prouffitz, par communes années, sept cens frans, monnoie courrant ou Conté de 

Bourgoingne, plus et moings. 

- Item ung droit seignorial appellé les Plaidoyemens, que chacun charreton que charroye 

esdites bernes de Salnot, c’est assavoir noz hommes et subgectz dudit Salnot, de 

Chevannes, de Villers dessus Salnot, et les hommes de Philibert de Montrost 

{Monrost} dudit Salnot que sont subjectz {subgectz} à ce et ont, pour fournir de bois 

chacune cuyte de sel, IX blans de Bourgoingne, depuis le jour de Noël jusques à la 

feste Saint Martin d’iver {d'ivert}, et doit chacun charreton deux solz /179/ 

estevenans ; en laquelle rente nous avons la moitié, le seigneur de Roppe et les 

seigneurs de Vellechevreulx pour l’autre moitié. 

- Item le droit de adjouster la quarte pour mesurer la sel [sic] esdictes bernes, de laquelle 

l’on use en icelles et icelles marquées de noz armes. 

- Item avons ou finaige dudit Salnot ung bois nommé Esson Vavre [=Essouavre] et la 

moitié des grandes foureestz que sont limitées contre les foureestz /de/ Philibert de 

Monrost, notre féal, et sont bois bannal et nous peullent valoir par communes années, 

quant vine paisson y a, six florins monnoie, aucuneffois plus, aucuneffois moings. 

- {104} Item avons audit Salnot, ung four bannal ouquel tous noz hommes et les autres 

habitans dudit Salnot sont tenuz de cuyre leurs pastés, excepté seullement les hommes 

Philibert de Monrost ; et se admodie par communes années deux bichotz froment, 

mesure de Granges, plus et moings. 

- Item avons audit Salnot, ung langal pour vendre vin ; et se admodie chacun an et se 

délivre au plus offrant et derrier enchérissant, et peult {peust} valoir par communes 

années dix livres, plus et moings. 

- Item ung droit seignorial audit Salnot, Courcelles, Villers dessus Salnot et à 

Chevannes, appellé la gitte es chiens ; et nous vault par an douze solz estevenans. 

- Item les habitans de Salnot, de Chevannes et de Villers dessus Salnot nous doivent 

chacun an, au jour de feste Saint Martin d’iver {d'ivert}, quatre livres cyre, au poix de 

Granges, de cense, louz, amende, seignorie et retenue pourtant, à cause de certaine 

place dicte les Nohes, entre les terres Philibert de Monrost {Montrost}, escuier, 

notredit féaul d’une part et les terres de ses hommes d’autre part. 

Item avons en ladicte ville de Salnot, les hommes, terres, possessions et seignories qui 

s’ensuigvent : 

- {105} Item avons toute justice, haulte, moyenne et basse sur les communalx 

{communaulx} dudit Salnot esdictes  bernes, et toutes congnoissances de actes de 

toutes justices sur noz terres, bois, hommes et subgectz, et sur les communalx 
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{communaulx} de Chevannes, de Villers dessus Salnot, et toute justice sur les 

hommes de Chappitre de Montbéliart. 

 

{106} Martin de France de Salnot, homme de mondit seigneur, taillable et courvéable, 

auquel l’on a oster la mainmorte, amaiser {amaisé} audit Salnot d’une maison de bois, de 

chaz, de granges, de beveuges, d’une mareschaulssié, d’une cheminée de pierre, d’une petite 

court devant ladicte cheminée et d’une autre court devant ladicte maison, close de mur, entre 

les hoirs Perrin de Rouge [sic ; lire certainement : Roppe], monseigneur, d'une part et le 

communal devant et par derrier d’autre /part/. 

- Item après ladicte maison, une petite place vuyde, entre icelle maison et le communal 

d’autre. 

- Item encoire, de costé ladicte cheminée, une petite place de l’éritaige dudit Perrin de 

Rope que j’ay acquise de Jehannète, femme Nicolas le Maignin, par eschange, entre 

le communal d’une part et Alix, femme Jehan Pillot, d’autre part. 

- Item ung /[manque : curty]/ {curtil} dit le Curty {Curtil} Perrin de Roppe, contenant 

environ une quarte de chenevey, entre Jaquote {Jacobte} Godinet d’une part et les 

Chauldon d’autre. 

- /180/ Item ung curty {curtil} dit le Curty des Yères, contenant à environ une quarte 

chenevey, entre Jehan Pillot Charlin d’une part et Petrement de France d’autre. 

- Item encoire ung autre petit curty devant la maison Petrement de France, entre ledit 

Petrement d’une part et les hoirs Pyard d’autre. 

- Item une pièce de terre ou finaige dudit Salnot, ou lieu dit Ou Champt {Champ} au 

Chastellain, contenant à environ trante quartes, entre ledit Petrement d’une part et 

d’autre. 

- Item es Rouges Terres, une autre pièce de terre contenant à environ huit quartes, entre 

ledit Petrement d’une part et Jehannenel {107} Quety d’autre. 

- Item en Bois Henriey, à environ huit quartes, entre la Magdelenne, femme Phelippe 

Millot d’une part et Jehan Stoquart d’autre. 

- Item une autre pièce /de terre/, dicte le Champt Bisillon, contenant à environ quatre 

quartes, entre le communal d’une part et Jehan Perrenal d’autre. 

- Item ung champ {champt} dit le Champt Maujaille, contenant à environ huit quartes, 

entre le communal d’une part et d’autre. 

- Item encoire ung autre vers la Sappoye, contenant à demi bichot, entre le communal de 

toutes pars. 

- Item une plainche de prey dit Es Preys Lajus, contenant à environ deux chers de foing, 

entre ledit Petrement d’une part et d’autre.  

- Item ung autre prey dit Es Preys Lajus, contenant environ cinq chers de foing, entre le 

prel de mondit seigneur d’une part et ledit Petrement d’autre. 

- Item encoire ung autre prey ou lieu dit le Prel Poinsote, contenant à ung bon cher de 

foing, entre ledit Petrement et Jehan Ribodon et les Pillot d’autre part. 

- Item encoire ung autre prel dit le Bon Henriey, contenant à deux chers de foing, entre 

Jaques de Salnot d’une part et Bon Henriey d’autre. 
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- Item encoire ou lieu dit Ou Champt de Beine, contenant à ung bon chers de foing, 

entre le communal d’une part et Jehan Perrenal {Perreneal} d’autre. 

- Item es preys dessoubz Chavenne, ung prel {prey} dit le Fontenir, contenant à environ 

trois chers de foing, entre Jehan Porchot d’une part et Thiébault Gey d’autre. 

- Item en Prel Valot, contenant à ung cher, entre le communal d’une part et Girard 

Bricquard {Briquart} d’autre. 

- Item une taule /dit/{dicte} la Taule Jehan Rosselot, contenant à quatre chers de foing, 

entre les Pièces Mallechart d’une part et Girard Bricquart {Briquard} {108} 

d’autre. 

- Item la Quohée, contenant à environ trois chers de foing, entre Girard Bricquart 

{Bricquard} d’une part et ceulx du Vernoy d’autre. 

- Item Prey Mathiot, contenant à trois chers de foing, entre Maistre Jaques Maistre et 

la Taule Valot d’autre. 

- Item la Pièce Mercerot, contenant à environ quatre chers de foing, entre Girard 

Bricquard {Bricquart} d’une part et les Quatre Faulx d’autre. 

- Item une taule dicte la Taule Valot, contenant à deux chers de foing, entre Perrin 

Girardot d’une part /181/ et lesdictes Quatre Faulx d’autre. 

- Item une piessote dicte la Piessotte Rameney, contenant ung petit cher de foing, entre 

lesdictes Quatre Faulx d’une part et les Pièces Mallechard d’autre. 

- Item en la Sarmée, à environ cinq chers de foing, entre Perrin Girardot d’une part et 

Thiébault Gey d’autre. 

- Item le Four Amoinne [lire : à Moinne], contenant à deux chers de foing, entre 

Richard de Chavenne d’une part et le communal d’autre. 

- Item en Broichet, en Bruchembois, à environ deux chers de foing, entre Girard 

Robert d’une part et Perrin Girardot d’autre. 

- Item les Nates, contenant à deux chers de foing, entre Thiébault Gey d’une part et le 

rupt d’autre. 

- Item en Prel Louvat, à deux chers de foing, entre Henry Cuillier d’une part et 

Viennot du Nol d’autre. 

- Item en Pregillin, à ung petit cher de foing, entre le curé de Salnot d’une part et 

monseigneur de Lanthenans {Lanthenant} d’autre. 

- Item la tierce partie par indivis d’ung prel dit le Breulle, entre le communal d’une part 

et Jehan Semoinnin d’autre. 

- Item la Reculée, à environ quatre chers de foing, entre Prel Girard d’une part et les 

{109} Quety d’autre. 

- Item es Ylotes, à environ ung cher de foing, entre Jehan Balmier d’une part et Jehan 

la Mère d’autre. 

- Item la sixième partie des Pièces Mallechard {Mallechart}, partant par indivis avec 

monseigneur d’Oricourt et monseigneur de Valeroys. 

- Item la tièrce partie des Preys des Quartiers, partant avec Perrin Jehan Louvet [ou : 

Lonnet]. 

- Item une taule es Pereriz, contenant à cinq chers de foing, entre Jehan Ribodon d’une 

part et le communal d’autre. 
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- Item le Breulle Pierre de France, à environ cinq chers de foing, entre  la bée du Molin 

d’une part et Pierre Chevillot et Pierre Daviot d’autre. 

- Item en Champt Coillart, contenant à quatre quartes, entre Jehan Ribodon d’une part 

et Jaques de Salnot d’autre. 

- Item Derrier le Chastel, à environ ung coupot {copot}, entre Henry Galiote d’une part 

et le curé d’autre. 

 

{110} Petrement de France de Salnot, homme de mondit seigneur, de la condicion 

dudit Martin nommé cy devant, amaiser d’une maison de bois, de chaz {char}, de granges et 

de beveuges, d’une cheminée de pierre et d’une petite place au long, entre le communal de 

tous coustelz {coustéz}. 

- Item ung petit curty devant ladite maison, contenant à ung coupot {copot} chenevey, 

entre Martin de France d’une part et le communal d’autre. 

- Item es Ynes [ou : Yves], ung curty contenant à environ une quarte chenevey, entre 

ledit Martin d’une part et le communal d’autre. 

- Item Devant la Place, ung petit curty, entre Gros Perrin d’une part et le communal 

d’autre. 

- Item encoire ung autre curty derrier chiez Pierre Richard, contenant demye quarte 

chenevey, entre Jehan Chauldon d’une part et Monin Pillot d’autre. 

- Item dessus Bratey, ung curty à ung coupot {copot} de chenevey, entre Alix, femme 

Jehan Charlin d’une part et Jehan Courtot d’autre. 

- Item ou Champt au Chastellain, en deux lieux, l’ung dessus la Creuse, contenant à 

environ vingt {XX} quartes, entre le communal d’une part et Martin d’autre. 

- Item l’autre, dessoubz, contenant à dix quartes, entre  ledit Martin d’une part et 

Viénot du Nol d’autre. 

- Item ung cournot de /182/ prel au Debout, dit la Lande Brotot, contenant à environ 

deux chers de foing, entre Jehan Marchant d’une part et ledit champt cy dessus 

d’autre. 

- Item es Rouges Terres, à environ huit quartes, entre ledit Martin d’une part et Henry 

Cuillier d’autre. 

- Item la Combate, à trois quartes, entre Jehan Porchot d’une part et la Magdelenne, 

femme Phelippe Millot d’autre. 

- Item le Champt des Preys Lajuz {Lajus}, à huit quartes, {111} entre ledit Martin 

d’une part et d’autre. 

- Item /oudit/{audit} lieu, une plainche contenant à environ deux chers de foing, entre 

ledit Martin d’une part et Claude Falot d’autre. 

- Item es Salnier, à environ dix quartes, entre Jehan Ribodon d’une part et le 

communal d’autre. 

 

{112} Pierre Chaudon de Salnot, homme de mainmorte, taillable et courvéable à 

mondit seigneur et justiciable, amaiser d’une maison de bois, de chaz {char} et de grange, 

entre Claude Falot d’une part et la maison de la Chappelle Jehan Ribodon d’autre, chargier 

envers mondit seigneur de deux livres de cyre de cense. 
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- Item ung curty es Fosséz, que j'ay accensé de mondit seigneur, que doit deux solz de 

cense. 

- Item encoire ung autre curty {curtil} de costé la Fontenne, contenant à environ trois 

quartes de chenevey, entre Henry Boley d’une part et le communal d’autre. 

- Item une oiche dit à la Malatière, contenant à une bonne quarte de chenevey, entre le 

communal d’une part et la Vignote d’autre. 

- Item ou Hault de la Pierre, une pièce de terre contenant à environ huit quartes, entre 

Jehan Chaudon d’une part et Perrin Chauldon d’autre. 

- Item ou Champt du Bois, à environ huit quartes, entre ledit Jehan Chauldon d’une 

part et le communal d’autre. 

- Item en Champt Trabuchot, à quatre quartes, entre Jehan Courtot Pillot d’une part et 

Monin Pillot d’autre. 

- Item en Champt Falot, es Chaulfour, à environ trois quartes, entre Jehan Courtot 

Pillot d’une part et le communal. 

- Item ung prel {prey} en Tacque Prel, à environ deux chers de foing, entre Jehan 

Marchant d’une part et le Prel de la Chappelle Jehan Ribodon d’autre. 

- Item ou Vergerot, à deux chers de foing, entre Loys Dorssans [=d'Orsans] d’une part 

et Jehan Courtot Pillot d’autre part. 

 

{113} Claude Falot de Salnot, homme de mondit seigneur, de mainmorte, taillable, 

courvéable et justiciable, amaiser audit lieu d’une maison de bois, de chaz {char} et de 

granges, entre Pierre Chauldon {Chaudon} dudit lieu d’une part et le communal d’autre. 

- Item ung curty Derrier le Chastel, {114} contenant ung coupot {copot} de chenevey, 

entre le curé d’une part et d’autre. 

- Item en Faignol, une pièce de terre contenant à environ neuf {neufz} quartes de 

froment, entre Gros Perrin d’une part et Alix, femme Jehan Pillot Charlin d’autre. 

- Item en Chorry, ung champt {champ} contenant à douze {XII} quartes, entre 

Thiébault Gey d’une part et Viénot {Viennot} du Nol d’autre part. 

- Item es /183/ Mailleux, à environ douze {XII} quartes, entre Vuilleminot Cuillier 

d’une part et le communal d’autre. 

- Item es Poisar, ung prel contenant environ deux chers de foing, entre Petrement de 

France d’une part et Jehan Ribodon d’autre. 

- Item ung valemon de foing es Plainches au Prieur, entre Viennot Porchot d’une part 

et Gros Perrin d’autre. 

- Item en Prel Coillote, à environ ung cher de foing, entre Thiébault Gey d’une part et 

le curé de Salnot d’autre. 

- Item ung champt derrier l’église, contenant environ deux quartes, entre Jehan Loyète 

{Loyote} d’une part et Jehan Courtot Pillot d’autre. 

 

{115} Grant Perrin Chauldon de Salnot, homme de mondit seigneur, de la 

condicion dudit Claude Falot, amaisé d’une maison de bois, de chaz {char} et de granges, 

ensemble d’ung petit curty derrier, entre Philippe Millot d’une part et Jehan Nol {Mol} 

Chauldon, mon frère, d’autre. 
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- Item ung curty dit le Curty Lantenant, contenant à ung quartier de chenevey, entre le 

communal d’une part et le Curty à la Grue d’autre. 

- Item ung champt ou Hault de la Pierre, à environ cinq quartes, entre le communal 

d’une part et Pierre d'Arbois d’autre. 

- Item le Curty {Culty} Aigniel, contenant environ quatre quartes, entre Girart 

Chauldon d’une part et le Champt Coillet d’autre. 

- Item es Chasnoys, à environ dix quartes, entre Jehan de Faymont, alias Joquart 

d’une part et Jehan Mol Chauldon d’autre. 

- Item en l’Estanchot, à environ six quartes, tant en bois comme en plain, entre le 

communal d’une part et Jehan de France le viez d’autre. 

- Item la tierce partie par indivis d’ung petit prel, dit la Noye Fresnoy, contenant à 

environ deux chers de foing, entre le rupt d’une part et d’autre, partant avec Girard 

Chauldon et Jehan Chauldon. 

 

{116} Pierre, filz Jehan Chauldon, de Salnot, homme de mondit seigneur, des 

condicions et servitutes dudit Claude Falot et Grant Perrin Chauldon devant nomméz, 

amaiser d’ung chasault siz audit Salnot, entre les bernes de mondit seigneur d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item ung petit curty siz audit Salnot, contenant à ung quartier, entre le communal 

d’une part et les hoirs Guiot Chauldon d’autre part. 

- Item ou Hault de la Pierre, à cinq quartes, entre Pierre Chauldon, alias d'Arbois 

d’une part et Gros Perrin d’autre part. 

- Item ou Champt du Bois, à quatre quartes, entre le communal d’une part et ledit 

Perrin d'Arbois d’autre. 

 

{117} Girard, filz de feu Guiot Chauldon, homme de mondit seigneur, des 

condicions avantdictes, amaiser d’une petite maison de bois, d’ung petit chaz {char} et petite 

grange, entre Jehan Poichot d’une part et le communal d’autre part. 

- Item ung petit curty contenant à ung quartier de chenevey, entre les hoirs Jehan 

Chauldon {118} d’une part et le Culty {Curti} à la Grille d’autre. 

- Item encoire ung petit culty {curty} dessus Braudey, contenant à ung quartier de 

chenevey, entre le communal d’une part et Perrin Chauldon d’autre. 

- Item le Curty {Curti} Agruel, contenant à /184/ environ quatre quartes, entre Perrin 

Chauldon d’une part et Jehan Mol d’autre. 

- Item es Chasnoys, à environ cinq quartes, entre Jehan la Mère d’une part et Henry 

Boley d’autre. 

- Item la tierce partie d’ung prey dit la Noye Fresney, contenant à environ deux chers de 

foing, entre le rupt d’une part et /le/{la} bée du Molin d’autre. 

- Item es Preys devant Villers, deux cournotz, l’ung devant le Four de Villers, contenant 

à ung valemon de foing, entre le curé de Saint Gelin d’une part et Jehan Symonin 

d’autre ; et l’autre dit la Noye dessus le Vay, entre les hoirs Guenuz {Guenulz} dudit 

Villers d’une part et Jehan Choulet d’autre. 
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- Item encoire en Prey {Prel} Bertin, à environ ung cher de foing, entre Perrin 

Girardot d’une part et Jehan Guillame d’autre, que vont au varast, les deux contre 

l’un, par an. 

 

{119} Jehan Chaudon, alias Mol, de Salnot, homme de mondit seigneur des 

condicions avantdictes, amaiser d’ung petit chasaul, entre le communal d’une part et Jehan 

Porchot d’autre. 

- Item ung culty {curty} dessus Braudel, entre le communal d’une part et Grant Perrin 

Chaudon {Chauldon} d’autre. 

- Item es Culty {Curty} Esgruey, une pièce de terre contenant à environ trois quartes, 

entre Jehannenot Proudon d’une part et Girard Chauldon d’autre. 

- Item es Chasnoys, à environ quatre quartes, entre ledit Girard Chauldon d’une part et 

Grant Perrin Chauldon d’autre. 

- Item la tierce partie par indivis de la Noye Fresney cy devant confrontée et déclairée, 

partant par indivis pour ung tier avec mes partaiges. 

- Item tient {tien} ledit Jehan, à cause de Regnalde, sa femme, fille de feu Jehan 

Stoquart, une maison de chaz et de granges, ensemble d’ung culty {curtil} derrier, 

entre Petrement de France d’une part et Jehan Stoquart d’autre. 

- Item une chenevière ou lieu dit Es Grans Culty {Curti}, entre la Magdelenne, femme 

Philippe Millot d’une part et ledit Jehan Stoquart d’autre part. 

- Item Derrier le Moustier, à environ ung coupot {copot} de chenevey, entre le 

communal d’une part et le communal d’autre. 

- Item es Chasnoys, une pièce de terre contenant à six quartes, entre Jehan Stoquart 

d’une part et Jehan de France, le jeune d’autre. 

- Item une pièce de terre dit En Bochenayey, contenant {à} environ [en blanc] quartes. 

- {120} Item ung prel es Fesches, contenant à environ deux chers de foing, entre Pierre 

Chevillot d’une part et Jehan, Henry et Pierre Galiote, frères, d’autre. 

- Item encoire en Charry, à environ demi cher de foing, entre le curé de Salnot d’une 

part et Jehan Courtot Pillot d’autre. 

- Item es Plainches Paignol, à environ ung cher de foing, entre Viennot du Mol d’une 

part et Perrin Perrennal d’autre. 

 

{121} Jehan Courtot Pillot de Salnot, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaisé d’une demye maison, entre Grant Pierre Pillot, son partaige d’une part 

et le communal d’autre. 

- Item en la Creuse a ung curty contenant à ung quartier de chenevey, Perrin Louvet 

d'une part et le communal d’autre. 

- Item encoire ung culty {curty} vers le Moustier, contenant à ung coupot {copot} de 

chenevey, entre Monin Pillot d’une part et Jehan Prungnier d’autre. 

- Item es Chaulfour, à la semmée de dix quartes, entre le communal d’une part et 

Monnin {Monin} Pillot d’autre. 

- Item oudit lieu /es/{en} Chaulffours {Chaulfours}, à environ douze quartes, entre 

Monin Pillot d’une part et Grant Pierre Pillot d’autre. 
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- /185/ Item ou Champt Trabuchot, à quatre quartes, entre Monin Pillot d’une part et 

Pierre d'Arbois d’autre. 

- Item en Champt {Champ} Salemon, à environ douze quartes, entre le communal d’une 

part et Gros Perrin d’autre. 

- Item ou Ban Dessus le Moustier, contenant environ dix quartes, entre Jehannenot 

Proudon d’une part et Pierre la Mère d’autre. 

- Item en Lestanchot, à environ cinq quartes, entre Martin de France d’une part, Jehan 

de France, le viez d’autre. 

- Item es Guygnot, à cinq quartes, entre Gros Perrin d’autre part et le communal 

d’autre. 

- Item en Salinet [ou : Salmet], à douze quartes, entre Jehannenot Proudon d’une part 

et le communal d’autre. 

- Item es Guignoz, le tier par indivis d’une place, entre monseigneur de Lomont d’une 

part, Jehan Louvet Galiète {Galiote} et Pierre Galiote d’autre. 

- {122} Item encoire Derrier le Moustier, à trois quartes, entre le communal d’une part 

et Claude Falot d’autre. 

- Item es Prelz Lajuz {Lajus}, à environ deux chers de foing, entre Grant Pierre Pillot 

d’une part et Martin de France d’autre. 

- Item en Cherry, à environ cinq chers de foing, entre Jehannenot Proudon d’une part 

et Thiébault Gey et Jehan Mol d’autre. 

- Item ou Ban Dessus le Moustier, contenant à environ deux chers de foing, entre ledit 

Jehannenot Proudon d’une part et Pierre la Mère d’autre. 

- Item es Vergerot, à ung cher de foing, entre le communal d’une part et Pierre 

d'Arbois d’autre. 

- Item ung culty {curtil} vers le Chastel, contenant à ung coupot {copot} de chenevey, 

entre le communal d’une part et d’autre. 

- Item ung chasault {chasaul} vers ledit Chastel, entre les Porches d’une part et les murs 

de la ville d’autre. 

- Item encoire en la Noycte es Poisar, à ung valemon de foing, partant et prins 

franchement ou Prel Claude Falot, entre Petrement de France d’une part et Richard 

Avantaige d’autre. 

- Item es Chaisnois {Chasnois}, une pièce de terre contenant à environ quatre quartes, 

entre le communal d’une part et Jehan Marchant d’autre. 

- Item une oiche ou lieu dit En Braudel, contenant à une quarte, entre Pierre 

Jehannenel d’une part et Petrement de France et Jehan Marchant d’autre. 

 

{123} Monin {Monnin} Pillot de Salnot, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaiser {amaisé} d’une maison de bois, de chaz et de granges, ensemble d’ung 

culty {curty} de costé et derrier, entre Petrement de France d’une part et le communal 

d’autre. 

- Item encoire ung culty {curty} devant ladicte maison, contenant à une coupe {cope}, 

entre le communal d’une part et Grant Pierre Pillot d’autre. 
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- Item vers le Moustier, ung curty contenant à ung coupot {copot}, entre Jehan Courtot 

Pillot d’une part et les hoirs de Henry Culliet d’autre. 

- Item es Chaulfours, une pièce de terre contenant {124} à demi bichot, entre Jehan 

Courtot Pillot d’une part et Grant Pierre Pillot d’autre. 

- Item esdis Chaulffours {Chaulfours}, à environ huit quartes, entre Grant Pierre Pillot 

d’une part et ledit Jehan Courtot Pillot d’autre. 

- Item ou Champt Trabuchot, à environ cinq quartes, entre lesdis Jehan Courtot Pillot 

d’une part et Perrin Jehan Louvet d’autre. 

- Item es Guignot, /186/ ung tier d’une pièce de terre, entre Jehan Louvet Galiote 

d’une part et monseigneur de Lomont d’autre, partant par indivis avec lesdis Jehan 

Courtot et Grant Pierre Pillot. 

- Item en Tacque Prel, à environ deux chers de foing, entre Jehan Marchant d’une part 

et monseigneur de Lomont d’autre part. 

- Item Prel Lajus, à trois chers de foing, entre Grant Pierre Pillot d’une part et Grant 

Pierre Pillot d’autre. 

- Item une place contenant à environ demi bichot, tant en bois comme en plain, que j’ay 

accensé de mondit seigneur et en paye par an à mondit seigneur quatre {IIII} solz 

demi de cense, dicte le Bois Jourrey {Jeurrey}. 

 

{125} Grant Pierre Pillot de Salnot, homme de mondit seigneur, des condicions des 

précédens, prouchainement amaiser d’une maison de bois, de chaz et de granges, ensemble 

d’ung petit curty derrier et d’une cheminée de pierre devant, entre Perrin Louvet d’une part 

et Jehan Courtot Pillot d’autre. 

- Item encoire ung petit culty {curty}, entre Monin Pillot d’une part et le communal 

d’autre. 

- Item au bout de la Creuse, encoire ung petit culty {curty}, entre le communal d’une 

part et Jehan Courtot Pillot d’autre. 

- Item es Chaulfours, à demi bichot de terre, entre Monin Pillot d'une part et d’autre. 

- Item encoire esdis Chaulfours {Chaulfour}, une autre contenant aussi à environ demi 

bichot, entre Jehan Marchant d’une part et Jehan Courtot Pillot d’autre. 

- Item ung tier es Guignoz, entre monseigneur de Lomont d’une part et Perrin Louvet 

d’autre. 

- Item es Prelz Lajus, à environ deux chers de foing, entre Jehan Courtot Pillot d’une 

part et Monin Pillot d’autre. 

- Item en Cherry, à ung cher de foing, entre l’Estang de Cherry d’une part et Jehan Mol 

d’autre. 

- Item encoire ung culty {curty} ou Champt {Champ} au Chastellain, à environ une 

bonne quarte, entre Petrement de France d’une part et le communal d’autre. 

 

{126} Perrin Louvet de Salnot, homme de mondit seigneur, des condicions cy dessus, 

amaiser d’une maison de bois, de chaz et de granges, ensemble d’ung petit curty {curtil} 

derrier, entre les Porchos [sic] d’une part et Grant Pierre Pillot d’autre. 



232 
 

- Item encoire ung curty dit le Curty Sebeley, entre le communal d’ung cousté et 

d’autre. 

- Item encoire ung autre curty {curtir} dit le Curty {Curtil} Lassus, contenant à environ 

trois copoz chenevey, entre la Magdelenne, femme Philippe Millot d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item une pièce de terre dit le Champt Pillot, contenant à environ ung bichot, entre 

Maistre Jaques Maistre d’une part et le communal d’autre. 

- Item es Bruilloz, à environ ung bichot, entre Jehan Ribodon d’une part et Jehan 

Marchant d’autre part. 

- Item encoire esdis Breulletz, à XII quartes, entre Jehan Balmier d’une part et Jehan 

de Gémontvaul d’autre. 

- Item Entre les Estangs, à six quartes, entre Viennot du Mol d’une part et Thiébault 

Gey d’autre. 

- Item le bois de Saint Père, contenant à environ ung bichot, tout en bois, que j’ay 

accensé de mondit seigneur et ly [=lui] en paye par an trois solz de cense. 

- Item encoire en Praye, à une quarte, entre Jehan Stoquart d’une part et la 

Magdelenne d’autre. 

- Item es Prels {Prelz} des Quartiers, à environ cinq chers de foing, entre Henry 

Galiote d’une part et Jaquot {Jacobt} Thiébault de Courcelles d’autre. 

- Item oudit lieu, à environ trois chers de foing, entre ledit Jaquot Thiébault d’une part 

et les Gollenal d’autre. 

- /187/ Item en la Noye Jehannot, à environ deux chers, entre Henry Boley d’une part et 

Henry Galiote {127} d’autre. 

- Item à Gémontvaul, ung chasaul, ensemble d’ung vergier, entre les Boley d’une part et 

le communal /d'autre/{Item} [lire : d'autre]. 

 

Jehan Stoquart de Salnot, homme de mondit seigneur, des condicions que dessus, 

amaiser d’une maison de bois, de chaz et de granges, ensemble d’ung culty {curty} derrier, 

{128} entre Jehan Mol d’une part et Jehan Courtot Pillot d’autre part. 

- Item encoire ung autre curty devant chiez Chimart {Chymart}, entre le communal 

d’une part et Monin Pillot d’autre. 

- Item Dessus le Moustier, à ung coupot {copot}, entre le communal d’une part et 

Pierre Chauldon d’autre. 

- Item es Grans Curty, à une quarte de chenevey, entre Jehan Mol d’une part et Jaques 

de Salnot d’autre. 

- Item es Chasnoy, à cinq quartes, entre Jehan Mol d’une part et Grant Perrin 

Chauldon d’autre. 

- Item en bois Henriey, à huit quartes, entre Martin de France d’une part et d’autre. 

- Item ou Banna de Courcelles, à six quartes, entre les Dodeliers d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item en la Goutte {Goucte} dessus Courcelles, à deux quartes, entre Jehan Poirey 

d’une part et les Vuillin d’autre. 
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- Item audit Courcelles, ung prey à demi cher de foing, entre Jehan Poirey d’une part et 

d’autre. 

- Item en la Combate, à trois quartes, entre les Galiote d’une part et Gros Perrin 

d’autre. 

- Item en la Noye, à cinq chers de foing, entre Viennot du Mol d’une part et l’Estang 

des Ayres d’autre. 

- Item dessus le Moustier, ung autre prel à ung cher de foing, entre Jehan Loyote d’une 

part et les Boley d’autre. 

- Item au bout du Champt au Chastellain, ung culty {curty} contenant à une quarte de 

chenevey, entre Jehanneney Quety d’une part et Martin de France d’autre. 

 

{129} Jehan Prungnier de Chavenne, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaiser au lieu de Salnot d’une maison de bois, de chaz et de granges, entre le 

communal de tous cousté. 

- Item ung culty {curtil} touchant à ladicte [manque : maison], contenant à environ une 

quarte de chenevey, entre Martin de France d’une part et Jehan Courtot de France 

d’autre. 

- Item encoire ung autre culty {curty}, {130} dit le Culty {Curty} Piart, vers le Noyer, à 

environ une quarte, entre Henry Boley le viez d’une part et le communal d’autre. 

- Item encoire ung autre culty {curty} vers le Pèrier Blanchot, contenant à ung coupot 

{copot}, entre Jehan Courtot Pillot d’une part et le communal d’autre. 

- Item au long des Plainches au Prieur, une pièce de terre contenant environ demi 

bichot, entre lesdictes plainches d’une part et la fin de Courcelles d’autre. 

- Item une autre pièce dicte la Combe Pyart, contenant à ung bichot, entre Martin de 

France d’une part et la Courvée monseigneur de Valeroy d’autre. 

- Item au bout du Champt du Cray, à environ vingt quartes, tant en prel {prey} comme 

en champt, entre mondit seigneur de Valeroy d’une part, Martin de France, 

Petrement de France et Richard Avantaige d’autre. 

- Item une pièce de prey {prel} dicte le Breulle Pyart, contenant à environ six chers de 

foing, entre monseigneur de Lomont d’une part et les Pièces Malechart et Maistre 

Jaques Maistre d’autre. 

 

/188/{131} Jehan de France, le jeune, de Salnot, homme de mondit seigneur, des 

condicions avantdictes, amaiser {amaisé} audit Salnot d’une maison de chaz et de beveuges, 

entre le communal d’une part et la grange de ladicte maaison {maison} et d’ung peu de curty 

après, qui sont des héritaiges de Jehan de Grantmont. 

- Item ung petit curty derrier, contenant à demi quartier, entre ledit communal d’une part 

et ladicte terre Jehan de Grantmont d’autre. 

- Item encoire ung autre curty contenant à ung coupot {copot} de chenevey, entre ledit 

communal d’une part et Perrin Louvet d’autre. 

- Item ou lieu dit En la Dannye, à demi cher de foing, entre Jaques de Salnot {132} 

d’une part et Jehan de France le viez d’autre. 
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- Item es Chesnoy, ung prey contenant à cinq /quartes/{chers} de foing, entre Pierre la 

Mère d’une part et le communal d’autre. 

- Item esdis Chasnoy, une pièce de terre contenant à sèze {XVI} quartes, tant en plain 

comme en bois, entre le communal d’une part, Perrin Louvet et les Baulmiers 

d’autre. 

- Item en la Combote, une pièce de prey contenant à environ sept quartes, entre Henry 

Galiote d’une part et le communal d’autre. 

- Item es Breullet, à environ six quartes, entre Jehan Galiote d’une part et ledit Jehan 

de France le viez d’autre. 

- Item tier d’une pièce de terre sise en Melerimont, contenant à environ quarante 

quartes, entre les héritiers Perrin de Roppe d’une part et d’autre, partant par indivis 

avec ledit Jehan de France le viez. 

- Item en Assermont, à environ dix quartes, entre les hoirs Jehan Bertho de Courcelles 

d’une part et Jehan Prungnier d’autre. 

 

{133} Richard Symon demorant audit Salnot, homme de mondit seigneur, de la 

condicion avantdicte, amaiser {amaisé} audit Salnot d’une maison de bois, de chaz, de 

granges et d’establerye et ung curty {curtil} derrier, contenant environ à ung coupot {copot} 

de chenevel, entre le communal d’une part et la terre monseigneur de Valeroy d’autre part. 

- Item une oiche es Grans Curtilz, contenant environ une quarte de chenevel, entre le 

communal d’une part et Jehan Marchant d’autre part. 

- Item ung cournot de prey ou lieu dit Delà Nohe Perrin, contenant environ ung cher de 

foing, entre le communal d’une part et Jehan la Mère d’autre part. 

- Item ou lieu dit {134} Prel Girard, une pièce de prel contenant environ quatre chers de 

foing, entre le communal d’une part et la terre monseigneur de Valeroy d’autre part. 

- Item ung cournot de prel dessus le moustier, contenant environ deux chers de foing, 

entre la terre de l’église d’une part et Jehan Stoquart d’autre part. 

- Item le prel dessus l’Estang des Ayres, contenant environ deux chers de foing, entre 

Loys Dossans [=d'Orsans], escuier, d’une part et la terre dudit Richard d’autre part. 

- Item ou lieu dit es Mailleux, ung cournot de prel contenant environ deux chers de 

foing, entre le communal d’une part et la terre dudit Richard d’autre part. 

- Item es Naltes, ung cournot de prel contenant deux chers de foing, entre Viennot du 

Mol d’une part et Pierre Jehannenel d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit es Mailleux, contenant environ quatorze {XIIII} 

quartes, entre le communal d’une part et Vuilleminot Cullier {Culier} d’autre part. 

- Item sur l’Estang des Ayres, ung cornot {cournot} de terre contenant à demi bichot, 

entre le communal d’une part et Pierre Jehannenel d’autre part. 

- Item encoire oudit lieu, ung cornot {cournot} de terre contenant environ /189/ six 

quartes, entre Vuilleminot Cullier d’une part et le prel dudit Richard d’autre /part/. 

- Item ou lieu dit En Charry, ung cornot {cournot} de terre contenant environ demi 

bichot, entre Jehan Pillot d’une part et les hoirs Pierre Godinet d'autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ huit quartes, entre Perrin 

Girardot d’une part et le communal d’autre part.  
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- Item oudit Charry, ung cournot de terre contenant environ six quartes, entre Jehan le 

Mère d’une part et le communal d’autre part. 

- Item ou lieu dit {135} es Vergeroz, ung cournot de terre contenant environ une quarte, 

entre le communal d’une part et Perrin Culier d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Charry, ung cournot de prel contenant à quatre chers de foing, entre 

la terre de l’église d’une part et la terre dudit Richard d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Breulle, ung cornot {cournot} de prel contenant environ ung cher 

de foing, entre le communal d’une part et Viénot Quety d’autre part. 

- Item derrier l’église, ung cournot de terre contenant environ trois quartes, entre la terre 

de l’église d’une part et Jehan Falot d’autre part. 

{136}{137} 

{138} Bournoy 

Item tenons au lieu de Bournoy, villaige, finaige et territoire d’illec, les hommaiges, 

justices, seignories cy après déclairés, de la mairie dudit Velle : 

 

Jehan Rolant de Bournoy, homme de mondit seigneur, des condicions avantdictes, 

amaisé audit Bournoy d’une maison de bois, de chaz, de granges et de beveuges, ensemble 

d’une petite place dessus, entre Jehan Saindey d’une part et Katherine Gardot dudit 

Bournoy d’autre. 

- Item ung curty {curti} en Chastel, contenant à ung coupot {copot} de chenevey, entre 

Henry Guibert d’une part et Aymé Saindey {Saintdey} d’autre. 

- Item encoire ung autre curty {curti} es Oiches, contenant à environ ung coupot 

{copot}, entre Estienne Lormy d’une part et Girard Rolant d’autre. 

- Item encoire ung autre petit curty Dessus la Vie Vers la Croix, contenant à environ 

demi coupot {copot}, entre Estienne Lormy d’une part et le communal d’autre. 

- Item encoire Dessus la Vie, à environ ung coupot {copot}, entre Estienne Lormy 

{Lormey} d’une part et {139} Guillame Marchant d’autre. 

- Item une vigne dessoubz la Coste, contenant à environ quatre ouvriers, entre Jehan 

Perrenot d’une part et Estienne Lormy {Lorimy} d’autre. 

- Item en la Vie de Falon, à ung ouvrier de vigne, entre Vuillemin Monyot d’une part et 

ledit Estienne Lormy {Lorimy} d’autre. 

- Item dessoubz la Coste, ung petit prel contenant à ung cher de foing, entre Martin 

Marchant d’une part et ledit Lormy {Lorimy} d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, ung petit prel contenant à environ ung cher de foing, entre 

Guillame Vuillerme {Vuillerne} d’une part et ledit Lormy {Lorimy} d’autre. 

- Item oudit lieu, à environ demi cher de foing, ou lieu dit En Anet, entre Jehan 

Perrenot d’une part et d’autre. 

- Item en la May, à ung [manque : cher] de foing, entre ledit Lormey {Lorimy} d’une 

part et Marguerite Colax d’autre. 

- Item en la Noye, la moitié par indivis d’ung petit prey {prel}, ou lieu dit Ou Santier, 

contenant à ung cher de foing, entre Jehan Perrenot d’autre part et Huguenin Soiron 

{Soyron} d’autre {part}, partant par indivis avec Jaquote, ma seur, par moitié. 
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- Item en la Pye {Pie} du Chastel, une pièce de terre ou lieu dit En Eschelain, contenant 

à six quartes, entre Jaquote Rolant d’une part et /190/ Jehan Millot Rolant d’autre. 

- Item ou Trambloy, à environ trois coupoz {copoz}, entre Vuillemin Gouget d’une 

part et ledit Lormey {Lorimey} d’autre. 

- Item en Champt {Champ} Montant, à environ quatre quartes, entre ledit Lormey 

{Lorimy} d’une part et Jehan Pillon d’autre. 

- Item en Grossart, à deux quartes, entre ledit Lormey {Lorimy} d’une part et Jehan 

Millot Rolant d’autre. 

- Item en Dam Fontanne dessus {140} le Crol, à deux quartes, entre Amey Saindey 

d’une part et Perrenot Colax d’autre. 

- Item oudit lieu, à quatre quartes, entre Jehan Pillon d’une part et Jaquote, ma seur, 

d’autre. 

- Item en la Vie d’Acoulans, à une quarte, entre Huguenin Soiron {Soyron} d’une part 

et le bois d’autre. 

- Item es Plainches es Cherretes, la moitié par indivis d’une plainche, partant avec 

Jaquote, ma seur, entre Jehan Millot Rolant d’une part et le bois d’autre. 

- Item encoire la moitié {moictié} par indivis, partant avec madicte seur, une plainche 

contenant à environ quatre quartes, entre Guillame Marchant d’une part et les hoirs 

Jehan Courdier d’autre. 

- Item dessus Meineval, à deux quartes, la moitié {moictié} par indivis comme dessus, 

entre le communal d’une part et le bois d’autre. 

- Item es Combates Broingnart, à trois quartes, entre madicte seur d’une part et Jehan 

Courdier d’autre. 

- Item ung essart ou Cray des Courbes, à environ quatre quartes, entre Richard 

Marchant d’une part et le bois d’autre. 

- Item en la Plainche Lambelin, à trois quartes, entre madicte seur d’une part et le bois 

d’autre. 

- Item en la Combe du Fol, à six quartes, entre Richard Marchant d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item ou Champ de l’Espine, à deux quartes, entre Jehan Raiguin d’une part et 

madicte seur d’autre. 

- Item en la Pye {Pie}, à trois quartes, entre Vuillemin Monyot d’une part et Girard 

Rolant d’autre. 

- Item derrier Monvauldon, à six quartes, entre Jehan Beley d’une part, Jehan Saindey 

d’autre. 

- Item devant Montvauldon, {141} à trois quartes, entre Vuillemin Monyot d’une part 

et le communal d’autre. 

- Item ou Cousté du Vaul, à quatre quartes, entre ledit Lormey d’une part et le bois 

d’autre. 

- Item ou lieu dit Es Chevroutiers, contenant à neuf quartes, entre Vuillemin Monyot 

d’une part et pluseurs autres par dessoubz d’autre. 
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{142} Jaquote Rolant dudit Bournoy, bourgeoise de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaisé audit Bournoy d’ung petit chasaul, entre Vuillemin Gonguet d’une part 

et le communal d’autre. 

- Item ung culty {curty} es Oiches, contenant à ung coupot {copot}, entre Nicolas 

Poirey d’une part et Jehan Rolant d’autre. 

- Item encoire ung autre petit culty {curty} contenant à demi coupot {copot}, entre ledit 

Lormey d’une part et Richard Marchant d’autre. 

- Item une vigne dessoubz la Coste, contenant deux ouvriers, entre Jehan Perrenot 

d’une part et Jehan Millot Rolant d’autre. 

- Item en la Vignote, à deux ouvriers, entre Jehan Saindey d’une part et Jehan 

Perreney d’autre. 

- Item en la Vie de Falon, à trois ouvriers, entre ledit Lormey {Lorimy} d’une part et 

Vuillemin Monyot d’autre. 

- Item dessoubz la Coste, ou lieu dit Dessus la May, à environ ung cher {char} de foing, 

entre Richard Marchant d’une part et Perrenet Colax d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à ung cher de foing, entre Richard Marchant d’une part et 

Katherine Gaidot d’autre. 

- Item en la Noye, à demi cher de foing, entre ledit Lormey {Lorimy} d’une part et 

Jehan Perreney d’autre. 

- Item la moitié par indivis d’ung petit prel ou /191/ Santier {Sentier} de la Noye, entre 

Jehan Perrenot d’une part et Huguenin Soiron d’autre. 

- Item en la Pied de Chastel, ou lieu dit En Eschelain, contenant à six quartes, entre 

Jehan Roland {Rolant}, mon frère, d’une part et Katherine Gaidot d’autre. 

- Item en la Vie de Courchaton, à cinq quartes, entre Aymé Saindey d’une part et 

Jehan {143} Perrenot d’autre. 

- Item à cinq copoz, dessus le Curty Jehan Rolant, entre Henry Guybert d’une part et 

Jehan Perrenot d’autre. 

- Item ou Cousté de Vardo, à trois quartes, entre Katherine Gaidot d’une part et 

Huguenin Soiron d’autre. 

- Item es Plainches Lambelin, à trois quartes, entre Jehan Rolant d’une part et le bois 

d’autre. 

- Item en la Combe du Fol, à cinq coupoz {copoz}, entre Jehan Anguey d’une part et 

Vuillemin Monyot d’autre. 

- Item ou Champt de l’Espine, à deux quartes, entre Katherine Gaidot d’une part et 

Jehan Rolant d’autre. 

- Item en la pie au Champ {Champt} du Crol, à neuf quartes, entre Jehan Perrenot 

d’une part et Vuillemin Gouget d’autre. 

- Item à trois copoz {copotz} oudit lieu, entre Jehan Chevalier d’une part et Jehan 

Saindey d’autre. 

- Item en Montvauldon, à quatre quartes, entre Vuillemin Monyot d’une part et Jehan 

Chevalier d’autre. 

- Item ou Cousté {Costel} du Vaul, à trois quartes, entre Vuillemin Gouget d’une part 

et le bois d’autre. 



238 
 

- Item ma part des pièces de terre mises par mon frère cy devant en déclaracion, que ne 

sont encoire parties. 

 

{144} Estienne Lormey dudit Bournoy, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaiser audit Bournoy d’une maison de bois, de chaz, de granges, de beveuges et 

d’une rechoite de costé et ung peu de place de costé, entre Jehan Flaindey d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item ung chasaul et le Vergier de Trilley, contenant à environ deux quartes de 

chenevey, entre Jehan Pillon d’une part et le chemin d’autre. 

- Item devant chiez Pillon, dit Au Pèrier Blanchot, contenant à deux /quartes/{copes}, 

entre Jehan Anguey d’une part et Jehan Pillon d’autre. 

- Item une oiche dessoubz la Vie, contenant à deux quartes, entre Jehan Perreney 

d’une part et Jehan Saindey {235} d'autre. 

- Item dessus la Vie, une pièce de terre contenant  à quatre quartes, entre Jehan Anguey 

d’une part et Nicolas Barberet d’autre. 

- Item es Chevroutrié, à une pièce, contenant à quatre quartes, entre Jehan Anguey 

d’une part et Jehan Perreney d’autre. 

- Item en la Pie Dessoubz, une pièce de terre contenant à demi bichot, entre Aymey 

Sandey {Saindey} d’une part et Estienne Estevenoyt {Estevenoye} d’autre. 

- Item en la Combe Berthe, à trois quartes, entre Jehan Pillon d’une part et Vuillemin 

Gouget d’autre. 

- Item en Verretel, à trois quartes, entre Jehan Anguey d’une part et d’autre. 

- Item en la Combe à Lannet, à dix quartes, entre Guillame Marchant d’une part et 

Jehan Raiguin d’autre. 

- Item ou la Combe Cinqbaul, à trois quartes, entre Jehan Perrenot d’une part et le bois 

d’autre. 

- Item en la Combe du Fol, à quatre quartes, entre le communal d’une part et le Costel 

des Pinssart d’autre. 

- Item en Mont Vauldon, une pièce de terre contenant à trois copotz, entre Perrenet 

Colax d’une part et le bois d’autre. 

- Item es Braijon [=bourbier], à une quarte, entre Vuillemin Gouget d’une part et 

Girard Rolant d’autre. 

- /192/ Item esdis Braijon, à trois coupoz {copoz}, entre Guillame Marchant d’une 

part et Richart Marchant d’autre part. 

- Item en Combot, à deux quartes, entre Jehan Perrenot d’une part et Vuillemin 

Monyot d’autre. 

- Item en la Pierre du Chastel, en Grossart, une pièce contenant à environ trois quartes, 

entre Jehan Rolant d’une part et Vuillemin Monyot d’autre. 

- Item en Champ Montant, à environ quatre {236} quartes, entre Jehan Rolant d’une 

part et Jehan Perrenot d’autre. 

- Item en Trambloy {Trembloy}, à cinq quartes, entre Amey Saindey d’une part et 

Jehan Pillon d’autre. 
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- Item oudit lieu, à deux quartes, entre Jehan Rolant d’une part et Jehan Saindey 

d’autre. 

- Item en la Vie de Courchaton, à cinq quartes, entre Jehan Compain d’une part et 

Guillame Marchant d’autre. 

- Item en Costel du Vaul, vers la Malle Vie, à dix quartes, entre Guillame Convers de 

Grantmont d’une part et le bois d’autre. 

- Item oudit Vaul, à trois quartes, entre Jehan Pillon d’une part et d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à cinq quartes, entre Amey Sandey {Saindey} d’une part et 

Nicolas Barberet d’autre. 

- Item es Graviers, à deux quartes, entre Jehan Courdier d’une part et Perrenet Colax 

d’autre. 

- Item en Damp Fontenne, une pièce contenant à six quartes, entre Jehan Saindey 

d’une part et Guillame Marchant d’autre. 

- Item dessus Menavaul [sic ; lire : Menevaul], une pièce contenant à quatre quartes, 

entre Jehan Pillon d’une part et Jehan Rolant d’autre. 

- Item en Combe Messey, à trois quartes, entre le bois d’une part et Jehan Millot 

Rolant d’autre. 

- Item ou Champt des Charretons, à quatre quartes, entre Guillame Marchant d’une 

part et le bois d’autre. 

- Item en la Courbe {Corbe} Roye, à quatre quartes, entre Huguenin Soiron d’une part 

et d’autre. 

- Item oudit lieu encoire, à deux quartes, entre Jehan Perrin Anguey d’une part et 

Thevenote Estevenoye d’autre. 

- Item es Combotes Broingnart, à trois quartes, {237} entre Jehan Perrenot d’une part 

et Jaquote Rolant d’autre. 

- Item en la Montée des Combotes Broingnart, à quatre quartes, entre Katherine 

Gaidot d’une part et le bois d’autre. 

- Item en la Noye, ou lieu dit En Fossey, à ung cher de foing, entre le communal d’une 

part et Girard {Girart} Lorent d’autre. 

- Item derrier chiez Colin, à ung valemon de foing, entre Soiron d’une part et Nicolas 

Poirey d’autre. 

- Item en prel {prey} Cornelley, à ung cher et demi de foing, entre Perrenot Colax 

d’une part et Guillame Marchant d’autre. 

- Item derrier chiez Lorent, à demi cher de foing, entre Jehan Perrenet d’une part et 

les Soiron d’autre. 

- Item dessoubz la Coste, en Fontenelle, à ung cher de foing, entre Amey Saindey d’une 

part et Vuillemin Gouget d’autre. 

- Item dessus la May, à demi cher de foing, entre Jehan Rolant d’une part et Guillame 

Convers d’autre. 

- Item ou prel {prey} dit Pomier, à deux chers de foing, entre Amey /193/ Saindey 

d’une part et Nicolas Barberet d’autre. 

- Item oudit lieu, à demi cher de foing, entre Amey Saindey d’une part et Jehan 

Perrenot d’autre. 
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- Item en Oyseraulle, à ung cher de foing, entre Amey Saindey d’une part et Jehan 

Perreney d’autre. 

- Item en ce mesme lieu, à demi cher de foing, entre Jehan Rolant d’une part et d’autre. 

- Item une vigne dessoubz la Coste, contenant cinq ouvriers, entre Jehan Perrenot 

d’une part et les Marchans d’autre. 

- Item encoire une autre vigne contenant à quatre ouvriers, entre Vuillemin Monyot 

d’une part et les hoirs Perrenot Rolant d’autre. 

- Item dessus chiez Rossot, {238} à ung ouvrier de vigne, entre les Marchans 

{Marchant} d’une part et le communal d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à demi ouvrier, entre Jehan Raiguin d’une part et le 

communal d’autre. 

 

Marguerite Colax de Bournoy, bourgeoise de monseigneur, des condicions que 

dessus, amaiser {amaisée} audit Bournoy d’une maison de bois, de chaz et de granges, {239} 

ensemble d’ung culty {curty} derrier, contenant à ung coupot {copot}, entre le communal 

d’une part et Jehan Perrenot d’autre. 

- Item es Oiches, une oiche contenant à ung coupot {copot}, entre Jehan Perrin 

Anguey d’une part et Guillame Vuillyque d’autre. 

- Item en la Noye, à demi cher de foing, entre Perrenet Colax d’une part et Jehan 

Perrenot d’autre. 

- Item dessus la Coste, es Noyers Godart, à demi cher de foing, entre Jehan Sandey 

{Saindey} d’une part et Vuillemin Monyot {Moniot} d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à ung cher de foing, entre Jehan Rolant d’une part et 

Perrenot Colax d’autre. 

- Item encoire dessus la May, à ung valemon, entre Perrenet d’une part et Soiron 

d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à ung valemon, entre Grant Rolant d’une part et Perrenet 

d’autre. 

- Item ou Vaul, à deux quartes, entre Perrenet d’une part et Jehan Anguey d’autre. 

- Item en Chastel, à quatre quartes, entre ledit Perrenet d’une part et Guillame 

Vuillique d’autre. 

- Item encoire à trois quartes, entre ledit Vuillique d’une part et Amey Sandey 

{Saindey} d’autre. 

- Item en la Vie de Courchaton, à deux quartes, entre Guillame Marchant d’une part et 

d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à quatre quartes, entre Vuillemin Monyot d’une part et chiez 

le Marchant d’autre. 

- Item es Graviers, à deux quartes, entre Vuillemin Monyot d’une part et le bois 

d’autre. 

- Item en Damp Fontenne, à trois quartes, entre Jehan Saindey d’une part et le bois 

d’autre. 

- Item dessus les Chevrotier, à trois quartes, entre Vuillemin Monyot {Moniot} d’une 

part et Jehan Courdier {240} d’autre. 
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- Item en la Vy, à deux quartes, entre Perrenet d’une part et Nicolas {Nycolas} Poirel 

d’autre. 

- Item ou Champ du Crol, à six quartes, entre Perrenet d’une part et les Marchant 

d’autre. 

- Item en la Combe Colax, à six quartes, entre ledit Perrenet d’une part et le bois 

d’autre. 

- Item en Montvadon, à deux quartes, entre les bois d’une part et d’autre. 

- Item ou Hault de Montvadon {Montvauldon}, à quatre quartes, entre Jehan Saindey 

d’une part et d’autre. 

- Item ung champ {champt} dit le Champt de la Noye, contenant à deux quartes, entre 

Vuillemin Monyot d’une part et Jehan Perreney d’autre. 

 

/194/{241} Jehan Saindey de Bournoy, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaiser {amaisé} audit Bournoy d’une maison de bois, de chaz, de granges, de 

beveuges, ensemble d’ung curty dessoubz et derrier, ensemble d’ung vergier et d’une petite 

cheminée de pierre dessus, entre Jehan Rolant d’une part et Jehan Perrenot, les Gardot et 

Jehan Raiguin d’autre. 

- Item es preys de la Noye, une oiche contenant à ung bon copot, entre chiez Gaidot 

d’une part et chiez le Marchant d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à ung quartier de chenevey, entre le biez {biefz} d’une part et 

chiez Marchant d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à demi copot, entre Jehan Rolant d’une part et Estienne 

Lormey {Lorimy} d’autre. 

- Item /es/{esdis} Noyers, à ung andain, entre Girard Rolant d’une part et Nicolas 

Barberet d’autre. 

- Item une pièce de terre ou Pied Aladan, à trois copotz {copoz}, entre le bois d’une part 

et d’autre. 

- Item ung champt dit le Champt Saindey, contenant à huit quartes, entre le Chesnoy 

d’une part et Clément Poirey d’autre. 

- Item à trois copoz, vers Vaureuche, contenant à trois copotz, entre Amey Saindey 

d’une part et chiez le Marchant d’autre. 

- Item en la Combe du Fol, à trois quartes, entre Vuillemin Monyot d’une part et 

Perrenet d’autre. 

- Item le Champ de l’Espine, de trois quartes, entre chiez Gaidot d’une part et Jehan 

Perrenot d’autre. 

- Item en Combe Berthe, à trois quartes, entre Vuillemin Monyot d’une part et Jehan 

Raiguin d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à trois quartes, entre {242} Jehan Perrenot d’une part et 

Jehan Perrin Anguey d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à deux quartes, entre Jehan Pillon d’une part et Girard 

Lorent d’autre. 

- Item une pièce au Noyé du Communal, à trois quartes, entre Girard Lorent d’une part 

et Pierre Mariey d’autre. 



242 
 

- Item en Combe Paillote, à six quartes, entre le communal d’une part et d’autre. 

- Item derrier Montvauldon, à six quartes, entre Othenin Colax d’une part et Jehan 

Rolant d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à trois quartes, entre Jehan Pillon d’une part et ledit Othenin 

Colax d’autre. 

- Item audit lieu, à une quarte, entre Jehan Perrenot d’une part et le communal d’autre. 

- Item devant Montvauldon, au Noyer Belperrin, à cinq quartes, entre Perrenet Colax 

d’une part et Jehan Anguey d’autre. 

- Item en Chastel, en Trambloy, à six quartes, tant en bois comme en plain, entre Jehan 

Anguey d’une part et Lormey {Lorimy} d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à quatre quartes, entre Vuillemin Monyot d’une part et 

Girard Lorent d’autre. 

- Item en la Vie d’Accolas [sic ; lire : Accolans], à trois quartes, entre Huguenin Soiron 

d’une part et Jehan Perrenot d’autre. 

- Item es Graviers, à deux quartes, entre le bois d’une part et d’autre. 

- Item dessus le Cousté {Costé} /195/ de Grantmont, à trois quartes, entre la fin dudit 

Grantmont d’une part, Jehan Petit d’autre. 

- Item en Damp Fontenne, à quatre quartes, entre Jehan Perrenot d’une part et Amey 

Saindey /d’autre/. 

- Item en Combe Bouchié, à environ quatre quartes, entre Amey Saindey d’une part et 

le bois d’autre. 

- {243} Item oudit Dampfontenne, à deux quartes, entre Lormey {Lorimy} d’une part 

et Othenin Colax d’autre. 

- Item en Loye Vaiche, à six quartes, entre le bois d’une part et d’autre. 

- Item en Charrètes, à six quartes, tant en bois comme en plain, entre Jehan Perrenot 

d’une part et le bois d’autre. 

- Item une plainche ou chemin de l'Ile, contenant à quatre quartes, entre le bois d’une 

part et d’autre. 

- Item ou /Bois/{Bas} des Courbes {Courbe} [lire plutôt : Combes], à trois quartes, 

entre Aymey {Amey} Saindey d’une part et Nicolas Barberet d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, a trois quartes, entre Amey Saindey d’une part et Huguenin 

Soiron d’autre. 

- Item en la Combe à l'Escuelle, à deux quartes, entre le bois d’une part et d’autre. 

- Item es Chevroutiers, à deux quartes, entre Vuillemin Monyot d’une part et Jehan 

Pillon /d’autre/. 

- Item en la Perreuse, à deux quartes, entre le bois d’une part et d’autre. 

- Item ou Vaul, une pièce contenant à quatre quartes, entre Vuillemin Gouget d’une 

part et Anthoine Garçon [lire : Gascon] de Falon d’autre. 

- Item ung petit cournot à une quarte, entre Girard Lorent d’une part et Soiron d’autre. 

- Item en la Vie de Mellecey, à deux ouvriers de désert de vigne, entre le communal 

d’une part et Anthoine Gauçon [lire : Gascon] d’autre. 

- Item à deux ouvriers de vigne, entre Jehan Perrenot d’une part et Jaquote Rolant 

d’autre. 
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- Item encoire une autre vigne contenant à trois ouvriers, entre Amey Saindey d’une 

part et Jacobte {Jaquote} Rolant d’autre. 

- Item au Noyer Godart, à ung cher de foing, entre Vuillemin Monyot d’une part et 

Perrenet d’autre. 

- Item dessus la May, à ung petit cher de foing, entre Perrenet d’une part et {244} 

Vuillemin Monyot d’autre. 

- Item en Courbot, à quatre quartes, entre le communal dessus et dessoubz. 

- Item le chaul [sic ; lire plutôt : chasaul] de chiez [en blanc] et la place derrier, 

contenant à environ quatre ouvriers de désert de vigne. 

- Item devant ledit chasaul, à ung coupot {copot} de chenevey, entre le communal d’une 

part et d’autre. 

- Item ung curty dit le Curty /Deverz/{Demy} [lire : Deverz] la Velle, contenant à ung 

bon valemon de foing, entre le communal et Lormey {Lorimy} alentour. 

- Item derrier chiez Colin, à ung valemon de foing, entre Katherine Gaidot d’une part 

et Perrenet d’autre. 

 

{245} Jehan Pillon de Bournoy, homme de mondit seigneur, des condicions que 

dessus, amaiser audit Bournoy d’une maison de chaz et de granges, ensemble d’une 

cheminée et d'une vigne derrier, contenant à six ouvriers, entre le communal d’une 

part et Jehan Raiguin d’autre. 

- Item devant ladicte maison, ung petit curty et ung peu de vigne, contenant le tout à 

environ ung ouvrier, entre le communal d’une part et Jehan Perrenot et Lormy 

d’autre. 

- Item une oiche es Oiche {Oiches}, contenant à ung bon coupot {copot}, entre chiez le 

Marchant d’une part et le communal d’autre. 

- Item es Noye, à ung valemon, entre Jehan Perrenot d’une part et Estevenote 

Estevenoye d’autre. 

- Item derrier chiez Colin, à ung valemon de foing, entre Guillame Vuillique d’une 

part et Perrenet Colax d’autre. 

- Item es Preys {Prelz}, ou Vaul, à environ quatre chers de foing, entre Vuillemin 

Gouget d’une part et pluseurs autres d’autre part. 

- Item encoire oudit lieu, à demy {demi} cher, /196/ entre Jehan Perrenot d’une part et 

la terre Sonaisse d’autre. 

- Item ou Vaul, une pièce de terre contenant à demi bichot, entre Estienne Lormey 

{Lormy} d’une part et Jehan Perrenot d’autre part. 

- Item encoire oudit lieu, une autre pièce contenant à demi bichot, entre ledit Lormey 

{Lorimy} d’une part et Jehan Perrin Anguey d’autre. 

- Item ou Chastel, une pièce de terre contenant à quatre quartes, entre Jehan Rolant 

d’une part et chiez le Marchant d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, dessus, contenant à six quartes, entre chiez le Marchant d’une 

part et d’autre. 

- {246} Item au long du chemin de Grantmont, à quatre quartes, entre ledit chemin 

d’une part et Huguenin Soiron d’autre. 
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- Item encoire à deux quartes, entre Vuillemin Monyot d’une part et Anthoine 

Gauscon d’autre. 

- Item encoire de dessus, à deux quartes, entre Vuillemin Gouget d’une part et Girard 

{Girart} Lorent d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à deux quartes, entre Estienne Lormey {Lorimy} d’une part 

et Jehan Chevalier d’autre. 

- Item en Damp Fontenne, à deux quartes, entre Estienne Lormey {Lorimy} d’une part 

et ledit Jehan Chevalier d’autre. 

- Item dessus Menevaul, à deux quartes, entre Jehan Courdier d’une part et Amey 

Sandey {Saindey} d’autre. 

- Item es Combates Broingnart, à trois quartes, entre le bois d’une part et d’autre. 

- Item au Chasnalot, à cinq quartes, entre le bois d’une part et d’autre. 

- Item Champt Baudel, à trois quartes, entre Lormey {Lorimy} d’une part et le bois 

d’autre. 

- Item au Santier {Centier} de Montvaul, à six quartes, entre ledit santier {centier} 

d’une part et [en blanc] d’autre. 

- Item en la Pie, à huit quartes, entre Jehan Saindey d’une part et Huguenin Soiron 

d’autre. 

- Item d’autre part devers le Chesnoy, à deux quartes, entre Lormey {Lorimy} d’une 

part et ledit Soiron d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à une quarte, entre ledit Soiron d’une part et Guillame 

Convers d’autre. 

- Item en Montvauldon, à quatre quartes, entre chiez le Marchant d’une part et Jehan 

Perrenot d’autre. 

- Item encoire oudit /lieu de/ Montvauldon, à trois quartes, entre Jehan {231} Saindey 

d’une part et Vuillemin Gouget d’autre. 

- Item derrier Montvauldon, à quatre quartes, entre Jehan Perrenot d’une part et Jehan 

Rolant d’autre. 

- Item en la Malatière, à une quarte, entre Jehan Courdier d’une part et Jehan Raiguin 

d’autre. 

- Item en Champ de Guerre, à deux quartes, entre le bois d’une part et pluseurs autres 

d’autre. 

- Item es Combates Broingnart, à deux quartes, entre Amey Saindey d’une part et le 

bois d’autre. 

 

{232} Jehan Anguey de Bournoy, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaiser audit Bournoy d’une maison de bois, de chaz et de granges, ensemble 

d’une cheminée de pierre de costé et d’ung curty de costé et derrier ; et aussi d’une 

maisonnète de bois emprès et d’ung petit curty, où demeure Belot, ma tante ; entre Perrenot 

Colax d’une part et chiez {chié} Henry Gaidot d’autre ; et ladicte maisonnète entre Henry 

Gaidot {Gardot} d’une part et le communal d’autre. 

- Item ung curty {curtil} devant chiez Trilley, contenant à ung copot de chenevey, entre 

Othenin Colax /209/ d'une part et Richard {Richart} Marchant d’autre. 
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- Item ung autre curty de costé chiez Perrenot, contenant à environ ung coupot 

{copot}, entre ledit Jehan Perrenot d’une part et Estienne Lormey {Lorimy} 

d’autre. 

- Item à environ trois ouvriers de vigne, en la Coste, ensemble d’une quarte de terre 

joingnant à ladicte vigne, entre Amey Saindey d’une part et d’autre. 

- Item en la Noye, derrier chiez {chié} Colin, à demi cher de foing, entre le curié 

{curier} de Bournoy d’une part et Henry Guybert d’autre. 

- Item oudit lieu, à demi cher /de foing/, entre Nicolas Barberet d’une part et 

Huguenin Soiron d’autre. 

- Item encoire derrier chiez ledit Colin, à environ deux coupotz {copoz}, entre la terre 

de Marast d’une part et ledit Nicolas Barberet d’autre. 

- Item encoire esdictes Noyes, à environ ung valemon de foing, entre Vuillemin Gouget 

d’une part et d’autre. 

- Item en la Plainche au Maignin [=Chaudronnier], esdictes Noyes, à environ demi cher 

de foing, {233} entre Jehan Perrenot d’une part et Thevenote {Tevenote}, femme 

Jehan de Verchamps d’autre part. 

- Item dessoubz la Coste au Noyer Godart, à environ ung cher de foing, entre Vuillemin 

Monyot d’une part et Vuillemin Gouget d’autre. 

- Item oudit lieu, devant la May, entre le /Prey Charrière/{Prel Cherrière} d’une part et 

Perrenot Colax d’autre. 

- Item ung andain, devant la May, entre Jehan Pillon d’une part et Nicolas Poirel 

d’autre. 

- Item en Seyote {Soyote}, à sèze quartes, tant en prel comme en champ, entre Nicolas 

Barberet d’une part et Anthoine Gascon de Falon d’autre. 

- Item derrier la May, à deux chers de foing, entre Nicolas de Raincourt d’une part et le 

bois de ladicte May d’autre part. 

- Item en la Vie de Falon, à environ demi cher de foing, entre Thiébault Poirel d’une 

part et Jehan Perrenot d’autre. 

- Item ou Vaul {Vault}, ung désert de vigne, dessoubz la vie de Mellecey, contenant à 

ung ouvrier de vigne, entre Jehan Courdier d’une part et le chemin d’autre. 

- Item ung autre cournot dessus le chemin, entre Othenin Colax d’une part et ladicte 

vie d’autre. 

- Item ung champ es Pèriers Dame Henryote {Henriote}, contenant à demi bichot, 

entre les Courvées Dame Henryote {Henriote} d’une part et Jehan Pillon d’autre. 

- Item au Pèrier Gurvelu, contenant à quatre quartes, entre Amey Sandey {Saindey} 

d’une part et Estienne Lormey {Lorimy} d’autre. 

- Item en Chastel, une pièce de terre contenant à environ cinq quartes, entre Jehan 

Perrenot d’une part et d’autre. 

- Item au Trambloy, à cinq quartes, entre Amey Sandey {Saindey} d’une part et Jehan 

Saindey d’autre. 

- {234} Item dessoubz la vie de Courchaton, à trois quartes, entre le chemin d’une part 

et Henry Jolyot d’autre. 

- Item dessus la Vie, à cinq quartes, entre ledit chemin d’une part et Richard Marchant 

d’autre. 
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- Item à la Vie d’Accolans, à environ deux quartes, entre Jehan Courdier d’une part et 

Huguenin Soiron d’autre. 

- Item en Champt Dolant, à environ dix quartes, entre chiez Gaidot d’une part et Jehan 

Pillon d’autre. 

- Item ou Bas des Courbes, à quatre quartes, entre Amey Saindey {Sandey} d’une part 

et Lormey {Lorimey} d’autre. 

- Item une plainche au contour de Montval, à trois quartes, entre Henry Jolyot d’une 

part et le bois d’autre. 

- Item dessus le bois, à quatre quartes, entre le Chesnoy d’une part et le bois commun 

d’autre. 

- Item ou Chesnalot, à trois quartes, entre chiez Gaidot d’une part et le bois d’autre. 

- Item es Chevrouties {Chevroutiées}, à quatre quartes, entre Lormey {Lorimy} d’une 

part et d’autre. 

- Item en la Paule, à quatre quartes, entre Jehan Millot /210/ Rolant d’une part et 

Vuillemin Monyot d’autre. 

- Item au Champt du Ranchot, à demi bichot, entre Henry Jolyot d’une part et Jehan 

Courdier d’autre. 

- Item vers le Noyer es Enffens {Enffans}, à quatre quartes, entre Soiron d’une part et 

Perrin Convers d’autre. 

- Item ung braijon [=bourbier] dessoubz, contenant à trois quartes, entre Jehan 

Perreney d’une part et Lormy {Lorimy} d’autre. 

- Item au Noyer au Verretey, à demi bichot, entre Lormey {Lorimy} d’une part et 

Girard Naney {Nianey} d’autre. 

- {253} Item à la Combe du Fol, à cinq quartes, entre le chemin d’une part et Girard 

{Girart} Rolant d’autre. 

- Item en ladicte combe, à quatre quartes, entre chiez Gaidot d’une part et le bois 

d’autre. 

- Item dessoubz la Coste des Poisset, à deux quartes, entre ledit [sic] coste d’une part et 

Amey Saindey d’autre. 

- Item ung prel ou Prel {Prey} du Pomier, contenant à ung cher de foing, entre Amey 

Saindey d’une part et Jehan Perrenot d’autre. 

 

{254} Jehan Perrenot, filz de feu Estevenin Perrenot, de Bournoy, et ses frères, 

hommes de mondit seigneur, de la condicion avantdicte, amaiséz d’une maison de chaz, de 

grange, d’une bouverye {boverye} et establerye et d’une galerye du long de ladicte maison ; 

ung treulle [=pressoir] et four derrier ladicte maison ; et une place et aisance jusques au mur 

dessus, contenant environ demi coupot {copot}, entre la maison Belot Monyot, femme 

Vuillemin Gardot, d’une part et le communal d’autre part. 

- Item ung petit curty {curtil} emprès ladicte maison, contenant environ demi coupot 

{copot}, entre Jehan Perrin Annel d’une part et Jehan Pillon et le communal d’autre 

part. 
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- Item ung autre petit curty {curtil} emprès ledit curty {curtil}, contenant environ demi 

coupot {copot}, entre Jehan Pillon d’une part et Jehan Perrin Annel et communal au 

long d’autre {part}. 

- Item ung chasaul pour faire maison, ouquel a une forge, ainsin {ainsi} qu’il se 

comporte, contenant environ une quarte, entre le communal d’une part et par devant, 

et Sebille, femme Huguenin Soiron, d’autre part. 

- Item devant chiez Bouget, ung vergier contenant environ demi coupot {copot}, entre 

le communal tout alentour. 

- Item ung chasault et curty, contenant environ ung coupot {copot}, entre Marguerite, 

femme Othenin Colax, d’une part et Jehannote, femme Pierre Mariey, d’autre part. 

- Item ung vergier dessus chiez Saindey, contenant environ ung cher de foing, entre le 

communal {247} d’une part, Vuillemin Bouget et pluseurs autres d’autre part. 

- Item une oiche devant chiez Rolant, contenant à trois quartes de chenevel, entre 

Aymey Saindey d’une part et Jehan Perrenel d’autre {part}. 

- Item dessus chiez Trilley, ung curty {curtil} contenant environ ung coupot {copot}, 

entre le communal d’une part et Sebille Soiron d’autre part. 

- Item dessus chiez Clément, ung curty {curtil} contenant environ une quarte, entre 

Jehanne, femme Vuillemin Bouget d’une part et Jehan Perrenel d’autre part. 

- Item ung cournot de vigne, ou lieu dit Ou Sentier {Setier} Roussot, contenant environ 

ung ouvrier, entre le communal d’une part et Belot Monyot d’autre part. 

- Item ung cournot de vigne dessoubz la Coste, contenant environ deux ouvriers, entre 

Jehannote, femme Henry Guybert, d’une part et Jehan Saindey d’autre part. 

- Item ou vignoble dudit Bournoy, /211/ une vigne contenant environ dix ouvriers, entre 

Marion, femme Estienne Lormey {Loremy} d’une part et Jehan Saindey d’autre 

part. 

- Item encoire oudit vignoble, une vigne contenant dix ouvriers, entre Jehan Rolant 

d’une part et les Marchans d’autre part. 

- Item en la nohe [=prairie marécageuse] derrier chiez le Marchant, ung cournot de prel 

contenant environ deux chers, entre Anthoine Soiron d’une part et Nicolas Barberet 

d’autre part. 

- Item en ladicte nohe, ung cournot {cornot} de prey {prel} contenant environ quatre 

andains, entre Jehannote Guybert {Guibert} d’une part et Marguerite Colax 

d’autre part. 

- Item en Fosséz, ung cournot de prel contenant environ deux valemons de foing, entre 

Guillame Marchant d’une part et Jehan Perrenel et Jehan Beley d’autre part. 

- {248} Item oudit lieu, ung cournot de prel, dicte la Plainche au Maignin 

[=Chaudronnier], contenant environ deux chers de foing, entre Jehan Perrin Annel 

d’une part et Jehan Rolant {Roland} et pluseurs autres d’autre part. 

- Item ou lieu dit Dessus la May, ung cournot de prel contenant environ ung cher de 

foing, entre Jaquote {Jacobte} Roland d’une part et Guillame Barbier d’autre part. 

- Item devant la May, ung cournot de prel contenant environ ung valemon de foing, 

entre Guillame Marchant d’une part et Amey Sandey {Saindey} d’autre part. 
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- Item dessoubz la Coste, ung prel dit le Prel du Pomier, contenant environ deux chers 

de foing, entre Estevenote, femme Jehan de Verchamps d’une part et Jehan Perrin 

Annel et pluseurs autres d’autre part. 

- Item ung cournot de prel en la May, tant en bois que en plain, contenant environ ung 

cher, entre Vuillemin Monyot d’une part et Girard Roland d’autre part. 

- Item le grant prel dessoubz la Coste, contenant environ à quatre chers de foing, entre 

Guillame Marchant d’une part et Jehan Pillon et pluseurs autres d’autre part. 

- Item en la Vie de Falon, ung cournot de prel contenant environ deux chers de foing, 

entre Katherine Gaydot d’une part et Jehan Perrin Annel et pluseurs autres d’autre 

part. 

- Item en Avoys, ung cournot de prel contenant environ ung cher de foing, entre 

Estevenote, femme Jehan Marchant, d’une part et Jehan Roland et pluseurs autres 

d’autre /part/. 

- {249} Item dessoubz la Coste, en Yseralle {Yzeralle}, ung cournot de prel contenant 

environ ung valemon de foing, entre Jaquote Roland d’une part et les hoirs Jehan 

Compain d’autre part. 

- Item ou finaige de Saint Forgeulx {Forgeul}, ung cournot {cornot} de prel ou lieu dit 

Ou Toullon, contenant environ trois chers de foing, entre la terre de l’église de Saint 

Fergeul d’une part et Jehannot Villin et son partaige d’autre part. 

- Item en la Combe Chynbal, une pièce de terre contenant environ à trois quartes, tant en 

bois que en plain, entre Estienne Lormey {Loremy} d’une part et Jehan Saindey 

d’autre part. 

- Item en Combe Berthe, ung cournot de terre contenant environ trois quartes, tant en 

bois que en plain, entre Jehan Perrenel d’une part /212/ et Amey Sandey {Saindey} 

d’autre part. 

- Item oudit lieu, ung champt {champ} contenant environ à dix quartes, entre Guillame 

Marchant d’une part et Vuillemin Moniot {Monyot} d’autre part. 

- Item en Nohal Varretey, ung cournot de terre contenant environ trois quartes, en bois 

et plain, entre Richard Marchant d’une part et Jehan Sandey {Saindey} d’autre 

/part/. 

- Item ou Champt {Champ} du Crou, ung cournot de terre contenant environ trois 

quartes, entre Guillame Marchant d’une part et Jaquote Roland d’autre part. 

- Item en Nohier Belperrin, une pièce de terre contenant environ dix quartes, entre 

Amey Saindey d'une part et Guillame Barbier et Jehan Perrenel d'autre part. 

- {250} Item en la Pie, une pièce de terre contenant à huit quartes, entre Estevenote, 

femme Jehan Marchant, d’une part et Guillame Marchant d’autre /part/. 

- Item en la Paulle, une pièce de terre contenant à trois quartes, entre Barberet d’une 

part et Vuillemin Bouget d’autre part. 

- Item es Exers Dessoubz le Bois, ung cournot de terre, en bois et en plain, contenant 

cinq quartes ou environ, entre Katherine Gaidot d’une part et Guillame Marchant 

d’autre part. 

- Item en la Vye {Vy}, ung cournot de terre contenant environ trois quartes, en bois et 

plain, entre Perrenet de Mez d’une part et Jehan Millot d’autre part. 
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- Item ung cournot de terre en la Vye d'Arbenans {d'Abenans}, contenant environ deux 

quartes, entre le communal d’une part et Richard Marchant d’autre part. 

- Item ung cournot de terre au Pèrier Labru, contenant environ tois quartes, entre 

Estevenote, femme Jehan de Verchamps, d’une part et Jehan Pillon d’autre part. 

- Item en Montvaldon, une pièce de terre contenant environ demi bichot, en bois et 

plain, entre le communal d’une part et Barberet d’autre /part/. 

- Item es Champs en Ravey Derrier Montvaldon, ung cournot de terre contenant environ 

trois quartes, en bois et en plain, entre Jehan Pillon d’une part et les hoirs Perrin 

Convers d’autre part. 

- Item ou Costel Maillot, ung cournot de terre contenant environ six quartes, entre 

Jehan Papillot de Falon d’une part et Guillame Marchant et pluseurs autres d’autre 

part. 

- Item ung cournot de terre ou Champt au Quequart, contenant environ {251} deux 

quartes, entre Girard Roland d’une part et le communal d’autre part. 

- Item en Grossart, une pièce de terre contenant environ à demi bichot, entre Girard 

Roland d’une part et Jehan Raiguin d’autre part. 

- Item en la Vie {Vye} de Grantmont, une pièce de terre contenant environ à trois 

quartes, entre le communal d’une part et Jehan Perrenel d’autre part. 

- Item ou Champt Margueron, une pièce de terre contenant six quartes, entre Estienne 

Loremy d’une part et Jehan Perrin Annel d’autre part. 

- Item oudit lieu, ung cournot de terre contenant environ trois quartes, entre Jehan 

Perrin Annel d’une part et Jehan Raiguin d’autre /part/. 

- Item ung cournot de terre oudit lieu, contenant environ cinq coupotz {copoz}, entre 

Jaquote {Jacobte} Roland d’une part et Jehan Millot et pluseurs autres d’autre part. 

- Item en la Vye {Vie} d’Acolans, une pièce de terre contenant environ dix quartes, 

entre Jaquote Roland d’une part et Jehan Saindey d’autre part. 

- /213/ Item en Damp Fontenne, une pièce de terre contenant environ à trois quartes, 

entre Barberet {Berberet} d’une part et Jehan Perrenel et pluseurs autres d’autre 

part. 

- Item oudit lieu, ung autre cournot {cornot} de terre contenant trois coupotz {copoz}, 

entre Jehan Courdier d’une part et Sebille Soiron d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ dix quartes, entre Guillame 

Marchant d’une part et Jehan Saindey d’autre part. 

- Item en Champ Dolant, une pièce de terre {252} contenant environ trois quartes, en 

bois et en plain, entre Jehan Saindey d’une part et Richard Marchant d’autre part. 

- Item es Combotes Broingnard, une pièce de terre contenant à cinq quartes, en bois et 

plain, entre les hoirs Jehan Compain d’une part et Estienne Lormey {Loremy} 

d’autre part. 

- Item au Chasnelot, une pièce de terre contenant environ cinq quartes, en bois et plain, 

entre Estevenote, femme Jehan de Verchamps, et la femme Jehan Marchant 

d’autre. 

- Item ou lieu dit En Saulteney [sic ; lire : Saulceney], ung cornot {cournot} de terre 

contenant environ trois copotz, entre Jehan Perrenel d’une part et Anthoine Gauçon 

d’autre. 



250 
 

- Item en Dampvaulchier, une pièce de terre contenant environ six quartes, entre 

Guillame Convers d’une part et Jehan Compain d’autre part. 

- Item ou Chastel du Vaulx, une pièce de terre contenant environ dix quartes, entre 

Jehan Bel Pillon d’une part et Perrenet de Mez et Monyot d’autre part. 

- Item en la Combote des Chevrotiers, ung cournot de terre contenant environ deux 

quartes, entre Henry Guybert d’une part et Jehan Saindey d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Chaulfour, une pièce de terre contenant environ huit quartes, entre 

les bois d’une part et d’autre. 

- Item ou lieu dit En Courbot, ung cournot de terre contenant environ deux quartes, 

entre le communal d’une part et Estienne Lormey {Loremy} d’autre {part}. 

 

{257} Perrenet Demez, dit Colaux, demeurant à Bournoy, homme de mondit seigneur, 

de la condicion comme les précédens, amaiser {amaisé} d’ung chasault à faire maison estant 

audit Bournoy et la place emprès ledit chasault et derrier icellui ; contenant ladicte place, tant 

en curtil que en vigne, environ quatre ouvriers, entre le Chasault Buchon d'une part {258} et 

la vie commune d’autre part. 

- Item une vigne ou vignoble dudit Bournoy, en la Coste, contenant environ huit 

ouvriers, entre la vie de Falon d’une part et Amey Sandey {Amé Saindey} d’autre 

part. 

- Item ou Sentier {Setier} de la Nohe, ung cournot de prel contenant environ demye 

faulx, entre le Sentier {Setier} du Communal d’une part et Huguenin Soiron d’autre 

part. 

- Item oudit lieu, ung cournot {cornot} de prel contenant environ demye faulx, entre 

Othenin Colaux d’une part et Guillame Marchault {Marchant} d’autre part. 

- Item en la Plainche au Maignin [=Chaudronnier], ung cournot de prel, contenant 

environ demye faulx, entre Jehan Raiguin d’une part et Jehan Millot d’autre part. 

- Item dessoubz la Coste, ung prel ou lieu dit En Nohier Godart, contenant une faulx et 

demye de prel, ainsin qu’il se contient, entre Vuillemin Monyot d’une part et 

Othenin /214/ Colaux d’autre part. 

- Item sur la May, ung cournot de prel contenant environ ung valemon de foing, entre 

Estevenote, femme Jehan de Verchamps d'une part et Othenin Colaux d’autre part. 

- Item encoire oudit lieu, ung cournot de prel contenant environ deux valemons, entre 

Jehan Saindey d’une part et Jehan le Grant d’autre part. 

- Item ou lieu dit En Loizerale {Lizerale}, ung cournot de prel contenant environ demye 

faul, entre Guillame Marchant d’une part et Aymé Saindey d’autre part. 

- Item en Mont Valdon {Montvadon}, ung cournot de terre contenant environ dix huit 

quartes, entre Estienne Lormey {Loremy} d’une part {259} et le Champ Belperrin 

que tient Jehan Saindey d’autre part. 

- Item en Soyette, ung cournot de terre contenant environ trois quartes, entre Girard 

Mariey d’une part et Vuillemin Bouget d’autre /part/. 

- Item ou lieu dit Ou Champ du Cro, une pièce de terre contenant à environ six quartes, 

entre Othenin Colaux d’une part et Guillame Convers d’autre /part/. 
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- Item en Combe Paillote, une pièce de terre contenant environ six quartes, entre 

Guillame Marchant d’une part et les confrons de la Pye d’autre part. 

- Item ung petit champt {champ} en la Pye, contenant environ deux quartes, entre 

Jehan Perrenot d’une part et d’autre. 

- Item au Pèrier de Lessotes, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre 

Nicolas Petit Henry d’une part et Guillame Marchant d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Champt {Champ} au Contat, une pièce de terre contenant environ 

sept quartes, entre Jehan Perrenot d’une part et Guillame Convers d’autre part. 

- Item le Champt {Champ} du Cray, contenant à environ sept copoz, entre Othenin 

Colaux d’une part et les hoirs Jehan Compain d’autre part. 

- Item en Damp Fontenne, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre les 

hoirs Perrenot Roland d’une part et Amey Saindey d’autre part. 

- Item es Graviers d’Accolans, une pièce de terre contenant environ sept copoz, entre 

Estienne Lormey {Loremy} d’une part et le chemin d’Accolans d’autre part. 

- Item ung champt {champ} à la Barre, contenant quatre quartes, entre Othenin Colaux 

d’une part et les hoirs Chevalier d’autre part. 

- Item ung champt {champ} ou Vaulx, contenant environ sept quartes, entre Katherine 

Gaidot d’une part et Jehan Perrenot d’autre part. 

- Item ung champ {260} ou lieu dit En la Malevie, contenant deux quartes, entre l'exert 

Katherine Gaidot {Gaydot} d’une part et Estienne Lormey {Loremy} d’autre 

{part}. 

Aymé Monnier dudit Bournoy, homme mainmortable et de la condicion avantdicte 

{261} de mondit seigneur, comme les précédens, amaisé d’une maison de chaz {char} et de 

grange, une petite cheminée emprès icelle et ung curty {curtil} derrier, contenant ledit curty 

{curtil} environ une quarte, entre Viennot Charrière d’une part et Jehan Perrenot d’autre 

part, touchant par dessus au vergier dudit Aymé, qu’est de la seignorie de mondit seigneur à 

cause de Clerevalx {Clerevaulx}. 

- Item emprès chiez {chié} Estevenoye, ung vergier où a trois piedz d’abres, /215/ 

contenant environ deux couppes {coppes}, entre ledit Estevenoye d’une part et le 

chemin commun d’autre part. 

- Item ung vergier dessoubz chiez le Menestrey, contenant environ ung coupot {copot}, 

entre Vuillemin Bouget d’une part et le communal d’autre part. 

- Item une oiche séant ou Chastel, contenant environ une quarte, entre les hoirs Henry 

Charrière d’une part et Jehan Roland d’autre part. 

- Item ung cournot de vigne séant en la coste dudit Bournoy, contenant environ quatre 

ouvriers, entre Jehan Perrin Annel d’une part et Perrenot Colaux d’autre /part/. 

- Item oudit lieu, ung désert de vigne contenant trois ouvriers, entre Estevenote, femme 

Jehan de Verchamps, d’une part et Jehan Perrin Annel d’autre part. 

- Item ung cournot de terre, dit le Champ au Quequart, contenant environ huit quartes, 

entre Girard Lorent d’une part et Jehan Perrin Annel d’autre part. 

- Item ou lieu dit En la Nohe, ung cournot de prel contenant environ demi cher de foing, 

entre le cymetière {cimitière} d’une part et Estienne Lormey {Loremy} d’autre part. 
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- Item oudit lieu, dit Derrier chiez Colin, {262} ung cournot de prel contenant à ung 

valemon de foing, entre Jehan Perrin Annel d’une part et Henry Guybert 

{Guibert} d’autre part. 

- Item en ladicte nohe, d’autre part du biez {biefz}, ung cornot {cournot} de prey {prel} 

contenant environ ung cher de foing, entre Vuillemin Bouget d’une part et Monyot 

d’autre part. 

- Item dessoubz la Coste, en Soyote, ung cournot de prel contenant environ deux chers 

de foing, entre Nicolas Petit Henry d’une part et Anthoine Soiron d’autre part. 

- Item ou lieu dit Es Fontenelles, ung cournot de prel contenant environ ung cher de 

foing, entre les hoirs feu Jehan Compain d’une part et Estienne Lormey {Loremy} 

d’autre part. 

- Item devant la May, ung cournot de prel contenant environ ung valemon de foing, 

entre Jehan Perrenot d’une part et Jehan Pillon d’autre part. 

- Item ung cournot de prel devant la May, contenant environ ung valemon de foing, 

entre Perrenet Colaux d’une part et Jehan Roland d’autre part. 

- Item au Prel du Pomier, ung prel contenant environ trois chers de foing, entre Jehan 

Perrin Annel d’une part et Estienne Loremy d’autre part. 

- Item en Lizeralle, ung cournot de prel contenant environ ung cher de foing, entre 

Estienne Lormy {Loremy} d’une part et Perrenet Colaux d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Vaulx, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre les 

hoirs Henry Gauçon d’une part et Guillame Marchant d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Vaulx, une pièce de terre contenant environ trois quartes, entre 

Nicolas de Raincourt, escuier, d’une part et Estienne Lormey {Loremy} d’autre 

part. 

- Item ou lieu dit Ou {255} Vaulx, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, 

entre Jehan Perrin Annel [mot répété sur la copie parchemin] d’une part et Henry 

Gauçon d’autre part. 

- Item ou lieu dit à la /Barbe/{Barrière} [lire : Barrière], une pièce de terre contenant 

environ quatre quartes, entre Guillame Convers d’une part et Othenin Colaux 

d’autre part. 

- Item ou lieu dit /216/ ou Trambloy {Tramblois}, une pièce de terre contenant à six 

quartes, entre Jehan Perrin Annel d’une part et Estienne Lormey {Loremy} d’autre 

part. 

- Item une pièce de terre en la Vie de Courchaton, contenant environ trois quartes, entre 

Jaquote Roland d’une part et Vuillemin Monyot d’autre part. 

- Item dessus Montretrux, une pièce de terre contenant environ à huit quartes, entre 

Nicolas Petit Henry d’une part et Jehan Courdier d’autre part. 

- Item oudit lieu de Montretrux, une pièce de terre, en bois, contenant environ trois 

quartes, entre Jehan Roland d’une part et Othenin Colaux d’autre part. 

- Item en Combe Boichue, une pièce de terre contenant trois quartes, entre Jehan 

Saindey d’une part et les hoirs Jehan Compain d’autre part. 

- Item en Damp Fontenne, une pièce de terre contenant environ six quartes, entre Pierre 

Mariey d’une part et Chevalier d’autre part. 
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- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant environ sept quartes, entre Jehan 

Saindey d’une part et Jehan Roland d’autre part. 

- Item ou Bas des Combes, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre 

Jehan Saindey d’une part et Jehan Perrin Annel d’autre part. 

- Item en Combe Perrel, contenant environ une quarte, entre Monyot d’une part et 

d’autre. 

- Item au Chesnalot, une pièce {256} de terre contenant environ trois quartes, entre 

Jehan Saindey d’une part et chiez Estevenoye d’autre part. 

- Item au Champ au Sevre, une pièce de terre contenant cinq quartes, entre Chevalier 

d’une part et Monyot d’autre part. 

- Item en la Combe du Fol, une pièce de terre contenant quatre quartes, entre le chemin 

d’une part et le bois d’autre part. 

- Item en Combe Berthe, une pièce de terre contenant à quatre quartes, entre chiez 

Perrenot d’une part et Nicolas Petit Henry d’autre part. 

- Item au Noyer es Enffans, une pièce de terre contenant trois quartes, entre Nicolas 

Petit Henry d’une part et Pierre Mariey d’autre part. 

- Item en la Pye, une pièce de pré contenant quatre [en blanc], entre Jehan Perrenot 

d’une part et Estienne Lormy {Loremy} d’autre part. 

- Item en la Pie {Pye}, une pièce de terre contenant quatre quartes, entre Monyot d’une 

part et Barberet d’autre part. 

- Item oudit lieu, une pièce de terre contenant trois quartes, entre Jehan Compain d’une 

part et Jehan Millot d’autre part. 

- Item es Braigeons, une pièce de terre contenant à une quarte, entre Bouget d’une part 

et Lormy {Loremy} d’autre part. 

- Item en Montvaldon, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre les 

Marchans d’une part et le chemin d’autre {part}. 

 

{263} Acoulans 

Aymé Perriguey d’Acoulans, /217/ homme de mondit seigneur, des condicions que 

dessus, amaiser {amaisé} audit Accoulans {Acoulans} des meix, maisons et héritaiges qui 

s’ensuyvent : 

Premièrement d’une maison de bois, d’une talevanne {talevenne}, de chaz, de granges et 

d’une beveuges, entre le communal par dessoubz d’une part et par dessus le vergier dudit 

Aymé et de ses partaiges d’autre part. 

- Item dessus ladicte maison, ung curty et vergier, en quatre lieu, party avec sesdis 

partaiges, contenant sa partie à environ six quartes, entre les hoirs Jehan Clerc d’une 

part et Pierre Jehannenot d’autre. 

- Item encoire ung autre curty contenant à environ une quarte, entre Jehannenot 

Perriguey d’une part et Jehan Perriguey {Périguey} d’autre. 

- Item derrier chiez les Clues [lire plutôt : Clercs], ung vergier contenant environ ung 

coupot {copot}, entre lesdis hoirs Jehan Clerc d’une part et Jacobt Clerc /d'autre/. 

- Item en Orucheney {Brucheney} [lire : Brucheney], ung vergier contenant {encoire à} 

environ une quarte, entre Pierre Jehannenot d’une part et Trudey d’autre. 
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- Item en la Malaitière, ung autre vergier contenant à ung coupot {copot}, entre 

Vaulthenin Gogier d’une part et le chemin commun d’autre. 

- Item es Pertu [=Passage], à environ ung valemon de foing, entre Jehannenot 

Périguey d’une part et Jaque Anthoine d’autre. 

- Item une oiche ou Chasne, contenant à une bonne quarte chenevey, entre Jaquot 

{264} Bobilé d’une part et Jehan Périguey d’autre. 

- Item es Combes, à ung valemon de foing, entre Nicolas Chaudey d’une part et moy 

d’autre. 

- Item ou Bruille {Breulle} de Saint Fergeul, ung prey {prel} contenant à environ trois 

chers de foing, entre la rivière d’une part et les [en blanc] d’autre. 

- Item ou Testre, ung champt contenant environ six quartes, entre Jehan Périguey 

{Piguel} d’une part et les Champs du Salley d’autre. 

- Item ou Salley Dessus, à environ cinq {V} quartes, entre Nicolas Chauldey d’une part 

et Jehan Clerc d’autre. 

- Item oudit Sailley, à environ cinq coupoz {copoz}, entre Jehannenot Périguel d’une 

part et Jehan Périguel d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à trois quartes, entre Estienne /Giguel/{Périguey} [lire : 

Périguey] et Jehan Périguey d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à une quarte, entre lesdis Jehan Périguey et Jehannenot 

Périguey. 

- Item au Charme, à trois quartes, entre Jaquot Bobillé d’une part et le chemin d’autre. 

- Item ou Cloistre, à trois quartes, entre ledit Jehan Périguey d’une part et le chemin 

d’autre. 

- Item oudit Cloistre, à cinq coupoz {copoz}, entre ledit Jehannot Périguey d’une part 

et Nicolas Chauldey d’autre. 

- Item en la Vigne, à trois quartes, entre Jehan Clerc d’une part et Jehan Périguey 

d’autre. 

- Item ou Cloistre Dessus, à quatre quartes, entre Jehan Périguey d’une part et d’autre. 

- Item en la Vie de Courchaton, à trois quartes, entre Guiot Olevier d’une part et {le 

chemin} d’autre [répété sur la copie en parchemin]. 

- Item encoire oudit lieu, à deux quartes, entre ledit chemin {265} d’une part et Jehan 

Périguey d’autre. 

- Item Dessus les Vergiers, à trois coupoz {copoz}, entre Jehannenot Périguey d’une 

part et d’autre. 

- Item en Vertoillot, à trois coupoz {copoz}, entre Pierre Jehannenot d’une part et 

/218/ Estienne Périguey d’autre. 

- Item ou Champt es Javelz, à environ dix quartes, entre Jehan Clerc d’une part et 

Guiot Périguey {Périguel} d’autre. 

- Item es Champs de la Chaul, à six quartes, entre Jehannot {Jehannenot} Périguey 

d’une part et le communal d’autre. 

- Item ou Trambloy, à trois quartes, la fin de Courchaton d’une part et mes partaiges 

d’autre. 

- Item oudit lieu de la Chaul, à six quartes, entre Jehan Clerc d’une part et Nicolas 

Chauldey d’autre. 
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- Item derrier le Bois, ung champt contenant à quatre quartes, entre la fin de Geney 

d’une part et Jehannenot Périguey d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, dessus les Perrières, à trois copotz, entre Jehannenot 

Périguey d’une part et Jehan Périguey d’autre part. 

- Item encoires au dessus, à deux quartes, entre lesdis Jehan et Jehannenot Périguey. 

- Item les Rèz Chasnes, à douze {XII} quartes, entre lesdis Rèz Chasnes d’une part et 

Jehannenot Périguey d’autre. 

- Item en Champ au Gye, à dix quartes, entre Nicolas Chauldey d’une part et la [ en 

blanc] de Beveuges d’autre. 

- Item es Combes en Champ Montant, à deux quartes, entre Jehan Clerc d’une part et 

d’autre. 

- Item en la Combe au Maire, à trois quartes, entre Jehan Périguey {Périguery} d’une 

part et le chemin d’autre. 

- Item en Champ es Buriet, à quatre quartes, entre Jehan Clerc d’une part et Jehan 

Périguey d’autre. 

- Item en Prullot, à quatre quartes, entre Nicolas Chauldey d’une part Jehan Javelot 

d’autre. 

- Item en Saye, à quatre quartes, entre Jehan Périguey d’une part et Jehannenot 

Périguey d’autre. 

- Item oudit lieu {266} encoire, à trois quartes, entre Jacobt Bobillé d’une part et 

Jehannenot Périguey d’autre. 

- Item es Vyes {Viez} de Soye, à quatre quartes, entre Estienne Périguey d’une part et 

Pierre Champaigne d’autre. 

- Item en Balay, à cinq quartes, entre la Combe au Presbtre d’une part et Jehan 

Périguey d’autre. 

- Item au Sorbier, à dix quartes, entre Jehan Clerc d’une part et Guillame Olevier 

d’autre. 

- Item en la Troinchasse, à trois copoz, entre Pierre Jehannenot d’une part et Nicolas 

Chauldey d’autre. 

- Item dessus la Velle, à trois copoz, entre la Courvée de Beveuges d’une part et les 

Champs de Sailley d’autre. 

- Item dessus l'Escove, à trois quartes, entre Jehannenot Périguey d’une part et le 

Trambloy d’autre. 

- Item en Say Morel, à deux quartes, entre Pierre /Champaigne/{Charpeigne} [Lire : 

Champaigne] d’une part et Jehannenot Périguey d’autre. 

- Item dessus le Vaul de Courchaton, à trois copotz, entre ledit Jehannenot d’une part 

et ledit Jehannenot d’autre. 

- Item en Escorchevel, à deux quartes, entre Pierre Jehannenot d’une part et Jehan 

Clerc. 

- Item en Combe Chyfflot, à deux quartes, entre Vaulchenin [lire : Vaulthenin] Gogier 

d’une part et les Javelz d’autre. 

- Item dessoubz la Perreuse, à deux quartes, entre Briot Trisey d’une part et Jehan 

Clerc d’autre. 
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- /219/ Item encoire ou Mont de Say, à trois copoz, entre Jehannenot Périguey 

/d’uneppart/{d'une part} et la fin de Mancenans d’autre. 

- Item une combe dicte la Combe Berberet de Say, entre Pierre Jehannenot d’une part 

et le communal d’autre. 

- Item en Chambe Rainfroy, {267} à deux quartes, entre Jehan Périguey d’une part et 

la terre de Beveuges d’autre. 

- Item dessus Chambe Rainfroy, à trois quartes, entre ledit Jehan Périguey d’une part 

et les Javel d’autre. 

- Item en Escorchevel, à quatre quartes, entre Jehan Clerc d’une part et Jacobt Clerc 

d’autre. 

 

{268} Jehannenot Perreguey d’Accoulans {d'Acoulans}, homme de mondit 

seigneur, des condicions avantdictes, amaiser audit Accoulans des meix, maisons et héritaiges 

qui s’ensuigvent : 

Premièrement deux rains de maison en la maison de feu Perrin Périguey, son père, partie 

avec Jehan et Estienne Périguey, ses frères, entre le communal par dessus d’une part, sesdits 

partaiges et le chasaul de feu Jehannenot Périguey, son père, partie avec Jehan et Estienne 

Périguey, ses frères, entre le communal par dessus d’une part, sesdis partaiges et le chasaul 

de feu Jehannenot Périguey qu’il a acquis, d’autre. 

- Item ledit chasaul Jehannenot Périguey où il a desjà lever deux rains, entre ladicte 

maison cy dessus et les curty dudit Périguey dessoubz d’autre. 

- Item ung curty dessoubz ledit chasaul, contenant à trois copoz, entre le communal 

d’une part et Aymé et Jehan Périguey d’autre. 

- Item en la Chenal, à environ ung cher de foing, entre Pierre Jehannenot d’une part et 

Pierre Briot d’autre. 

- Item ung prey dit le Prel {Prey} du Channe [ou Chauve], contenant deux chers de 

foing, entre Jehan Javel d’une part et Guiot Périguey d’autre. 

- Item en Combe Grumain, à trois copoz {copotz} de terre, entre la terre de l’église 

d’une part et les Périguey {Périguel} d’autre. 

- Item ou Sailley Dessus, à quatre quartes, entre Jaquot Bobillé d’une part et Aymé 

Perriguey {Périguey} d’autre. 

- Item ou Cloistre, à trois quartes, entre Aymé Périguey d’une part et Jehan Périguey 

d’autre. 

- Item ou Cloistre {Clostre} Dessus, à une quarte, entre ledit Jehan d’une part et 

d’autre. 

- Item en Vertoillot, à trois quartes, entre Aymé Périguey d’une part et Guiot Périguey 

d’autre. 

- Item en Vertoillot Dessoubz, à trois copoz, entre {269} Thiébault Anthoine d’une 

part et Aymé Périguey d’autre. 

- Item dessus l'Escouvée {l'Escovée}, à trois quartes, entre /Vuillemin/{Vaulthenin} 

[lire : Vaulthenin] Gogier d’une part et les Périguey d’autre. 

- Item oudit lieu, au dessus, à environ trois quartes, entre les Périguey dessus et 

dessoubz d’autre. 



257 
 

- Item en la Chaul, à deux quartes, entre Jehan Clerc d’une part et les Périguey d’autre. 

- Item en Say Morel, à trois quartes, entre lesdis Périguey d’une part et d’autre. 

- Item la Combe Jehannenot Périguey des Bas, contenant à six quartes, entre lesdis 

Périguey d’une part et d’autre. 

- Item dessus ladicte combe, à environ une quarte, entre ladicte combe d’une part et 

lesdis Périguey, ses partaiges, d’autre. 

- Item dessus la Perrière, à trois quartes, entre lesdis Périguey d’une part et d’autre. 

- Item derrier le Faÿ, dessoubz les Rèz Chasnes, à environ dix quartes, entre lesdis 

Périguey d’une part et d’autre. 

- Item ma part de Périguey, derrier le Faÿ, à environ trois quartes, entre mesdis 

partaiges d’une part et d’autre. 

- Item en Champ Augier, à six quartes, entre Vaulthenin Gogier d’une part et Aymé 

Périguey d’autre. 

- Item au Sorbier, à environ trois copoz, entre la Courvée de Beveuges d’une part et la 

Combe au Saint. 

- Item en Baillart Dessus, à six quartes, entre Aymé Périguey d’une part et les Javelz 

d’autre. 

- Item oudit lieu, à environ une quarte, entre lesdis Périguey d’une part et d’autre. 

- Item en la Combe au Maire, à deux quartes, entre Aymé Périguey d’une part 

/220/{270} et la Vie de Saye {Sayt} d’autre. 

- Item ou Champ es Burcet, à trois copoz {copotz}, entre Aymé Périguey d’une part et 

le chemin d’autre. 

- Item ou Mont de Say, environ à quatre quartes, entre Aymé Périguey d’une part et 

Pierre Tryser d’autre. 

- Item ou Mont de Say, à une quarte, avec mes partaiges, entre ledit Pierre Triser 

{Tryser} d’une part et mesdis partaiges d’autre. 

- Item dessus la Combote {Combate} Périguey, à deux quartes, entre Aymé Périguey 

d’une part et le communal d’autre. 

- Item ou Sailley, une piessote contenant à une quarte, entre /Jaquot/{Guiot} [lire : 

Guiot] Périguey d’une part et ledit Aymé d’autre. 

- Item au Channe, une chenevière contenant à ung copot, entre ledit Aymé d’une part et 

d’autre. 

- Item ou Breulle de Saint Fergeulx, ung petit prel contenant à ung cher de foing, entre 

Aymé Périguey d’une part et Jehan Périguey d’autre. 

- Item dessus l'Escouée, à une quarte, avec mes partaiges, entre mesdis partaiges d’une 

part et d’autre. 

 

{271} Jehan Perriguey d’Accoulans, homme de mondit seigneur, des condicions 

avandictes, amaiser {amaisé} audit Accoulans d’environ la moitié d’une maison, qu’est partie 

avec ledit  Jehannot et Estienne Périguey, entre mesdis partaiges d’une part et le communal 

d’autre. 

- Item ung curty {curtil} contenant {à} environ ung quartier, entre Aymé Périguey 

d’une part et Estienne Périguey {Perriguey} /d’autre/. 
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- Item encoire ung autre petit curty, contenant ung quartier, entre Jehannenot Périguey 

d’une part et Aymé Périguey d’autre. 

- Item ung vergier dessus chiez Périguey, contenant à environ ung valemon, entre 

Pierre Jehannenot d’une part et Aymé Périguey d’autre. 

- Item encoire oudit vergier, à ung autre valemon de foing, entre ledit Aymé d’une part 

et d’autre. 

- Item en la Malaidière, à environ ung valemon, entre Aymé Périguey et Jaques 

Anthoine d’autre. 

- Item derrier chiez les Clercs, à environ ung valemon, entre Jehan Clerc et Jaquot 

Clerc. 

- Item en Burcheney, à ung valemon de foing, entre Pierre Jehannenot d’une part et 

ledit Aymé d’autre. 

- Item en Damot, à cinq quartes, entre le communal d’une part et d’autre. 

- Item dessus la Velle, à trois copoz, entre Aymé Périguey d’une part et Jehan Clerc 

d’autre. 

- Item en la Cheval, à ung valemon de foing, entre Jehannenot Périguey d’une part et 

Guiot Périguey d’autre. 

- Item en Charmoy {Charmy}, une oiche contenant à environ une quarte, entre ledit 

Aymé Périguey d’une part et d’autre. 

- Item ou Testre, à deux quartes, entre ledit Aymé d’une part et Guillame Olevier 

d’autre. 

- Item oudit lieu, {272} à sept copoz, entre ledit Aymé d’une part et Pierre Jehannenot 

d’autre. 

- Item ou Cloistre, à cinq quartes, entre {Jehannenot} Périguey [mot répété sur la 

copie parchemin] et Aymé Périguey d’autre. 

- Item encoire oudit lieu de dessus, à trois copoz, entre Jehan Clerc d’une part et 

Jehannot {Jehannenot} Périguey d’autre. 

- Item encoire de dessus, à trois quartes, entre lesdis Jehannenot et Aymé Périguey 

d’autre. 

- Item en la Vie de Courchaton, à cinq quartes, entre ledit Aymé d’une part et le chemin 

de Courchaton d’autre. 

- Item oudit lieu encoire, à cinq copoz, lesdis [sic] Aymé d’une part et ledit chemin 

d’autre. 

- /197/ Item ou Sailley, à cinq quartes, entre Aymé Périguey d’une part et d’autre. 

- Item ou Champt es Javelz, à trois copoz, entre lesdis [sic] Aymé d’une part et les 

Périguey d’autre part. 

- Item oudit lieu, à une quarte, entre Guiot Périguey d’une part et les hoirs Barberet 

d’autre. 

- Item dessus les Couhées {Couhée}, à deux quartes, entre Jehannenot Périguey d’une 

part et Vaulthenin Gogier d’autre. 

- Item en la Combe du Trambloy, à trois copoz, entre le Champt es Maignin d’une part 

et Jaquot {Jacobt} Clerc. 

- Item dessus le Vault de Courchaton, à une quarte, entre ledit Jehannenot Périguey 

d’une part et ledit Vaul d’autre. 
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- Item en la Chaul, à trois quartes, entre les Rèz Chasnes d’une part et Jehan Clerc 

d’autre. 

- Item oudit lieu, à trois copoz, entre Jehannenot Périguey d’une part et les hoirs 

Barberet {Berberet} d’autre /part/. 

- Item {273} encoire dessoubz, à une quarte, entre Jehannenot Périguey et Pierre 

Champaigne {Charpaigne} [lire : Champaigne] d’autre. 

- Item, Escorchevel dessoubz, à trois copoz, entre Pierre Jehannenot d’une part et 

Jehan Clerc d’autre. 

- Item en la Combe des Bas, à deux quartes, entre Jehannenot Périguey d’une part et la 

fin de Geney d’autre. 

- Item dessus les Perrières, à ung copot, entre Estienne Périguey d’une part et Aymé 

d’autre. 

- Item encoire de dessus, à une quarte, entre ledit Aymé d’une part et Jehannenot 

Périguey /d’autre/. 

- Item dessoubz les Rèz Chasnes, à cinq copoz, entre Jehannenot Périguey [manque : 

d’une part] et Berberet d’autre. 

- Item oudit lieu, de l’éritaige Barberet {Berberet}, à quatre quartes, entre les 

Périguey d’une part et d’autre. 

- Item de dessus, à deux quartes, entre Berberet d’une part et les Rèz Chasnes d’autre. 

- Item en Combe Chifflot, à trois coupoz {copoz}, entre Pierre Briot d’une part et 

Vaulthenin Gogier d’autre. 

- Item dessoubz la Perreuse, à trois copoz {copotz}, entre Pierre Briot d’une part et 

Jehan Clerc d’autre. 

- Item en Combe Bervillot {Barvillot}, à une quarte, entre Jehannenot Périguey d’une 

part et d’autre. 

- Item ou Champt {Champ} es Burjet [lire : Burcet], à deux quartes, entre Boinquesse 

d’une part et Aymé Perriguey d’autre. 

- Item oudit lieu, delà terre Barberet {Berberet}, à deux quartes, entre Aymé Périguey 

d’une part et d’autre. 

- Item en la Combe au Maire, à deux quartes, entre Aymé {274} Périguey d’une part et 

d’autre. 

- Item en la Combe au Maire, à deux quartes, entre Aymé Perriguey {Périguey} d’une 

part et Vaulchenin {Vaulthenin} [lire : Vaulthenin] Gogier d’autre. 

- Item en Champ Montant, à deux quartes, entre Jehan Clerc d’une part et Aymé 

Périguey d’autre. 

- Item en la Combe Berberet, à trois copoz, entre Aymé Périguey [manque : d'une part] 

et Pierre Jehannenot d’autre. 

- Item en Saye, à deux quartes, entre ledit Aymé d’une part et Jaquot {Jacobt} Bobillé 

d’autre. 

- Item ou Mont de Saye, à une quarte, entre Jehannenot Périguey d’une part et la fin de 

Mancenans d’autre. 

- Item oudit lieu, delà terre Berberet, à une quarte, entre Aymé d’une part et Bobillé 

d’autre. 
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- Item en Chambe Rainfroy, à trois copoz, entre la terre monseigneur de Beveuges 

d’une part et [en blanc]. 

- Item es Vye de Soye, à deux quartes, entre Estienne Périguey d’une part et Nicolas 

Chauldey d’autre. 

- Item dessus la Combe au Saint, à cinq quartes, entre ledit Aymé d’une part et Jaques 

Anthoine d’autre. 

- /198/ Item dessus la Combe au Saint, à deux quartes, entre Aymé d’une part et 

Jehannenot et Estienne Périguey d’autre. 

- Item ou Mailleux, à deux quartes, entre Guillame Olevier d’une part et Aymé d’autre. 

- Item ou Prel du Breulle {Bruille} de Saint Fergeulx, à ung cher de foing, entre 

Bourgeois  Melery d’une part et Jehannenot Périguey d’autre. 

{275}{276} 

{183} Estienne Perriguey d’Accoulans {d'Acoulans}, homme de mondit seigneur, des 

condicions avantdictes, amaiser audit Accoulans d’ung chaz de maison, ensemble de la place 

dessoubz, entre ses frères et partaiges cy dessus. 

- Item ung curty dessoubz, contenant à environ ung coupot {copot}, entre Jehan 

Périguey d’une part et Jaquot Bobillé d’autre. 

- Item en Malay, à environ ung petit cher de foing, entre Symoine {Symoinne}, sa 

femme, d’une part et Pierre Briot d’autre. 

- Item ou vergier dessus chiez Bassat, à deux valemon de foing, entre Aymé Périguey 

{Perriguey} d’une part et Barberet d’autre. 

- Item es Vertoillot, à deux quartes, entre Aymé Périguey d’une part et Jaquot Clerc 

d’autre. 

- Item ou Sailley {Salley}, à quatre quartes, entre ledit Aymé d’une part et d’autre. 

- Item une oiche au Charme, contenant à ung coupot {copot}, entre Jehannot et Aymé 

Périguey d’une part et d’autre. 

- Item en Baillart, à quatre quartes, entre Berberet d’une part et Aymé d’autre. 

- Item ou Mont de Saye, à une quarte, entre la fin de Mancenans {Maincenans} d’une 

part et Jehan Périguey d’autre. 

- Item en Combe Chyfflot, à une quarte, entre Pierre Briot d’une part et ses partaiges 

d’autre. 

- Item au Sorbier, à une quarte, entre Aymé d’une part et le communal d’autre. 

- Item en la Combe des Bas, à une quarte, entre mes partaiges d’une part et d’autre. 

- Item dessus la Perrière, à une quarte, entre Jehan Périguey d’une part et Jehannenot 

Périguey d’autre. 

- Item es Rèz Chasnes, {184} en partaige avec mes partaiges, à deux quartes, en deux 

lieux. 

- Item encoire dessus, à une quarte. 

- Item en Escorchevel, à une quarte, entre mesdis partaiges d’une part et d’autre. 

- Item dessus les Couhées, à une quarte, entre mesdis partaiges d’une part et d’autre. 

- Item es Trambloy, à deux quartes, entre le Champ es Maignin d’une part et Jehan 

Périguey d’autre. 

- Item ou Champt es Javelz, à une quarte, entre mesdis partaiges d’une part et d’autre. 
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{185} Item tient ledit Estienne audit Accoulans, à cause de Symoinne, sa femme, fille 

de feu Guillame Clerc dudit Accoulans, ce qui s’ensuyt {s'ensuit} et des condicions 

avantdictes : 

Premièrement ung chasaul de maison, de chaz {char} et de grange, ensemble d’ung peu de 

place de costé, entre le communal d’une part et les hoirs Jaquot Clerc d’autre, que tient 

Nicolas Chauldey. 

- Item derrier ledit chasaul, ung vergier, entre Berberet d’une part et Pierre Briot 

d’autre. 

- Item devant ladicte maison, dessus le chemin, ung vergier et curty, contenant le tout à 

environ deux chers de foing, entre ledit Jaquot Clerc d’une part et Aymé Périguey 

d’autre. 

- Item en Mailart, à ung petit cher de foing, entre Pierre Briot d’une part et les 

Périguey d’autre. 

- Item es Combes, à une quarte de chenevey, entre Jaquot {Jacobt} Clerc d’une part et 

Aymé d’autre. 

- Item ou Coustel {Costel}, dessus ladicte oiche, à ung valemon de foing, entre Bobillé 

d’une part et ledit Jaquot {Jacobt} Clerc d’autre. 

- Item en Champt Montans, à cinq coupoz {copoz}, entre Aymé Périguey d’une part et 

Guillame Olevier d’autre. 

- Item oudit lieu, à dix quartes, entre le chemin d’une part et Aymé Périguey d’autre. 

- Item en la Combe au Maire, à six quartes, entre Barberet dessus d’une part et 

Vaulchenin {Vaulthenin} [lire : Vaulthenin] Gogier d’autre. 

- Item en la Combe du Pererey, à deux quartes, entre les Périguey d’une part et Olevier 

d’autre. 

- /199/ Item en la Combe Quiquerdet, à trois quarte entre Aymé {186} Périguey d’une 

part et le communal d’autre. 

- Item derrier /ledit/{le} bois, dessoubz la Perreuse {Perreusse}, à trois quartes, entre 

Barberet {Berberet} d’une part et les Périguey d’autre. 

- Item dessus les Essars {Essers}, à six quartes, entre Briquard d’une part et Jaques 

Anthoine d’autre. 

- Item en la Chaul, à environ vingt {XX} quartes, entre les Périguey d’une part et ledit 

Bricquard {Bricard} d’autre. 

- Item dessus Chastellot, à quatre quartes, entre Guiot Périguey d’une part et les 

Périguey d’autre. 

- Item ou Clostre, dit le Champt de la Vigne, à quatre quartes, entre Aymé Périguey 

d'une part et Jaquot {Jacobt} Clerc d’autre. 

- Item ou Clostre Dessus, à six quartes, entre Jaquot Clerc d’une part et Jehan 

Périguey {Périguel} d’autre. 

- Item ou Sailley, à huit quartes, entre Jaquot Clerc d’une part et Jaques Anthoine 

d’autre. 

- Item en la Combote, au chavon [=bout, extrémité], à trois copoz, entre ledit Jaques 

Anthoine d’une part et Berberet d’autre. 
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- Item ou Sailley Dessus, à quatre quartes, entre Pierre Jehannenot d’une part et 

Bricard d’autre. 

- Item en la Trouchasse, à trois quartes, entre Jaquot {Jacobt} Clerc d’une part et 

d’autre. 

- Item dessoubz la Croix, à deux quartes, entre la fin de Bournoy d’une part et 

Vaulthenin Gogier d’autre. 

- Item dessoubz la Courvée Dame Perrote, à six quartes, entre ladicte courvée d’une 

part et Pierre Jehannenot d’autre. 

- Item ou finaige de Grantmont, es Septeux, à ung cher de foing, entre Guillame 

Perrenot dudit Grantmont, d’une part et Melory de Saint Fergeulx d’autre. 

- {187} Item es Preys de Jourffans, à ung cher de foing, entre Guillame Maire d’une 

part et Katherine, femme Henry Guillegol {Guillego}, de Velle, d’autre. 

- Item encoire le tier d’ung prel siz ou finaige de Jourffans, partant avec ledit Melery, 

entre Jehannot Guillego d’une part et Guillame Maire d’autre. 

- Item dessus la Velle, à une quarte, entre Barberet {Berberet} d’une part et les 

Périguey {Perriguel} d’autre. 

- Item en Combal Billon, à trois copoz, entre Javelot d’une part et Pierre Trisey 

d’autre. 

- Item encoire en la Vie de Courchaton, à trois quartes, entre Guiot Périguey 

{Perriguey} d’une part et le communal d’autre. 

 

{188} Nicolas Chauldey d’Accoulans, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaiser {amaisé} audit Accoulans des héritaiges de feu Jaquot Clerc, par luy 

acquis de mondit seigneur. 

Premièrement d’ung chasaul de maison, de chaz et de granges, garnie d’une talevanne 

{talevenne} de pierre, ensemble d’ung peu de curty de costé et d’ung vergier derrier, 

contenant lesdis curty et vergier, à environ demy quarte, entre Vaulthenin Gogier d’une part, 

Jehan Clerc et les Périguel d’autre. 

- Item en Barbelot, dessus la Vye, ung vergier contenant {à} environ ung cher de foing, 

entre ledit Jehan Clerc d’une part et Guillame Olevier d’autre. 

- Item une oiche es Combes, contenant à ung copot, entre ledit Jehan Clerc d’une part 

et d’autre. 

- Item esdictes Combes, à une quarte, entre Barberet d’une part et la terre Bricquard 

{Bricart} d’autre. 

- Item esdictes Combes encoire, à trois quartes, entre ladicte terre Bricart d’une part et 

le communal d’autre. 

- Item encoire la moitié par indivis d’une pièce de terre sise esdictes Combes, contenant 

à six quartes, entre Jehan Javel d’une part et Jacobt Clerc /200/ d’autre. 

- Item dessoubz le Faÿ, à ung copot, entre Jaquot {Jacobt} Bobillé d’une part et le 

communal d’autre part. 

- Item en Vertoillot, à sept quartes, entre la terre Jehannenot Javel et Estienne 

Périguey {Périguel} d’autre. 
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- Item Dessus Chastellot, à six quartes, entre {189} Pierre Charpeigne [sic ; lire : 

Champaigne] d’une part et les Javelz d’autre. 

- Item encoire Dessus Chastellot, à trois quartes, entre Jehan Clerc d’une part et 

d’autre. 

- Item ou Sailley, à quatre quartes, entre Jehan Clerc d’une part et la terre Bricart 

d’autre. 

- Item oudit Sailley, à trois quartes, entre le communal d’une part et Vaulthenin Gogier 

d’autre. 

- Item en la Vie de Bournoy, à la Croix, à six quartes, entre la fin de Bournoy d’une part 

et Jehan Clerc d’autre. 

- Item au Sorbier, à deux quartes, entre la terre Bricart d’une part et monseigneur de 

Beveuges d’autre. 

- Item en Saye, une pièce, contenant [en blanc]. 

- Item en Combal Billon, à quatre quartes, entre le communal d’une part et la terre 

Tuedey {Tuedel} d’autre. 

- Item en la Combe à l'Evesque, à quatre quartes, entre Pierre Jehannenot d’une part et 

le communal d’autre. 

- Item en la Malle Plainche, à une quarte, partant avec Jehan Clerc et ledit Bricart pour 

ung tier. 

- Item dessus la Velle, à une quarte, entre Jehan Clerc d’une part et ledit Bricart 

d’autre. 

{190}{191} 

{192} Mairie d’Ornans 
Item avons et tenons une /autre mairie/{aultre mairye}, nommée la mairie près de Granges, en 

laquelle avons et tenons les biens, rentes, terres, possessions, droiz seignoriaulx, héritaiges et 

hommaiges qui s’ensuigvent : 

 

Et premièrement Perrin Viron d’Ornans, maire audit lieu pour mondit seigneur, homme 

mainmortable, taillable, courvéable à volenté, et justiciable en toute justice, haulte, moyenne 

et basse, amaisé audit Ornans d’une maison de bois, de chaz et de granges, ensemble d’ung 

curty contenant à environ ung quartier, et devant ladicte maison ung petit vergier contenant 

aussi à environ ung quartier, entre le communal d’une part et Perrin Laude d’autre. 

- Item une oiche audit Ornans, contenant à une quarte, entre le communal d’une part et 

Perrin Jehannenel {193} d’autre. 

- Item encoire une autre oiche, dit le Curty des Vaulx, contenant à demye quarte, entre 

Jehan Berchin d’une part et Perrin Jehannenel d’autre. 

- Item ung vergier dit le Vergier Frementin, contenant environ deux chers de foing, 

entre la maison de l’église dudit lieu d’une part et le communal d’autre. 

- Item encoire ung champt {champ} au bout dudit vergier, contenant à une quarte, entre 

Perrin Jehannenel d’une part et les Berchin {Berchein} d’autre. 

- Item dessus les Combes, une pièce de terre, dicte le Champt {Champ} Dessus les 

Combes, contenant à huit quartes, entre Anthoine du Bois d’une part et Perrin 

Jehannenel d’autre. 
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- Item es Pèriés, ung champt dit le Champt des Pèriers, contenant à douze quartes, entre 

le communal d’une part et la terre de feu Jehan de Paris d’autre. 

- Item dessus le Combal Jehannenel, une pièce contenant à environ sept quartes, entre 

ledit Jehan de Paris d’une part et Perrin Jehannenel d’autre. 

- Item la Combe, contenant à environ quatorze {XIIII} quartes, entre ledit Perrin 

Jehannenel d’une part et ledit Jehan de Paris d’autre. 

- Item devant la Bouloye, une pièce contenant à environ vingt quartes, entre Perrin 

/201/ Jehannenel d’une part et les Combes de Faymbe {Fambe} d’autre. 

- Item le Champt du Mailleu, contenant à huit quartes, entre Perrin Jehannenel d’une 

part et d’autre. 

- Item /le champt/ dessus la vie de l'Ile, contenant à douze {XII} quartes, {194} entre 

Jehan de Paris d’une part et la vie de Rougemont d’autre part. 

- Item le Champt des Crays, contenant à sèze quartes, entre chiez Menain d’une part et 

les Laude {Laudes} d’autre. 

- Item es Froidière, contenant à deux quartes et demye, entre le communal d’une part et 

Richard Fréry d’autre. 

- Item la Combote Frementin, contenant à cinq quartes, entre la fin de Courchaton d’une 

part et Anthoine du Bois d’autre. 

- Item le Champt {Champ} des Graviers, à sèze quartes, entre les Berchins d’une part et 

Jehan de Paris d’autre. 

- Item devant la maison dudit Perrin, dit le Champt {Champ} des Charrières 

{Cherrières}, contenant à trois quartes, entre le chemin d’une part et Perrin Laude 

d’autre. 

- Item ung petit prel dessus chiez Girard {Girart} Berchin, contenant à ung petit 

valemon, entre Jehan de Paris d’une part et Richard Fréry d’autre. 

 

{195} Pierre Perrenot d’Ornans, homme de mondit seigneur, de la condicion que 

dessus, et la geline à Karesmentrant et la quarte de gayt, à cause de l’éritaige de feu Perrin 

Perrenot, son père ; amaiser audit Ornans d’une maison de char et de granges, ensemble 

d’ung curty derrier, contenant à environ trois copoz, entre l’éritaige de feu Outhin Girard 

d’une part et le communal d’autre. 

- Item encoire dessus ladicte maison, ung autre curty contenant à environ une quarte, 

entre ledit communal d’une part et la maison dudit Othin d’autre. 

- Item ung autre curty dessoubz le Faÿ, contenant à trois copoz, entre Perrin Croisant 

d’une part et Jehan Crepey d’autre. 

- Item dessoubz {196} Bouchot, ung champt {champ} contenant à six quartes, entre 

Jehan Bernardin d’une part et chiez Nauldey d’autre. 

- Item en la Paule, à deux quartes, entre Perrin la Laude d’une part et Huguenin Bel 

d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à deux quartes, entre Richard Fréry d’une part et Pierre 

Maigny d’autre. 
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- Item en Jamais en Sauve [ou Sanne], une combe contenant à [répété sur la copie 

papier] vingt {vings} quartes, tant de sondit meix comme de Othin Girard, entre la 

fin d’Ercey d’une part et Pierre Maigny d’autre. 

- Item es Roètes Devant le Vaul, à cinq quartes, entre Pierre Maigny d’une part et la 

terre Othin d’autre. 

- Item oudit lieu encoire, ung autre contenant à dix quartes, entre la fin de Courchaton 

d’une part et Pierre Maigny d’autre. 

- Item en Vertoillot, à dix quartes, entre le communal d’une part et Jehan Richard et 

Bouverdot d’autre. 

- Item en Blainchart, à six quartes, entre la Combe de Velle d’une part et Pierre 

Maigny d’autre. 

- Item dessus les Combes, à cinq quartes, entre la cève [=forêt] dudit Othin d’une part 

et Huguenin Bel d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, dessus, une pièce contenant à environ deux quartes, entre 

Huguenin Bel d’une part et la terre Bassant d’autre. 

- Item en la Combote à l'Aune, à trois copoz, entre la terre de l’église d’une part et chiez 

Naldey d’autre. 

- Item dessus les Roichés, à environ trois quartes, entre Pierre Maigny d’une part et les 

Roichéz d’autre. 

Item tient ledit Pierre ung /202/ autre meix, dit le Meix Othin Girart, ouquel sont les terres 

qui s’ensuigvent, des condicions {197} avantdictes, réservé la quarte de gay : 

Premièrement une {unge} maison de chaz {char} et de granges, ensemble d’ung curty 

{curtil} derrier, contenant à environ trois copoz, entre le communal d’une part et ledit Pierre 

d’autre. 

- Item encoire derrier, ung autre curty {curtil} contenant aussi à trois copoz, entre ledit 

Pierre d’une part et chiez le Fauvelet d’autre part. 

- Item devant le Vault, une pièce de terre contenant à environ six quartes, entre Perrin 

Semon d’une part et ledit Pierre d’autre. 

- Item derrier les Charmes, une pièce contenant à douze quartes, entre la fin de Geney 

d’une part et Perrin Soingnot d’autre. 

- Item en Rainçot, à cinq quartes, entre Jehan Pequenot Morel d’une part et le chemin 

commun d’autre. 

- Item dessus les Combes, à quatre quartes, entre Perrin Semon d’une part et ledit 

Pierre Perrenot d’autre. 

- Item en Fambe, ung cornot {cournot} de prel contenant à ung copot, entre Jehan de 

Turpot d’une part et d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, ung autre cornot {cournot} contenant à environ une quarte, 

entre Perrin Boudenet d’une part et le communal d’autre. 

- Item encoire oudit lieu de Fambe, ung autre petit cornot {cournot} contenant à ung 

copot, Jehan Perdrix d’une part et Jehan de Turpot d’autre. 

- Item en la Vie de Montenoy, à cinq quartes, entre Jehan Richard d’une part et Perrin 

Semon d’autre. 

- Item en Vertoillot, à trois quartes, entre Pierre Maigny d’une part et Jehan Gorrin 

d’autre. 
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{198} Perrin Perrenot d’Ornans, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, réserver la quarte de vayte, amaiser {amaisé} d’une demye maison, assavoir 

d’une grange et d’une beveuge, entre Jehan Crapey d’une part et Jehan Roitenot d’autre. 

- Item dessoubz le Faÿ, ung curty contenant à ung copot, entre Jehan Crapey d’une 

part et Pierre Perrenot d’autre. 

- Item es Vaulx, ung autre curty à ung quartier de chenevey, entre Jehan Crapey d’une 

part et Jehan Semon le jeune {jeusne} d’autre. 

- Item derrier chiez Nauldey, ung chasaul, entre Bourquin Laude d’une part et Jehan 

Crapey d’autre. 

- Item es Trabuèche, ung petit curty contenant à ung demi quartier, entre Bourquin 

Laude d’une part et Estenenin Mercier d’autre. 

- Item Dessus les Prelz, ung champt {champ} contenant à deux quartes, entre Pierre 

Maigny et [répété sur la copie papier] Jehan /Augney/{Aigney}. 

- Item Dessoubz la Coste, à quatre quartes, entre Jehan Crapey d’une part et {199} 

ladicte coste d’autre. 

- Item en la Vie de Granges, à une quarte, entre Jehan Semon le jeusne d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item es Hantes [=Tiges ?] Doir [ce mot a peut-être été mal recopié ; il pourrait être à 

l'origine : de Vi], ung curtillot contenant demi quarte, entre Jehan Semon le viez 

d’une part et chiez le Bassant d’autre. 

- Item encoire es Hantes {Antes} de Vy, à ung coupot {copot}, entre Jehan Crapey 

d’une part et Jehan Davy d’autre. 

- Item es Longes Pièces, à trois copoz, entre ledit Jehan Crapey d’une part et Perrin 

Symon {Semon} d’autre. 

- Item es Arbues, à une quarte, entre ledit Jehan Crapey d’une part et la terre Othin 

d’autre. 

- Item en la Rouge Terre, à deux quartes, entre Jehan Boudenet d’une part et d’autre. 

- Item encoire dessus, ou lieu dit Ou Chasney, à deux quartes, entre Jehan Semon le 

jeune {jeusne} d’une part et les Laudes d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à ung copot, entre Jehan Crapey d’une part et Jehan Richard 

{Richart} d’autre. 

- Item es Combes /du Champ Valdran/{de Champt Vadran}, à une quarte, entre Jehan 

Crapey /203/ d’une part et Jehan Bernardin d’autre. 

- Item en Combe Ambert, à six quartes, entre ledit Jehan Crapey {Crappey} d’une 

part et le Bois des Crays d’autre. 

- Item dessus le Bois d’Arcey, à six quartes, entre Bourquin Boudenet d’une part et 

Jehan Semon le jeune {jeusne} d’autre. 

- Item es Vies {Viez} de Montenoy, à une quarte, entre Jehan Crapey d’une part et 

Jehan Semon le jeune {jeusne} d’autre. 

- Item en Blainchart, à une quarte, entre ledit Jehan Crapey d’une part et Jehan Semon 

le jeune {jeusne} d’autre. 
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- Item en Gousot, à deux quartes, entre Jehan Crapey d’une part et ledit Semon 

{Symon} le jeune {jeusne} d’autre. 

- Item en la Combe à la Pusse, à deux quartes, entre chiez le Bassant d’une part et le 

Trambloy d’autre. 

- Item la Combe derrier ledit Trambloy, à trois {200} quartes, entre Perrin Semon 

d’une part et Perrin Laude d’autre. 

- Item Devant la Crupe, à six quartes, entre Perrin Semon d’une part et Perrin 

Boudenet de Fambe, d’autre. 

- Item en la Malle Brainche, à trois quartes, entre Jehan Richard d’une part et Perrin 

Boudenet de Fambe, d’autre. 

- Item Dessus Fambe, à ung bichot, entre Perrin Balonel d’une part et Jehan Perdrix 

de Fambe, d’autre. 

- Item le Curty de Larselot, à ung coupot {copot}, entre Jehan Perdrix d’une part et 

ledit Perrin Boubenet d’autre. 

- Item oudit Fambe, ung autre culty {curty} dit le Curty Grilot {Grylot}, contenant à 

une quarte, entre le chemin de Rougemont d’une part et le chemin d’Ornans d’autre. 

- Item en la Charmote, à une quarte, entre Jehan Perdrix d’une part et le Bois du 

Bouley d’autre. 

- Item ung prel {prey} contenant à trois valemons, entre monseigneur de Velle d’une 

part et Jehan Perdrix d’autre. 

- Item en la Combe du Fonteny, à trois quartes, entre mondit seigneur de Velle d’une 

part et ledit Jehan Perdrix d’autre. 

- Item ou Prel {Prey} de Voillant, à deux quartes, entre Guillame Boudenet d’une part 

et d’autre. 

- Item en la Comballe, à trois quartes, entre monseigneur de Velle d’une part et Jehan 

Balney d’autre. 

- Item ou Quarron, à ung bichot, entre Jehan Balney d’une part et le Faÿ d’autre. 

- Item es Combes, à trois quartes, entre Jehan Crapey d’une part et la chappelle 

d’autre. 

- Item la Presse du Crol, contenant à cinq quartes, entre Jehan Balnel d’une part et le 

communal d’autre part. 

- Item dessus le Bouloy, à deux quartes, entre Jehan Crapey d’une part et Perrin 

Semon d’autre. 

- Item ou Conroy, à trois quartes, entre Jehan Crapey d’une part et Jehan Semon le 

jeune {jeusne} d’autre. 

- Item ou Mont, {201} à trois quartes, entre Jehan Pequenot Morel d’une part et les 

Berchins d’autre. 

- Item derrier les Charmes {Channes} [lire : Charmes], à quatre quartes, entre Jehan 

Semon d’une part et Jehan Morel d’autre. 

- Item es Combes de Vy, à trois copoz {copotz}, entre Jehan Crappey d’une part et 

Perrin Soingnot d’autre. 

- Item ou Champt {Champ} du Mont, à huit quartes, entre Huguenin Redoubtey 

[manque : d'une part] et Jehan Crappey d’autre. 
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- Item ou Costellot des Rachéz [=Rochers], à une quarte, entre Perrin Jehannenel 

{Jehanneney} d’une part et Perrin Semon d’autre. 

- Item encoire oudit Mont, à une quarte, entre Jehan Crapey et Perrin Semon d’autre. 

- Item en Coussey, finaige de Mendières, ung champt contenant à deux quartes, entre 

Jehan Jehanin {Jehannin} d’une part et d’autre. 

- Item es Preys dudit Mandières {Maindières}, à ung cher {char} de foing, entre le 

communal d’une part et [en blanc] d’autre. 

- Item encoire audit Ornans, derrier chiez Bourgeois, à une quarte, entre Jehan Semon 

le jeune {jeusne}, dessus et dessoubz, d’une part et d’autre. 

 

/204/{202} Pierre Maigny d’Ornans, homme censable de mondit seigneur et justiciable 

en toute justice, amaiser {amaisé} audit Ornans d’une maison de bois, de chaz, de granges et 

d’ung petit four de costé, ensemble d’ung curty derrier, contenant à environ une quarte, entre 

le communal d’une part et Perrin Jacquin d’autre. 

- Item une oiche dessoubz la Faye, contenant à une bonne quarte, entre Perrin Laude 

d’une part et Bourquin Laude d’autre. 

- Item es Vaulx, ung petit curty, entre Perrin Viron d’une part et Nauldey d’autre. 

- Item dessoubz Coste Lambelin, à ung copot, entre Perrin Croisant d’une part et 

Jehan Morel d’autre. 

- Item en la Vie de Granges, à quatre quartes, entre le communal d’une part et chiez 

Nauldey d’autre. 

- Item en la Vurpelière, à trois quartes, entre Jehan Morel d’une part et Perrin Bel 

d’autre. 

- Item dessus la Faye, à dix quartes, entre Thevenin Boiteux d’une part et Perrin 

Semon d’autre. 

- Item en Blainchart, à trois quartes, entre Pierre Perrenot d’une part et Perrin Laude 

d’autre. 

- Item dessoubz le Bleuchot, à cinq quartes, entre Jehan Balney d’une part et d’autre. 

- Item dessoubz Bouchet, à cinq quartes, entre Nauldey d’une part et Jehan Richard 

d’autre. 

- Item en Motu, à deux quartes, entre le communal d’une part et Pierre Perrenet 

d’autre. 

- Item en Grant Senne [ou Sevue], à dix quartes, entre Pierre Perrenot d’une part et [en 

blanc] /d’autre/. 

- Item /en/ Longe Fain, à quatre quartes, entre le communal d’une part et Perrin 

/Bel/{Biel} [lire : Bel] d’autre et la fin d'Arcey aussi d'autre. 

- Item dessus les Roichéz, à VIII quartes, entre Pierre Berdot d'une part et Jehan Davit 

d'autre. 

- Item es Roètes, à cinq quartes, entre Pierre Berdot d’une part et Jehan Boudenet 

d’autre. 

- Item devant le Vaul, à six quartes, entre Pierre Berdot d’une part et Perrin Semon 

d’autre. 
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Lesquelx habitans doivent [lire : Lequel habitant doit] quatre livres de cyre {cire} de cense 

par an, {203} à payer à la Saint Martin d'iver {d’yvert}, doit le loux, la chevachié et la lance, 

comme appert {appart} par ses franchises. 

 

Perrin Semon d’Ornans, homme de mainmorte, taillable et justiciable en toute justice, 

doigeant la quarte de gay et geline à la Karesmentrant, et courvéable à volunté, amaiser d’une 

maison de bois, de chaz {char} et de granges et d’une petite place de costé, {204} entre le 

communal d’une part et Thevenin Mercier d’autre. 

- Item ung petit curty devant, entre Perrin {Perrim} Pierrecy d’une part et Jehan 

Semon d’autre. 

- Item en la Ville, encoire ung autre curty, dit le Curty au Botoillier, entre Jehan Semon 

le viez d’une part et Jehan Rourtenot. 

- Item derrier la maison Jehan Bernardin, ung petit curty, entre Jehan Pierrecy d’une 

part et ledit Bernardin d’autre. 

- Item derrier chiez Jehan Richard, à ung copot, entre ledit Jehan Richard d’une part 

et Jehan Bernardin d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à ung copot, entre ledit Bernardin d’une part et le curé 

d’autre. 

- Item de costé la Jehan Girard {Girart}, à une quarte, entre Jehan Pequinot 

{Pecquinot} Morel d’une part et Perrin Croisant d’autre. 

- /205/ Item dessus le Biez, à ung coupot {copot}, entre Jehan Crapey d’une part et 

Huguenin Bel d’autre. 

- Item dessoubz chiez Jehan Buchin, à ung coupot {copot}, entre Pierre de Velle 

d’une part et le communal d’autre. 

- Item en la Vie de Fambe, à ung coupot {copot}, entre Jehan Aigney d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item ung chasaul et curty alentour, siz {sis} audit Ornans, contenant à environ à trois 

coupoz {copoz}, entre le communal d’une part et Jehan Semon d’autre. 

- Item derrier chiez Perdrix, à une quarte, entre Jehan Semon d’une part et Jehan 

Bernardin d’autre. 

- Item ung champ dit la Combote, contenant trois copoz, entre chiez Guiot d’une part et 

Jehan Semon d’autre. 

- Item en la Malatière, à deux quartes, entre Jehan Semon d’une part et le communal 

d’autre. 

- Item dessus le Ran, à deux quartes, entre Pierre Maigny d’une part et Huguenin 

Biétrix d’autre. 

- {205} Item Dessoubz Bouchot, à cinq quartes, entre Jehan Pouguinot Morel d’une 

part et le communal d’autre. 

- Item en Longe Pièces {Piesses}, à trois quartes, entre Jehan Semon d’une part et 

Jehan Bernardin d’autre. 

- Item es Antes de Vy, à deux quartes, entre Huguenin Biel d’une part et Jehan Davit 

{Davy} d’autre. 
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- Item dessus lesdictes Antes, à une quarte, entre Perrin Perrenot d’une part et 

Huguenin Biétrix d’autre part. 

- Item la Petite Arbue, à une quarte, entre Jehan Bernardin d’une part et Jehan Semon 

d’autre. 

- Item en Champ Valdran, à trois quartes, entre Jehan Richard d’une part et Jehan 

Semon d’autre. 

- Item la Grant Arbue, à trois quartes, entre Jehan Semon d’une part et Jehan 

Bernardin d’autre. 

- Item Chasney, à six quartes, entre Jehan Semon d’une part et le chemin d’autre. 

- Item dessus la Faye, à huit quartes, entre Pierre de Velle d’une part et Jehan Semon 

le jeune {jeusne} d’autre. 

- Item dessus, a une autre pièce, à trois quartes, entre Jehan Bernardin d’une part et 

Jehan Semon d’autre. 

- Item ou bas, dit Es Charmotes, à trois quartes, entre Jehan Bernardin d’une part et 

Jehan Semon d’autre. 

- Item oudit lieu, une petite pièce à une quarte, entre Perrin Laude d’une part et Jehan 

Semon d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à une quarte, entre Perrin Jacquin d’une part et Jehan 

Semon d’autre. 

- Item en Blainchard, à vingt quartes, entre Jehan Aigney d’une part et Jehan 

Bernardin d’autre. 

- Item en la Rouge Terre, à trois quartes, entre Perrin Laude d’une part et Jehan 

Semon d’autre. 

- Item en la Combote Burailley, à une quarte, Jehan Laude d’une part et Jehan Semon 

d’autre. 

- Item en Vertoillot, à quatre quartes, entre Pierre Maigny d’une part et Jehan Richard 

d’autre. 

- Item en Pain Perdu, à trois quartes, Jehan {206} Semon d’une part et d’autre. 

- Item dessus la Roiche {Roche}, à trois quartes, entre Perrin Laude d’une part et 

Jehan Bernardin d’autre. 

- Item en la Vye {Vie} de Montenoy, à quatre quartes, entre Jehan /Bel/{Tel} d’une 

part et Jehan Semon d’autre. 

- Item au long de ladicte vie, à cinq copoz, entre ledit chemin d’une part et Jehan 

Semon d’autre. 

- Item en la Gnoyge, à quatre quartes, entre Jehan Balney d’une part et Pierre Berdot 

d’autre. 

- Item en Gousot, à XII quartes, entre chiez Nauldey d’une part et Jehan Bernardin 

d’autre. 

- Item encoire dessoubz, à six quartes, Jehan Bernardin d’une part et Jehan Semon 

d’autre. 

- Item vers la Noye, à deux quartes, Jehan Semon d’une part et Jehan Perdrix de 

Fambe, d’autre part. 

- Item es /206/ Preslot, deux parties, contenant demye faul, entre les bois d’une part et 

d’autre. 
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- Item derrier le Trambloy, à huit quartes, Jehan Perrenot d’une part et Pierre Berdot 

d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à une quarte, entre le Costel de Cave Roche d’une part et 

Jehan Richard d’autre. 

- Item ou Cousté, à quatre quartes, entre Jehan Semon d’une part et Huguenin Biétrix 

d’autre part. 

- Item ou Hault du Conroy, à trois quartes, entre Jehan Bernardin d’une part et Jehan 

Davy d’autre. 

- Item dessus le Bouloy, à six quartes, entre le communal d’une part et Jehan Richard 

d’autre. 

- Item dessus ledit Bouloy encoire, à trois quartes, Perrin Laude d’une part et Perrin 

Perrenot d’autre part. 

- Item dessoubz ledit Bouloy, à deux quartes, Jehan Berchin d’une part et le communal 

d’autre. 

- Item dessus les Combes, à quatre quartes, entre Pierre Berdot d’une part et Bourquin 

Laude d’autre. 

- Item dessoubz la vie de Fambe, à trois quartes, Perrin Laude d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item en Champt Saint Martin, à trois quartes, entre Perrin Soingnot d’une part et 

Jehan Bernardin d’autre. 

- Item ou Pater, à trois quartes, entre Jehan Richard {Richart} {207} d’une part et 

Huguenin Biétrix d’autre part. 

- Item derrier chiez Semon, à quatre quartes, Jehan Semon d’une part et Jehan 

Crapey d’autre part. 

- Item dessus la vie de Fambe, à une quarte, entre Jehan Redoubtey d’une part et 

Huguenin Boudenet d’autre. 

- Item dessoubz les Roches, à quatre quartes, Jehan Morel d’une part et Jehan 

Pequinot {Pequiniot} Morey d’autre. 

- Item en la Combote à l'Orme, à deux quartes, Jehan Bernardin d’une part et Perrin 

d’autre /part/. 

- Item es Crayes, à deux quartes, Jehan Semon d’une part et le communal d’autre. 

- Item es Crays Dessus, à trois quartes, entre Jehan Richard d’une part et Jehan 

Perrenet d’autre. 

- Item ou Coustel Bourquin, à cinq quartes, Huguenin Manain d’une part et Jehan 

Bernardin d’autre part. 

- Item en la Paule, à trois copoz, Jehan Bernardin d’une part et Jehan Semon d’autre. 

- Item encoire dessus, à trois quartes, entre Jehan Semon d’une part et d’autre. 

- Item dessoubz le Costel Tribolement, à trois quartes, Huguenin Boudenet d’une part 

et le bois d’autre. 

- Item ou Mont des Roches, à trois quartes, Jehan Richard d’une part et le bois d’autre. 

- Item ou ou Mortier, à cinq quartes, Jehan Semon d’une part et d’autre. 

- Item devant la Bouloye, à six quartes, Jehan Rortenot d’une part et Perrin Soingnot 

d’autre. 
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- Item devant les Charmes, à cinq quartes, Jehan Richard d’une part et 

/Huguenin/{Thevenin} [lire : Thevenin] Mercier d’autre /part/. 

- Item en la Combe de Vy, à quatre quartes, Jehan Boudenet d’une part et le communal 

d’autre part. 

- Item encoire oudit lieu, à quatre quartes, Pierre Berdot d’une part et Jehan Perrenot 

d’autre. 

- Item devant le Veaul, à huit quartes, entre Pierre Maigny d’une part et Jehan 

Bernardin d’autre. 

- Item ou Hault du Mont, /207/ à trois quartes, Jehan Redoubtey d’une part et Jehan 

Perrenot d’autre part. 

- Item encoire dessus, à quatre quartes, Huguenin Bel d’une part et {208} Jehan 

Perrenot d’autre. 

- Item près des Bouley de Geney, à trois quartes, entre Jehan Richard d’une part et 

ledit Bouley d’autre. 

- Item dessus la Rochote Jehan, à trois quartes, Jehan Bernardin d’une part et Jehan 

Semon d’autre. 

- Item es Chaulselle, à six quartes, entre Jehan Morel d’une part et le bois d’autre. 

- Item devant les Charmes encoire, à trois quartes, entre Jehan Semon d’une part et le 

bois d’autre. 

- Item au long de la vie de l'Ile, à deux quartes, entre ladicte vie de l'Ile d’une part et 

Jehan Morel d’autre. 

- Item dessus le Costel au Maçon, à quatre quartes, Jehan Richard d’une part et Pierre 

de Velle d’autre /part/. 

- Item ou chemin de Marvelize, à ung valemon de foing, entre Jehan Richard d’une 

part et Jehan Semon d’autre. 

- Item la moictié par indivis d’ung prel, dit le Prel Berthe {Berte}, partant avec Jehan 

Bernardin, Jehan Redoubtey d’une part et Perrin Guillegol {Guillego} de 

Marvelize d’autre part. 

- Item ung autre chasaul dit le Chasaul Bassant, entre Jehan Boudenet d’une part et 

chiez Nauldey d’autre /part/. 

- Item la tierce partie par indivis du Prel de l’Estang. 

 

{209} Jehan Crapey, alias Perdrix, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaiser audit Ornans d’une demye maison de bois, entre Perrin Perrenot d’une 

part et le communal d’autre. 

- Item ung chasaul de chiez Perdrix, ensemble d’ung curty derrier, entre le communal 

d’une part et Perrin Semon d’autre {part}. 

- Item ung autre curty {curti} de costé ledit chasaul cy dessus, entre le communal d’une 

part et Jehan Semon d’autre. 

- Item dessoubz la Faye, ung autre curty contenant à ung coupot {copot}, entre 

Bourquin Laude d’une part et Pierre Berdot d’autre /part/. 

- Item ung autre petit culty {curty} de chiez Richard, entre Jehan Bernardin d’une 

part et Huguenin Semon d’autre /part/. 
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- Item es Vaulx, à demi quartier, entre Perrin Viron d’une part et Perrin Perrenot 

d’autre. 

- Item es {210} Antes de Vy, ung prelot contenant environ ung valemon de foing, entre 

Jehan Richard {Richart} d’une part et Perrin Semon d’autre. 

- Item esdictes Antes, une pièce de terre à une quarte, Perrin Perrenot d’une part et 

Perrin Soingnot d’autre. 

- Item es Longes Pièces, à deux quartes, Perrin Perrenot et Jehan Richard d’une part 

[sic]. 

- Item es Petites Arbues, à une quarte, entre Perrin Perrenot et Pierre Berdot d'autre. 

- Item es Combotes de Champt Vauldrot, à une quarte, Perrin Perrenot d’une part et 

Jehan Berdin d’autre /part/. 

- Item ou Coustelot, de costé, à une quarte, Jehan Bernardin d’une part et pluseurs 

autres d’autre. 

- Item ung champ es Chasnoy {Chasney}, à deux quartes, entre Jehan Bernardin 

{d’une part} et Jehan Semon d’autre /part/. 

- Item en Combe Ambert, à huit quartes, entre la fin d’Arcey d’une part et Perrin 

Perrenot d’autre. 

- Item vers la Faye, à deux quartes, entre Jehan Semon d’une part et ladicte Faye 

d’autre. 

- Item dessus la Roche, à vingt {XX} quartes, entre Jehan Bernardin d’une part et 

Huguenin Biétrix d’autre /part/. 

- Item en la Quissate, à trois quartes, entre Perrin Perrenot d’une part et Jehan Semon 

d’autre. 

- Item en la Vie de Montbéliart, à trois quartes, Jehan Semon d’une part et la vie 

d’autre. 

- Item en Blainchart, à une /208/ quarte, entre Perrin Perrenot d’une part et Jehan 

Bernardin d’autre /part/. 

- Item en la Vie de Montenoy, à une quarte, entre Perrin Perrenot d’une part et les 

Semon d’autre /part/. 

- Item en Gousot, à deux quartes, entre Perrin Perrenot d’une part et Perrin Semon 

d’autre. 

- Item une combe derrier le Trembloy, contenant à six quartes, Perrin Semon d’une 

part et Perrin Laude le jeune {jeusne} d’autre. 

- Item dessus le Conroy, à deux quartes, Perrin Perrenot d’une part et la Raigie 

d’autre. 

- Item dessoubz ladicte Raigie, à trois quartes, Jehan Bernardin d’une part et 

Huguenin Redoubtey d’autre /part/. 

- {211} Item dessus la vie de Fambe, à trois quartes, Perrin Perrenot d’une part et 

Perrin Semon d’autre /part/. 

- Item Derrier le Vergier, à trois quartes, entre Bourquin /d’une part/[expression barrée 

sur la copie papier] Boudenet /d'autre part/{d'une part} et Jehan Crapey d’autre. 

- Item es Crays, à deux quartes, entre les Semon d’une part et d’autre. 

- Item audit lieu, une autre pièce, à deux quartes. 



274 
 

- Item devant les Charmes, à trois quartes, Perrin Perrenot d’une part et la [en blanc ; 

certainement : Pierre] de Velle d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, une autre pièce à deux quartes, Perrin Semon d’une part et 

Jehan Semon d’autre part. 

- Item en la Combe de Vy, à deux quartes, entre Perrin Perrenot d’une part et Perrin 

Semon d’autre /part/. 

- Item ou Hault du Mont, à deux quartes, entre Perrin Perrenot d’une part et Perrin 

Semon d’autre /part/. 

- Item dessoubz la Coste, une quarte, entre Thevenin Boiteux d’une part et chiez 

Nauldey d’autre. 

- Item en la Vie de Grange, à une quarte, entre le communal d’une part et Jehan Semon 

d’autre /part/. 

 

{212} Jehan Semon le jeune, d’Ornans, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaiser d’une maison de bois, de chaz, de granges et d’une cheminée de pierre 

devant, ensemble d’ung curty {curtir} derrier, entre le communal d’une part et Perrin 

Perrenot d’autre. 

- Item encoire ung autre chasaul, dit chiez Semon Larsais, contenant à une quarte, entre 

ledit communal d’une part et Perrin Laude d’autre /part/. 

- Item dessus la vie de Fambe, ung autre curty contenant à demi quartier, entre le 

communal d’une part et Perrin Aigney d’autre. 

- Item encoire es Vaulx, ung autre curty contenant à ung quartier, entre Perrin Perrenot 

d’une part et Jehan Redoubtey d’autre part. 

- Item Derrier Chiez la Dame, encoire à ung quartier, entre Thevenin Mercier d’une 

part et Bourquin Laude d’autre. 

- Item encoire ung autre curty Derrier Chiez la Dame, contenant à ung coupot {copot}, 

entre Bourquin Laude d’une part et Thevenin Boiteux d’autre. 

- Item ou Pomerot, une pièce de terre à ung copot, entre Jehan Bernardin d’une part et 

le curé d’autre. 

- Item en Aymvaul, à trois quartes, entre Huguenin Berchin {Berchim} d’une part et 

Pierre de Velle d’autre part. 

- Item en Rouge Terre, à deux quartes, entre Jehan Richard d’une part et Jehan 

Semon d’autre /part/. 

- Item vers la Faye es Arbues, à deux quartes, entre Perrin Semon d’une part et Perrin 

Perrenot d’autre /part/. 

- Item en la Courbe de Champt Vauldran, à deux quartes, entre Jehan Bernardin d’une 

part et d’autre. 

- Item dessus encoire, à trois quartes, entre Perrin Semon d’une part et Jehan Perdrix 

d’autre. 

- Item en Chaisney, à cinq quartes, entre Jehan Richard d’une part /221/ et Perrin 

Perrenot d’autre. 

- Item Dessus la Faye, ou bas, à deux quartes, entre Jehan Richard d’une part {213} et 

Jehan Semon d’autre /part/. 
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- Item encoire oudit lieu, à quatre quartes, entre Perrin Semon d’une part et d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, une plainche contenant à deux quartes, entre Perrin Laude 

d’une part et Pierre de Velle d’autre part. 

- Item es Charmote, à deux quartes, entre Jehan Bernardin d’une part et Jehan 

Perdrix d’autre /part/. 

- Item encoire dessoubz oudit lieu, à trois quartes, entre Jehan Bernardin d’une part et 

Perrin Perrenot d’autre /part/. 

- Item dessus le Bois d’Arcey, à quatre quartes, entre Perrin Jacquin d’une part et 

Perrin Perrenot d’autre. 

- Item en Blainchart {Blanchart}, à deux quartes, entre Jehan Semon [manque : d’une 

part] et Perrin Perrenot d’autre /part/. 

- Item Pain Pardu, à trois quartes, entre Perrin Semon [manque : d’une part] et Perrin 

Boiteux d’autre. 

- Item es Combates Braley, à une quarte, entre Jehan Richard d’une part et Jehan 

/Bernardin [d'une écriture plus récente]/ [en blanc sur la copie papier] d’autre /part/. 

- Item ou Champ à la Cuche, à six quartes, entre Perrin Jehannel d’une part et Jehan 

Semon d’autre /part/. 

- Item en la Vie de Montenoy, à deux quartes, Perrin Semon d’une part et Perrin 

Perrenot d’autre part. 

- Item en Gousot, à deux quartes, entre Jehan Bernardin d’une part et Perrin Perrenot 

d’autre part. 

- Item oudit lieu encoire, à cinq quartes, entre Jehan Semon d’une part et Perrin 

Semon d’autre /part/. 

- Item derrier le Trambloy, à deux quartes, Perrin Semon d’une part et Pierre Berdot 

d’autre {part}. 

- Item dessus le Coustel de Cave Roche, à trois quartes, entre Jehan Semon d’une part 

et d’autre. 

- Item ou Conroy, à trois quartes, Jehan Bernardin d’une part et Jehan Richard 

d’autre /part/. 

- Item oudit lieu encoire, à deux quartes, entre Perrin Perrenot d’une part et Jehan 

Redoubtey d’autre /part/. 

- Item ou Bas de la Pie, à ung coupot {copot}, Huguenin Bel d’une part et Jehan 

Semon d’autre /part/. 

- {214} Item dessus la vie de Fambe, à ung copot, Perrin Aigney d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item ou Mont des Roches, à trois quartes, entre Jehan Richard d’une part et 

Thevenin Boiteux d’autre part. 

- Item Dessus Tribolement, à trois quartes, entre Perrin Aigney d’une part et Perrin 

Semon d’autre part. 

- Item en la Paule, à deux quartes, entre Perrin Semon d’une part et Jehan Semon 

d’autre part. 

- Item oudit lieu encoire, à deux quartes, Jehan Bernardin d’une part et Perrin Semon 

d’autre part. 
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- Item devant les Charmes, à deux quartes, entre Perrin Semon d’une part et Jehan 

Perdrix d’autre. 

- Item vers le Bouley de Geney, à deux quartes, entre Perrin Semon d’une part et 

Jehan Semon d’autre. 

- Item derrier les Charmes, à quatre quartes, Jehan Bernardin d’une part et Perrin 

Perrenot d’autre part. 

- Item devant le Vaul, à cinq quartes, entre Perrin Jacquin d’une part et Perrin Semon 

d’autre /part/. 

- Item es Combaulx, à quatre quartes, entre Jehan Richard d’une part et Perrin 

Croisant d’autre part. 

- Item ou Hault du Mont, à deux quartes, entre Jehan Crapey d’une part et d’autre. 

- Item en la Vie de Grange, à deux quartes, entre Jehan Perdrix d’une part et Jehan 

Davit {Davy} d’autre. 

- Item devant le Vaul, dessus Combe Jabert, à deux quartes, Jehan Bernardin d’une 

part et Jehan Richard d’autre /part/. 

- Item en la Vurpelière, à quatre /222/ quartes, Jehan Rortenot d’une part et Richard 

Fremy d’autre part. 

- Item en la Combote, à une quarte, entre Perrin Laude d’une part et le culty {curty} 

dudit Jehan Semon d’autre /part/. 

- Item en la Malaitière, à deux quartes, entre le communal d’une part et Jehan Semon 

d’autre part. 

- Item en Costoisson, à deux quartes, Jehan Davy d’une part {215} et Jehan Semon 

d’autre part. 

- Item en la Preslote {Prèlote}, en trois lieux, à environ ung cher de foing, l’ung dit en la 

Prèlote, entre Perrin Semon d’une part et d’autre ; l’autre entre Perrin Semon d’une 

part et Jehan Semon le vielz d’autre ; et l’autre es Prelz Jacquin, entre ledit Jehan 

Semon d’une part et Perrin Semon d’autre. 

- Item dessus le Bouloy, à une quarte, entre Perrin Laude d’une part et Jacquin d’autre 

part, partant avec Perrin Semon. 

- Item une pièce contenant à une quarte, entre la fin d’Arcey d’une part et Perrin 

Semon d’autre. 

- Item es Crays, à trois quartes, entre Anthoine du Bois d’une part et Perrin Semon. 

- Item encoire oudit lieu, dessus les Exposses {Expoisses}, à sèze {XVI} quartes, entre 

le communal d’une part et Perrin Laude d’autre part. 

 

{216} Jehan Bernardin d’Ornans, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaiser d’une maison de bois, de chaz, de granges, ensemble d’ung petit curty 

derrier et aussi d’ung chasaul emprès ladicte maison, et d’ung petit curty derrier, dit le meix 

Perrin Pierrecy {Pièrecy}, par luy acquis de monseigneur, en accroissance de son meix, 

joingnant à sadicte maison, entre le communal par dessoubz d’une part et Perrin Jehannel 

d’autre. 

- Item ung curty devant ladicte maison, contenant à demi quartier, entre les hoirs Jehan 

Tel d’une part et Perrin Semon d’autre. 
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- Item derrier chiez Perdrix, ung autre curty à une quarte, entre Perrin Semon d’une 

part et Perrin Perrenot d’autre. 

- Item derrier chiez Semon, ung curty contenant à ung quartier, entre Jehan Tel d’une 

part et Perrin Semon d’autre. 

- Item ou Pomerot, une piessote {piesote} contenant à ung copot, entre Jehan Semon 

d’une part et d’autre. 

- Item dessoubz Bouchot, à deux quartes, entre Perrin Semon d’une part et Pierre 

Berdot d’autre /part/. 

- Item es /Hantes/{Antes} de Vy, à une quarte, entre Huguenin Biétrix d’une part et 

Perrin Laude d’autre /part/. 

- Item oudit lieu, à ung coupot {copot}, entre Perrin Semon d’une part et Perrin 

Soingnot d’autre. 

- Item au Crol de la Faye, à une quarte, entre Perrin Semon d’une part et Perrin 

Croisant d’autre /part/. 

- Item ou Chaisnoy {Chasnoy}, à quatre quartes, entre monseigneur de Velle d’une 

part et Perrin Laude d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à deux quartes, entre Perrin Semon d’une part et Jehan 

Perrenot d’autre. 

- Item es Combes de Champt Vauldran, à trois quartes, Perrin Laude d’une part et 

Perrin Perrenot d’autre. 

- {217} Item en l'Arbue, à quatre quartes, entre Perrin Semon d’une part et Jehan 

Semon d’autre part. 

- Item ou Bas, à deux quartes, entre Jehan Semon d’une part et Jehan Richard d’autre 

part. 

- Item oudit Bas encoire, à deux quartes, entre Perrin Semon d’une part et Jehan 

Richard d’autre. 

- Item oudit Bas, à cinq quartes, entre Estevenin Boiteux d’une part et Pierre de Velle 

d’autre. 

- Item dessus la Roiche {Roche} de la Faye, à six quartes, entre Perrin Semon d’une 

part et Jehan /223/ Pardrix {Perdrix} d’autre. 

- Item es Charmotes, à deux quartes, Perrin Semon d’une part et Perrin Perrenot 

d’autre part. 

- Item encoire {encoires} oudit lieu, à trois quartes, entre Perrin Jacquin d’une part et 

Jehan Semon d’autre. 

- Item en Blainchart, à cinq quartes, Perrin Perrenot d’une part et Perrin Semon 

d’autre part. 

- Item en Brailley, à une quarte, entre Jehan Semon le jeune {jeusne} d’une part et 

Perrin Semon d’autre part. 

- Item en Gousot, à cinq coupotz {copoz}, entre Jehan Semon d’une part et Richard 

Fremy {Fremi} d’autre part. 

- Item encoire oudit lieu, à trois quartes, entre Perrin Semon d’une part et d'autre. 

- Item dessus le Costel des Trambloy {Trembloy}, à deux quartes, entre Jehan Tel 

d'une part et le bois d’autre. 
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- Item en la Noye, à trois quartes, tant en terre arible, en prel, comme en bois, entre la 

fin de Fambe d’une part et la fin de Bretigney d’autre part. 

- Item derrier le Trambloy {Trembloy}, à une quarte, entre Jehan Tel d’une part et 

Perrin Semon d’autre /part/. 

- Item encoire oudit lieu, à une quarte, entre Jehan Richard d’une part et le Costel de 

Cave Roche d’autre. 

- Item dessus ledit Coustel {Costel} de Cave Roche, à deux quartes, entre Perrin 

Laude d’une part et Perrin Semon d’autre part. 

- Item ou Conroy, à deux quartes, entre Perrin Jacquin d’une part et Jehan Richard 

d’autre part. 

- Item encoire oudit lieu, à deux {218} quartes, entre Perrin Semon d’une part et Jehan 

Semon d’autre part. 

- Item encoire oudit lieu, à quatre quartes, entre Jehan Semon d’une part et Jehan 

Redoubtey d’autre /part/. 

- Item dessoubz la Raigie {Raigne} [lire : Raigie] du Coroy, à une quarte, entre Jehan 

Perdrix d’une part et Anthoine du Bois d’autre. 

- Item ou Champt Saint Martin, à quatre quartes, entre Soingnot d’une part, Jehan Tel 

Huguenin Menain d’autre /part/. 

- Item es Coillart, à une quarte, entre Jehan Richard d’une part et Perrin {Laude} 

d’autre. 

- Item en la Combote Alerme, entre le curé d’une part et Perrin Semon d’autre /part/. 

- Item es Crays, à quatre quartes, entre Perrin Laude d’une part et le chemin commun 

d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à trois coupoz {copoz}, entre Jehan Perdrix d’une part et 

Perrin Laude d’autre. 

- Item en la Paule, à quatre quartes, entre Jehan Crapey Roy Pepin d’une part et 

d’autre. 

- Item oudit lieu dessus, à trois copoz, entre ledit Crapey d’une part et Jehan Semon 

d’autre /part/. 

- Item encoire oudit lieu, à une quarte, entre Jehan Richard {Richart} d’une part et 

Jehan Semon d’autre part. 

- Item ou Mont des Roiches, à quatre quartes, Jehan Richart d’une part et Jehan 

Aigney d’autre part. 

- Item devant les Charmes, en la Combote au Botoillier, à une quarte, entre Jehan 

Richard d’une part et Jehan Semon d’autre /part/. 

- Item dessus le Rupt de Burveloye, à une quarte, entre Jehan Laude d’une part et le 

communal d’autre part. 

- Item dessus la Roichote Jehan, à trois quartes, entre Perrin Semon d’une part et 

Perrin Laude d’autre. 

- Item dessus la Coste, à trois quartes, entre Jehan Semon d’une part et Jehan Richard 

d’autre part. 

- Item ou Mont, à trois quartes, entre Jehan Redoubtey d’une part et Perrin Perrenot 

d’autre. 
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- {219} Item encoire oudit Mont, à quatre quartes, entre Jehan /224/ Crapey d’une part 

et Perrin Laude d’autre /part/. 

- Item en Prel /Berthe/{Bertie} [lire : Berthe], à environ demi cher de foing, entre 

monseigneur de Velle et Pierre Guillego de Marvelize d’autre. 

- Item ung curty en la Vie de Granges {Grange}, contenant à ung copot, entre Bourquin 

Laude d’une part et Thevenin Boiteux d’autre. 

- Item ung tier ou Prel {Prey} de l’Estang, partant avec Perrin Maigny, Perrin Semon, 

chacun pour ung tier, qu’est chargé de deux livres de cyre de cense, à payer au jour de 

feste Saint Martin d’iver à Granges. 

- Item encoire dessus la vie de Fambe, à environ ung quartier, entre le communal d’une 

part et Jehan Aigney d’autre. 

 

{220} Jehan Tel d’Ornans, homme de mondit seigneur, des condicions avantdictes, 

payant taille, quarte de vaytes, gelines à Karesmentrant et courvéable à volunté et justiciable 

{justiciables}, etc., amaiser audit lieu d’une maison de bois, de chaz {char} et de granges 

{grange}, ensemble des places et aisances alentour, contenant à ung coupot {copot} de 

chenevey, entre Perrin Semon d’une part et Perrin Perrenot d’autre. 

- Item dessus le Saulce, ung curty contenant à ung quartier de chenevey, entre Jehan 

Bernardin d’une part et le communal d’autre. 

- Item vers chiez Richard, ung autre curty contenant à une quarte, entre Perrin Semon 

d’une part et le curé d’autre. 

- Item es Arbues, une pièce de terre contenant à deux quartes, entre Perrin Laude d’une 

part et Perrin Perrenot d’autre. 

- Item esdictes Arbues, à trois quartes, entre Jehan Semon le viez d’une part et Perrin 

Perrenot d’autre part. 

- Item en Champt Vauldran {Vauldrain}, à deux quartes, entre Jehan Semon le viez 

d’une part et le bois d’autre. 

- Item ou Bas, à huit quartes, entre la fin d’Arcey d’une part et le communal d’autre. 

- Item en la Vie de Montenoy, à six quartes, entre Perrin Laude d’une part et Perrin 

Semon d’autre. 

- Item en Gousot, à sèze quartes, entre Perrin Laude d’une part /et/ Perrin Semon 

d’autre. 

- Item Derrier le Trambloy {Trembloy}, à deux quartes, entre Jehan Bernardin d’une 

part et le bois d’autre. 

- Item en la Vie de Faymbe {Fambe}, à cinq quartes, entre Jehan Bernardin d’une part 

et le communal d’autre part. 

- Item devant la Bouloye, à cinq quartes, Perrin Semon d’une part et {221} Perrin 

Jehannenel d’autre. 

- Item en Burveloye, à quatre quartes, entre Perrin Laude d’une part et Huguenin 

Menain d’autre. 

- Item en la Combe de Vy, à cinq quartes, entre Pierre Maigny d’une part et Perrin 

Semon d’autre part. 
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- Item dessus la Coste, à quatre quartes, entre le communal d’une part et Perrin Laude 

d’autre /part/. 

 

{222} Jehan Richart Semon d’Ornans, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaiser audit Ornans d’une maison de bois, de chaz, de grange et d’une beveuge 

{beveuges}, ensemble d’une cheminée de pierres {pierre} devant, ensemble des places et 

aisances alentour, contenant environ trois quartes, entre Jehan Semon, mon partaige, d’une 

part et Perrin Semon de l’éritaige es Bassant, d’autre. 

- Item ou Petit Curty, ou Tylon, /225/ contenant {à} environ ung quartier, entre Jehan 

Marchant d’une part et Perrin Laude d’autre. 

- Item encoire ung petit curty es Antes de Vy, contenant à ung quartier, entre Jehan 

Semon d’une part et le communal d’autre. 

- Item une pièce de terre ou Crol de la Faye, contenant à deux quartes, entre Jehan 

Semon d’une part et Jehan Perrenot d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à une quarte, entre Jehan Perrenot d’une part et Huguenin 

Biétrix d’autre part. 

- Item en Rouge Terre, à trois quartes, entre chiez Semon Dessus d’une part et chiez 

Burey d’autre. 

- Item en Champt Vauldran, à deux quartes, entre Jehan Bernardin d’une part et 

Perrin Laude d’autre. 

- Item ou Chaisney {Chasney}, à deux quartes, entre Jehan Bourgeois d’une part et 

Perrin Perrenot d’autre /part/. 

- Item dessus la Roiche de la Faye, à dix quartes, entre le communal d’une part et Jehan 

Bernardin d’autre part. 

- Item une pièce oudit lieu, ou bas, à deux quartes, entre Perrin Laude d’une part et 

Jehan Semon d’autre part. 

- Item en la Combote Braley, à une quarte, entre Perrin Laude d’une part et Jehan 

Semon d’autre /part/. 

- Item en Vertoillot, à {223} trois coupotz {copoz}, Jehan Semon d’une part et 

Perdrix d’autre /part/. 

- Item en Pain Perdu, à six quartes, entre le communal d’une part et Pierre Berdot 

d’autre /part/. 

- Item en la Vie de Montenoy, à trois quartes, entre Jehan Semon d’une part et Othin 

Girard d’autre. 

- Item en la Goyle, à cinq quartes, entre Richard Fréry d’une part et Pierre Bourquin 

d’autre. 

- Item en Goussot, à quatre quartes, entre Jehan Semon d’une part et Richard Fréry 

d’autre. 

- Item vers la Nohe, à cinq quartes, entre Jehan Bernardin d’une part et Pierre 

Maigny d’autre. 

- Item en la Malle Brainche {Branche}, à huit quartes, entre chiez le Bassant d’une part 

et chiez Nauldey d’autre. 
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- Item en la Combe Derrier le Trambloy {Trembloy}, à huit quartes, Jehan Bernardin 

d’une part et le Costel Derrier le Trambloy d’autre. 

- Item en la Varenne, la moitié d’une pièce de terre par indivis avec Jehan Semon, 

contenant à quatre quartes, entre le Bois de la dicte Varenne d’une part et d’autre. 

- Item dessus le Bouloy, à deux quartes, entre Perrin Semon d’une part et Jehan 

Semon d’autre part. 

- Item au Graverot du Coroy, à une quarte demie, Jehan Semon d’une part et Jehan 

Bernardin d’autre. 

- Item ou Hault du Coroy, à deux quartes, Jehan Semon d’une part et Pierrecy d’autre. 

- Item ou Pater, à trois quartes, entre Perrin Semon d’une part et Jehan Semon d’autre. 

- Item en Costesson, à cinq quartes, entre le communal d’une part et Jehan Semon 

d’autre. 

- Item en la Pye {Pie}, une pièce à deux quartes, entre Huguenin Bel d’une part et 

chiez le Fambet d’autre /part/. 

- Item en Coillard, une piesote à une quarte, entre Jehan Bernardin d’une part et Jehan 

Marchant d’autre part.  

- Item es {224} Combaul, à cinq quartes, Jehan Semon d’une part et Jehan Semon 

d’autre. 

- Item devant les Charmes, à quatre quartes, entre Jehan Semon d’une part et Jehan 

Perdrix d’autre. 

- Item en la Combote au Boutoillier {Botoillier}, à trois copoz, entre Jehan Bernardin 

d’une part et Perrin Semon d’autre. 

- Item es Boley {Bouley} de Geney, derrier les Charmes, à cinq quartes, entre la fin de 

Geney d’une part et Perrin Favelet d’autre. 

- Item ou Mortier, à trois coupotz {copoz}, entre Perrin Semon d’une part et Thevenin 

Mercier d’autre. 

- Item en la Paule, à quatre quartes, entre Bourquin Boudenet /d'une part/ et Jehan 

Bernardin d’autre. 

- Item dessoubz /226/ le /Coustel Tribolement/{Costel Trybolemet}, à quatre quartes, 

entre Jehan Semon d’une part et Perrin Semon d’autre. 

- Item es Crays, à cinq quartes, entre Jehan Bernardin d’une part et Jehannot 

Cramaillot d’autre /part/. 

- Item ou Mont des Roiches, à six quartes, entre Jehan Semon d’une part et le Costel 

d’autre. 

- Item derrier la Bouloye, à trois quartes, entre la fin de Mendière d’une part et la 

Bouloye d’autre. 

- Item es prelz Jacquin, à ung coupot {copot}, entre Perrin Semon d’une part et 

monseigneur de Velle d’autre. 

- Item encoire es Combal, à deux quartes, entre Jehan Semon d’une part et Othin 

Girard {Girart} d’autre. 

- Item ou Prel de l’Estang, à environ quatre chers de foing, entre chiez Berchin d’une 

part et Thevenin Mercier d’autre, chargée {chargier} ladicte pièce de deux livres de 

cyre envers mondit seigneur, à payé {payer} à la Saint Martin d’iver audit Granges. 
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- Item doit aussi par an, pour la demeurée qui sont, comprinse cy dessus, avec ses autres 

partaiges, de six quartes, par moictié froment et avenne, pour le quart d’ung bichot, 

par moictié froment et avenne, que l’on paye par an {225} de cense de ladicte 

demeurée. 

- Item dessoubz le Ront, à deux quartes, entre Thevenin Boyteux {Boiteux} d’une part 

et Pierre Maigny d’autre /part/, avec ses autres partaiges tenant le demourant 

{demorant}, que doivent les autres dix huit quartes. 

- Item en la Vurpelière, à quatre quartes, entre Bourquin Boudenet d’une part et 

Perrin Semon d’autre /part/. 

- Item dessus la Coste, à quatre quartes, entre Jehan Bernardin d’une part et le 

communal d’autre /part/. 

 

{226} Jehan Semon d’Ornans, homme de mondit seigneur, des condicions avantdictes, 

amaiser audit lieu [manque : de] deux maisons de bois, de chaz, de granges et de beveuges, 

d’une cheminée de pierre, ensemble des curtilz {curty}, aysances {aisances} et places 

alentour {à l'entour}, entre Jehan Richard d’une part et Perrin Laude et Jehan Crapey 

d’autre. 

- Item /une/{ung} autre curty dit Ou Pomerot, contenant à deux quartes, entre Jehan 

Bernardin d’une part et Huguenin Bel d’autre. 

- Item encoire ung autre curty dessus chiez Richard, contenant à ung copot, entre 

Jehan Richard d’une part et Perrin Semon d’autre. 

- Item es Antes de Vy, ung autre contenant à ung quartier de chenevey, entre Perrin 

Laude d’une part et Perrin Perrenot d’autre /part/. 

- Item au Saulce, ung autre curty contenant à une quarte, entre Perrin Semon d’une part 

et d’autre. 

- Item en la Combote {Combate}, à une quarte, entre Perrin Semon d’une part et 

Jehan Semon d’autre part. 

- Item dessus le Ran, à une quarte, entre Perrin Semon d’une part et Huguenin Biétrix 

d’autre. 

- Item es Longes Pièces, à deux quartes, entre Perrin Semon d’une part et Jehan 

Richard d’autre part. 

- Item en la Rouge Terre, à six quartes, entre Bourquin Boudenet d’une part et 

Richard Fréry d’autre. 

- Item en Champ Vauldran, à dix quartes, entre Perrin Laude d’une part et Perrin 

Semon d’autre part. 

- Item ou Bas, à huit quartes, entre Perrin Semon d’une part et la fin d’Arcey d’autre. 

- Item en Gironde, à trois coupotz {copoz}, monseigneur de Velle d’une part et Jehan 

Boudenet d’autre part. 

- {227} Item dessus le Bois d’Arcey, à deux quartes, /227/ entre Bourquin Boudenet 

d’une part et Jehan Perrenot d’autre part. 

- Item en Blainchard, à trois quartes, entre Jehan Semon d’une part et Perrin Jacquin 

d’autre. 
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- Item en la Combote Bruley, à trois coupotz {copoz}, entre Jehan Richard d’une part 

et Jehan Redoubtey d’autre part. 

- Item en Pain Perdu, à sèze quartes, entre Perrin Semon d’une part et Perrin Laude 

d’autre part. 

- Item en la Rouge Terre, à quatre quartes, entre Jehan Perrenot d’une part et Jehan 

Semon d’autre part. 

- Item en la Vye {Vie} de Montenoy, à trois quartes, entre Perrin Semon d’une part et 

Jehan Richard {Richart} d’autre part. 

- Item en la Combe à la Pusse, à six quartes, entre Perrin Laude d’une part et le 

Trambloy {Trembloy} d’autre part. 

- Item dessus le Coustel {Costel} du Trambloy, à six quartes, entre chiez le Bassand 

d’une part et Jehan Perrenot d’autre. 

- Item en Goussot {Gousot}, à quatre quartes, entre Jehan Richard d’une part et Jehan 

Perreney d’autre part. 

- Item encoire oudit lieu, à sept quartes, entre Jehan Boudenet d’une part et Jehan 

Semon d’autre /part/. 

- Item vers la Noye, à cinq coupotz {copoz}, entre Perrin Semon d’une part et Perrin 

Semon d’autre part. 

- Item ung prel es Noye, contenant à demi cher de foing, entre Perrin Semon d’une part 

et Jehan Bernardin d’autre /part/. 

- Item es Prelz Jacquin, à ung cher de foing, entre la fin de Marvelize d’une part et le 

rupt d’autre. 

- Item en la Prelote, à ung valemon de foing, entre Perrin Semon d’une part et Jehan 

Semon d’autre. 

- Item derrier chiez Terrible, à quatre quartes, entre Perrin Semon d’une part {228} et 

Thevenin Boiteux d’autre. 

- Item en la Pye {Pie}, à trois coupoz {copoz}, entre Jehan Semon d’une part et 

Bourquin Boudenet d’autre /part/. 

- Item ou Pater, à huit quartes, entre Jehan Richard {Richart} d’une part et d’autre. 

- Item ou Conroy, à trois quartes, entre Perrin Semon d’une part et Bourquin 

Boudenet d’autre part. 

- Item dessus le Bouloy, à huit quartes, entre Jehan Bernardin d’une part et Jehan 

Richard {Richart} d’autre /part/. 

- Item derrier le Trambloy, à dix quartes, entre la fin de Fambe d’une part et Jehan 

Semon d’autre part. 

- Item ou Graverot, à trois quartes, entre Jehan Richard {Richart} d’une part et Jehan 

Semon d’autre. 

- Item devant le Trambloy, à six quartes, entre le communal d’une part et d’autre. 

- Item ou Mont des Roiches, à vingt {vint} quartes, entre Perrin Soingnot d’une part et 

Jehan Rortenot /d'autre/. 

- Item dessoubz le Coustel {Costel} de Tribolement, à quatre quartes, entre Jehan 

Bernardin d’une part et Jehan Richard d’autre. 

- Item en la Paule, à huit quartes, entre Perrin Semon d’une part et Jehan Semon 

d’autre. 
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- Item en la Combote de Rossel, à neuf quartes, entre Perrin Semon d’une part et la vie 

de Rougemont d’autre /part/. 

- Item ou Mortier, à trois coupotz {copoz}, entre Perrin Semon d’une part et Pierre de 

Velle d’autre part. 

- Item es Pièces du Crol, à trois quartes, entre Perrin Semon d’une part et d’autre. 

- Item en la Combate au Boutoillier, à quatre quartes, entre Jehan Bernardin d’une part 

et le communal d’autre part. 

- Item devant les Charmes, à cinq quartes, Jehan Richard /d'une part/ et Perrin Semon 

d’autre /part/. 

- Item derrier le Boley /228/ de Geney, à trois quartes, entre ledit Boley d’une part et 

Thevenin Mercier d’autre. 

- Item ou Champt {229} des Rouetes, à huit quartes, entre Pierre Berdot d’une part et 

Jehan Richard d’autre part. 

- Item devant le Vaul, à trois quartes, entre Jehan Bernardin d’une part et Jehan 

Richard d’autre. 

- Item dessus la Coste, à six quartes, Jehan Bernardin d’une part et ladicte coste 

d’autre. 

- Item dessus les Prelz, à trois coupoz {copoz}, entre la terre de l’église d’une part et 

Jehan Redoubtey d’autre. 

- Item en la Malaitière, à neuf quartes, entre Perrin Semon d’une part et le communal 

d’autre part. 

 

{230} Item a mondit seigneur audit lieu, ung droit de seignorie dit la Gitte es 

Chiens, qui vault par an sept solz estevenans de rente. 

- Item encoire audit lieu, la haulte justice sur tous les habitans et communalx 

{communaulx} dudit lieu, visitacion et débonnement desdis communaulx ; et 

l’auctorité d'y faire vendre tous gaiges par notre maire en la place, ou lieu dit Aux 

Saulces, congnoissance des mésusans, des espaves et de chaissié {chassié} et hayer. 

 

{145} Jehan Bernardin, Pierre Maingny, Perrin Semon et Jehan 

Richard dudit Ornans, noz hommes et subgectz, tiennent la place où souloit avoir 

d’ancienneté ung estang qu’est de présent en prel, contenant environ quatre faulx de prel, dont 

lesdis Jehan Bernardin, Pierre Maingny et Perrin Semon possident et tiennent la moitié, et 

ledit Jehan Richard l’autre moitié. La part dudit Jehan Richard devers la chaussyé et la part 

des autres par indivis, par devers le dessus, entre Pierre Perrenot au long d’une part et les 

hoirs Jehan Redoubtey d’autre part. Pour lequel estang nous /doivent/{doyent} chacun an, au 

jour de feste Saint Martin d’iver, au lieu de Granges, quatre livres cyre ; loux, seignorie, 

amende et reteinue {retenue} pourtant ; ladicte recongnoissance faicte par devant moy Jehan 

Boudot, notaire publicque. 

 

Jehan Semon, Jehan Richard, les hoirs Huguenin Semon, Jehan 

Pequignot {146} Semon et Jehan Bernardin, tous dudit Ornans, tiennent et 
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possèdent noz terres appellées les Demenures, cy après déclairées, sises ou finaige et territoire 

dudit Ornans : 

Premièrement ung chasault séant audit Ornans, tant en maison que le culty {curtil} alentour 

{à l'entour}, dictes les Maisons Es Semons, entre chiez le Bassand d’une part et la Laude 

d’autre. 

- Item ung curty {curtil} séant derrier lesdictes maisons, contenant environ deux quartes 

de chenevel, entre Huguenin Bassand d’une part et Perrin Laude le jeune {jeusne} 

d’autre part. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit Au Crou de la Faye, contenant environ huit quartes, 

entre Jehan Perrenot d’une part et les hoirs Perrin Croissant d’autre part. 

- Item une pièce de terre oudit lieu, appellée Combe de Champ Vatran, contenant 

environ douze {XII} quartes, entre Jehan Laude d’une part et le Coustel {Costel} de 

Jehan Vaultran d’autre part. 

- Item ou lieu dit Ou Bare es Travers du Barc, une pièce de terre contenant environ demi 

bichot, entre les Laude dessoubz /229/ et les champs confrontans de bout. 

- Item les Combates Brailley, contenant environ six quartes, entre Jehan Laude 

d’une part et Huguenin Redoubtey d’autre. 

- Item les Champs de Goussot {Gossot}, contenant environ demi bichot, entre Jehan 

Fréry d’une part et chiez Perrenot d’autre part. 

- Item les Champs de la Nohe, contenant environ demi bichot, entre Jehan Perdrix 

d’une part et Pierre Maingni d’autre. 

- Item ung prel joingnant à ladicte pièce de terre, contenant environ une faulx. 

- Item une pièce de terre ou lieu dit En la Varannée {Varennée}, appellée les Champs 

Semon, {147} contenant environ huit quartes, entre la Varannée {Varennée} d’une 

part et d’autre. 

- Item ou lieu dit Derrier le Trambloy, une pièce de terre contenant environ quinze 

quartes, entre deux coustel, deçà et delà. 

- Item en Combe es Roiches, une pièce de terre contenant environ sèze quartes, entre les 

deux bois, assavoir le Coustel {Costel} du Mont des Roiches. 

- Item en la Paule, une pièce de terre contenant environ quatre quartes, entre Bourquin 

Boudenet d’une part et les hoirs Jehan Semon d’autre part. 

 

Pour lesquelles pièces de terre et demenure, lesdis devant nomméz nous doivent 

rendre et payer chacun an, le jour d'une chacune {chascune} feste Saint Martin d’iver, 

en noz greniers dudit Granges, XXIIII quartes, par moitié froment et avenne, léal et 

marchant, mesure dudit Granges. 

 

Ledit Jehan Bernardin dudit Ornans, notre homme, tient une pièce de terre sise ou 

finaige d’Ornans, ou lieu dit Dessus la Nohe, contenant environ huit quartes, entre le bois de 

monseigneur, dit la Varenne, d’une part et les Preys de la Nohe d’autre /part/. Pour laquelle 

pièce de terre ledit Jehan {148} Bernardin nous doit chacun an, au jour de feste Saint Martin 

d’iver, quatre blans monnoie ; loux, amende, seignorie, justice, haulte, moyenne et basse, 

mainmorte et retenue pourtant. 
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{149}{150} Mendière, Mairie d’Ornans 

 

Avons audit lieu seignorie, héritaiges et hommaiges suigvans : 

 

Premièrement Jehan Bernard {Bernart} de Mendière, homme de mondit seigneur, 

de mainmorte, taillable, courvéable à volunté, doigeant {doygeant} la quarte de gayt et geline 

à Karesmentrant, et justiciable en toute justice, haulte, moyenne et basse, amaiser audit 

Mendière d’une maison de bois, de chaz {char}, de granges et de beveuges, ensemble d’ung 

peu de place de costé du curty derrier, et de la moitié d’une petite cheminée, entre Jehan 

Jehannin d’une part et Girard Largerot d’autre. 

- Item encoire ung curty et oiche {oyche} ou lieu dit Ou Murgerot, contenant à une 

quarte, entre ledit Jehan Jehannin d’une part et Girard Maistret d’autre. 

- Item dessoubz Balay, une oiche contenant à une quarte, entre Jehan Durant d’une 

part et Thiébault Mal Peu d’autre. 

- Item en Arse, ung champ contenant neuf quartes, entre Jehan Jehannin d’une part 

/230/ et Jehan Remerel d’autre. 

- Item dessus l'Espasse, ung champ à XII quartes, entre ledit Remerel d’une part et le 

bois d’autre. 

- Item en Estraignyn, à trèze {XIII} quartes, entre le Rossel d’une part et le bois d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, {encoire} ung autre champ {champt}, dit le Champ {Champt} 

de la Murie {Murier}, contenant à sèze quartes, {151} chiez Perray d’une part et 

Girard Maistret d’autre. 

- Item en la Murier Dessus, à trèze {XIII} quartes, entre Claude Gros d’une part et 

Nicolas Maistrot {Maistret} d’autre. 

- Item ung champ dit le Champ de Crevel, à cinq quartes, Jehan Jehannin d’une part et 

les Chaintres d’autre part. 

- Item ung champt {champ} dessus la Combe, à cinq quartes, Pierre Bemert d’une part 

et d’autre. 

- Item ung champ en Longevaul, contenant à trante {XXX} quartes, entre la terre de 

Pierre Bemart d’une part et pluseurs chaintres d’autre part. 

- Item ou Hault de Boulaul, à sept quartes, entre Jehan Cordeaul d’une part et 

Besançon Jacquin d’autre. 

- Item es Costelz, à sept quartes, entre Girard Maistret d’une part et le Rossel d’autre 

part. 

- Item ou Boulaul, à cinq quartes, entre Jehan Jehannin d’une part et d’autre. 

- Item en Myémont, à cinq quartes, Girard Maistret d’une part et Perrin Remirel 

d’autre part. 

- Item ung champ dit le Champ au Ribaul, Dessus la Velle, à sèze quartes, entre les 

Larmey d’une part et Besançon Jacquin d’autre /part/. 

- Item es Arbues, à cinq quartes, entre Jehan Ribault d’une part et les Larmey d’autre. 

- Item en la /Lune/{Lume} [lire : Lume], à trois quartes, entre lesdis Larmey d’une part 

et Besançon Jacquin d’autre part. 
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- Item en la /Lune/{Lume}, Dessus le Doubz, à cinq coupoz {copoz}, entre Jehan 

Jehanim {Jehannin} d’une part et Jehan Ribaul d’autre. 

- Item ung prel dit la Plainche, contenant environ ung cher de foing, entre le curé dudit 

Mendière d’une part et Mathey Tridard d’autre. 

- Item /en/ la Perche, contenant demi cher, entre Perrin Maistrot d’une part et Nicolas 

{152} Ribaul d’autre /part/. 

- Item en Luzeralle, à deux chers de foing, entre Jehan Ribaul d’une part et les Lermey 

d’autre. 

- Item en la Noye Dessus la Fontenne, à demi cher de foing, Perrin Remirel d’une part 

et Jehan Jehannin d’autre. 

- Item en la Grant Nohe, à ung cher de foing, entre Jehan Jehannin d’une part et les 

Maistret d’autre /part/. 

- Item es Soicheron, trois valemons de foing, entre Jehan Jehannin d’une part et 

Henry Horriey d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à trois valemons, entre ledit /Henriey/{Henry} d’une part et 

Jehan Jehannin d’autre part. 

- Item ou prel dessoubz les Molins, à ung cher de foing, entre Jehan Jehannin d’une 

part et Besançon Jacquin d’autre part. 

- Item ung vergier en la Chaille, contenant à deux valemons {valemon} /231/ de foing, 

entre Jehan Durand {Durant} d’une part et Jehan Jehannin d’autre part. 

- Item le petit vergier au Murgerot, contenant demi valemon, entre Jehan Dusin d’une 

part et Henry Horriey {Horricey} d’autre. 

 

{153} Perrin Maistret dudit Mendière, homme de mondit seigneur comme dessus et 

des condicions avantdictes, amaiser audit Mendière d’une maison de bois, de chaz et de 

granges, ensemble d’ung peu de place de costé, d’une petite cheminée de costé et d’ung 

vergier derrier jusques au semetière {cemetière} de l’église. 

- Item derrier chiez le Cuchelet, ung curty contenant à ung coupot {copot} chenevey, 

entre Jehan du Fin [sic] d’une part et le communal d’autre. 

- Item ung vergier ou Murgerot, contenant environ demi cher de foing, entre Jehan 

Jehanin d’une part et d’autre. 

- Item ung champt {champ} dit la Combote Dessoubz Baillard, contenant à trois coupoz 

{copoz}, entre Viennot Dusin d’une part et le communal d’autre. 

- Item le Grant Champt {Champ} {154} d’Arce, contenant à unze quartes, entre les 

Maistret d’une part et Besançon Jacquin d’autre /part/. 

- Item oudit lieu encoire, à dix quartes, entre lesdis Maistret {Maistrot} d’une part et 

d’autre. 

- Item en la Charmote, à vingt {XX} quartes, entre Girard Maistret d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item en la Combe Girard Proudan, tant en bois comme en plain, à dix quartes, entre 

Jehan Jehanin {Jehannin} d’une part et Jehan Jehanin d’autre part. 

- Item oudit lieu, ung autre champt {champ} dit le Champt de l’Espinote, contenant à 

douze quartes, entre Pierre Bavart d’une part et Girard Maistret d’autre part. 
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- Item ou Ran, en deux lieux, contenant à XVIII quartes, entre Nicolas Maistret d’une 

part et Jehan Dusin d’autre. 

- Item une plainche ou Hault de Boulaul, contenant à quatre quartes, entre Jehan Dusin 

d’une part et Girard Maistret d’autre part. 

- Item devant la Bouloye, ung champt dit le Champt du Crol, contenant à cinq quartes, 

entre Jehan Ribault d’une part et Jehan Jehannin d’autre part. 

- Item une plainche ou Hault du Boulaul {Boulau}, contenant à trois quartes, entre 

Jehan Durand {Durant} d’une part et Henry Horriey {Horricey} d’autre. 

- Item ou Champ {Champt} du Boulaul, à neuf {IX} quartes, entre Jehan Jehanin 

{Jehannin} d’une part et Jehan Ribault d’autre. 

- Item dessoubz oudit lieu, à six quartes, Nicolas Ribault d’une part et Maistret d’autre 

/part/. 

- Item ou Sallery, à quatre quartes, entre Jehan Horriey {Horricey} d’une part et 

Girard Maistret d’autre part. 

- Item en la Voigière, à ung coupot {copot} de chenevey, entre Claude Gros d’une part 

et {155} Nicolas Maistret d’autre part. 

- Item ou Champ {Champt} du Crol, à six quartes, Jehan Jehannin d’une part et 

Perrin Aubrion d’autre part. 

- Itel en la Brièrate, à quatre quartes, entre Besançon Jacquin d’une part et Nicolas 

Maistret d’autre /part/. 

- Item ou Cray, à quatre quartes, entre Nicolas Maistret d’une part et Girard Loigerot 

d’autre part. 

- Item en la Grant /Lune/{Lume}, à quatre quartes, entre Claude Gros d’une part et 

Nicolas Maistret d’autre part. 

- Item en l'Arbuet, à deux quartes, entre Jehan /232/ Jehannin d’une part et Jehan 

Dusin /d'autre/. 

- Item en l'Arbue, à trois coupoz {copoz}, entre ledit Jehan Jehannin d’une part et 

Nicolas Maistret d’autre. 

- Item une chenevière es Oiches, contenant à une quarte de chenevey, entre Girard 

Bennart d’une part et les Lermey d’autre /part/. 

- Item en la Plainche Dessus le Pasquy, à demi cher de foing, entre chiez Nauldey 

d’Ornans d’une part et Perrin Bernard {Bernart} d’autre /part/. 

- Item ou Contour, à ung cher de foing, entre Nicolas Maistret d’une part et Girard 

Maistret d’autre part. 

- Item en la Plainche Dessus le Biez {Biefz}, à demi cher de foing, entre Jehan 

Jehannin d’une part et Nicolas Maistret d’autre part. 

- Item ou Prel Dessus le Biefz, à trois valemons {valemon} de foing, entre Nicolas 

Ribault {Ribaul} d’une part et Besançon Jacquin d’autre part. 

- Item le Prel du Pomier, à ung valemon de foing, entre Jehan Jehannin {Jehanin} 

d’une part et Girard Maistret d’autre part. 

- Item en la Lauchière, à ung cher, entre Jehan Jehanin d’une part et Jehan Jacquin 

{Jaiquin} d’autre /part/. 

- Item ou Prelot Guiot, à ung cher de foing, entre {156} Jehan Jehanin d’une part et le 

communal d’autre part. 
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- Item les deux tiers d’ung prel, dit le Prel de la Noye, contenant ung cher de foing, 

partant pour l’autre tier avec les héritiers Pierre Bennart {Beinart} ; lesquelx deux 

tiers vont au varal contre la Lauchière, contre les Maistret. 

 

{157} Nicolas Maistret de Mendière, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaiser d’une maison de bois, de chaz {char}, de granges, ensemble d’ung curty 

alentour, entre le communal d’une part et les hoirs de feu Pierre Bernard d’autre. 

- Item ung curty devant chiez Larmey, contenant à ung coupot {copot}, entre Rodoff 

d’une part et Jehan Jehanin {Jehannin} d’autre part. 

- Item es Arbues, une oiche, en deux lieux, à une quarte, entre Girard Maistret d’une 

part et Jehan Remirel d’autre part. 

- Item dessoubz Baillay, à ung coupot {copot}, entre Girard Maistret d’une part et 

d’autre. 

- Item es Arbues Dessus, à trois coupoz {copoz}, entre Girard Maistret d’une part et 

d’autre. 

- Item en l’autre Arbue, à trois coupoz {copoz}, entre ledit Girard d’une part et 

Remirel d’autre /part/. 

- Item une quarte, entre Perrin Maistret d’une part et Jehan Jehanin {Jehannin} 

d’autre /part/. 

- Item le quart de la Combote Pignolet {Pignolot} des Craygnin, contenant à trèze 

{XIII} quartes, entre le communal d’une part et Jehan Jacquin d’autre /part/. 

- Item encoire une autre arbue contenant à ung coupot {copot}, entre Girart {Girard} 

Maistret d’une part et Jehan Dusin d’autre. 

- Item es /Lunes/{Lumes}, à trois copoz, entre Jehan Ribault {Ribaul} d’une part et 

Girard Maistret d’autre /part/. 

- Item encoire esdictes /Lunes/{Lumes}, à deux quartes, entre ledit Girard Maistret 

d’une part et Richard Doingney d’autre. 

- Item une lumote à une quarte, entre Jehan Genin d’une part et Girard Maistret 

d’autre /part/. 

- Item ou Cray, à deux quartes, entre Thiébault Mal Peu d’une part et Girard Maistret 

d’autre /part/. 

- Item es Archillet, à deux quartes, entre /233/ Perrin Auberon d’une part et Girard 

Maistret d’autre. 

- Item dessus {158} Roin de Chaul, à deux quartes, entre Jehan Bon Pain d’une part et 

Girard Maistret d’autre. 

- Item en la Combe Roye, à cinq quartes, entre Richard Doingney d'une part et Henry 

Horriey {Horricey} d’autre. 

- Item en la Bruerote, à cinq quartes, entre Perrin Maistrot d’une part et Girard 

Maistret d’autre. 

- Item en Arce, à trois quartes, entre Girard Maistret d'une part et d'autre. 

- Item encoire oudit lieu, aussi trois quartes, entre ledit Girard Maistret d’une part et 

d’autre. 
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- Item en la Charmote, à trois coupoz {copoz}, Perrin Maistret d’une part et le 

communal d’autre /part/. 

- Item en Estraygnin {Estraignin}, à trois copoz, entre Girard Maistret d’une part et le 

communal d’autre /part/. 

- Item /en/ Longevaul, à cinq quartes, entre Perrin Maistret d’une part et Mathey 

Tridard {Tridart} d’autre. 

- Item derrier Coursey, à quatre quartes, entre Girard Maistret d’une part et d’autre. 

- Item ou Champt de Laignier, à trois quartes, entre Girard Maistret d’une part et 

d’autre. 

- Item es Laynières {Laynière}, à deux quartes, entre ledit Girard Maistret d’une part 

et d’autre. 

- Item en l’autre Laynière, à quatre quartes, entre Richard Doingney d’une part et la fin 

d’Estrape d’autre /part/. 

- Item ou Boulaul {Boulau}, à deux quartes, entre Girard Maistret d’une part et 

d’autre. 

- Item es Gaudey, à deux valemons {valemon}, entre Girard Maistret d’une part et 

Jehan Jacquin d’autre part. 

- Item es Combates, à deux quartes, entre Girard Maistret d’une part et Girard 

Bernard d’autre. 

- Item ou Sallery, à trois copoz, entre Girard Maistret {Maistrot} d’une part et 

d’autre. 

- Item derrier la Chaille, à cinq quartes, entre Girard Maistrot d’une part et le 

communal d’autre part. 

- Item ou Boulaul, à trois coupoz {copoz}, entre Jehan Jacquin d’une part et Girard 

Maistret d’autre /part/. 

- {159} Item une plainche derrier les Chailles, contenant à quatre quartes, entre Claude 

Gros d’une part et d’autre. 

- Item es Noye, à demi cher de foing, entre Jehan Jehannin d’une part et Girard 

Maistret d’autre part. 

- Item encoire oudit lieu, à demi cher de foing, entre Jehan Jacquin d’une part et 

Nicolas Bernard {Bernart} d’autre /part/. 

- Item ou Vergier, à environ demi cher, entre Girard {Girart} Maistret d’une part et 

Richart Doingney d’autre part. 

- Item en la Petite Lauchière, à demi cher de foing, entre Claude Gros et Girard 

Maistret d’une part [sic]. 

- Item en la Grant Lauchière, contenant à deux chers de foing, le quart par indivis, 

partant avec Girard {Girart} Maistret. 

- Item en Grans Preys, à ung cher de foing, entre Jehanin {Jehannin} d’une part et 

Perrin Maistret d’autre /part/. 

- Item en la Plainche, à demi cher de foing, Jehan Jehanin {Jehannin} d’une part et 

Girard Maistret {Maistre} d’autre /part/. 

- Item une taulote ou milieu des Grans Preys {Prelz}, contenant deux valemons, Girard 

Maistret d’une part et Henry Horriey {Horricey} d’autre /part/. 
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- Item quatre andains dessoubz le Cray, entre Thiébault la Droye d’une part et le Mal 

Pomier d’autre. 

- Item encoire es Grans Prelz, dessus le Bief, contenant deux valemons {valemon} /234/ 

de foing, entre Girard Maistret d’une part et Perrin Maistret d’autre {part}. 

- Item encoire ou Boulau, la quarte partie d’une plainche, contenant à douze quartes, 

entre Remerel {Remirel} d’une part et Richard Doingney d’autre. 

- Item le quart du chasaul et cheminée de pierre derrier chiez Rodoff. 

- Item encoire ou Boulau, le quart d’une plainche, contenant à quatre quartes, entre 

Jehan Jehannin et Henry Horricey. 

- Item encoire oudit Boulau {Boulaul}, à trois quartes, entre Jehan Jehannin d’une part 

et Girard Maistret d’autre part. 

 

{160} Jehan Jacquin de Mendière, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaiser audit Mendière d’une maison de bois, de chaz, de granges et d’une 

beveuges, ensemble de curty devant et derrier, entre Jehan {161} Jehannin d’une part et le 

communal d’autre. 

- Item ung autre curty {curtil} vers chiez /le/ Loigerot, contenant à demi coupot 

{copot}, entre Girard Loigerot d’une part et chiez Paieot /d'autre part/. 

- Item es Arbues, une pièce de terre contenant à deux quartes, entre Mathey Tridard 

{Tridart} d’une part et Richard Doingney d’autre /part/. 

- Item encoire oudit lieu, à quatre quartes, entre Girard Maistrot d’une part et Richard 

Doingney d’autre {part}. 

- Item es Lumes, à deux quartes, entre Jehan Guenin d’une part et Richard Doingney 

d’autre. 

- Item esdictes Lumes encoire, à deux quartes, entre Nicolas Bernard d’une part et 

Thiébault Ladroye {la Droye} d’autre /part/. 

- Item une lumote encoire, à une quarte, entre Jehan Genin [sic] d’une part et Henry 

Horricey d’autre /part/. 

- Item dessus la Velle, en Arbruie, à dix huit quartes, entre Perrin Jehanin d’une part et 

Richard Doingney d’autre. 

- Item en Courbe Roye, à cinq quartes, entre Henry Horricey d’une part et Richard 

Doingney d’autre part. 

- Item encoire oudit lieu, à XIIII quartes, ou lieu dit En l’Exert, entre Nicolas Bernard 

d’une part et Perrin Maistret d’autre /part/. 

- Item ou Champ du Motu, à six quartes, entre Henry Horricey d’une part et Girard 

Maistret d’autre part. 

- Item es Combes, à trante quartes, entre Perrin Maistret d’une part et Richard 

{Richart} Doingney d’autre /part/. 

- Item le champ {champt} dessus le Crompaignot, à douze quartes, entre Mathey 

Tridard {Tridart} d’une part et le chemin d’autre /part/. 

- Item en Estray Guion, à demi bichot, tant en bois /comme en plain/, entre Mathey 

Tridard {Tridart} d’une part et le communal d’autre part. 
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- Item /devers/{deul} [lire : devers] Courssey, à dix quartes, entre Jehan {162} Jehanin 

d’une part et d’autre. 

- Item encoire Derrier Courssey, à dix {X} quartes, entre Girard Maistret d’une part et 

Jehan Jehannin {Jehanin} d’autre. 

- Item devant la Bouloye, à huit quartes, entre Jehan Jehannin {Jehanin} d’une part et 

Mathey Tridard {Tridart} d’autre /part/. 

- Item es Gravières, à une quarte, entre Girard {Girart} Loigerot d’une part et les 

hoirs Girard Larmey d’autre /part/. 

- Item encoire, à ung bichot, en le Bruyère, entre Girard Maistret d’une part et Claude 

Gros d’autre /part/. 

- Item en Verdot, à trois coupoz {copoz}, entre Perrin Jehanin d’une part et Girard 

Maistret d’autre /part/. 

- Item es Costelz, une plainche à six quartes, entre Jehan Bourgeois d’une part et 

Nicolas Bernard d’autre part. 

- Item en Combe Blainchart, à huit quartes, entre le communal d’une part et les 

Maistret d’autre /part/. 

- Item ou Hault du Boulau {Boulaul}, à deux quartes, entre Perrin Jehanin /235/ d’une 

part et Perrin Auberon d’autre /part/. 

- Item oudit lieu, au dessoubz, à huit quartes, entre Nicolas Maistret d’une part et 

Thiébault Malpeu {Mal Peu} d’autre /part/. 

- Item encoire plus bas, à quatre quartes, entre ledit Perrin Jehanin d’une part et 

Thiébault Malpeu {Mal Peu} d’autre part. 

- Item /en/ la Pièce, à quatre quartes, entre Jehan Bon Pain d’une part et Claude Gros 

d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à deux quartes, entre Claude Gros d’une part et Mathey 

Tridard {Tridart} d’autre part. 

- Item ung prel dit Ou Prel d’Arbon, contenant à deux chers de foing, entre Jehan 

Jehanin {Jehannin} d’une part et les Maistret d’autre part. 

- Item encoire oudit lieu, à demi valemon de foing, entre le curé {163} d’une part et 

Perrin Maistret d’autre /part/. 

- Item les deux tiers d’ung prel, partant par indivis avec Richard Doingney pour l’autre 

tier, ou lieu dit Es Noyes, entre Nicolas Maistret d’une part et Henry Horricey 

{Horricel} d’autre. 

- Item es Lauchière Dessus le Bief, contenant à demi cher de foing, entre Jehan Ribaul 

d’une part et les Maistret d’autre part. 

- Item es Prelz du Frasne, à demi cher de foing, entre Jehan Bon Pain d’une part et 

Richard Doingney d’autre part. 

- Item en la Lauchière, la moitié par indivis d’ung prel, entre Girard Maistret d’une 

part et Perrin Maistret d’autre part, partant par indivis avec Richard Doingney pour 

l’autre moitié {moictié}. 

- Item es Prelz ou Crol, à ung cher de foing, entre Jehan Bon Pain d’une part et Claude 

Gros d’autre. 

- Item en Uzeraule, à ung cher de foing, entre Mathey Tridard {Tridart} d’une part et 

Girard Maistret d’autre /part/. 
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- Item es Contours, à ung cher de foing, entre Nicolas Ribaul d’une part et Girard 

Maistret d’autre. 

- Item ung petit vergier ou Gaudey, à demi valemon, entre Thiébault Mal Peu d’une 

part et les Maistret d’autre /part/. 

- Item encoire au dessus, encoire demi quartier de terre, entre Richard Doingney d’une 

part et chiez Remirel {Remyrel} d’autre /part/. 

- {Item} 

 

{164} Jehan Jehanin de Mendière, homme de mondit seigneur, des condicions 

avantdictes, amaiser audit Mendière des héritaiges suigvans, assavoir d’une maison de bois, 

de chaz, de granges et une raicieue et de la moitié d’une petite cheminée de pierre, entre 

Nicolas Bernard d’une part et le communal d’autre. 

- Item ung vergier et chasaul contenant à ung coupot {copot}, entre Nicolas {165} 

Maistret d’une part et Richard Doingney d’autre part. 

- Item ung chasaul et vergier dit Chiez Bataillard, contenant à deux quartes, entre 

Girard Maistret d’une part et Jehan Jacquin d’autre part. 

- Item en la Noye, ung prel contenant à demi cher de foing, entre Nicolas Maistret 

d’une part et Nicolas Bernard d’autre part. 

- Item dessus le Bief, à demi cher, entre Richard Doingney d’une part et le biefz {bief} 

d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à demi cher de foing, entre Henry Horricey {Horricel} d’une 

part et Nicolas Bernard {Barnart} d’autre /part/. 

- /236/ Item dessus Arbin, à ung valemon de foing, entre Perrin Maistret d’une part et 

Henry Horricey d’autre /part/. 

- Item encoire dessus Arbin, à demi cher de foing, entre Girard Maistret d’une part et 

Jehan Jacquin d’autre /part/. 

- Item une lauchière [=bande de pré] contenant quatre aindains {andains}, entre Girard 

Maistret d’une part et Perrin Jehanin {Jehannin} d’autre. 

- Item encoire à demi cher de foing, entre Nicolas Bernard d’une part et Richard 

Doingney d’autre /part/. 

- Item encoire dessoubz, à quatre andains, entre Henry Horricel et ledit Nicolas 

Bernard {Bernart}. 

- Item encoire une autre contenant à quatre valemons {valemon} de foing, entre Jehan 

Larmey le jeune d’une part et Perrin Bernard {Bernart} le jeune d’autre part. 

- Item entre les Molins Bas, à ung cher de foing, entre Nicolas Bernard d’une part et 

Perrin Maistret d’autre part. 

- Item en la Courvée Dessus le Bief, es Grans Prelz, à ung cher de foing, entre le bief 

d’une part et Perrin Maistret d’autre part. 

- Item ou contour, à demi cher de foing, entre Jehan Ribaul d’une part et Jehan 

Larmey /d'autre part/. 

- {166} Item une plainche es Grans Prelz, contenant à ung cher de foing, entre Perrin 

Bernard le jeune d’une part et Nicolas Maistret d’autre part. 
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- Item une lume contenant à six quartes, entre Girard Genin d’une part et Richard 

Doingney d’autre. 

- Item encoire une autre lume à deux quartes, entre Jehan Genin d’une part et Nicolas 

Bernard d’autre part. 

- Item encoire une lume à quatre quartes, entre Jehan Genin d’une part et Nicolas 

Ribault d’autre part. 

- Item encoire une autre lume de trois quartes, entre Jehan Genin d’une part et Perrin 

Auberon d’autre part. 

- Item une lumote à une quarte, entre Perrin Jehanin {Jehannin} d’une part et Jehan 

Larmey le jeune {jeusne} d’autre part. 

- Item une arbue à quatre quartes, entre Perrin Maistrot d’une part et 

/Perrin/{Mathey} [lire : Mathey] Tridart d’autre. 

- Item encoire une arbue dessus, à deux quartes, entre Claude Gros et Nicolas 

Maistret. 

- Item encoire une autre arbue contenant trois quartes, entre Claude Gros d’une part et 

Thiébault Ladroye d’autre /part/. 

- Item ung vergerot es Crays, contenant à ung coupot {copot}, dessoubz la Vigne au 

Roussel {Rossel}, entre Girard Maistret d’une part et Mathey Tridard {Tridart} 

d’autre. 

- Item dessus la Vie, à une quarte, entre Jehan Genin d’une part et le communal d’autre 

{part}. 

- Item en Motu, à dix huit quartes, entre Girard Maistrot d’une part et Henry 

Horricey d’autre part. 

- Item devant les Breules, à sèze quartes, entre Richard Doingney d’une part et Perrin 

Bernard le jeune {jeusne} d’autre /part/. 

- Item le Combal, contenant à six quartes, entre ledit Perrin {167} Bernard le jeune 

{jeusne} d’une part et Nicolas Bernard d’autre part. 

- Item une brièrote, à deux quartes, entre Girard Maistret d’une part et d’autre. 

- Item le Champt {Champ} du Crol, à six quartes, entre Girard Maistret d’une part et 

Perrin Maistret d’autre /part/. 

- Item en Arce, à XVI quartes, entre Claude Gros d’une part et Jehan Larmey le jeune 

d’autre part. 

- Item dessus l’Espaisse, à deux quartes, entre Girard Genin d’une part et Perrin 

Bernard le jeune {jeusne} d’autre. 

- Item la Gresle Combe, tant en bois comme en plain, à dix /237/ quartes, entre le 

communal d’une part et d’autre. 

- Item derrier Escourssey, à XX quartes, entre Girard Loigerot d’une part et Jehan 

Jacquin {Jaiquin} d’autre part. 

- Item en la Combe Girard {Girart} Proudon, à environ quarante quartes, entre Jehan 

Jacquin {Jaiquin} d’une part et Perrin Maistret d’autre part. 

- Item en la Voygière Derrier Courssey, à cinq quartes, entre Perrin Maistret d’une 

part et Perrin Perrenot d’Ornans d’autre part. 

- Item encoire oudit lieu, à cinq quartes, entre ledit Perrin Perrenot d’une part et 

Girard Maistret d’autre. 
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- Item es Champs du Ciel, à trois quartes, entre Richard Doingney d’une part et 

pluseurs chaintroyans dessus d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, au debout [=à l'extrémité], à quatre quartes, entre Perrin 

Maistret d’une part et Girard Loigerot d’autre part. 

- Item le Champt de Crevel, contenant à trois quartes, entre Nicolas Bernard 

{Bernart} d’une part et le jeune {jeusne} Larmey. 

- Item encoire oudit lieu, à huit quartes, entre Jehan Jacquin {Jaiquin} {168} d’une 

part et pluseurs d’autres. 

- Item en Longevaul, à deux quartes, entre Perrin Bernard le jeune {jeusne} d’une 

part et Girard {Girart} Maistret d’autre /part/. 

- Item la Combe de Verdot, à huit quartes, entre Jehan Jacquin {Jaiquin} d’une part et 

Girard Loigerot d’autre part. 

- Item ou Boulaul, à XXIIII quartes, entre Nicolas Maistret d’une part et Nicolas 

Ribault d’autre part. 

- Item encoire une pièçote {pièsote}, à trois quartes, entre les Maistret d’une part et 

d’autre. 

- Item encoire oudit lieu, à huit quartes, entre Girard Maistret d’une part et Perrin 

Bernard d’autre /part/. 

- Item encoire une autre à huit quartes, entre lesdis Nicolas Maistret et Nicolas 

Bernard {Bernart}. 

- Item encoires au dessoubz, à cinq quartes, entre Girard Maistret d’une part et 

Guillame de Broye d’autre. 

- Item encoire plus bas, /à/{de} huit quartes, entre Henry Horricey et Perrin Bernard 

le jeune d’autre. 

- Item ou Sallery, à quatre quartes, entre Girard Maistret d’une part et Nicolas Ribault 

d’autre. 

- Item à ung coupot {copot}, en Geney, entre Girard Maistret d’une part et Guillame 

de Broyes d’autre /part/. 

- Item en Baillard, à une quarte, entre le communal d’une part et Jehan Dusin d’autre. 

- Item une oiche à une quarte, entre Perrin Bernard {Bernart} le jeune et Perrin 

Maistret d’autre /part/. 

- Item encoires ung vergier et oiche, contenant à une quarte, entre Mathey Tridart 

d’une part et Perrin Maistret d’autre part. 

- {169} Item à une quarte au debout [=à l'extrémité], entre Perrin Bernard {Bernart} 

le jeune d’une part et les communalx {communaulx} d’autre part. 

 

{170} Girard Maistret de Mendière, homme de mondit seigneur, des condicions que 

dessus, amaiser d’une maison de bois, de chaz {char}, de granges et de beveuges, ensemble 

d’ung vergier de costé, entre Richard Doingney d’une part et Perrin Auberon d’autre. 

- /238/ Item le quart d’ung celier derrier chiez Rodoff. 

- Item en Prel {Prey} Gaudey, à demi cher de foing, entre Perrin Bernard {Bernart} 

le jeune d’une part et Thiébault Malpeu d’autre. 
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- Item ou curty devant chiez Larmey, à ung coupot {copot}, entre Richard Doingney 

d’une part et le communal d’autre part. 

- Item ou vergier, à demi cher de foing, entre Nicolas Maistret d’une part et Jehan 

Jaquin d’autre /part/. 

- Item en la Noye Devers la Velle, à demi cher de foing, entre Richard Doingney d’une 

part et Nicolas Maistret d’autre part. 

- Item encoire une autre noye [=prairie marécageuse], entre Nicolas Bernard d’une part 

et Nicolas Maistret d’autre /part/. 

- Item encoires une autre noye, contenant à ung cher de foing, entre Jehan Dusin d’une 

part et Richard Doingney d’autre /part/. 

- Item ou Frasne, à ung cher de foing, entre Mathey Tridard {Tridart} et Richard 

Doingney d’autre. 

- Item en la Laucherote, à quatre andains, entre Jehan Jehanin {Jehannin} d’une part 

et Nicolas Maistret d’autre part. 

- Item en la Grant Lauchière, à ung cher et demi de foing, entre Besançon Jacquin 

{Jaiquin} d’une part et les Larmey d’autre /part/. 

- Item les trois quars d’ung prel dessoubz {171} le Cray, contenant à ung cher de foing, 

Jehan Jehannin d’une part et Jehan Bon Pain d’autre /part/, partant par indivis pour 

l’autre quart à Nicolas Maistret. 

- Item dessus le Bief {Biefz} es Grans Prelz {Prel}, à demi cher, entre Jehan Jacquin 

{Jaiquin} d’une part et Nicolas Maistret d’autre part. 

- Item /emmy/{en my} [=au milieu] les Grans Prelz, à demi cher, entre Perrin Bernard 

le jeune d’une part et ledit Nicolas Maistret d’autre /part/. 

- Item ung contour d’ung char, entre Jehan Jacquin d’une part et Perrin Maistret 

d’autre /part/. 

- Item es Plainches, ung char, entre Jehan Genin d’une part et Nicolas Maistret d’autre 

/part/. 

- Item es Lumes {Lume}, une lume de trois copoz, entre Jehan Dusin {Dufin} d’une 

part et Jehan Larmey d’autre /part/. 

- Item encoire une, à une quarte, entre Nicolas Maistret d’une part et Perrin Auberon 

d’autre /part/. 

- Item une grant lume à trois quartes, entre Jehan Ribault d’une part et Nicolas 

Maistret d’autre /part/. 

- Item en la Basse Lume, à deux quartes, entre Perrin Maistret d’une part et Nicolas 

Maistret d’autre. 

- Item en l’Arbue Vers la Croy, à trois quartes, entre Jehan Jacquin {Jaiquin} d’une 

part et Jehan Larmey d’autre /part/. 

- Item encoire une autre arbue, à trois quartes, Jehan Ribaul d’une part et Nicolas 

Maistret d’autre part. 

- Item encoire une autre arbue, dicte la Grant Arbue, à trois quartes, entre Jehan Ribaul 

d’une part et Nicolas Maistret d’autre {part}. 

- Item une oiche /239/ à une quarte, entre ledit Ribaul d’une part et ledit Nicolas 

d’autre. 
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- Item encoire une autre oychote, à une quarte, {172} entre Jehan Jehanin {Jehannin} 

d’une part et Thiébault Ladroye d’autre. 

- Item encoire une arbue d’ung coupot {copot}, entre Jehan Jehanin d’une part et 

Nicolas Maistret d’autre /part/. 

- Item au Cray, à deux quartes, Perrin Maistret d’une part et Nicolas Maistret d’autre 

/part/. 

- Item es /Argillet/{Ergillet}, à deux quartes, entre Jehan Bon Pain d’une part et 

Nicolas Maistret d’autre /part/. 

- Item dessus Roin de Chaul, à quatre quartes, entre Jehan Jehanin d’une part et 

Nicolas Maistret d’autre {part}. 

- Item en Motu, à dix quartes, entre Jehan Jehanin d’une part et Jehan Jacquin 

{Jaiquin} d’autre part. 

- Item en la Courbe Roye, à cinq quartes, entre Richard Doingney d’une part et Henry 

Horricey d’autre part. 

- Item en la Brièrote, à trois quartes, entre Jehan Jehanin {Jehannin} d’une part et 

Perrin Auberon d’autre part. 

- Item en Arce, à quatre quartes, entre Perrin Maistret d’une part et Nicolas Maistret 

d’autre part. 

- Item encoire oudit lieu, à quatre quartes, Perrin Maistret d’une part et Nicolas 

Maistret d’autre. 

- Item encoire, à une quarte, entre Mathey Tridard {Tridart} d’une part et Nicolas 

Maistret d’autre /part/. 

- Item en la Charmote, à deux quartes, entre Perrin Maistret d’une part et le communal 

d’autre. 

- Item en Estraignin, à une quarte, entre Richard {Richart} Doingney d’une part et 

Nicolas Maistret d’autre part. 

- Item en la Combote {Combate} oudit lieu, à neuf quartes, entre Jehan Jacquin 

{Jaiquin} d’une part et le communal d’autre. 

- Item en la {173} Murier, à trois quartes, entre Nicolas Bernard {Bernart} d’une part 

et Nicolas Maistret d’autre part. 

- Item derrier Escourssey, à six quartes, entre Thiébault Mal Peu d’une part et Nicolas 

Maistret d’autre /part/. 

- Item encoire oudit lieu, à deux quartes, entre Jehan Jacquin {Jaiquin} d’une part et 

Nicolas Maistret d’autre part. 

- Item es Champs de Laignier, à quatre quartes,  Jehan Jehanin d’une part et Nicolas 

d’autre /part/. 

- Item oudit lieu, à trois coupoz {copoz}, entre Perrin Maistret d’une part et Nicolas 

Maistret d’autre /part/. 

- Item en Blainchart, à trois quartes, entre Perrin Bennart d’une part et Richard 

Doingney d’autre part. 

- Item en la Laynière Dessus, à trois quartes, entre Perrin Bennart d’une part et 

Nicolas Maistret d’autre part. 

- Item encoire oudit lieu, à une quarte, entre Jehan Bon Pain de Mendière d’une part et 

Nicolas Maistret d’autre part. 
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- Item es Laynière Dessoubz, à six quartes, entre la fin d’Estrape d’une part et Richard 

Doingney d’autre. 

- Item /en/{ou} Rue, à neuf quartes, entre Henry Horricel d’une part et Perrin 

Maistret d’autre part. 

- Item ou Genoule, à trois quartes, entre Jehan Jacquin {Jaiquin} d’une part et Perrin 

Maistret d’autre /part/. 

- Item es Costelz, à trois quartes, entre Claude Gros d’une part et Jehan Larmey 

d’autre part. 

- Item ou Hault du Boulaul, à quatre quartes, entre Perrin Bernard d’une part et 

Remirel d’autre part. 

- Item Dessoubz {174} le Boulaul En la Vie d’Ornans, à six quartes, /240/ entre Jehan 

Bon Pain d’une part et Perrin Maistret d’autre part. 

- Item ou Hault dudit Boulaul, à trois copoz, entre Jehan Jehanin d’une part et Perrin 

Maistret d’autre part. 

- Item oudit lieu, à trois quartes, entre Jehan Jehanin {Jehannin} d’une part et Nicolas 

Maistret d’autre part. 

- Item ou Champ au Single, à trois quartes, entre Perrin Maistret d’une part et Nicolas 

Maistret d’autre part. 

- Item encoire oudit lieu, à une quarte, entre Jehan Jehanin {Jehanun} d’une part et 

Nicolas Maistret d’autre part. 

- Item oudit lieu, entre les Deux Vies {Vie}, à deux quartes, entre Nicolas Maistret 

d’une part et Perrin Maistret d’autre /part/. 

- Item ou centier d’Estrape, à quatre quartes, entre Jehan Jehanin d’une part et Henry 

Horricey d’autre {part}. 

- Item dessoubz le Boulaul, à trois quartes, entre Jehan Bon Pain d’une part et Nicolas 

Maistret d’autre part. 

- Item es /Salbery/{Sallery} [lire : Sallery], à cinq quartes, entre Jehan Jehanin 

{Jehannin} d’une part et Nicolas Maistret d’autre part. 

- Item encoire oudit lieu, à deux quartes, entre Perrin Maistret d’une part et Nicolas 

Maistret d’autre part. 

- Item encoire oudit lieu, à une quarte, entre Jehan Dusin d’une part et Nicolas 

Maistret d’autre part. 

- Item Dessus les Combates, à trois quartes, entre Jehan Jehanin {Jehanun} d’une part 

et {175} chiez Bernard d’autre part. 

- Item en Borrey, à une quarte, entre Richard Doingney d’une part et le communal 

d’autre part. 

- Item es Oiches Dessoubz Baillard, à cinq copoz, entre Jehan Ribaul d’une part et 

Nicolas Maistret /d'autre/. 

- Item encoire oudit lieu, à une quarte, entre Jehan Ribault d’une part et Girard 

Loigerot d’autre. 
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{176} Item ung four audit Mendières, lequel est bannal pour noz hommes et subgectz, que 

vault par communes années [en blanc] quartes /de/ froment, mesure dudit Granges, plus et 

moings. 

 

Item avons audit Mendières ung chasault de molin sur la rivière du Doubz, ensemble ses 

appartenances. 

 

Item audit lieu, toute justice, haulte, moyenne et basse, et notre droit et congnoissance es 

communaulx dudit Mendières. {177}{178}{179}{180}{181}{182} 
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Say, Berberet de 256- 

Soye, monseigneur de 49-182- 

Valleroy-le-Bois, monseigneur de 

(Philibert de Monrost) 

30-32-33-34-225-233-234- 

Vaudrey (héritage) 86-88- 

Velle, Pierre de 269-270-272-274-275-277-284- 

Vellechevreux (Velle), seigneur de 13-14-194-195-197-201-202-203-204-211-222-

223-267-277-279-281-282- 

Vesath, monseigneur de 210- 

Vy, Charles de 170-172- 

Wurtemberg, Louis de 10- 

Wurtemberg, Ulrich de 10-18-55- 
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Précisions de Jean-Pierre Chambon : 

 

P. 10, § 1 : la variante « Grenaulde » est remarquable. 

P. 11, § 5 : « la Jonjourdain » est étrange. Serait-ce l’Ajon Jourdain ? (sur age “haie”, 

cf. l’Aige p. 28) ? 

P. 12, § 3 : le nom de personne la Quoquelerote (“la coquelle cassée”) fournit peut 

être une attestation intéressante pour coquelle. 

P. 12, § 3 : éditer « que vont a varaz » (cf. plus bas) [varaz est un nom commun 

(“jachère”), correspondant à fr. guéret]. 

P. 13, § 8 et p. 52, § 290 « une cheminee de pierre », etc. (p. 19, 25, 29, 155) — Cf. 

Delsalle (2004, 71) : « le mot cheminée est souvent synonyme de maison, principalement 

dans le baillage d’amont » (exemples Baume-les-Dames 1477, Aillevans 1548 et 1629, 

Villafans 1599). Est-ce “maison pourvue d’une cheminée maçonnée » ? 

P. 13, § 7, Raymondans . — Sur la carte IGN (IGN 1:25 000, 3521 O), on a, d’une 

part, Remondant, nom d’un écart de Beveuge, au nord de la commune) ; d’autre part, 

Devant Remondant, lieu-dit d’Étroitefontaine, au sud du village. Entre cet écart et ce 

terroir, le territoire communal de Villafans dessine une poche, vers l’est. Le 

dénombrement décrit un « bois bannal [...] nommé Raymondans », situé « entre la fin de 

Beveuges, d’une part, de Vuillafans, d’Estroite Fontenne et de Senargent, d’autre part ». 

Cela laise penser que ce bois pourrait correspondre peu ou prou à la poche formée par le 

territoire de Vuillafans. Ainsi le finage de Remondant pourrait-il avoir été divisé. 

P. 14, § 11 : ran — À mon sens, il s’agit d’un mot qu’on trouve en microtoponymie 

dans le Rang du Côté (Écromagny), le Rang de la Côte (Quers), Sous le Rang (La Côte, 

au bord du Rahin, entre la rivière et un escarpement), etc., et aussi dans le lexique : 

Fougerolles ran s. m. “versant très en pente” (diminutif ranchot “talus”), Corravillers ran 

“champ, pré en pente”, Miellin [rɔ] “pente raide” ; cf. aussi ALFC 151. Ce sens va bien 

avec la préposition « dessoubz ». Le Dénombrement pourrait fournir une première 

attestation. Voir aussi p. 16. 

P. 15, § 12 : « Es Sallery » (cf. aussi p. 16, 18, 20, 22, 23, 24, 27, 28) = les Saleries, 

lieu-dit de Granges-le-Bourg (IGN 1:25 000, 3521 O). 

P. 24, § 34 « En Saisseney » = Sauceney, lieu-dit, Granges-le-Bourg (IGN 1:25 000, 

3521 O). Il doit manquer un jambage (il faut donc au moins un [sic]) : cf. « En 

Sausseney » (p. 26), « en Saulceney » (p. 28, 29).  

P. 54, § 296 « cloyers », « lesdits cloyers ». — Je n’ai pas fait de recherches, mais il 

me semble que cloyer n’est pas un mot fréquent. Pour les « cloyes de cinq paulx pour 

faire pons », cf. Delsalle (2004, 78) : « une cloye pour faire pont en massonnerie (...) trois 

douzaines de cloye a faire pont » (Gray 1560). 

P. 55, § 300 « sur les bois [...] des Allevorriz ». — Trois bois sont cités dont celui 

« des Allevorriz », dernier cité ; ces bois sont tenus par les habitants d’Andornay, 

Lyoffans et de Magny-Jobert (respectivement). On est donc tenté d’identifier le bois « des 

Allevorriz » avec les Alleuvris (lieu-dit de Magny-Jobert ; IGN 1:25 000, 3521 O). — Sur 
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IGN 1:25 000, 3521 O, on voit sur les territoires de Lyoffans et de Magny-Jobert, quatre 

sections de bois contiguës, à l’est de ces localités, nommées Bois de Lyoffans (commune 

de Lyoffans), Bois de Magny-Jobert (dans le prolongement du lieu-dit les Alleuvris, Bois 

d’Andornay, Bois de Palante (les trois dernières, commune de Magny-Jobert). Est-ce à 

trois de ces bois, qui auraient dépendu de la mairie de Moffans, que le document fait 

allusion ? — Cf. aussi p. 102, § 438 « les Allevery » Faymont). 

P. 56, § 302 « En la Vie de Roye » (aussi p. 57) = Vie de Roye (corpus Guillaume, 

cadastre 1813, B1, 294-311 et B2, 315-321). 

P. 56, § 303 « Mont Rebrassin ». — C’est certainement Mont Rebrassier, lieu-dit à 

Moffans (IGN 1:25 000, 3521 O). Ce microtoponyme est cité ailleurs dans le document 

(p. 59 Mont Rebraissier, var. Rebrassier) ; voir encore p. 63. Vérifier la lecture. Si elle est 

exacte, écrire [sic], car ce ne peut être qu’une erreur. 

P. 56, § 304 « Es Varaz » (près de la rivière) = le Varey (corpus Guillaume, cadastre 

1813, D3, 762-816). Ce terroir est en effet situé près du Rognon (voir IGN 1:25 000, 

3521 O). 

P. 56, § 304 « es Essars au Favre », « es Essars es Fevres » (p. 59, § 309) = Essarts 

Faivre (corpus Guillaume, cadastre 1813, A6, 1378-1403). 

P. 56, § 304 « en la Fontenne au Conte » = Fontaine au Comte (corpus Guillaume, 

cadastre 1813, B2, 456-477). — = la Fontaine au Comte, à Moffans, au nord-est du 

village (IGN 1:25 000, 3521 O) [= comte de Montbéliard]. Cf. p. 58. 

P. 57, § 305 « es Plainches Perrey {Parray} » (aussi p. 57, § 306 ; p. 59, § 310) ; p. 57, 

§ 305 « ou Vernoy Perrey » = cf. En Parrey, En Haut de Parrey, Besse du Parrey (corpus 

Guillaume, cadastre 1813, B1, 22-50), En Mont Parrey (corpus Guillaume, cadastre 

1813, B3). 

P. 59, § 309 « Mont Rebraissier » = En Mont Rebrassier (corpus Guillaume, cadastre 

1813, A1, 259-336). 

P. 59, § 309 « en Louvier », « en Louvyer », cf. « ou Louvier » (p. 60), « en Louvyer » 

(p. 63). Identification avec Louvier, lieu-dit à Moffans, au sud-ouest du village, près de 

Mont Rebrassier (IGN 1/25 000, 3521 O). — = En Louvier (corpus Guillaume, cadastre 

1813, A1, 119-258). 

P. 62, l. 1 « en Combe Trisier » = Combe Trégie, lieu-dit, Moffans (IGN 1:25 000, 

3521 O). 

P. 62 « au Perier la Qualaise » : cf. En Calaise, lieu-dit, Moffans (IGN 1:25 000, 

3521 O). 

P. 62 « es Essars au Fevre », p. 64 « es Essrat es Fevres » : cf. Corne des Essarts 

Faivre, lieu-dit, Moffans (IGN 1:25 000, 3521 O).  

P. 62 « la Combate », « es Combates » (différents ?) : = les Combottes, lieu-dit, 

Moffans (IGN 1:25 000, 3521 O). 
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P. 62 « esdictes Anciennes [var. Ameneres] ». — Forme ancienne de les Amenières, 

lieu-dit, Moffans (IGN 1:25 000, 3521 O). Il faudrait alors considérer « Anciennes » 

(aussi à l’item précédent) comme une forme fautive. 

P. 62 « es Grans Champs » = les Grands Champs, lieu-dit, Moffans (IGN 1:25 000, 

3521 O). Ce type toponymique a été interprété (P.-H. Billy) comme s’appliquant aux 

grand champs de la réserve seigneuriale. 

P. 64 « la Proye ». — À identifier avec la Praul (p. 60, 61). À mon avis, Praul note 

[proː], forme comtoise, et Proye est la forme correspondante francisée. Le mot, qui 

signifie “troupeau communal” (cf. Brotte), a sans doute pris ici le sens de “pâturage 

communal” (un exemple de frm. rég. [Thise 1670] dans ce sens dans Delsalle 2004, 231). 

P. 65, § 324 « Dessoubz Rougemont » : cf. Rougemont, lieu-dit, Moffans (IGN 

1:25 000,3521 O). 

P. 66, § 327 « es Champs a la Vielle » = Champs la Vieille, lieu-dit, Moffans (IGN 

1:25 000,3521 O). 

P. 67, § 330, etc. : « Vauleroille ». — Probablement à identifier à Vauvereille, lieu-dit 

de Moffans (IGN 1:25 000,3521 O) bien que le second -v- fasse difficulté. 

P. 75, § 352 « au Pertuy de la Grant Fin » = Pertuis de la Grand-Fin , lieu-dit, 

Moffans (IGN 1:25 000,3521 O). — P. 83, § 376. 

P. 82, § 373 « es Prailléz ». — Plutôt « es Praillez ». Le singulier est attesté dans la 

Praille, lieu-dit de Melisey (IGN 1:25 000, 3520 ET). Probablement de PRATALIA. 

P. 85, § 387 « en Roncenet » = Roncenet, lieu, Frotey-lès-Lure (IGN 1:25 000, 

3521 O). 

P. 89, § 398 « en Beusmon » : à rapprocher  de en Buesmont, ancienne localité (1319, 

Finot 1886, 185) qui est à coup sur Buemont, lieu-dit de Melisey (IGN 1:25 000, 3520 O), 

non loin de la limite de Belonchamp. 

P. 89, § 400 « Ou Champ de la Fin » : cf. peut-être Champs de la Fin, à Saint-

Barthélémy (IGN 1:25 000, 3520 O) ? — Il n’est peut-être pas tout à fait impossible de 

rapprocher « Ez Ezaz » de en Aixielz (1319, Finot 1886, 185), localité disparue proche de 

Buemont.  

P. 91, § 404 « ou lieu dict En Folon Maingnin, ou Sac Pray et Dessoubz le Chesnoy ». 

— C’est sans doute le même lieu que Felon Maigny (passim). Felon Maigny ne désignait 

plus qu’un terroir (« lieu dit »), mais il s’agit d’un dénomination intrinsèque d’habitat ; 

par conséquent : habitat disparu. 

P. 91, § 404. « le Champ de l’Aytel » = Champs l’Até, lieu-dit, Faymont (IGN 

1:25 000, 3521 O). 

P. 91, § 404 « sus les Avers » : cf. Coteau des Envers, lieu-dit, Faymont (IGN 

1:25 000, 3521 O). 
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P. 92 « es Champs Dolans » = les Champs Doulents, lieu-dit, Faymont (IGN 1:25 000, 

3521 O). 

P. 93, § 412 « es Soicherin » (Faymont) et p. 98, § 424 « es Preys de Soichernin » 

(Faymont) sont certainement le même microtoponyme. Cf. aussi « es Soicheron » 

(ailleurs) p. 287. 

P. 93, § 412 « ou Prel de Barme », « le Prey de la Barme » (aussi p. 101) : cf. la 

Baume, nom de deux lieux-dits, Faymont (IGN 1:25 000, 3521 O). — Intéressant pour le 

changement [l] > [l] devant consonne labiale, surtout caractéristique du francoprovençal. 

P. 94, § 414 : « du Gu du Pyot » ; p. 98, § 424 et 426 « le Gur du Pyot ». — Cf. « du 

Cul du Piot » p. 92. 

P. 96, § 419 « Soyeulx Demoingey » ; p. 98, § 426 « es Soyeux au Picquart » : cf. 

Soyeux des Envers, lieu-dit, Faymont (IGN 1:25 000, 3521 O). 

P. 96, § 419 « es Allevarins » : cf. « les Allevery » (p. 102, § 438). 

P. 96, § 420. — L’Esclaiteux (Faymont) 

1. Dans le dénombrement de la seigneurie de Granges-le-Bourg datable de ca 1505 (copie), 

Jean Jacqueney, de Faymont, déclare « ung cournot de prey dessus Vaicheresse, dessous 

l’Esclaiteux, contenant environ une faulx, entre Pierre Oudot [dudit Vacheresse]1, d’une part, et la 

riviere, d’autre part »2. Le bien décrit est situé en amont de Vacheresse (commune de Moffans-et-

Vacheresse) et assez probablement — dans la mesure où le texte ne donne aucune indication 

contraire — sur le territoire communal de Faymont. Hennequin/Guillaume, qui nous ont fait 

bénéficier de leur transcription inédite du document, estiment qu’on a affaire à un nom propre de 

lieu (microtoponyme)3. Il pourrait s’agir simplement d’un nom commun. 

2. Qu’il soit nom propre (Esclaiteux) ou nom commun (esclaiteux), le mot se rattache 

évidemment au type *esclatoir s. m. “écluse ; vanne”  mis au jour par Thom (1970). Ce nom 

d’instrument en -oir formé sur le verbe esclater4 a été relevé par Thom dans le lexique des parlers 

comtois orientaux (Jura suisse, Montbéliard, Servance, Miellin, Château-Lambert, Corravillers) 

ainsi que dans quelques parlers parlers lorrains du sud du département des Vosges (Le Thillot, La 

Bresse). Le mot a également généré un lieu-dit oral à Clairegoutte (où le nom commun n’était plus 

connu dans les années 1960) : [l ãpɔːlmã dæz æʃjɛtu] “lieu où la Clairegoutte fait un coude et où 

une vanne permet d’envoyer l’eau dans le ruisseau des [æʃjɛtu]”5. 

3. Le type étudié par Thom n’était attesté par lui que depuis le début du XIXe siècle6. Le 

dénombrement de ca 1505 en fournit par conséquent la première attestation en même temps qu’il 

nous conserve le souvenir d’un aménagement hydraulique pratiqué sur le ruisseau qui arrose 

Vacheresse, peut-être afin d’alimenter un moulin. 

P. 98, § 424 « le Chesnoy », « le Bois du Chesnoy ». — Cf. la Queue du Chanois, 

lieu-dit, Faymont (IGN 1:25 000, 3521 O). 

                                                             
1 Cette précision de figure que dans la copie sur papier. 
2 AN K 1833/1, folio 420 de la copie sur papier, folio 67 de la copie sur parchemin. 
3 Rien aux cadastres de Faymont et de Moffans-et-Vacheresse consultés sur <cadastre.gouv.fr>. 
4 Plusieurs exemplaires de ce type ont été classés par erreur parmi les Mots d’origine inconnue ou 

incertaine dans le FEW (21, 88a, 89a) BaldEtym ?. Voir aussi GPSR 6, 71. 
5 Thom 1970, 298. 
6 Thom 1970, 303. 
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P. 102, § 436 (Faymont) « en la Paulle ». — Forme comtoise correspondant à pelle. 

P. 102, § 437 (Faymont) « es Champs Dolans » = les Champs Doulents (IGN 

1:25 000, 3521 O). 

P. 102, § 438 (Faymont) « es Anvers ». — Cf. Coteau des Envers (exposition nord) et 

Soyeux des Envers, lieux-dits de Lomont, au nord du village (IGN 1:25 000, 3521 O). 

P. 102, § 438 « les Allevery ». — Cf. p. 55, § 300 « sur les bois [...] des Allevorriz », 

peut-être à identifier à les Alleuvris (lieu-dit de Magny-Jobert ; IGN 1:25 000, 3521 O). 

P. 102, § 438 (Faymont) « des Soyeux ». — Cf. Soyeux des Envers, lieu-dit de 

Lomont, au nord du village (IGN 1:25 000, 3521 O). 

P. 109 « le Bannat » (à Lomontot), « le Bannat de Lomontot » = cf. les Banets, lieu-dit 

à Lomontot (commune de Lomont) et le Ruisseau des Banets (Lomontot, Moffans), tous 

les deux IGN 1:25 000, 3521 O. 

P. 110, § 462 « le Champ de Chaldat », à Lyoffans. — À comparer avec Étang de 

Chaudoz, étang à Lyoffans (IGN 1:25 000, 3521 O) . 

P. 110, § 462 (Lyoffans) : « le Champt du Mont ». — Localisation à rechercher près 

de Planches du Mont (lieu-dit, Lyoffans ; IGN 1/25 000, 3521 O). 

P. 110, § 463 (Lyoffans) : « la terre de Velle » ; cf. p. 110, § 462 (Lyoffans) : « la terre 

Que de Velle ». — Étant donné l’étymon (< lat. VI@LLA), ce pourrait être un nom 

d’habitat disparu. — « Que » dans « la terre Que de Velle » est extrêmement 

énigmatique ! 

P. 110, § 464 (Andornay) : « du Maingni Jambert ». — Certainement à identifier avec 

Magny-Jobert. Même faute (u lu n, puis écrit m devant b) dans les deux copies. La 

mélecture est banale et les deux fautes peuvent être indépendantes, mais il semble plus 

probable que lex deux copies découlent du même antigraphe, qui portait déjà « du 

Maingni Jambert ». Cf. 110, § 463 (Lyoffans) : « Jehan Fourneret du Maingni Jobert ». 

[Pour Magny-Jobert, cf. NDC citant Suchaux : aurait anciennement appartenu à Luxeuil.] 

— P. 111, § 466 : « Luxeul Chastellain de Jambert ». Même remarque qu’à propos de 

« du Maingni Jambert ». Cette attestation fait connaître en outre, à date ancienne, la 

variante *Jaubert de Magny-Jobert. La forme courte Jobert se retrouve en 1738 (Vion-

Delphin 1992, 121), puis 1945-1953 dans l’usage local (Anon. 1995, respectivement 14 et 

26). Vue en 2004 et toujours en place aujourd’hui, à Clairegoutte, une plaque indicatrice 

désignant la route qui conduit à Magny-Jobert, porte Voie de Jobert. 

P. 111, § 46 « ou lieu dit le Champ des Thilles ». — En domaine d’oïl, ALFC 897 

atteste le type [tiːl] dans une zone comprenant le sud-est de la Haute-Saône (p 16, 17, 30 

= Plancher-Bas, Chagey, Athesans), le Territoire-de-Belfort, le Jura suisse et l’est du 

Doubs (voir Dondaine 1972, 169). On a affaire à la plus ancienne attestation de cette 

forme dans la région. Ce microtoponyme pourrait être un indice d’occupation antique ; cf. 

par exemple, Aux Tuiles (lieu-dit, Anjeux), site livrant des tuiles antiques (CAG 70, 88, 

citant Guillaume). Voir si ce type, attesté en frpr. de FrC est un indice de 

francoprovençalité (Hafner). RLiR 1962. Voir Anon. s. d. 



309 
 

P. 111, § 466 « Girard Tyral de Palantain ». — = Palante (chef-lieu de commune). La 

forme longue (-ain, -in, etc.) est bien attestée du XIVe au XVIIIe siècle ; la forme courte 

(Palante) est connue depuis 1467. Y aurait-il eu deux localités (peu crédible) ? Ou serait-

ce la même alternance que dans Breuche / Breuchin (d’abord dans le nom d’un cours 

d’eau) ?? 

P. 111, § 466 « le Champ des Alluz, seant ou finaige du Maingni ». — À identifier 

avec les Allues, lieu-dit partagé entre Magny-Danigon et Clairegoutte (IGN 1:25 000, 

3521 O). Il s’agit à l’origine du même mot que fr. alleu. 

P. 111, § 466 « doient la quarte de gayte de soigle ». gayte s. f. “redevance (ici payée 

en seigle) pour la défense d’un château ou d’une ville”. 

P. 112, § 470 « le Costel ». — = le Coteau, lieu-dit à Vacheresse (IGN 1/25 000, 

3521 O).  

P. 112, § 470 « entre le bois de la Vurgenne [...] et le bois de Saint George »; « entre 

les bois de la Vurgenne et de Saint George ». — = Bois de St-Georges, vaste bois, 

commune d’Athesans-Étroitefontaine et cf. Combe de Vergne, lieu-dit à Vacheresse (IGN 

1/25 000, 3521 O) ; cf. Saint-Georges, écart, à Athesans (IGN 1/25 000, 3521 O). 

P. 160, § 640 «la Fluchiere » = « la Flaichiere » et « es Vernes de la Flaichiere » 

p. 161, § 644 = les Fléchières, lieu-dit, Mignavillers (IGN 1:25 000, 3521 O). 

P. 164, § 656 « en Darvillers » ; aussi p. 166, p. 174. — Intéressant car les composés 

en -villers sont des noms intrinsèques d’habitat. Donc nom d’une localité disparue. 

P. 165, § 656 et p. 166, § 661 « es Pessole » = la Psaule, lieu-dit, Crevans (IGN 1:25 

000, 3521 O). — Ce microtoponyme étant bien identifié, il y a un doute sur la lecture 

« en Fessole » (p. 165, § 658) et sur « Es Chaintres de Pussoles » (p. 166, § 659). 

P. 166, § 656 « dessus la Velle » : cf. Sur la Ville, lieu-dit, Crevans (IGN 1:25 000, 

3521 O). 

P. 166, § 660 « Es Blotieres » = les Blotières, lieu-dit, Crevans (IGN 1:25 000, 3521 

O). 

P. 167, § 666 « Es Preys Dabranne ». — On pourrait suspecter «d’Abrame » 

(“d’Abraham”). 

P. 169, § 673, « En Sazure » : même nom que « en Saulzure » p. 170, § 675, « la 

Saulzure » p. 172, § 679. 

P. 193, § 729 « ou Vernallot » (aussi p. 199, 201) = le Vanalot, lieu-dit, à 

Vellechevreux (IGN 1:25 000, 3521 O). 

P. 193, § 729 « ou Trambloy » = le Tremblois, lieu-dit, à Vellechevreux (IGN 

1:25 000, 3521 O). 

P. 193, § 729 « Escorchevel » (et p. 199, 202, 203), mais « Estoichevel » p. 195, § 

733, et « Estoichenel » p. 196, § 738. Seul « Escorchevel » est interprétable (“écorche-

veau”). 
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P. 193, § 729 « Salley » : cf. Côte des Saler, lieu-dit, à Vellechevreux (IGN 1:25 000, 

3521 O) ? 

P. 193, § 730, 196, § 737 « es Montans » = les Montants, lieu-dit, à Vellechevreux 

(IGN 1: 25 000, 3521 O). 

P. 194, § 731 « Courcellote » = Courcelotte, écart à Vellechevreux (IGN 1:25 000, 

3521 O). 

P. 194, § 731 « es Noyes » = Sur les Noyes, lieu-dit, à Vellechevreux (IGN 1:25 000, 

3521 O). 

P. 194, § 734 « en Crautemps » : cf. « es Craul Temps » p. 193."Crautenps" p.195 

P. 195, § 734 « ou Verriolot » : est probalement identique à « ou Vernallot » (p. 193, 

§ 729), lequel est bien identifié à le Vanalot (voir ci-dessus). Voir aussi p. 199, 744 (« ou 

Vernoillot »). 

P. 196, § 737 « la Pouge » = la Pouge, lieu-dit, à Vellechevreux (IGN 1: 25 000, 3521 

O). 

P. 197, § 738 « dessoubz Nostrin » = Côte Nostrein, lieu-dit, à Vellechevreux (IGN 1: 

25 000, 3521 O). 

P. 197, § 738 « en Brates » = Sur Braute, lieu-dit, à Vellechevreux (IGN 1: 25 000, 

3521 O). 

P. 198, § 742 « en la Chievre de Nerval » : cf. la Chèvre, lieu-dit, à Vellechevreux 

(IGN 1: 25 000, 3521 O). 

P. 200, § 745 : éditer « a la Vie d’Absenans {Abenans} ». « Absenans » est 

évidemment fautif ; corriger « Abesnans ». = la Voie d’Abbenans, lieu-dit, à 

Vellechevreux (IGN 1: 25 000, 3521 O). 

P. 204, § 566 « dessoubz le Mont » = Sous le Mont, lieu-dit, à Vellechevreux (IGN 1: 

25 000, 3521 O). Peut-être à éditer « Dessoubz » ? 

P. 204, § 566 « en la Longe Roye » : cf. Grandes Longues Rayes, lieu-dit, à 

Vellechevreux (IGN 1: 25 000, 3521 O). 

P. 206, § 571 « es Plainches des Soilles » : intéressant (= “des seigles”). 

P. 217, § 595 « en Col Dayron » : pourrait être interprété en Col d’Ayron (“cou de 

héron”, métaphore topographique ?). 

P. 222, § 100 : « la Berne Dampvy ». — « berne » pourrait suffire. — Le NDC (5, 

216) cite un dénombrement de 1424 (comtesse Henriette) : « la berne de Vy ». 

« Dampvy » pourrait être analysé «damp Vy » avec la particule nobiliaire damp et Vy, 

forme comtoise de Guy. 

P. 222, § 100 : « la Berne Ammey » — « berne » pourrait suffire. — Le NDC (5, 216) 

cite un dénombrement de 1424 (comtesse Henriette) : « la berne Danney », qui, au regard 

de « Ammey », serait donc à segmenter « d’Anney ». 
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P. 222, § 100 : « la Berne au Prevost » — « berne » pourrait suffire. — Le NDC (5, 

216) cite un dénombrement de 1424 (comtesse Henriette) : « la berne à Prévot ». 

P. 235, § 138 « en Chastel » = En Château (Roussey 1894, 336). 

P. 235, § 139 : « en la Vie de Falon ». Cf. Au-Chemin-de-Fallon (Roussey 1894, 356). 

P. 235, § 139 « la May » : cf. Derrière-les-Mays, etc. (Roussey 1894, 343) ? 

P. 236, § 139 « ou Trambloy » = En-Tremblet (Roussey 1894, 336), En Tremblet (IGN 

1:25 000, 3522 O). 

P. 236, § 139 « en Champt Montant » = Aux-Champs-Montants (Roussey 1894, 347). 

P. 236, § 140 : « en la Vie d’Acoulans » = En-la-Voie-d’Accolans (Roussey 1894, 

335). 

P. 236, § 140 « es Cherretes » = Aux-Charrettes (Roussey 1894, 347). 

P. 236, § 140 « dessus Meineval ». — À identifier certainement à En-Menevaux 

(Roussey 1894, 335), cf. Combe de Menevaux (IGN 1:25 000, 3522 O). ; cf. 

« Menevaul » p. 244.— Dans « Menavaul » p. 239, vérifier « a ». 

P. 236, § 140 « es Combates Broingnart » = Combottes Brignards (IGN 1:25 000, 

3522 O). 

P. 236, § 140 « la Combe du Fol » = Combe du Fol (IGN 1:25 000, 3522 O). 

P. 236, § 140 « ou Champ de l’Espine » = Au-Champ-de-l’Epine (Roussey 1894, 356), 

les Champs de l’Épine (IGN 1:25 000, 3522 O). 

P. 236, § 140 « en la Pye [var. Pie] » = En-la-Pye (Roussey 1894, 335). 

P. 236, § 140 « derrier Monvauldon » = Derrière-Monvaudon (Roussey 1894, 343) 

P. 236, § 141 « ou Cousté du Vaul » ; p. 250, § 256 « ou Chastel du Vaulx » : cf. Au-

Val (Roussey 1894, 356). 

P. 236, § 141 « Es Chevroutiers » ; p. 250, § 256 « en la Combote des Chevrotiers » ; 

p. 238, § 144) « en Chevroutié » : cf. Ez-Charboutiers (Roussey 1894, 347) ?? 

P. 237, § 142 « en la Vignote » = En-la-Vignette (Roussey 1894, 335). 

P. 237, § 143 « en Montvauldon » = Montvaudon (IGN 1:25 000, 3522 O). 

P. 238, § 144 « es Braijon » ; p. 253 « es Braigeons » : cf. Ez-Berjuns (Roussey 1894, 

345). L’identification me semble probable. 

P. 239, § 236 : « en la Vie de Courchaton » = En-la-Voie-de-Courchaton (Roussey 

1894, 335). 

P. 239, § 236 « oudit Vaul » = Au-Val (Roussey 1894, 356). 
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P. 241, § 240 « ou Champ du Crol » ; p. 248 « ou Champt du Crou » = Au-Champ-du-

Creux (Roussey 1894, 356). 

P. 242, 242, § 243 « ou /Bois/ {Bas} des Courbes {Courbe} ». Il y a le lieu-dit le Bas 

des Combes (IGN 1:25 000, 3522 O). 

P. 245, § 233 « en Seyote [var. Soyote] » ; aussi p. 250, 252 = En-Soyotte (Roussey 

1894, 336), En Soyotte (IGN 1:25 000, 3522 O). 

P. 246, § 252 « en Champt Dolant » = Champs d’Ollans [sic] (IGN 1:25 000, 3522 O); 

cf.  croix dite du Champ Dolent (Roussey 1894, XVII : les passants jetaient une pierre, se 

signaient et disaient Requiescant in pace). 

P. 246, § 253 « la Coste des Poisset » : cf. Au-Coteau-des-Pouezets (Roussey 1894, 

355). 

P. 249, § 252 « En Saulteney ». — À lire « En Saulceney ». — À identifer à A-

Saussenay (Roussey 1894, 335). 


